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A V A N T - P R O P O S D E L 'ÉDITEUR 

Les éludes contenues clans ce volume ont 

pa ru sous forme d 'ar t icles dans la Critique du 

Libéralisme ( i ) , mais selon un p lan formé d'a

vance, qui leur donnai t l ' o rdonnance régul ière 

d 'un l ivre. 

Elles embrassent l 'histoire de l a , p o l i t i q u e 

religieuse dans ces dernières années, et consti

tuent , grâce à leur documentat ion, u n réper

toire de ra re valeur . 

Le mérite de l 'auteur est d 'avoir admirable

ment pressent i les récentes direct ions du Saint-

Siège sur la condui te que les ca thol iques 

doivent tenir et d 'en avoir par avance défendu 

tous les p r inc ipes . Ces souveraines décisions 

sont la confirmation éclatante des vues qu'il 

expose. 

i. La Critique du libéralisme religieux, politique, social 
revue bi-mensuclle, dirigée par l'auteur. Elle commença de 
paraiLre le i5 octobre 1908, et est éditée par Descléc, 4*> rue 
de Mclz à Lille. Un an : 10 francs. 
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Aucune lecture n e nous paraît plus p rop re à 

dissiper les malentendus , les équivoques, dont 

nous avons tant souffert, et à orienter les espri ts 

dans une direction sûre. 

Et c'est pourquoi nous la p roposons avec 

confiance à tous les hommes de bonne v o 

lonté . 



Le Devoir Politique 

Des Catholiques 

CHAPITRE PREMIER 

U N E P A R O L E D U P A P E 

Le récent congrès de la Bonne Presse, réunissant 
à Paris les nombreux amis des œuvres de La Croix, 
a été marqué par un fait qui mérite une attention 
très particulière, à cause de l'influence considéra
ble qu'il peut avoir sur les dispositions d'esprit des 
catholiques et sur leur conduite politique, à ces 
heures d'une extrême gravité. 

M. Piou, président de V Action libérale, y a fait 
entendre un discours pro domo, dont le rapport 
avec la propagande de la Bonne Presse n'apparaît 
guère, mais auquel La Croix s'est néanmoins effor
cée de donner une importance capitale. Le premier 
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point de cette apologie est « qu'en défendant l a 
liberté, M. Piou estime servir la cause de l'Eglise ». 
Une déclaration si banale ne peut certainement 
soulever aucune contestation. On se demande seu
lement ce que l'orateur pensait en tirer pour sa 
cause particulière. La liberté et le droit commun 
sont, pour tous les catholiques également, le pre
mier objet de leurs revendications religieuses. Ces 
principes d'ordre naturel se placent d'eux-mêmes 
au premier rang comme offrant la base la moins 
discutable et facilitant l'accord avec tous les hom
mes que n'anime pas un esprit sectaire. C'est pour
quoi l'Eglise y trouve son premier moyen de dé
fense, non pas spécialement en France, mais dans 
tous les pays, non pas seulement aujourd'hui, mais 
toujours. La prudence ou une condescendance ma
ternelle peut même lui conseiller, dans une situa
tion donnée, de limiter temporairement ses exigen
ces aux droits qui découlent de ces grands principes 
sociaux, mais ce ne sera jamais en les séparant, ni 
même en faisant abstraction du fondement religieux 
dont ils tirent leur valeur. Car la liberté n'a pas de 
sens vrai et certain, elle n'est qu'une source de 
désordre, hors du plan d'un Dieu créateur et maître 
du monde. Les catholiques se tromperaient donc 
en se comportant dans la vie publique de manière à 
laisser croire qu'ils considèrent la liberté comme 
donnant par elle-même un titre suffisant au droit, et 
plus encore à nos droits religieux. En outre, selon 
les paroles du Saint-Père rapportées par M. Piou, 
et dans lesquelles on est peut-être plus fondé à voir 
une leçon discrète qu'une approbation, i l ne leur 



sera jamais loisible de transformer en question de 
doctrine nne question de conduite momentanée et 
de renoncer pour l'Eglise aux droits spéciaux et 
plus étendus qui sont essentiels à sa mission dans 
le monde. 

Gomment faut-il donc entendre le récit de La 
Croix ? Elle ajoute, avec de gros soulignements, 
« qu'admis à l'honneur insigne d'une audience du 
Saint-Père, au moment de la séparation, M. Piou 
confia à Pie X les amertumes, pour ne pas dire les 
alarmes, que causait à son cœur pénétré de foi le 
reproche d'hérésie adressé au titre libéral de l'as
sociation dont il était le fondateur par certains ca
tholiques, qui y voyaient la consécration du libéra
lisme condamné. 

Et le pape Pie X répondit : 
« I L S NE COMPRENNENT PAS QUE CE N'EST PAS UNE 

QUESTION DE DOCTRINE, QUE C'EST UNE QUESTION DE 

CONDUITE. L'EGLISE DE FRANCE DOIT ÊTRE DÉFENDUE 

PAR LA LIBERTÉ )) (i). 

Observons d'abord que c est trop exagérer, d'une 
part, de prêter à la critique le reproche d'hérésie, 
surtout appliqué à la seule dénomination de libérale, 
et trop dissimuler, de l'autre, en réduisant l'objet 
de cette critique à une question d'étiquette. Si c'est 
ainsi que M. Piou a présenté la situation au Saint-
Père, on avouera qu'il le renseignait mal. Dans tous 
les cas, on est vraiment surpins qu'une réponse 
d'une vérité aussi universelle ait pu être invoquée 
par M. Piou et par La Croix comme la justification 

i . La Croix, 21 octobre 1908. 
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particulière et la sanction officielle d'une conduite 
qui, en fait, — car c'est là une question de fait, de 
fait palpable, dont on ne peut refuser l'examen, — 
se trouve en désaccord avec la parole dont on s'au
torise. Oui, « l'Eglise doit être défendue par la li
berté », mais on est en droit de se demander si 
M. Piou et La Croix font de cette parole une inter
prétation légitime, et d'observer même qne Y Ac
tion libérale va justement à l'encontre, en élevant 
la question de conduite jusqu'à une question de 
principes. 

Faut-il donc croire, qu'en parlant ainsi, Pie X a 
entendu ratifier pleinement le programme et les 
œuvres d'une association qui a exclu de ses statuts 
le nom de Dieu et la mention de la religion catho
lique ? Il ne sera pas difficile au lecteur de se pro
curer ses statuts pour vérifier cette assertion. Et 
cette exclusion était tellement volontaire et calculée, 
qu'un jour le président de Y Action libérale s'en 
prévalut pour fafre une réponse victorieuse au re
proche de cléricalisme, M. Barthou l'ayant adressé 
à cette Ligue, M. Piou le força à insérer dans son 
journal une réplique où il se borne à reproduire les 
statuts de l'association. Cette simple et brutale re
production lui avait paru constituer la plus topique 
et la plus décisive des réfutations. 

Faut-il croire qu'en parlant expressément d'une 
simple question de conduite, Pie X a entendu cou
vrir des énoncés de principes tels que ceux formulés 
par M. Piou à l'époque où il commençait à répandre 
à travers la France le programme de Y Action libé
rale : « La liberté, sous toutes ses formes et tous 



ses aspects, dans le domaine politique comme dans 
celui de la conscience, voilà ce qui peut nous gué-
rir»(i). En quoi il faut reconnaître que M. Piou 
demeurait constant avec lui-même, depuis l'époque 
où, prenant en 1892 la tête des catholiques constitu
tionnels il disait en face de l'Etat athée : « Nous ne 
voulons plus que personne puisse accuser les catho
liques de réclamer autre chose que la liberté » (2), 

Si M. Piou et les catholiques qui se ralliaient à 
son programme avaient bien écouté les enseigne
ments de Léon XIII, dont ils se prétendaient les in
terprètes autorisés, ils auraient reçu de sa propre 
Louche la leçon la plus claire et la plus directe. 
Dans la Lettre apostolique pour son jubilé pontifi
cal (19 mars 190a), dont l'émouvante éloquence 
dépassa peut-être celle de toutes ses Encycliques, 
l'auguste Pontife, après avoir retracé le tableau 
saisissant des maux qui accablent la société,adjurait 
les hommes de bonne volonté de réfléchir aux re
mèdes de cette situation extrême, et passait d'abord 
en revue ceux en qui beaucoup d'entre eux met
taient leur espoir : « Avant tout, il faut se deman
der quels sont ces remèdes et en scruter la valeur. 
La liberté et ses bienfaits, voilà d'abord ce que nous 
avons entendu porter jnsques aux nues ; en elle, 
on exaltait le remède souverain, un incomparable 
instrument de paix féconde et de prospérité. Mais 
les faits ont lumineusement démontré qu'elle ne 
possédait pas l'efficacité qu'on lui prêtait. Des 

1. Discours du Havre, 14 septembre 1902. 
3. L'Univers, 14 juin 1892. 
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conflits économiques, des luttes de classes s'allu
ment et font éruption de tous lés côtés, et Ton ne 
voit pas même briller l'aurore d'une vie publique 
où le calme régnerait. Du reste, et chacun peut le 
constater, telle qu'on Ventend aujourd'hui] c'est-à-
dire indistinctement accordée à la vérité et à l'er
reur, au bien et au mal9 la liberté ri aboutit qiïà 
rabaisser tout ce qu'il y a de noble, de saint, de 
généreux, et à ouvrir plus largement la voie au 
crime, au suicide et à la tourbe abjecte des pas
sions. » 

Puis, signalant deux autres illusions qui ont porté 
la société contemporaine à attendre le relèvement 
du progrès de l'instruction et de celui des sciences, 
Léon XIII indiquait à quelle condition ces divers re
mèdes peuvent être efficaces, et c'est justement celle 
que trop de catholiques français ont négligée : « N'y 
a-t-il donc qu'à dédaigner ou à laisser de côté les 
avantages qui découlent de l'instruction, de la 
science, de la civilisation et d'une sage et douce li
berté ? Non, certes ; il faut au contraire les tenir en 
haute estime, les conserver et les accroître comme 
un capital de prix ; car ils constituent des moyens 
qui, de leur nature sont bons, voulus par Dieu lui-
même et ordonnés par l'infinie sagesse au bien de 
la famille humaine et à son profit. Mais il faut en 
subordonner l'usage aux intentions du Créateur et 
faire en sorte qu'on ne les sépare jamais de Vêle

ment religieux, dans lequel réside la vertu qui leur 
confère, avec une valeur particulière, leur véritable 
fécondité. Tel est le secret du problème. » 

La Croix s'est efforcée de donner une portée ex 



traordinaire au plaidoyer de iVL Piou. Sous ce titre 
bien fait pour frapper l'attention et provoquer le 
respect, Une parole du Pape, son rédacteur en chef 
annonce d'abord qu'un discours « de la plus haute 
importance » vient d'être prononcé au Congrès. Un 
très chaud éloge du zèle et des succès du chef de 
VAction libérale précède sous sa plume les paroles 
que nous avons déjà rapportées. Elles donnent, 
ajoute-t-il, l'explication de la « fermeté sereine » 
avec laquelle celui-ci poursuit son entreprise. Ce 
secret, « M. Piou nous Fa révélé dans la flamme de 
sa parole, et c'est ici que se place le point capital de 
son improvisation : IL EST SUR D'ÊTRE DANS LA. VÉ

RITÉ : LE PAPE L'A APPROUVÉ. » Puis, un peu plus 
loin, ce petit trait, destiné à confirmer l'effet : l'a
miral de Cuverville, profondément ému, s'est pen
ché vers M. Bouvattier qui nous rapporte sa confi
dence, et lui a dit : « Piou a enfin soulagé son cœur. 
Il fallait que la parole du Pape soit connue ! » Trois 
jours après (^4 octobre), le même rédacteur en chef 
insistait sur la conclusion, et répétait en renchéris
sant, que, par cette parole du Pape, toutes les criti
ques dont Y Action Libérale avait pu être l'objet 
étaient anéanties. 

Ce qui surprend ici n'est pas de voir La Croix se 
solidariser avec Y Action libérale. Quiconque suit 
les événements religieux même d'un œil à moitié 
distrait Sava i t pas grand chose à apprendre sur ce 
point. Mais, quels que soient le prestige et le crédit 
de M. Piou, il paraît bien insolite qu'un journal que 
sa prétention d'être l'organe de la vérité catholique 
oblige davantage à mesurer ses affirmations et ses 

Barbier I. 
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actes, attribue la valeur d'une parole officielle et la 
vertu d'une déclaration publique à des expressions 
retenues d'une conversation privée et rapportées à 
trois ans d'intervalle. En définitive, qui nous fait 
connaître cette parole du Pape ? Celui qui s'en fait 
un titre d'approbation. Qui la commente ? Un des 
plus anciens et dévoués amis, un féal du rapporteur 
intéressé. Critiquement, est-ce suffisant pour leur 
donner le droit d'en appeler en public à l'autorité 
du Saint-Père et de l'engager directement ? 

Qui plus est, où voit-on, dans le langage qui lui 
est attribué, une justification tant soit peu explicite 
de r Action libérale ? Elle n'y est pas nommée, quoi
que les paroles de M. Piou, dans l'entretien, aient 
nécessairement appelé cette mention positive. Le 
Pape s'est même gardé d'employer simplement 
l'adjectif libéral, qu'on n'a jamais en effet recueilli 
de sa bouche. Il parle seulement de la liberté (Prœs-
tantissimum bonum) dont le libéralisme n'est que la 
contrefaçon. .Mais cette défense de l'Eglise par la 
liberté, est-elle donc le monopole reconnu d'une Li
gue ? Qui donc, parmi les catholiques non libéraux, 
ne s'en réclame autant que M. Piou ? Est-il même, 
ainsi que l'exigerait son titre de chef, le plus ardent, 
le plus énergique à défendre et à servir la liberté, 
et aussi le plus scrupuleux à la respecter chez les * 
catholiques qui ne partagent point toutes ses 
vues ? Quant à la distinction entre la thèse et l'hy
pothèse, entre la doctrine et la conduite, rien, abso
lument rien ne montre que le Saint-Père ait entendu 
féliciter M. Piou et V Action libérale de la bien main
tenir, et le moins qu'on puisse dire est qu'il est im-



possible de faire une application valable de ses paro
les, sans connaître à quel exposé de conduite, 
peut-être incomplet et inexact, elles répondaient. 

Or, La Croix est incontestablement le journal 
catholique le plus répandu, le plus influent. Il est 
plus lu, à lui seul, avec ses filiales de province, que 
tous les autres journaux catholiques ensemble ; et 
quand il rapporte le langage des autorités religieu
ses, ce qu'il dit est accepté les yeux fermés p a r l a 
grande majorité de sa clientèle. Un de nos plus élo
quents prélats traduisait cette confiance populaire, 
en félicitant, l'an dernier, M. Féron-Vrau, dans ce 
même Congrès de la Bonne Presse, d'être parmi 
nous « comme une incarnation de la pensée catholi
que » ( i ) . Et M. l'abbé Poulin, avec cette pointe 
d'humour qui lui est familière, exprimait, dans la 
même circonstance, le même sentiment, lorsque 
après avoir dit que M. Féron-Vrau, héritier de l'œu
vre des Pères Àssomptionnistes, vaut à lui seul une 
Congrégation, et après avoir décrit les catholiques 
et le clergé se rangeant derrière lui, il s'écriait : 
« N'est-ce pas, M. Féron-Vrau, que ce n'est pas banal 
de voir des milliers d'hommes, toute l'armée cléricale, 
qui suit votre mot d'ordre ? Je me réjouis de cela ; 
nous sapons bien qu'en obéissant à M. Féron-Vrau, 
nous obéissons au Pape et à VEglise (2). 

Lors donc que ces deux grandes puissances, pres
que complètement maîtresses de l'opinion catholi
que, M. Piou, président de Y Action libérale et de 
La Croix, s'accordent pour lui signifier aussi solen-

1. La Croix, 19 octobre 1905. 

2. Compte rendu du Congrès, page 91. 



nellenient, au nom du Pape, que toute appréciation 
désavantageuse de leur tactique est frappée de nul
lité, anéantie, il est impossible de se dissimuler la 
gravité des conséquences qu'une telle affirmation 
peut entraîner pour la conduite politique des catho
liques français. Elle n'est pas seulement l'apologie 
plus ou moins adroite d'un passé peut-être très dis
cutable, mais aussil'indice évident d'une persistante 
prétention à. régenter l'action catholique selon des 
vues qu'on est en droit d'estimer infirmes et même 
fausses. Il importe donc, au premier chef, de se ren- -

dre compte si vraiment leur mot d'ordre est celui 
du Pape et de l'Eglise. 

C'est la question toujours pendante, toujours ac
tuelle, du devoir politique des catholiques. Abor
dons-la franchement comme l'ont fait récemment 
d'autres revues, abordons-la sans parti pris, sans 
passion, sans acrimonie, sans méconnaissance ni 
des intentions droites, ni des services rendus, nides 
réels dévouements, mais avec cet amour de la vé
rité qui seul l'honore comme elle doit être honorée, 
en ne plaçant rien au-dessus d'elle. 

Discussion d'autant moins inopportune, d'autant 
plus nécessaire, qu'elle s'élève beaucoup au-dessus 
d'une controverse particulière et embrasse les opi
nions professées par un grand nombre de catholi
ques. On répète aujourd'hui de toutes parts, que le 
libéralisme catholique est mort, que personne ne 
voudrait plus s'en réclamer et qu'il est par consé-
quentbien inutile d'en vouloir agiter le fantôme. Le 
libéralisme catholique, autrefois le drapeau d'une 
minorité très remuante, a conquis aujourd'hui la 
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masse. Devant l'opinion courante, il règne en paix, 
et maintenant cherche surtout à ne plus faire parler de 
lui. Voilà la réalité. Cependant le vrai sujet de l'étude 
qui se propose à nous est justement le libéralisme 
catholique, et elle devait lui emprunter son t i t re . 

Qui lui objecterait sérieusement l'intérêt de l'u
nion? C'est précisément le propre de l'esprit 
libéral de vouloir que la vérité et l 'erreur se conci
lient à tout prix, tant il redoute d'avoir à choisir 
entre elles. Au surplus, depuis quand, et sur quel 
autre terrain, la discussion sincère et courtoise des 
idées apporte-t-elle un empêchement réel à l'union 
entre gens qui partagent la même foi, le même 
amour pour l'Eglise et pour la patrie, la même aver
sion pour la tyrannie, et qui poursuivent le même 
but avec une égale ardeur? Prenons garde que cette 
affectation d'appels à la paix ne soit un masque de 
despotisme. Il ne s'agit pas ici d'hostilité contre les 
personnes i et il y a quelque puérilité à se plaindre 
de persécution dès qu'on n'est plus suivi aveuglé
ment. Enfin, si l'on se refuse à concevoir l'union 
autrement que sous la forme d'une absolue unité et 
de l'absorption des uns par les autres, il restera à 
déterminer qui est en possession de la vérité à la
quelle tous se doivent rallier. 

Le moyen de le savoir est de comparer les diver
ses conduites aux enseignements de l'Eglise et aux 
exemples de son Chef. C'est une recherche à faire, 
et telle est celle que nous nous proposons. Aussi 
bien, puisqu'on en appelle aux paroles du Pape, 
notre point de départ sera d'exposer, mais d'après 
des documents authentiques, le programme de 
S. S. Pie X. 



CHAPITRE II 

L E P R O G R A M M E D E S . S . P I E X 

Le jubilé sacerdotal du Saint-Père, célébré avec 
une piété enthousiaste par tous ses yrais enfants, a 
suggéré à plus d'un écrivain religieux distingué la 
pensée de retracer l'œuvre déjà grandiose de son 
pontificat. Essayons, pour notre très humble part, 
d'apporter une contribution à cet universel concert 
d'hommages, en recherchant, selon notre pro
messe, quel fut le programme de Pie X dès son 
accession au trône. On s'apercevra bien vite que 
l'œuvre immense n'en est que le développement 
exact. Quoique l'étude entreprise par nous ait prin
cipalement pour objet les leçons que les catholiques 
doivent tirer de ce programme pour leur conduite 
politique, cette circonstance nous donnera un heu
reux prétexte de le présenter avec un peu plus 
d'ampleur, sans négliger complètement la partie 
dogmatique et sociale. 
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On constatera que le programme du Pape régnant 
vis-à-vis des sociétés humaines a deux caractères 
bien marqués et frappants : la confiance inébran
lable dans la force de la vérité religieuse, dans l'ef
ficacité surnaturelle de son affirmation, et l 'accepta-, 
tion simple, courageuse, héroïque, de la lutte à 
laquelle l'Eglise ne se peut soustraire. 

Or, au même point de vue, et c'est ce que nous 
aurons à montrer dans la suite, le libéralisme catho
lique qui, depuis trente ans, sous des formes nou
velles, s'est profondément infiltré dans l'esprit des 
catholiques français, exerce parallèlement sur eux 
une double influence contraire à ce programme : on 
recule devant l'affirmation de la vérité, et on ne 
veut pas de la lutte (i) . 

Ces résistances, ou, pour employer une expres
sion adoucie et peut-être plus juste, ces réticences 
du libéralisme catholique, dévoilées avec franchise, 
feront voir qu'à nombre de ceux qui se flattent 
d'être les meilleurs champions de l'Eglise s'appli
queraient, plus opportunément encore qu'autrefois, 
ces paroles de Louis Veuillot : « Nous périssons 
peut-être plus des vérités que les bons n'ont pas le 
courage de dire, que des erreurs que les méchants 
ont su sans mesure multiplier, . Ce n'est pas la reli-

i. Pour en citer le trait le plus récent, VAction libérale 
vient de publier un nouveau programme dans son Bulletin 
de novembre 1908. On lit dès les premières phrases : « Les 
bons Français,- hostiles à toute révolution comme à toute 
violence (entendez : à toute résistance active comme à tout 
bouleversement), n'aspirent qtfà vivre et à travailler en 
paix...y> On ne le savait que trop. 
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gion que vous leur rendez aimable, ce sont vos per
sonnes ; et la peur de cesser d'être aimable iinit pa r 
vous ôter tout courage d'être vrais. Ils vous louent, 
mais de quoi ? de vos silences et de vos renie
ments. » 

Un troisième caractère distinctif du présent pon
tificat complète les deux autres. C'est un esprit t rès 
éminemment précis et pratique, unissant à l'exposé 1 

lumineux de la vérité les prescriptions les plus pro-
pres à en préserver le dépôt, et commandant avec 
une mâle autorité le remède après avoir défini le 
mal. 

Gomment ne pas voir que le 264e successeur de 
saint Pierre a ainsi trouvé le moyen de rajeunir 
l'éternelle devise de la Papauté : instaurare omnia 
in Ghristo ? Assurément le Pape actuel ne veut pas 
autre chose que ce qu'a voulu son prédécesseur, 
comme Léon XIII ne voulait pas autre chose que ce 
qu'avait voulu Pie IX. Mais chacun d'eux a une 
manière personnelle de l'entendre. Disant les mêmes 
choses que les Pontifes auxquels il succède, S. S. 
Pie X met néanmoins l'accent, si l'on peut parler 
ainsi, sur certains points qui constituent sa direc
tion et correspondent aux lumières qu'il a reçues 
pour gouverner l'Eglise. Les catholiques ne ren
draient à cette direction qu'un hommage assez vain 
par leur admiration prodiguée, si leur conduite ne 
s'en inspirait résolument. 

Ce programme de Pie X, nous n'allons pas le 
dégager après coup des grands actes accomplis 
depuis le début de son règne, mais montrer au con
traire que ceux-ci en sortent, qu'ils apparaissent 
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comme l'exécution d'un dessein clairement conçu 
et fermement arrêté dès l'origine. C'est donc dans 
les premiers documents émanés du Saint-Père que 
nous l'étudierons. Nos principales sources sont 
l'Encyclique E supremi apostolatus sur son avène
ment (4 octobre 1903), sa première allocution con
s is tor ia l (9 novembre 1903), et l'Encyclique Ju-
cunda sane pour le treizième centenaire du Pape 
saint Grégoire le Grand (12 mars 1904). Quiconque 
aura lu le texte intégral de ces documents, se rendra 
aisément compte que nous n'en altérons aucune
ment la pensée en détachant les passages les plus 
caractéristiques; et ce ne sera pas, non plus, forcer le 
sens de ces augustes paroles que de les souligner, 
pour provoquer l'attention. 

Un premier trait bien significatif, qui caractérise 
la position où Pie X entend se maintenir en mon
tant sur le trône de Pierre, est le soin qu'il prend 
de se dégager de toute complaisance particulière 
pour quelqu'un des partis humains. C'est même de 
là qu'il prend occasion pour donner son plein sens 
à la devise de son règne : 

Il s'en trouvera sans doute qui, appliquant aux choses 
divines la courte mesure des choses humaines, cherche
ront à scruter Nos pensées intimes et à les tourner à 
leurs vues terrestres et à leurs intfcéts de parti. Pour 
couper court à ces vaines tentatives. Nous affirmons en 
toute vérité que Nous ne voulons être et que, avec le se
cours divin, Nous ne serons rien autre, au milieu des 
sociétés humaines, que le ministre du Dieu qui Nous a 
revêtu de son autorité. Ses intérêts sont Ños intérêts? 
leur consacrer Nos forces et Notre vie, telle est notre 
résolution inébranlable. 

C'est pourquoi, si Ton Nous demande une devise tra» 



duisant le fond même de Notre âme, Nous ne donne
rons jamais que celle-ci : Restaurez toutes choses dans 
le Christ. 

Après avoir rappelé la guerre faite aujourd'hui à 
Dieu, à son Eglise, et l'issue inévitable qu'elle aura 
pour les impies, le Pape développe ce que nous nous 
sommes permis d'appeler son programme, où tous 
les catholiques doivent chercher l'inspiration de 
leur conduite, et qui donne une réponse singulière
ment éloquente à ceux qui lui prêtent de leur ap
prendre à placer la défense de l'Eglise, celle de la 
société chrétienne, sur le sol mouvant de l'ordre et 
de la liberté : 

Tout cela, Vénérables Frères, nous le tenons d'une 
foi certaine et nous l'attendons. Mais cette confiance ne 
nous dispense pas, pour ce qui dépend de nous, de hâ
ter l'œuvre divine,, non seulement par une prière persé
vérante, a Levez-vous, Seigneur, et ne permettez pas 
que l'homme se prévale de sa force », mais encore, et 
c'est ce qui importe le plus, par la parole et par les œu
vres, au grand jour, en affirmant et en revendiquant 
pour Dieu la plénitude de son domaine sur les hommes 
et sur toute créature, de sorte que ses droits et son pou
voir de commander soient reconnus par tous avec véné
ration et pratiquement respectés. 

Accomplir ces devoirs n'est pas seulement obéir aux 
lois de la nature, c'est travailler aussi à l'avantage du 
genre humain. Qui pourrait, en effet, Vénérables Frè
res, ne pas sentir son âme saisie de crainte et de tris
tesse à voir la plupart des hommes, tandis qu'on exalte 
par ailleurs et à juste titre les progrès de la civilisation, 
se déchaîner avec un tel acharnement les uns contre les 
autres, qu'on dirait un combat de tous contre tous ? 
Sans doute, le désir de la paix est dans les cœurs, et il 
n'est personne qui ne Vappelle de tous ses vœux. Mais 
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cette paix, insensé qui la cherche en dehors de Dieu ; 
car, chasser Dieu, c'est bannir la justice; et, la justice 
écartée, toute espérance de paix devient une chimère. 
<c La paix est l'œuvre de la justice ». — Il en est, et en 
grand nombre. Nous ne Vignorons pas> qui, poussés par 
l'amour de la paix, c'est-à-dire de la tranquillité de l'or* 
dre, s'associent et se groupent pour former ce qu'ils ap
pellent le parti de l'ordre. Hélas ! vaines espérances, pei
nes perdues ! De partis d'ordre capables de rétablir la 
tranquillité au milieu de la perturbation des choses, il 
« y en a qu'un : le parti de Dieu* C'est donc celui-là 
qu'il nous faut promouvoir; c'est à lui qu'il nous faut 
amener le plus d'adhérents possible, pour peu que nous 
ayons à cœur la sécurité publique. 

Toutefois, Vénérables Frères, ce retour des nations 
au respect de la majesté et de la souveraineté divine, 
quelques efforts que nous fassions d'ailleurs pour le 
réaliser, n'adviendra que par Jésus-Christ ! . . . 

D'où il suit que tout restaurer dans le Christ et rame-
ner les hommes à l'obéissance divine sont une seule et 
même chose. Et c'est pourquoi le but vers lequel doi
vent converger tous nos efforts, c'est de ramener le 
genre humain à l'empire du Christ. Cela fait, l'homme 
se trouvera par là même ramené à Dieu. 

Toutefois, pour que le résultat réponde à Nos vœux, 
il faut, par tous les moyens et au prix de tous les efforts, 
déraciner entièrement cette monstrueuse et détestable 
iniquité propre au temps où nous vivons et par laquelle 
l'homme se substitue à Dieu ; rétablir dans leur ancienne 
dignité les lois très saintes et les conseils de l'Evangile ; 
proclamer hautement les vérités enseignées par l'Eglise 
sur la sainteté du mariage, sur l'éducation de Venfance, 
sur la possession et Vusage des biens temporels, sur les 
devoirs de ceux qui administrent la chose publique; 
rétablir enfin le juste équilibre entre les diverses clas
ses de la société selon les lois et les institutions chrétien
nes. 

Tels sont les principes que, pour obéir à la divine vo
lonté, Nous Nous proposons d'appliquer durant tout le 
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cours de Notre Pontificat et avec toute Vénergie de Notre 
âme. 

Qui ne sent passer dans de telles paroles le souffle 
d'une force divine, et ne reconnaît à cet accent une 
volonté inébranlable tout entière attachée à la réa
lisation d'un plan sublime ? 

Le mois suivant, S. S. Pie X tient son premier 
consistoire. Pour la première fois, le Pape adresse 
la parole à l'auguste assemblée des cardinaux, con
seillers du Saint-Siège. Ici encore s'affirme puissam
ment l'exclusive pensée du règne, et perce une pro
testation contre toute tentative de l'approprier à des 
vues humaines : 

Mais enfin, puisque Dieu a jugé bon, dans ses des
seins mystérieux, de Nous imposer la charge de l'apos
tolat suprême, Nous la porterons, uniquement confiant 
dans le secours de son assistance. Autant qu'il dépen
dra de Nous, Nous sommes fermement résolu à faire 
converger tous Nos SOÍJIS et toutes Nos pensées vers ce 
but: conserver inviolable et sacré le « dépôt » de la foi 
et pourvoir au salut éternel de tous ; dans ce dessein,. 
Nous ne nous épargnerons aucun labeur, Nous ne recu
lerons devant aucune tribulation... 

Nous sommes donc en droit de Nous étonner que tant 
de gens, poussés par cette passion des nouveautés qui est 
le caractère de notre époque, s'efforcent de conjecturer 
quelle pourra être l'orientation de Notre Pontificat. 
Gomme s'il était besoin, à ce sujet, de se mettre l'esprit 
à la torture I N'est-il pas évident que Nous ne voulons-
et ne pouvons suivre que la voie tracée par nos prédé
cesseurs ? Tout restaurer dans le Christ, tel est, Nous 
l'avons dit, Notre programme : et, « comme le Christ est 
vérité », Notre premier devoir est d'enseigner et de pro
clamer la vérité. Aussi ferons-Nous en sorte que la pa-
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rôle toujours simple, lucide et pratique de Jésus-Christ, 
coule de Nos lèvres, pénètre profondément dans les âmes 
et y soit saintement gardée. 

C'est dans cette conservation vigilante de ces paroles 
que le Christ a placé le secours le plus puissant pour 
distinguer la vérité : « Si vous gardez lidèlement ma 
parole, vous serez véritablement mes disciples, et vous 
connaîtrez la vérité, et la vérité vous délivrera. » 

Notre fonction est donc de défendre la vérité et la loi 
chrétienne; dès lors, nous aurons le devoir d'éclaircir 
et de définir les notions des vérités les plus importan
tes, vérités, soit fournies par la nature, soit révélées et 
transmises divinement, et que nous voyons à l'heure 
actuelle obscurcies et effacées en tant de lieux. Nous 
devrons raffermir les principes de la discipline, du pou
voir, de la justice et de Véquité, principes que Von veut 
déraciner aujourd'hui ; ramener à la règle et au droit 
sentier de Vhonnêteté, dans la vie publique et dans la vie 
privée, sur le terrain social et sur le terrain politique, 
tous les hommes et chacun d'eux, ceux qui obéissent et 
ceux qui commandent, car ils sont tous fils d'un même 
Père qui est au deux. 

Nous ne nous flattons pas de pouvoir accomplir ce que 
n'ont pu Nos prédécesseurs, c'est-à-dire établir sur les 
erreurs et les injustices répandues en tout lieu le triom
phe universel de la vérité, et pourtant c'est à cette œu
vre, comme Nous l'avons déjà dit, que Nous consacre-
ons tous Nos efforts. 

On a raconté que, le jour où Pie X fut élu pape, 
lorsque le cardinal camerlingue s'approcha, sui
vant le rite, du siège du nouveau pontife, pour lui 
demander quel nom il choisissait en succédant à 
Pierre, l'élu du conclave répondit: En souvenir des 
papes qui, depuis un siècle, ont lutté avec courage 
et souffert avec patience pour la défense de l'Eglise, 
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je me nommerai Pie. Les pages qu'on vient de lire 
sont un admirable commentaire de cette parole. 

Ce qui suit en fera ressortir une autre applica
tion non moins belle. Le règne de Pie X était inau
guré depuis quelques mois à peine, lorsque le trei
zième centenaire de saint Grégoire le Grand vint 
lui offrir une précieuse occasion de proposer à tous 
les pasteurs du troupeau le modèle le plus conforme 
à leurs besoins, et non moins, de manifester avec 
une admirable simplicité, devant l'Eglise univer
selle, l'attrait spécial et l'intime harmonie de dispo
sitions qui la portaient à exalter ce grand pontife. Le 
premier mot même et le titre de l'encyclique le lais
sent percer : jucunda sane. « C'est vraiment pour 
Nous, vénérables frères, un agréable anniversaire 
que celui de cet homme illustre et incomparable, 
le Pontife Grégoire, premier du nom... » Mais 
qu'on relise cette page, dont chaque mot, à l'insu 
de celui qui parle, marque un rapprochement entre 
l'invincible pape du moyen âge et celui du xx e siè
cle, et reporte notre pensée de l'un sur l'autre : 

Sans doute, nous n'ignorons pas ce que l'humilité du 
Pontife lui cachait sur ses mérites : et son expérience 
dans les affaires, et son habileté à conduire à terme 
ses entreprises, et l'admirable prudence avec laquelle 
il ordonnait toute chose, sa vigilance empressée, son 
zèle toujours en éveil. Mais il est notoire aussi qu'il n'a 
pas agi, à la manière des grands de ce monde, par la 
force et la puissance, lui qui, élevé à ce faîte sublime 
de la dignité pontificale, a voulu le premier être appelé 
le serviteur des serviteurs de Dieu. 11 ne s'est point 
frayé la roule a avec la seule science profane ou les 
paroles persuasives d'une sagesse tout humaine », ni 
avec les calculs de la politique civile, ni avec les savan-
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tes combinaisons de réforme sociale longuement élabo
rées, ni enfin, ce qui est une merveille, avec un vaste 
programme d'action apostolique bien conçu et arrêté 
d'avance dans toutes ses phases. Nous savons, au con
traire, que, absorbé dans la pensée de la fin imminente 
du monde, il croyait qu'il ne lui restait que peu de 
temps pour réaliser de grands travaux. D'une constitu
tion frêle et délicate, affligé de longues maladies, sou
vent dangereuses pour sa vie, il jouissait pourtant 
d'une incroyable force d'âme à laquelle sa foi vive dans, 
la parole infaillible et les divines promesses du Christ 
fournissait toujours un aliment nouveau. Inébranlable 
aussi était sa foi dans la vertu communiquée par Dieu 
à l'Eglise, et qui devait l'aider à remplir dignement sa 
sainte mission sur la terre. 

Aussi, le but unique de toute sa vie, tel que nous le 
révèlent ses paroles et ses actes, ce fut d'entretenir dans 
son propre cœur, et de susciter dans les autres, cette 
foi et cette confiance, et, jusqu'à son dernier jour, de 
faire tout le bien que les circonstances lui permet
taient. 

De là, chez cet homme de Dieu, la volonté résolue de 
faire servir au salut commun les surabondantes ressour
ces des dons divins dont le Seigneur avait enrichi son 
Eglise : tels sont ; la vérité certaine entre toutes de la 
doctrine révélée ; sa prédication efficace à travers le 
monde entier ; les sacrements qui ont la vertu de pro
duire ou d'accroître en nous la vie de l'âme ; enfin la 
grâce de la prière au nom du Christ, gage assuré de la 
protection céleste. 

Le souvenir de toutes ces choses, Vénérables Frères, 
Nous réconforte merveilleusement. Car, lorsque du 
haut des murs du Vatican, Nos regards parcourent le 
monde, Nous ne pouvons Nous défendre d'une crainte-
semblable à celle de Grégoire, et peut-être est-elle plus 
grande, tant s'accumulent les tempêtes qui Nous as
saillent, tant sont nombreuses les phalanges aguerries 
des ennemis qui Nous pressent, tant aussi Nous sommes 
dépourvu de tout secours humain, de façon que Nous-
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n'avons ni le moyen de les réprimer, ni celui de résister 
à leurs attaques. Pourtant, en songeant au sol que Nous 
foulons et sur lequel est bâti ce Siège pontifical, Nous 
Nous senlons en pleine sécurité dans la citadelle de la 
sainte Eglise... 

Fort de cotte foi, inébranlablement établi sur cette 
pierre, Nous embrassons du regard de Notre âme, et 
les lourdes obligations de cette sainte primauté et tout 
à la fois les forces divinement répandues dans Nos 
cœurs, et paisiblement Nous attendons que se taisent 
les voix de ceux qui proclament à grand bruit que l'E
glise catholique a fait son temps, que ses doctrines se 
sont écoulées sans retour, qu'elle en sera réduite bien
tôt à se conformer aux données d'une science et d'une 
civilisation sans Dieu, ou bien à se retirer de la société 
des hommes. En attendant, est-il de Notre devoir de 
rappeler à tous, grands et petits, comme autrefois le 
fit le saint Pontife Grégoire, la nécessité absolue où 
nous sommes de recourir à cette Eglise pour faire notre 
salut éternel, pour obtenir la paix et même la prospé
rité dans cette vie terrestre. 

Si, maintenant, on examine les faits et les actes à 
la lumière de ces principes, si Ton se rappelle l'in
trépide et héroïque fermeté avec laquelle le Vicaire 
de Jésus-Christ tient tête depuis cinq ans à la persé
cution déchaînée en France, la sublimité des sacri
fices auxquels il a su entraîner toutes les églises 
du pays, les triomphes de sa simplicité jévangélique 
sur l'astuce et l'hypocrisie d'un gouvernement sans 
foi ni conscience, et sa sérénité au milieu de cette 
épouvantable tempête : si l'on obsei*ve que, dans le 
temps même où le Vicaire de Jésus-Christ soutient 
cette lutte poignante sans autres armes que la foi 
dans sa mission d'en haut, il se met, avec la même 



intrépidité, en travers du torrent d'erreurs qui dé
vaste le champ de l'Eglise, et déploie autant d'hé
roïque vigueur pour maintenir parmi ses enfants 
la pureté de sa doctrine que pour imposer le respect 
de ses droits à nos adversaires, on n'aura pas de 
peine à convenir de la parfaite harmonie entre le 
dessein annoncé et la conduite qu'il tient. Partout 
éclatent cet invincible attachement au devoir de 
proclamer, de maintenir le droit et la vérité, et cette 
résolution, aussi calme qu'irréductible, de ne pas 
se dérober aux luttes inévitables (i). 

L'un et l'autre se peignent en traits dont le cœur 
se sent remué, dans cette page de l'Encyclique Vehe-
mériter {11 février 1906), portant pour la première 
fois condamnation de la rupture violente du Con
cordat : 

Nous devions faire entendre ces graves paroles et 
vous les adresser à Vous, Vénérables Frères, au peuple 
de France et au monde chrétien tout entier, pour dénon
cer le fait qui vient de se produire. Assurément, pro
fonde est Notre tristesse, comme Nous l'avons déjà dit, 
quand par avance Nous mesurons du regard les maux 
que celte loi va déchaîner sur un peuple si tendrement 
aimé par Nous. Et elle nous émeut plus profondément 
encore à la pensée des peines, des souffrances, des tri
bulations de tout genre qui vont vous incomber à Vous 
aussi, Vénérables Frères, et à votre clergé tout entier. 
Mais, pour nous garder, au milieu de sollicitudes si 
accablantes, contre toute affliction excessive et contre 
tous les découragements, Nous avons le ressouvenir de 

1. L'allocution sur VEcole de Bethléem, prononcée le 
a3 décembre igo3, en réponse aux vœux du Sacré Collège, 
est encore une touchante et admirable peinture de ces ma
gnanimes dispositions. 

Barbier 2 



la Providence divine, toujours si miséricordieuse et 
l'espérance mille fois vérifiée que jamais Jésus-Christ 
n'abandonnera son Eglise, que jamais il ne la privera 
de son indéfectible appui. Aussi, sommes-Nous bien loin 
d'éprouver la moindre crainte pour cette Eglise. Sa 
force est divine, comme son immuable stabilité : l'ex
périence des siècles le démontre victorieusement. Per
sonne n'ignore en effet les calamités innombrables et 
plus terribles les unes que les autres qui ont fondu sur 
elle pendant cette longue durée : et, là où toute insti
tution purement humaine eût dû nécessairement s'écrou
ler, l'Eglise a toujours puisé dans ses épreuves une 
force plus vigoureuse et une plus opulente fécondité. 

* 
* * 

Et maintenant, au point de vue doctrinal, qui 
pourrait relire cette seule page de la même Ency
clique Jucunda sane, sans reconnaître que le moder
nisme y est déjà analysé avec une profonde péné
tration, jugé, et que l'Encyclique Pascendi s'y trouve 
en germe ? 

Notre siècle s'attaque à la racine la plus profonde de 
l'arbre, c'est-à-dire à l'Eglise, et s'efforce d'en dessé
cher le suc vital afin que l'arbre tombe plus sûrement 
pour ne pousser désormais aucun germe. 

Cette erreur moderne, la plus grande de toutes, et 
d'où découlent les autres, est cause que nous avons à 
déplorer la perte éternelle du salut de tant d'hommes et 
de si nombreux dommages apportés à la religion ; nous 
en connaissons même beaucoup d'autres qui sont immi
nents si le médecin n'y porte la main. 

On nie en effet qu'il y ait rien au-dessus de la nature ; 
l'existence d'un Dieu créateur de tout, et dont la Provi
dence régit l'univers ; la possibilité des miracles. Ces 
principes une fois supprimés, les fondements de la reli-



gion en sont forcément ébranlés. On attaque même les 
arguments qui démontrent l'existence de Dieu, et, avec 
une témérité incroyable, à l'encontre des premiers juge
ments de la raison, on rejette cette force invincible de 
raisonnement qui des effets conclut à leur cause, c'est-
à-dire à Dieu et à ses attributs, que ne restreint aucune 
limite, « car depuis la création du monde, l'intelligence 
contemple à travers les œuvres de Dieu ses perfections 
invisibles. On y voit aussi sa puissance éternelle et sa 
divinité ». De là, il s'ouvre une voie facile à d'autres 
erreurs monstrueuses, aussi contraires à la droite rai
son que pernicieuses aux bonnes mœurs. 

En effet, la négation gratuite du principe surnaturel 
qui se pare du faux nom de science devient le postulat 
d'une critique également fausse. Toutes les vérités qui 
ont quelque rapport avec l'ordre surnaturel, qu'elles le 
constituent ou qu'elles lui soient annexes, qu'elles le 
supposent ou qu'enfin elles ne puissent être expliquées 
en grande partie que par lui, tout cela est rayé des 
pages de l'histoire sans le moindre examen préalable. 
Telles sont la Divinité de Jésus-Christ, son Incarnation 
par l'œuvre du Saint-Esprit, sa Résurrection d'entre 
les morts opérée par sa propre vertu, enfin tous les 
autres points de notre foi. Une fois engagée dans cette 
fausse direction, la science critique ne se laisse plus 
arrêter par aucune loi ; tout ce qui ne sourit pas à 
ses desseins, ou qu'elle estime être contraire à ses 
démonstrations, tout cela est biffé des Livres Saints. 
L'ordre surnaturel enlevé, il est en effet nécessaire de 
refaire sur une base bien différente l'histoire des origi
nes de l'Eglise. Dans ce but, les fauteurs de nouveautés 
retournent les textes anciens au gré de leur caprice, et 
les tiraillent, moins pour avoir le sens des auteurs que 
pour les ranger à leur dessein. 

Ce grand appareil scientifique et cette force spécieuse 
d'argumentation en séduit beaucoup, si bien que la foi 
se perd ou s'affaiblit gravement. Il en est d'autres, qui, 
restant fermes dans leur foi, s'emportent contre la mé
thode critique comme si elle devait tout ruiner : mais 



celle-ci, à la vérité, n'est pas elle-même en faute, et, 
légitimement employée, elle facilite très heureusement 
les recherches. Cependant, ni les uns ni les auLres ne 
font attention à ce qu'ils présument et posent en prin
cipe, c'est-à-dire cette science faussement appelée, qui 
est leur point de départ, et qui les conduit nécessaire
ment à de fausses conclusions. Il est de rigueur qu'un 
faux principe en philosophie corrompe tout le reste. 
Ces erreurs ne pourront donc jamais être suffisamment 
écartées si l'on ne change de tactique, c'est-à-dire si 
les égarés ne sortent des retranchements où ils se 
croient à l'abri pour revenir au champ légitime de la 
philosophie, dont l'abandon fut le principe de leurs 
erreurs. 

Il Nous coûte de retourner contre ces hommes à l'es
prit délié et qui passent pour habiles, les mots de Paul 
reprenant ceux qui ne savent pas s'élever des choses 
de la terre à celles qui échappent à la portée du 
regard : « Ils se sont évanouis dans leurs pensées ; leur 
cœur insensé s'est obscurci, car, en se disant sages, ils 
sont devenus fous. » Fou, en effet, doit être appelé 
quiconque gaspille les forces de son esprit à bâtir sur 
le sable. 

* * 

Le champ de l'action sociale est trop vaste, les 
modes de son application sont trop complexes et 
trop variables, pour permettre d'appliquer le nom 
de programme aux simples principes et lignes de 
direction que contiennent ces premiers documents 
dont l'objet est plus général ; et cependant rien n'y 
manque pour constituer un ensemble de règles admi
rable de clarté et de précision. 

Lorsque, dans l'Encyclique Jucunda sane, Pie X 
fait remarquer que saint Grégoire le Grand « ne 
s'est pas frayé la route avec les savantes combi-
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naisons- de réformes sociales longuement élabo
rées », il nous prémunit déjà contre la tendance 
actuelle qui porte nombre de catholiques à tellement 
exalter l'action sociale, à lui donner une telle préé
minence, au détriment d'une propagande franche
ment religieuse, qu'ils semblent avoir découvert un 
moyen tout nouveau de rendre sa splendeur au 
catholicisme. 

Cette action sociale, dont il est aussi nécessaire 
de ne pas outrer l'importance que de savoir la re 
connaître, Pie X la ramène encore à son vrai carac
tère dans son allocution aux membres du Sacré-Col
lège, en réponse aux vœux offerts à l'occasion de 
la fête de Noël, peu de temps après sa première 
Encyclique (23 décembre 1903). Cet admirable dis
cours tire de l'école de Bethléem un abrégé de tou
tes les maximes qui feront le programme du pontifi
cat ; et la première application est celle-ci : 

C'est pourquoi la cabane de Bethléem est une école 
d'où le divin Rédempteur commence son enseignement, 
non par des paroles, mais par des œuvres, prêchant 
que l'unique moyen de réhabilitation est le sacrifice 
dans la pauvreté et la douleur. Les pompeuses théories, 
les assemblées bruyantes, les discussions des questions 
brûlantes ne servent à rien. Pour restaurer toutes cho
ses dans le Christ sans la sollicitude de la science, sans 
l'aide de la richesse, sans l'intervention de la politique, 
cette leçon suffit: et la société, si elle entrait dans cette 
voie, serait heureuse dans la joie et la paix universelles. 

Un passage de l'Encyclique E supremi apostola-
tus, où la même pensée était déjà exprimée, for
mule aussi le caractère principal et distinctif que 

Barbier 2, 
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doivent porter les œuvres sociales catholiques, à 
î'enconlre de cette apparence de neutralité reli
gieuse qu'on cherche de plus en plus à lui substituer. 
Le Pape loue ces œuvres, cette action sociale et les 
associations fondées par les catholiques pour la pro
mouvoir. Mais il ajoute : 

« Nous entendons que ces associations aient pour pre
mier et principal objet de faire que ceux qui S'JK enrôlent 
accomplissent fidèlement les devoirs de la vie chrétienne» 
Il importe peu, en vérité, d'agiter subtilement de multi
ples questions et de discuter avec éloquence sur droits 
et devoirs, si tout cela n'aboutit à l'action. L'action, voilà 
ce que réclament les temps présents, mais mie action 
qui se porte sans réserve à l'observation des lois divines 
et des prescriptions de l'Eglise, à la profession ouverte 
et hardie de la religion, à l'exercice de la charité sous 
toutes ses formes, sans nul retour sur soi et sur ses 
avantages terrestres. » 

Un programme d'action sociale chrétienne, Pie X 
Fa donné ex professo dès le début de son règne par 
un acte spécial, le Motti Proprio du 18 décembre 
1903. La netteté, l'enchaînement, l'application des 
principes qui la doivent régler, et la ferme volonté 
qui en prescrit l'observation, font de cet auguste 
document un véritable code, au regard duquel les 
réticences du libéralisme catholique ne paraissent 
pas moins surprenantes que par rapport à la con
duite politique. 

Enfin, s'il s'agit du rôle du clergé dans l'action 
sociale, sur lequel on entend tout le monde disserter 
à perte de vue, comme si le programme du Pape ne 
donnait pas, en ce point aussi, pleine lumière et di-
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rection, il n'y aurait qu'à relire, dans la première 
de ses Encycliques, lajpage où, parlant de l'esprit de 
nouveauté, il rappelle suivant quelle loi doivent se 
hiérarchiser les sollicitudes du prêtre : 

D'ailleurs, que les nouveaux prêtres, qui sortent du 
Séminaire, n'échappent pas pour cela aux sollicitudes 
de votre zèle. Pressez-les, Nous vous le recommandons 
du plus profond de Notre âme, pressez-les, souvent 
sur votre cœur, qui doit brûler d'un feu céleste ; ré
chauffez-les, enflammez-les, afin qu'ils n'aspirent plus 
qu'à Dieu et à la conquête des âmes. Quant à Nous, 
Vénérables Frères, Nous veillerons avec le plus grand 
soin à ce que les membres du clergé ne se laissent 
point surprendre aux manœuvres insidieuses d'une 
certaine science nouvelle qui se pare du masque de la 
vérité et où l'on ne respire pas le parfum de Jésus-
Christ ; science menteuse qui, à la faveur d'arguments 
fallacieux et perfides, s'efforce de frayer le chemin aux 
erreurs du rationalisme ou du semi-rationalisme, et 
contre laquelle l'Apôtre avertissait déjà son cher Timo-
thée de se prémunir, lorsqu'il lui écrivait : « Garde le 
dépôt, évitant des nouveautés profanes dans le langage, 
aussi bien que les objections d'une science fausse, dont 
les partisans, avec toutes leurs promesses, ont défailli 
dans la foi. » Ce n'est pas à dire que Nous ne jugions 
ces jeunes prêtres dignes d'éloges, qui se consacrent à 
d'utiles études dans toutes les branches de la science, 
et se préparent ainsi à mieux défendre la vérité et à 
réfuter victorieusement les calomnies des ennemis de la 
foi. Nous ne pouvons néanmoins le dissimuler, et Nous 
le déclarons même très ouvertement, Nos préférences 
sont et seront toujours pour ceux qui, sans négliger les 
sciences ecclésiastiques et profanes, se vouent plus parti
culièrement au bien des âmes dans l'exercice des divers 
ministères qui siéent au prêtre animé de zèle pour 
l'honneur divin. 

C'est pour Notre cœur une grande tristesse et une 



— 3a — 

continuelle douleur de constater qu'on peut appliquer 
à nos jours cette plainte de Jérémie : « Les enfants ont 
demandé du pain et il n'y avait personne pour le leur 
rompre. » Il n'en manque pas, en effet, dans le clergé, 
qui, cédant à des goûts personnels, dépensent leur acti
vité endes choses d'une utilité plus apparente que réelle; 
tandis que moins nombreux pcut>être sont ceux qui à 
l'exemple du Christ, prennent, pour eux-mêmes, les pa
roles du prophète: L'esprit du Seigneur m'a donné l'onc
tion, il m'a envoyé évangéliser les pauvres, guérir ceux 
qui ont le cœur brisé, annoncer aux captifs la délivrance 
et la lumière aux aveugles ». Et pourtant, il n'échappe 
à personne, puisque l'homme a pour guide la raison et 
la liberté, que le principal moyen de rendre à Dieu son 
empire sur les âmes, c'est renseignement religieux. 

Un peu plus tard (Encyclique sur Y Action catho
lique, II juin 1904), S. S. Pie X, exprimant la même 
préoccupation, l'appliquait directement à l'action 
et aux œuvres sociales : 

Et, pendant que nous montrons à tous la ligne de 
conduite que doit suivre l'action catholique, Nous ne 
pouvons dissimuler, Vénérables Frères, le sérieux péril 
auquel la condition des temps expose aujourd'hui le 
clergé : cest de donner une excessive importance aux 
intérêts matériels du peuple en négligeant les intérêts 
bien plus graves de SOJI ministère sacré. 

Le prêtre, élevé au-dessus des autres hommes pour 
remplir la mission qui il tient de Dieu, doit se mainte
nir également au-dessus de tous les intérêts humains, de 
tous les conflits, de toutes les classes de la société. S071 
propre champ d'action est Véglise, où, ambassadeur de 
Dieu, il prêche la vérité et inculque, avec le respect des 
droits de Dieu, le respect des droits de toutes les créa
tures. 

En agissant ainsi, il ne s'expose à aucune opposition, 
il n'apparaît pas homme de parti, soutien des uns, ad-
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versaire des autres ; et, pour éviter de heurter certai
nes tendances ou pour ne pas exciter sur beaucoup de 
sujets les esprits aigris, il ne se met pas dans le péril 
de dissimuler la vérité ou de la taire, manquant dans 
Vun et dans Vautre cas à ses devoirs ; sans ajouter que, 
amené à traiter bien souvent de choses matérielles, il 
pourrait se trouver impliqué solidairement dans des 
obligations nuisibles à sa personne et à la dignité de son 
ministère. 

Il ne devra donc prendre part à des associations de 
ce genre qu'après mûre délibération, d'accord avec son 
évêque, et dans les cas seulement où sa collaboration 
est à l 'abri de tout danger et d'une évidente utilité. 

Même au point de vue de la conduite politique 
qui doit nous occuper, nous n'avons point à regret
ter d'avoir donné à notre exposé cette ampleur. 
L'action sociale en particulier s'y mêle nécessaire
ment. Nous aurons donc à en dire aussi quelque 
chose. D'autre part, le catholicisme saisit l'homme 
tout entier ; la foi doit être manifestement l'âme de 
son activité dans tous les ordres. L'erreur du libé
ralisme est de l'oublier. 

Voilà donc le phare lumineux dressé sur la rive 
et dominant au loin l'immensité où l'action humaine 
évolue, cherchant sa route. N'en perdons pas de 
vue les feux. 



CHAPITRE JII 

L A P O L I T I Q U E C H R É T I E N N E 

Raffermir le règne de Dieu sur la terre, tout res
taurer dans le Christ, est-ce la tâche exclusive du 
Pape et des évoques, de telle sorte que les simples 
fidèles puissent se considérer comme affranchis du 
souci et du devoir de participer directement à cette 
restauration sociale du règne de Dieu par leur ac
tion politique ? Nul vrai catholique ne le voudrait 
soutenir, et on ne le saurait faire sans contredire 
les enseignements fréquemment rappelés en ce siè
cle par les Souverains Pontifes. C'est donc, avec 
les différences que comporte le rôle de chacun, notre 
programme à tous que Pie X formule dans sa pre
mière Encyclique, en disant qu'il faut travailler à 
cette œuvre, c< non seulement par une prière persé
vérante, mais, ce qui importe le plus, par la parole 
et les œuvres, au grand jour, en affirmant et en 
revendiquant pour Dieu la plénitude de son do
maine sur les hommes et sur toute créature, de 
sorte que ses droits et son pouvoir de commander, 
soient inconnus par tous avec vénération et prati
quement respectés ». Aussi bien, n'est-il personne, 
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parmi les bons catholiques, qui ne souscrive avec 
empressement à cet appel, qui ne se flatte même 
d'y répondre généreusement. Mais est-ce sans illu
sion de la part d'un bon nombre ? 

Beaucoup, imbus de libéralisme, ai-je dit plus 
haut, cèdent à deux tendances contraires aux direc
tions de Pie X : ils reculent devant l'affirmation de 
la vérité, et, en définitive, ils ne veulent pas de la 
lutte. Ces réticences et résistances se sont particu
lièrement trahies en ces dernières années par l'op
position faite au parti de Dieu ou parti catholique^ 
opposition tantôt directe, tantôt oblique et adop
tant l'expression pour la vider de son contenu, tan
tôt purement verbale, mais laissant percer même 
alors les pusillanimités de l'esprit libéral. 

Question de mots, dira-t-on. Non pas ; la peur 
des mots exprime ici la répugnance aux idées. On 
proteste contre le mot de parti, parce qu'on se dé
robe à la lutte ; et l'on rejette la dénomination de 
parti catholique, parce qu'une profession de princi
pes chrétiens serait compromettante. 

Pour en être convaincu, on n'a qu'à écouter les 
raisons alléguées. Ceux qui, sincèrement, n'en font 
pas une question de mot ou d'étiquette, ce sont jus
tement les amis d'un parti catholique ; ils ne tien
nent pas au nom, mais à la chose qu'il signifie et ne 
défendent celui-là que pour ne pas sacrifier celle-ci. 
Derrière cette question de mots, c'est toute celle du 
libéralisme catholique qui s'agite ; et voilà pourquoi 
il est nécessaire de s'y arrêter, d'autant que c'est le 
champ de discussion affectionné par les libéraux. 

Les chicanes de mots sont temps perdu. Mais les 
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.mots sont représentatifs des idées ; et quand c'est 
Tidée qu'on repousse avec le mot, le mot doit être 
justifié, sinon maintenu, avec l'idée. Pourquoi, tout 
d'abord, s'en prend-on à la dénomination de parti? 
La raison qto'on en donne de tous côtés, et qui se 
rencontre même sous des plumes très autorisées, 
comme Ta montré récemment une enquête tentée 
avec assez de bonheur par un porte-parole du libé
ralisme, M. J. de Naribn, dans le but de paralyser 
Faction catholique, est que, qui dit parti, dit oppo
sition, division, tandis que nous devons tous être 
pour l'union et la paix. C'est le thème banal. Il est 
touchant. On dirait que nous avons le choix de la 
situation. La concorde universelle ne tient-elle donc 
qu'à notre humeur ? Il n'est pas besoin d'une logique 
très rigoureuse, pour découvrir que cette objection 
révèle chez ses auteurs une appréhension exagérée 
de la résistance, de la lutte, et tient à ce qu'ils ne 
peuvent se faire à l'idée d'être divisés d'avec ceux 
qui les repoussent, ou même les ojDpriment. lis n'en 
conviendraient pas volontiers, mais c'est le regret 
que trahit leur langage, que leur conduite, hélas ! en 
mainte circonstance de la vie publique, a trahi plus 
manifestement encore. 

Vous vous méprenez, dira-t-on, il ne s'agit nulle* 
ment de l'union avec nos adversaires, mais avec ces 
hommes modérés et libéraux, partisans sincères delà 
liberté, dont le concours nous est indispensable, et 
dont il y aurait foMe à rejeter l'alliance. Avec ceux-là 
nous devons marcher unis. Et c'est ici que votre 
politique chrétienne, vos affirmations catholiques 
deviennent cause de désunion. 
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Et pourquoi donc ? Je ne m'arrête pas à faire 
remarquer que, même unis ou alliés à ces hommes 
d'ordre, vous formerez encore un parti contre celui 
du désordre et de l'impiété. Je demande pourquoi 
notre affirmation personnelle des principes chrétiens 
dans la vie publique, mettrait obstacle à une action 
commune avec ses libéraux de plus ou moins bon 
aloi, si ce n'est, comme on le verra plus explicite
ment tout à l'heure, qu'il s'est établi un concert entre 
eux et vous pour faire de notre renonciation aux 
principes de cette politique, la condition préalable 
de l'accord. 

Eh bien ! vous le mettez à trop haut pr ix. Est, 
est; Non, non. Pensez-vous avec le Pape, qu'il faut 
être ouvertement pour Dieu, et ne pas reculer devant 
la contradiction que son nom suscite dans nos socié
tés déchues, ou, croyez-vous, a rencontre du Pape, 
qu'un parti de l'ordre et de la liberté suffit pour les 
sauver ? 

C'est donc le cas d'ajouter : ne soyez pas plus 
catholique que lui, car il n'a pas peur de ce mot de 
parti, et c'est de la bouche même de Pie X que nous 
l'avons recueilli. Que nous dit-il ? « Sans doute, le 
désir de la paix est dans tous les cœurs ; et il n 'est 
personne qui ne l'appelle de tous ses vœux... Il en 
est, et en grand nombre, nous ne l'ignorons pas, qui, 
poussés par l'amour de la paix, s'associent et se 
groupent (in cœtus factionesque coalescunt) pour 
former ce qu'ils appellent le parti de l 'ordre... De 
partis d'ordre (partes ordinis) capables de rétablir 
la tranquillité au milieu de la perturbation des cho
ses, il n'y en a qu'un : le parti de Dieu (partes 
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faventium Deo). C'est donc celui-là qu'il faut pro
mouvoir... » 

Gomment soutenir que le mot français parti dé
passe la portée du mot latin parles^ tel qu'il est 
déterminé par son contexte? Partes faventium Deo 
est mis en antithèse avec paries ordinis, il faut donc 
que le mot partes garde la même valeur dans les 
deux cas ; or, dans le cas de l'ordre, il est donné 
comme équivalent des mots cœtus factionesque : ce 
qui dispense d'insister. Au surplus, la traduction 
française de cette première encyclique fut publiée 
par l'imprimerie du Vatican, en même temps que le 
texte latin et sa traduction italienne. Le respect, dit^ 
justement M. l'abbé M. de la Taille, auquel nous* 
emprantons ces observations, incline à croire que Sa 
Sainteté aura su s'assurer des interprètes capables 
de rendre sa pensée sans trop sacrifier au vieux 
dicton : traduttore traditore. Et sa pensée apparaît 
opposée à celle qui inspire l'objection. 

Nous sommes d'ailleurs les premiers à convenir 
qu'il ne faut pas exagérer la portée de cette expres
sion : un parti. Elle n'a ici d'autre signification que 
l'accord commun sur certains principes d action et 
la commune résolution de les professer. 

C'est bien là, d'ailleurs, qu'est la question au sen
timent de tous. Car on discute moins cette idée de 
parti, que la profession de foi sous laquelle il s'agi
rait de réaliser l'accord et le programme, en les 
exprimant par le nom de parti catholique. A quelles 
joutes de parole et de plume ce nom a donné lieu ! 
Comme il arrive trop souvent, faute d'avoir suffi
samment précisé l'objet du débat, plus celui-ci s'étend 
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Le peuple est à la fois l'instrument et l'enjeu des lut
tes électorales ; c'est à lui qu'il faut parler ; les politi
ciens le trompent pour Vexploiter à leur profit ; c'est 
aux catholiques, que leur foi met au-dessus des intérêts 
personnels, à lui dire la vérité. 

Je voudrais donc qu'au milieu des agitations publi
ques, un parti se levât, qui posât franchement la ques
tion sur ce terrain, et qui, s'adrèssant aux peuples des 
villes, des usines et des campagnes, lui montrât d'un 
côté la Révolution, sa véritable ennemie, l'abusant depuis 
un siècle..., de Vautre VEglise catholique, sa tutrice 
naturelle et séculaire... 

Je voudrais que les catholiques, convaincus que là est 
le véritable terrain du combat, y portassent toutes leurs 
forces, et que, laissant de côté les conventions et les 
petitesses de la politique, ils offrissent ainsi aux conser
vateurs, menacés par les tempêtes sociales, le rempart 
qui leur fait défaut. C'est qu'en effet, les luttes sociales 
sont la fatalité de notre temps ; désormais, elles domi
neront toutes les questions politiques, et c'est elles qui 
décideront de l'avenir des nations. En vue de ces luttes, 
il s'agit d'opposer à la politique matérialiste, appuyée 
sur les droits de l'homme, la politique chrétienne, qui 
s'appuie sur les droits de Dieu, garantie de tous les droits 

ou se prolonge, moins il s'éclaircit. Essayons d'y 
apporter un peu de lumière. 

Le parti catholique est le parti de l'affirmation 
publique des droits de Dieu sur Vhomme et la 
société, de leurs devoirs essentiels ençers Dieu et 
envers l'Eglise. Le parti catholique est le parti de 
la politique chrétienne. 

Sa conception n'est autre que celle exposée pa r 
Albert de Mun, en i885, dans sa belle lettre à l'ami
ral Gicquel des Touches : 



humains, et qui détermine suivant sa loi, le régime delà 
famille, du travail, du crédit et de la propriété (J). 

La question est donc de savoir, et la poser n'est-ce 
pas déjà la résoudre ? si les catholiques doivent 
chercher les règles dont s'inspirera leur action com
mune dans le droit chrétien ou dans le droit nou-
çeau. Le droit chrétien part du principe d'autorité 
pour édicter un système d'obligations immuables 
comme la vérité, bien que flexibles comme la vie. 
Le droit moderne part du principe libéral, pour 
aboutir à un ensemble de conventions, destinées à 
harmoniser tant bien que mal l'exercice de la liberté 
avec les exigences de la vie sociales (2). Il est impos
sible de ne pas voir que l'évidente inégalité des prin
cipes entraînera des différences considérables dans 
la fermeté de la conduite et la fécondité de L'action. 

Les encycliques de Léon XIII sur la Constitution 

1. Pourquoi ce projet d'Albert Mun rencontra-t-il alors 
une opposition presque universelle, même de la part des 
meilleurs catholiques ; comment son éloquent défenseur, 
après l'avoir noblement sacrifié par obéissance, à cette épo
que, se trouva-t-il impuissant à le réaliser plus tard, lors-
qu'en 1892, Léon XIII bénit son entreprise ; et surtout, par 
quelle contradiction Albert de Mun se déciare-t-il aujourd'hui 
opposé à ce parti catholique qui avait été le rêve de sa car
rière, nous aurons occasion de le dire plus tard. Tout le 
secret se trouve déjà dans cette incise d'une phrase qu'on 
vient de lire, où se glisse l'équivoque et Terreur de l'indifle-
rentisme politique que M. de Mun, peu de temps aupara
vant, combattait avec éclat, et dont il a fait plus tard, 
comme tant d'autres, une application de plus en plus fâ
cheuse : « laissant de côté les conventions et les petitesses 
de la politique ». 

2. M. l'abbé de La Taille. L'action des catholiques dans la 
vie publique. Les Eludes, 5 août 1898. 
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chrétienne des Etats et sur la Liberté ont mis dans 
un relief d'une admirable précision les principes du 
droit chrétien et ceux du droit nouveau. A ceux-ci, 
elles opposaient le Syllàbus de Pie IX, notamment 
sur les points suivants : obligation pour l'Etat de 
professer la vraie religion et de la fortifier par la 
sanction des lois ; obligation de s'entendre avec l'E
glise sur les matières mixtes, non sans tenir compte 
de la supériorité que confère à l'Eglise sa fin sur
naturelle : interdiction de préconiser comme un 
droit du citoyen la liberté illimitée de penser et d'é
mettre en public ses opinions «là même où l'Etat est 
obligé de la tolérer patiemment. » Bref, cette ency
clique contient un vrai code de politique chré
tienne. Car Léon XIII n'a pas seulement entendu 
édicter des règles doctrinales, mais aussi prescrire 
aux catholiques une attitude pratique. Les paroles 
de Pie X citées plus haut font simplement écho à 
celles de son prédécesseur, lorsque, après un ma
gnifique exposé de doctrines, celui-ci ajoutait : 
« Elles sont d'une vertu merveilleuse pour guérir les 
plaies dont souffre notre époque : plaies immenses, 
plaies innombrables, qui ne sont pour la plupart 
que l'effet de ces libertés tant prônées, où l'on croyait 
voir comme en germe tant de salut et tant de gloire, 
et qui, trahissant de si hautes espérances, au lieu de 
fruits sains et savoureux, n'ont porté que des fruits 
amers et corrompus. De remède il n'y en a que 
dans le rappel aux vrais principes.» C'est pourquoi, 
ajoute Léon XIII dans un autre endroit : « Il faut 
les professer de bouche, aussi souvent qu'il sera né-
cessaire. » Et encore : a La défense du nom chrétien 
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réclame impérieusement que l'assentiment aux doc
trines enseignées par l'Eglise soit, chez tous, una
nime et constant ; et, à cet égard, il faut se garder 
de toute connivence aux doctrines fausses et d'une 
mollesse plus grande que ne le permet la vérité 
dans la résistance à leur opposer. » 

Il va de soi qu'il y aurait exagération et impru
dence à réclamer l'affirmation intégrale des princi
pes directeurs de la politique chrétienne dans toute 
manifestation de l'action sociale et politique. Un 
programme électoral, une discussion parlementaire 
comportent nécessairement des ménagements et 
certaines transactions. Mais s'il y a le temps de la 
discrétion et du silence, il y a aussi le temps de 
parler, car le silence complet équivaut à un aban
don : s'il y a des concessions à faire dans la prat i
que, il y a des principes qu'il faut toujours mainte
nir, parce qu'ils sont la source du droit qu'on ne 
saurait laisser prescrire. « C'est assez dire qu'il ne 
faut pas chercher dans Veffarement des principes 
et encore moins dans leur altération, le secret de 
ce tempérament qui sait ne demander à la thèse que 
ce comporte l'hypothèse. S'il y a des sacrifices à 
faire, ce n'est pas sur les principes qu'ils doivent 
porter ni, par conséquent, sur l'idéal d'avenir, mais 
seulement sur l'exercice d 'un,droi t ou d'une pré
rogative dont l'intérêt public réclame l'abandon 
temporaire. Peut-être n'y a-t-il pas pleinement 
accord entre cette conception et celle que tendrait à 
faire prévaloir un certain langage courant, une 
certaine pratique, qui, si elle se répandait, mena
cerait de ne plus laisser subsister parmi nous d*es-
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priis assez fermes, ni de bras assez paillants pour 
transmettre aux générations qui se lèvent, le flam
beau des principes catholiques (i). » 

Or, c'est Y effacement des principes qui est en défi
nitive tout l'objet de l'opposition au parti catholique, 
au parti de Dieu. Celle-ci rend manifeste ce désac
cord entre le langage, la pratique, qui cle toute part 
ont cours, et la juste conception du devoir, signalé 
par M. de La Taille entérines d'une extrême réserve. 
Le désaccord est, en effet, pénible à constater. C'est 
une tâche ingrate, et dont plusieurs se rebutent, d'a
border la critique des faits à la lumière de ces pr in
cipes, Cependant si l'on estime que ce serait un 
malheur irréparable d'en laisser éteindre le flambeau, 
il est urgent d'éclairer l'opinion catholique sur les 
fausses voies où l'engageaient plusieurs de ceux en 
qui elle avait le plus de confiance. Et puisque, esti
mant cet effort indispensable nous nous sommes 
résolu à le tenter, allons chercher un premier exem
ple là où l'on sera peut-être le plus surpris de le ren
contrer. 

h'Ami du Clergé est une revue estimée entre tou
tes ; elle rend d'inappréciables services au monde 
ecclésiastique par la pureté de sa doctrine théologi
que et morale, par la sûreté, la richesse et la variété 
de ses informations religieuses, qui en font le plus 
précieux conseiller du ministère pastoral. 11 n'en est 
que plus surprenant et plus significatif de voir sur 
combien de points, depuis quinze années, et par l'ef
fet de son zèle à servir la politique de Ralliement 

i. M. l'abbé cle La Taille, article déjà cité. 
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elle a eu des faiblesses pour les hommes et les œu
vres qui faisaient le jeu du libéralisme. Un an s'était 
à peu près écoulé depuis que Pie X avait solennelle
ment proclamé la nécessité de relever le parti de 
Dieu, c'est-à-dire d'affirmer ses droits sur l'homme 
et la société, lorsque Y Ami du Clergé, en réponse 
à la lettre d'un abonné qui se plaignait de voir la 
Croix et YUniçers patronner la ligue de M. Pion 
« fondée sur les principes du vieux libéralisme con
damné par Pie IX », répondait : « Le parti de Dieu ? 
Mais qu'est-ce que ce parti-là, mon cher confrère ? 
Dieu, chef de parti catholique, cela ne s'était pas 
encore imaginé ni écrit, et sans doute vous n'avez 
pas vous-même RÊVE PAREILLE SOTTISE ? » (i). Voilà 
des paroles et un ton qui font mesurer la distance 
entre les directions du Saint-Père et l'état d'esprit 
de ceux qui tiennent un tel langage. 

Quelques mois pins tard, pressé de s'en expliquer, 
Y Ami du Clergé répondait aux critiques : « Nous 
connaissions ce mot et ce texte de Pie X . N o u s par
lions de partis politiques, donc de partis « humains », 
de groupements définis sous une raison politique 
déterminée. Faire de Dieu le « chef» d'un parti po
litique ainsi entendu n'est jamais venu à la pensée 
de personne. C'est tout ce que nous avons dit » (2). 
Cette explication n'éclaircit rien ; et l'on verra tout 
à l'heure que Y Ami du Clergé avait dit un peu plus. 
Est-ce que la parole du Saint-Père ne s'appliquait 
pas aux partis humains et politiques ? Les partis 
humains et politiques se meuvent-ils donc dans un 

1. № du 21 juillet 1904. 
a. 2 février 1906. 
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Barbier 3. 

ordre indépendant à cet égard ? N'est-ce pas eux que 
le pape invitait à faire reposer l'ordre social sur des 
fondements plus solides que les principes du libéra
lisme ? Et comment la société réaliserait-elle jamais 
ce devoir, si les partis dont elle se compose en sont 
exemptés, surtout si les organisations catholiques 
s'en affranchissent ? Car, il le faut bien noter pour 
toute la suite de la discussion, les partis dont nous 
nous occupons, et notamment VAction libérale, sont 
composés, et même exclusivement, de catholiques ; 
il n'y entre pas un seul homme qui ne s'honore de 
son baptême. Et ce sont de tels partis qui, réservant 
l'ardente profession de leur foi pour leurs réunions 
intimes, se feraient sans défection une loi de passer 
sous silence l'autorité divine dans la vie publique, 
pour n'invoquer devant le peuple que les maximes 
du droit nouveau? 

Au surplus, la réponse de Y Ami du Clergé, sui
vant point par point la lettre de son abonné, oppo
sait expressément l'étonnant passage cité plus haut 
au paragraphe que voici : « Que faire donc ? Gréer 
le parti de Dieu, la Ligue de défense sociale et reli
gieuse, étrangère à la monarchie et à la République, 
et soutenir cette Ligue au besoin par l'exil, par la 
prison et le sang, à l'exemple des catholiques d'Alle
magne. Laissant de côté la politique de personnes et 
de dynasties, aborder la politique de principes, et 
surtout la politique des faits et des lois. » On ne pou
vait exclure plus complètement l'idée de Dieu chef 
de parti politique sur laquelle Y Ami du Clergé p re 
nait et donnait le change. 
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Mais il faut chercher sa pensée dans la suite de ses 
explications : 

11 reste donc que le parti de Dieu, comme vous dites, 
c'est tout simplement le parti du bon sens, de l'honnêteté 
morale et de la foi, le parti du vrai et du bien. Pourquoi 
parti, si c'est là une alfaire de conscience, antérieure et 
supérieure à toutes les controverses politiques, aux so
ciétés elles-mêmes ? Tous les partis politiques, dès là 
qu'ils ne sont point en dehors du bon sens et de la morale, 
peuvent se réclamer également du parti de Dieu : il suffit 
pour cela qu'ils se croient et soient honnêtes, la cause de 
Dieu étant de façon absolument universelle la cause 
même de la raison et de la morale, soit naturelle soit sur
naturelle. 

El précisément, VAction libérale voilà le parti de Dieu 
puisque son but est de rétablir dans la société l'ordre di
vin qui lui manque.,. 

De ces paroles ma faible intelligence ne peut tirer 
que ceci : tout ce qui est honnête émanant de Dieu, 
c'est assez qu'un part i ne soit pas en dehors du bon 
sens, de la raison et de la morale (comme ceux qui 
s'en tiennent aux principes d'ordre et de liberté), 
pour le rattacher suffisamment à sa cause ; et c'est 
donc sans raison que le Pape distingue, oppose l'un 
à l'autre le parti de Tordre et celui de Dieu, le parti 
du bon sens, de l'honnêteté naturelle, et celui qui 
affirme explicitement l'autorité divine. 

Dira-t-on que je force le trait ? Je répondrai par 
un simple rapprochement de textes. Dans son arti
cle justificatif du 2 février 1905, Y Ami du Clergé 
disait : 

La morale condamne toute action politique ui 
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i . P . 86. 

serait positivement contraire à Dieu et à son Eglise. 
Elle ne condamne pas l'action politique simplement non 
confessionnelle par pure négation sur le terrain, par 
exemple,dcs libertés publiques naturelles. Prenons VAc
tion libérale. On ne peut la dire chrétienne, c'est clair; 
tel n'est point son programme ni son but. Peut-on la dire 
antichrétienne ? Pas davantage. Elle rend indirecte
ment service à la foi en déblayant le terrain naturel des 
obstacles qui sont de nature à lui faire obstacle (()• 

On voit persister ici l'idée, selon nous inadmissi

ble, sur laquelle nous reviendrons encore plus bas, 

que, dans un pays comme notre France chrétienne, 

la défense des libertés publiques naturelles se peut 

exercer par les catholiques, car enfin M . Piou est 

catholique, n'est-ce pas ? et se donne pour chef des 

catholiques, abstraction faite des principes religieux. 

Mais surtout rapprochant ce passage du précédent, 

je complète ainsi la dernière phrase de celui-ci : Et 

justement VAction Libérale, qui n'est pas chré
tienne, çoilà leparii de Dieu. 

Sauf une différence de ton, Y Ami du Clergé ne 
paraît donc pas avoir compris les choses autrement 

que M. l'abbé Naudet, l'enfantperdu du libéralisme, 

écrivant dans sa Justice sociale do. ai avril 1906, 

sous la rubrique : L'Eglise de France et le parti de 
Dieu : 

Eh bien, M. le chanoine Delassus a beau être honoré 
des communications officielles de l'administration dio
césaine de Cambrai, je dis que sa mentalité est déplo
rable, folle, insensée, funeste, éminemment dangereuse 
pour lui et pour les autres. Je dis que la première indi-
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cation à remplir pour l'Eglise de France est d'extirper 
ce hanneton qui se promène dans le cerveau des catho
liques et les fait délirer. Je dis qu'il faut, bon gré, mal 
gré, que l'Eglise de France n'ait qu'un parti, le parti du 
bien où qu'il soit et d'où qu'il vienne, — le parti du vrai, 
où qu'il soit et d'où qu'il vienne, — le parti du juste, où 
qu'il soit et d'où qu'il vienne, — en un mot le parti de 
Dieu et ce parti-là seulement. 

A n'en pas douter, Y Ami du Clergé n'accepterait 

ni cette solidarité, ni les conclusions tirées de son 

langage. Personne ne lui fera l'injure de le penser. 

Cependant comment ne pas retrouver dans cet autre 

passage de son article l'illusion d'un relèvement 

social auquel suffiraient les principes primordiaux 

de la loi et du bon sens naturels ? 

On l'a dit cent fois, et cent fois les catastrophes mora
les de notre histoire contemporaine l'ont répété à leur ma
nière : c'est fou de perdre son temps à sauver mie paire 
de rideaux quand la maison brûle. Pendant qu'on dis* 
serte philosophiquement sur les origines de l'incendie, 
ou qu'on fait la critique des fausses manœuvres qui n'ont 
pu l'arrêter assez tôt, le feu marche ; à tout prix il faut 
lui arracher sa proie. La raison et la foi, le bon sens 
populaire et l'Eglise n'ont alors qu'un cri qui résume, en 
forme rigoureusement impéralive, le devoir du moment r 
Faisons la part du feu. 

Dans le cas qui nous occupe, faire la part du feu, 
c'est non pas concéder quoi que ce soit en fait de prin
cipes, c'est se taire provisoirement, susprendre les dis
cussions stériles concentrer l'œuvre de sauvetage sur 
les parties de l'édifice en flammes qu'il y a intérêt pri
mordial à conserver. Nous sommes loin du temps où, 
sur le terrain, tranquille encore, des idées, la contro
verse libérale avait pratiquement sa raison d'être. 
Nous sommes loin peut-être du temps où il sera sage 
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de reprendre cette controverse, interrompue par la 
nécessité brutale des violences de fait. Les libertés pu
bliques naturelles sont menacées, outragées, et avec 
elles, forcément, tremblent tout l'équilibre fondamen
tal de la machine sociale. Là est le danger de l'heure 
présente, là donc aussi est le point d'application du re
mède. 

Les questions religieuses sont d'ordre secondaire. 
Entendons bien ceci. Secondaires, non pas certes au 
point de vue de leur importance relative, c'est tout clair; 
mais secondaires, si l'on peut dire, au point de vue 
chronologique, philosophique, en ce sens que la Grâce 
se superpose à la nature et que la superposition de 
l'ordre social, positif et surnaturel, de la société ecclé
siastique deviendrait une chimère le jour oùmanquerait 
la matière fondamentale de cette superposition, c'est-à-
dire l'ordre naturel delà société civile, congrûment sub
sistant et organisé d'après les principes primordiaux 
de la loi et du bon sens naturels* 

oc Ouf! — s'écrie ici Y Action catholique, dirigée 
par le regretté comte de Bourmont, — que cette 
phrase soit philosophique, c'est possible ; mais, au 
point de vue compréhensible, elle tient de la Mes-
siade de Klopstock. » Quelle philosophie il faut, en 
effet, à des écrivains catholiques, pour découvrir 
que les questions religieuses sont secondaires, au 
point, car enfin c'est bien là le sens, d'être actuelle
ment plus nuisibles qu'utiles au salut social. Je sais 
bien que l 'Ami du Clergé n'a rien voulu dire de 
pareil, et que la question des droits spéciaux de 
l'Eglise, qui n'intervient pas ici directement, se 
mêlent dans ses considérations à celle des droits 
essentiels de Dieu. Encore ne faut-il pas perdre de 
vue que ceux-là sont en rapport étroit avec ceux-ci, 



— 5o — 

comme l'a montré le programme de Pie X. Je 
crois aussi, pour tout dire, que le plaidoyer de 
Y Ami du Clergé en faveur de Y Action libérale 
repose sur l'ignorance du désaccord existant entre 
ses belles déclarations et sa conduite réelle. 

Mais, enfin, comment les questions religieuses 
font-elles obstacle à la restauration des libertés 
publiques? Gomment dire que cette façon de conce
voir une restauration des libertés publiques natu
relles, par la vertu « de l'ordre naturel de la société 
civile, subsistant et congrûment organisé d'après 
les principes de la loi et du bon sens naturels », est 
l'équivalent de celle du pape affirmant qu'il ne 
saurait y avoir de salut hors des principes du droit 
chrétien? 

Admettons, et pour ma part j 'en suis convaincu, 
qu'en tout cela il y avait malentendu sur la question 
posée, bien que le correspondant de VAmi du Clergé 
ait parlé avec toute la précision désirable. Il n'en 
reste pas moins, contrairement aux affirmations 
dédaigneuses de cette revue, que son attitude suffi
rait à montrer l'opportunité plus sérieuse que jamais 
de la controverse sur le libéralisme catholique. J'ad
mire, presque à m'en pâmer, cette heureuse dis
tinction qui a permis aux libéraux de conserver leur 
sérénité à travers toutes les catastrophes : Il ne 
s'agit pas de concéder quoi que ce soit en fait de prin
cipes, mais seulement... de n'en plus parler. Oh ! 
provisoirement. Ne soyons pas curieux sur la durée 
de ce provisoire ; ne nous décourageons même pas 
en voyant depuis combien de temps il se prolonge, 
et la série des mécomptes cruels qu'il a entraînés ; 



mais, du moins, pourrait-on nous affirmer que l'ap

plication de celte méthode permet logiquement 

d'entrevoir une issue ? 

UAmi du Clergé n'est pas plus heureux, quand 

il défend M . Piou d accorder au mal la même liberté 

qu'au bien. Il nous paraît même s'emboui^ber quel

que peu dans le fumier où il trouve un terrain de 

comparaison : 

— D'accord ! mais Y Action libérale ne prône ni la 
tolérance, ni la liberté du mal. Elle veut au contraire, 
avant tout; la liberté du bien, les libertés bonnes. Que 
si dans ce « bloc » il y a des impuretés, elle le regrette ; 
mais, n'y pouvant rien, elle aime mieux la liberté du 
fumier, pour y retrouver les perles qui sont à elles, que 
l'ostracisme qui supprime le tout à la fois ou plutôt qui 
laisse le fumier, or et pourriture, à la seule merci des 
combistes, les autres étant priés de les regarder à dis
tance et de se taire. 

Gomme ce doctrine » c'est une question — à régler en 
temps de paix — de savoir si le fumier a le droit de s'é
taler sur la voie publique. Oui, disent les uns, parce 
qu'il cache des trésors, non, disent, les autres, parce 
qu'il empeste. (C'est toute la question du libéralisme. 
"L'Ami du Clergé, l'estime superflue.) M. Piou n'a cure 
de cette controverse, encore une fois. Ce combisle con
fisque tout. On lui crie « Halte-là ! » à cause des per
les ; à cause aussi — argument ad hominem — du prin
cipe combique qui admet pour tout le monde le libre 
accès au fumier, à tous les fumiers. L'Action libérale 
n'enseigne rien sur la tolérance ou la liberté du mal. 
Elle cherche à écarter efficacement les accapareurs. En 
quoi elle a dix mille fois raison, n'est-ce pas ? C'est la 
part du feu, sur ce terrain de l'action, de l'action électo
rale surtout. Que trouver à redire à cela ? Quand l'in
cendie sera éteint, on verra à disserter sur la meilleure 
manière d'utiliser les ruines. D'ici là, sus à l'ennemi, et 
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tout le monde à la défense des libertés de droit com
mun. 

M. Henry Maret, le gr-and journaliste radical, 
dont le défaut n'est pas le manque de bon sens et 
de raison, répond quelque part : « La liberté pour 
tous est un vain mot, si elle ne comprend pas la 
liberté de l 'erreur et du mal ». Or, la liberté pour 
tous, dans tous les domaines et sous tous les aspects, 
est, selon M. Piou, le vrai terrain de combat des 
catholiques. Nous verrons encore plus en détail que 
c'est d'elle qu'il a habitué les catholiques à attendre 
leur émancipation. Et il est vraiment curieux de le 
représenter comme indifférent au seul principe sur 
lequel il s'appuie. D'ailleurs, qu'il la prône ou non, 
son programme implique la liberté du bien et du 
mal ; c'est même avec cela qu'il met un bâillon à la 
vérité catholique. Voilà donc le parti de Dieu tel 
que le conçoivent les catholiques français d'aujour
d'hui. 

Pour aller au fond du malentendu, il faudrait 
dissiper l'équivoque cachée sous le reproche adressé 
au parti catholique par Y Ami du Clergé et par beau
coup d'autres, d'être un parti exclusif. Nous espé
rons bien en faire entière justioe. Mais celle que 
contient tout ce passage nous paraît exiger immé
diatement une solution plus complète. Le jugement 
d'un autre oracle de notre presse religieuse sur la 
même question va nous donner occasion de la cher
cher. 



CHAPITRE IV 

D E L ' H Y P O T H È S E A L A T H È S E 

Le libéralisme est, pratiquement, la tendance de 
l'homme à se soustraire à l'obligation morale de la 
loi divine. Au point de vue social qui nous occupe, 
il est la négation ou la prétérition des droits essen
tiels de Dieu sur la société, de la dignité surnaturelle 
et des droits de l'Eglise. La loi humaine n'a pas à 
s'occuper de la religion des citoyens. Que les indi
vidus se croient ou ne se croient pas liés envers 
Dieu, peu importe, l'autorité sociale les laisse à leur 
conscience, elle leur demande seulement de ne 
gêner personne, et de ne pas troubler l'ordre public. 
Mais, si l'individu, le citoyen, sont libres, l'Etat ne 
doit pas Têtoe moins. Il ne reconnaît donc pas de 
loi religieuse, pas de dogme positif, pas de droit 
divin supérieur au sien. Comme il doit protection 
aux citoyens, membres de l'Eglise, il saura, s'il est 
équitable et prudent, se montrer conciliant avec 
l'Eglise catholique, non moins, mais pas plus 
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qu'avec les autres confessions ; et quels que soient 
son respect et sa bienveillance, ils procéderont tou
jours d'un principe purement humain, purement 
social. 

On voit donc que Pie X, en marquant l'insuffisance 
du parti de l 'ordre et de la liberté dénonçait, une 
fois de plus, la radicale impuissance du libéralisme, 
et que les efforts des catholiques pour ramener le 
parti de Dieu à n'être que le parti de l'ordre et de la 
liberté, sont une complicité, inconsciente nous le 
savons, avec l'erreur naturaliste. 

Après les explications embrouillées de Y Ami du 
Clergé, ordinairement si lumineux et si sûr quand 
il se tient dans les régions de la pure doctrine, 
voici, sur cette même question du parti catholique, 
un article de l'Univers, en date du 17 mai 1905, sou$ 
la plume de son directeur, M. Eugène Veuillot, où 
les paroles de Pie X sont également prises au rebours 
de leur sens le plus certain. Le libéralisme catholi
que s'y montre même à découvert. Mais, avant 
de transcrire cet article, je tiens à noter qu'il ne 
faut pas y voir un trait isolé et unique dans l'his
toire de Y Univers nouveau style. Mes écrits précé
dents en ont signalé d'autres, non moins instructifs. 
Voici donc ce que M. Eugène Veuillot écrivait à 
cette date sur le parti catholique : 

Je ne vois aucun groupe catholique qui songe à cons
tituer un parti poursuivant, rêvant des avantages et pri
vilèges quelconques pour sa confession. Tous acceptent 
sousce i*apport le principesde iy8g, tous veulent simple
ment fortifier le parti de l'ordre et de la liberté. Le 
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droit commun sous un régime vraiment libéral, quel que 
soit son nom, leur suffit. 

Ceux des nôtres qui rappellent avec complaisance et 
reconnaissance un titre bien porté autrefois et sous 
lequel on a livré de brillants et heureux combats, veu
lent tout simplement, sous la protection de ces souvenirs, 
organiser les forces catholiques et les pousser à l'action. 
C'est urgent. 

Que chacun garde ses méthodes et son guidon, afin 
de préparer de son mieux l'avenir ; mais que tous se 
portent sans retard avec accord, avec entrain, au plus 
pressé. Ne relevons pas le parti catholique, mais formons 
un bloc où tous nos groupes, toutes nos écoles entreront. 

S'il convient d'écarter les mots qui pourraient effrayer 
ou gêner des alliés nécessaires, il ne faut pas aller ce
pendant jusqu'à voiler notre drapeau, jusqu'à craindre 
de nous déclarer catholiques avant tout. C'est ce que 
nous avons toujours été k Y Univers c'est ce que nous 
voulons être toujours. 

Non, les catholiques militants ne songent pas à for-
mer un parti qui promettrait des avantages quelconques 
à leur conjession. L'ennemi qui dit cela sait bien qu'il 
ment. Leur ambition comme leur devoir est d'être, sur 
le terrain constitutionnel, ce le parti de Dieu ». 

Recueillons les propositions qui se déduisent 
logiquement de cet article, ou plutôt qui s'y trouvent 
explicites : 

i° Le parti de Dieu n'est pas un parti catholi
que. — 2° Le parti de Dieu n'est autre que celui de 
l'ordre et de la liberté. — 3° Les catholiques avant 
tout, constituant le parti de Dieu, sont des catholi
ques qui se défendent de vouloir aucun avantage 
ou privilège quelconque pour l'Eglise. — 4° Les 
catholiques avant tout acceptent, sous ce rapport , 
les principes de T789. — 5 ° Les catholiques avant 
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i. Demain, 29 juin 1906. 

tout protestent ne pas vouloir pour l'Eglise d'autre 
régime que celui du droit commun. 

Voilà donc ce que sont parmi nous les catholiques 
avanttout.Yoilkce qu'émet tranquillement F C/mpers. 
On ne voit pas que ces assertions aient excité l'éton-
nement ou les protestations des autorités ecclésias
tiques qui, en grand nombre, au contraire, sont 
demeurées intarissables d'éloges pour le « bon 
journal », pour la pureté de sa doctrine. Et cela 
n'empêche pas que tout le monde, ou à peu près, 
haussera les épaules en m'entendant parler des 
résistances du libéralisme catholique. Cependant 
n'est-ce pas là le libéralisme tant combattu par 
l'Eglise, et autrefois pav Y Univers? 

Est-ce que les catholiques avant tout^dont Y Uni
vers est l'oracle, s'accorderaient avec le moderniste 
Demain, pour dire : « Le Syllabus n'apparaît plus 
que comme un véritable anachronisme, n'offrant 
plus guère d'intérêt qu'à l'historien, comme date 
d'une époque (i) » ? La 77 e proposition qu'il con
damne est ainsi formulée : « A notre époque, il 
n'est plus utile que la religion catholique soit con
sidérée comme l'unique religion de l'Etat, à l'exclu
sion de tous les autres cultes. La 79 e proposition 
condamnée est celle-ci : Il est faux que la liberté 
civile de tous les cultes, et que le plein pouvoir laissé 
à tous de manifester ouvertement et publiquement 
toutes leurs pensées et toutes leurs opinions, jettent 
plus facilement les peuples dans la corruption des 
mœurs et de l'esprit, et propagent la peste de l'in-
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différentisme ». C'est bien là, cependant, une 
sentence directe contre le principe de 1789 (article X) 
que les catholiques avant tout acceptent tous, selon 
l'Univers, « ne rêvant plus d'avantages ou de privi
lèges quelconques pour leur confession ». 

Ils ne prennent pas garde qu'en réclamant pour 
l'Eglise le seul droit commun, ils sont conduits logi
quement à admettre la séparation de l'Eglise et de 
l'Etat, ce chef-d'œuvre du libéralisme. 

Léon XIII les avertissait formellement, en termi
nant la fameuse lettre aux Français, que cette sé
paration, contraire à tout droit naturel et divin, 
est dans la logique du droit commun, et que l'un 
implique l 'autre: « Les catholiques, en conséquence, 
ne sauraient trop se garder de soutenir une telle sé
paration. En effet, vouloir que l'Etat se sépare de 
l'Eglise, ce serait vouloir, par une conséquence logi
que, que l'Eglise fût réduite à la liberté de vivre se
lon le droit commun à tous les citoyens. » 

Les catholiques avant tout rejettent-ils donc, de 
plein gré, le Concordat? Si déchue qu'elle fût en 
France, l'Eglise n'en était pas réduite à se mettre au 
rang d'un parti politique quelconque, et à réclamer 
uniquement la liberté de vivre sous le droit сот-
тип. Elle n'y jouissait plus, il est vrai, de son droit 
propre, du droit canonique qui est son statut divin, 
mais., même en face d'un gouvernement persécu
teur, elle pouvait réclamer autre chose que le droit 
commun. Même tel qu'il était, le Concordat assu
rait à l'Eglise une existence personnelle et des li
bertés propres qui la plaçaient en dehors des limi
tes de ce droit. La séparation est le triomphe du 



droit commun. Que les catholiques avant tout s'en 
estiment donc heureux. 

Seulement qu'est-ce que le droit commun ? 
M. Briand disait avec quelque raison, à la tribune, 
le 9 novembre 1906 : « Le droit commun, c'est une 
formule à laquelle on recourt volontiers... mais, le 
droit commun, je l'ai cherché vainement dans mes 
codes ; je ne l'ai pas trouvé. Il n'y a pas un droit 
commun s'appliquant à tout ». 

Il parlait juste, à son point de vue ; et ces paroles 
devraient déchirer l'équivoque daus laquelle tant 
de catholiques ont le tort de se complaire. Si, pa r le 
droit commun, on entend le droit en tant que re
connu et réglé par la loi humaine, il est clair, en ef
fet, qu'il n'y a pas un droit commun abstrait, dont 
tous se puissent réclamer, mais des droits détermi
nés, limités, dont la loi de l'Etat est la source. Si 
Ton entend, par cette expression le droit naturel 
que tous peuvent légitimement invoquer, il dépasse 
de beaucoup la loi humaine, s'oppose à elle en cer
tains cas *, il assure justement à Dieu la reconnais
sance de son autorité sur le corps social dont per
sonne ne parle plus, et à la vraie religion cette situa
tion privilégiée dont nos catholiques avant tout font 
le sacrifice au droit commun. 

En présence d'une profession-de foi aussi for
melle que celle de l'Univers, dira-t-on encore, 
comme Y Ami du Clergé le faisait plus haut, en pail
lant du président de Y Action Libérale, qu'il s'agit 
d'une pure question de conduite sans aucune com
promission de principes ? Il est trop évident que le 
désir de prouver qu'on se meut avec aisance dans 
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l'hypothèse fait ici chercher son point d'appui dans 
la thèse proscrite. Dira-t-on, contre l'évidence même 
des textes, comme le fait ailleurs le même Ami du 
Clergé que, dans leurs réclamations, les catholiques 
n'entendent le droit commun que par opposition 
aux lois d'exception contre eux? Sans doute, ce se-

, rait là une acception légitime, et, en ce sens, le 
droit commun est entre nos mains une arme de 
bonne trempe. La loi scolaire, par exemple, admet 
comme capables d'enseigner tous ceux qui ne sont 
pas indignes et qui remplissent les conditions de 
capacité suffisante. Le droit commun s'oppose donc 
à ce qu'on exclue les congréganistes, citoyens hon
nêtes, et pourvus de diplômes. C'est donc là, de 
notre part, un minimum d'exigence par lequel il est 
indispensable de commencer. Mais le droit commun, 
ainsi compris, même s'il était accordé, laisse intacte 
la question primordiale sur laquelle on n'a pas le 
droit de prendre volontairement le change : ce droit 
commun, quelle en est la garantie ? Est-ce la seule 
volonté du nombre ou le respect de l'autorité di
vine, souveraine législatrice'des sociétés? Ce res
pect et cette subordination sont incompatibles avec 
une pretention absolue de cette autorité, qui en est en 
fait la négation. Et si Ton ne sort pas dupremiercas, 
tout demeure à la merci de l'arbitraire légal, et la 
société est un édifice sans fondement qui s'écroulera 
au premier jour. Quel aveuglement est-ce donc de 
la part des catholiques, quel vertige dans l'esprit de 
leurs chefs, de se résoudre à un silence complet sur 
les principes du droit chrétien; et de se mettre à pro
fesser les principes du droit nouveau, car c'est bien 
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le cas présent, dans l'espoir de s'assurer les précai
res bénéfices du droit commun ? 

Il est un genre de démonstration indirecte qui 
aura ici son évidente utilité, non seulement pour 
mqttre encore plus de lumière dans la discussion 
mais encore pour montrer combien est commune, 
et répandue l 'erreur que nous combaltons. Le parti 
catholique, ce par t i de l'affirmation publique des 
droits de Dieu sur l'homme et la société et des de
voirs essentiels de celle-ci envers Dieu et l'Eglise, 
réalisant dans la société civile le parti de Dieu dont 
S, S. Pie X nous dit « c'est celui-là qu'il faut pro
mouvoir, c'est à lui qu'il faut amener le plus d'adhé
rents possible pour peu que nous ayons à cœur la 
sécurité publique, se voit donc également combattu 
en France par les catholiques de droite et par ceux 
de gauche, par les libéraux déclarés et par les 
catholiques avant tout. Quelle «onfusion! C'est de 
là que nous voulons tirer un argument, par une 
juste application de l'adage : Dis-moi qui tu hantes, 
et je te dirai qui tu es. 

Il vient ici à propos pour révéler clairement la 
source commune de ces résistances. N'est-il pas cu
rieux et frappant, en effet, de voir des organes qui 
ont la prétention, légitime à certains égards, de re
présenter et de diriger l'ojpinion catholique, tels que 
la i*evue L'Ami du Clergé, les journaux L'Univers 
et La Croix, des hommes salués comme les direc
teurs de l'action catholique, comme Albert de Mun et 
M. Piou, ou même certains membres éminents du 
clergé, se rencontrer ici avec la Justice sociale de 
l'abbé Naudet, la Vie catholique de l'abbé Dabry, 
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journaux condamnés pour les excès auxquels les 
a conduits cette opposition, avec le Sillon dont les 
tendances funestes ne sont plus à relever avec le Bulle
tin de la Semaine et Demain, ces organes modernis
tes, pour lesquels la guerre au parti catholique est la 
première opération d'un plan de campagne bien 
connu ? 

Cette rencontre n'est pas fortuite : de part et d'au
tre, on invoque les mêmes raisons, on tient presque 
le même langage, les mêmes expressions se retrou
vent. Et tous, quoi qu'ils en aient, seraient obligés 
de convenir qu'ils voient les choses du même point 
de vue que l'auteur d'il Santo, l'évangéliste du mo
dernisme, car ils parlent tous par la bouche de 
M, Fogazzaro disant dans la conférence qu'il vint 
faire à Paris, le 18 janvier 1907 : « Préoccupé avant 
tout du danger d'identifier les intérêts do la reli
gion avec les intérêts d'un parti politique naturelle
ment entraîné par les passions humaines et par l'es
prit de combativité dont nul n'est exempt, à exa
gérer son action, à l'accentuer d'une manière qui 
répond assez peu à l'esprit de l'Evangile, Giovanni 
Selva ne souhaite pas pour son pays la formation 
d'un parti qui provoquerait des réactions funestes 
aux véritables intérêts du catholiscisme. » 

Qu'il y soit disposé ou non, il faut, en effet, que 
YUnivers se reconnaisse d'accord, dans sa manière 
de comprendre le parti de Dieu, avec les protagonis
tes d'un libéralisme formellement réprouvé. D'ac
cord avec nos abbés démocrates chrétiens, pour 
lesquels, d'ailleurs, il eut tant d'indulgence et de 
faveur, et, en premier lieu, avec l'abbé Lemire, 

Barbier 4 



q u e s a f e r v e u r p o u r l e d r o i t c o m m u n a c o n d u i t 

o n s a i t o ù . P a r l a n t c o m m e Y Univers, i l d i s a i t à 

l a t r i b u n e , l e 5 m a r s 1897 : « S i n o u s n o u s p e r m e t t o n s 

d e c r i t i q u e r u n e l o i , c e n ' e s t p a s p a r c e q u ' e l l e e n l è v e 

r a i t à l ' E g l i s e u n e s i t u a t i o n p r i v i l é g i é e . L e d r o i t c o m 

m u n , l ' é g a l i t é , c ' e s t t o u t c e q u e n o u s r é c l a m o n s . » 

D ' a c c o r d a v e c M . l ' a b b é G a y r a u d , d é c l a r a n t à l a 

t r i b u n e , l e i 3 n o v e m b r e i g o 5 , q u e l a s é p a r a t i o n é t a i t 

d e v e n u e , a u x y e u x d ' u n g r a n d n o m b r e d e c a t h o l i 

q u e s , la m e i l l e u r e c o n d i t i o n p r é s e n t e . D ' a c c o r d 

a v e c l ' a b b é N a u d e t , a u q u e l l e parti catholique f o u r 

n i t l ' o c c a s i o n d e s e s d i a t r i b e s o r d i n a i r e s : 

P u i s q u e nous a v o n s m ê m e foi , d i sent - i l s , p o u r q u o i 
n'aurions-nous p a s m ê m e s d e s s e i n s p o l i t i q u e s , m ê m e s 
aspirat ions s o c i a l e s , e t a u point d e v u e é c o n o m i q u e , 
m ê m e s r e v e n d i c a t i o n s ? Or, c e p r o g r a m m e , d o n t le pre
mier article c o n s i s t e à supprimer l e in dabiis libertas, 
et qui a pour point de départ la foi, n 'est , e n réa l i té , q u e le 
programme d'un parti confessionnel. Et , d e ce parti , i l 
faut dire b i e n h a u t q u e nous n'en v o u l o n s p a s . . . 

L e parti c a t h o l i q u e n e sera i t d 'a i l l eurs qu'un parti 
clérical ; or, n o u s n e s o m m e s p a s , n o u s n e v o u l o n s p a s 
être d e s cléricaux. P o u r q u o i ? d i r e z - v o u s . P a r c e q u e l e 
m o t a auprès d u p e u p l e et d a n s l ' accept ion c o m m u n e 
u n s e n s n e t t e m e n t défini, et q u e c e t t e déf ini t ion n e s a u 
rait n o u s c o n v e n u . N o u s a v o n s écar té le si beau nom 
de socialiste — h o m m e soc ia l — p a r c e q u e l e s e n s e n 
a v a i t é té f a u s s é ; n o u s r e p o u s s o n s p o u r l e s m ê m e s rai 
s o n s l 'épithète d e c lér ica l . Derr i ère l e c lér ica l , l e p e u p l e 
v o i t l e « g o u v e r n e m e n t d e s curés » e t l e s a b u s d e l a t h é o 
crat ie ; c e l a suffit p o u r q u e n o u s n 'en vou l ions p a s (1). 

P a r t i confessionnel, p a r t i clérical, l e s d e u x o b j e c -

1. Pourquoi les catholiques ont-ils perdu la bataille ? 
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t i o n s s e v a l e n t . Q u ' e s t - c e q u ' u n p a r t i c o n f e s s i o n n e l ? 
C e l u i q u i s e r é c l a m e d ' u n e c o n f e s s i o n d e fo i r e l i 
g i e u s e . M a i s i l f a u t c o n s i d é r e r d a n s u n p a r t i s e s 
p r i n c i p e s , s a p r o p a g a n d e , s o n p r o g r a m m e . S e s 
p r i n c i p e s l u i d o n n e n t l a c o h é s i o n e t l a f o r c e . I l s s o n t 
l ' e s s e n c e e t l ' â m e d u p a r t i . C ' e s t p a r e u x q u ' i l v i t , 
q u ' i l s e s o u t i e n t e t a u s s i q u ' i l s e d é v e l o p p e , c a r c ' e s t 
p a r l e u r a f f i r m a t i o n q u e s e ta i t la p r o p a g a n d e . E t 
l e s s e u l s p a r t i s f o r t s , l e s s e u l s q u i s ' i m p o s e n t , s o n t 
c e u x q u i o n t , a v e c i n t r a n s i g e a n c e , l e c o u r a g e d e 
l e u r s c o n v i c t i o n s . M a i s , d a n s l ' a p p l i c a t i o n d u p r o 
g r a m m e , q u e l l e c o n t r a d i c t i o n y a-t-il à a d m e t t r e l e 
c o n c o u r s d e c e u x q u i , s a n s a d h é r e r c o m p l è t e m e n t 
a u x p r i n c i p e s d u p a r t i , s e r e n c o n t r e n t a v e c l u i s u r 
t e l o u t e l p o i n t , s u r t e l o u t e l p r o j e t d é t e r m i n é ? V o y e z 
l e p a r t i s o c i a l i s t e . I l a s e s p r i n c i p e s , i l s ' en g l o r i f i e 
e t d o i t à l e u r a f f i r m a t i o n é c l a t a n t e l ' e f f r a y a n t s u c c è s 
d e s a p r o p a g a n d e à t r a v e r s l e p a y s . E n q u o i s o n i n 
t r a n s i g e a n c e l ' e m p ê c h e - t - e l l e d ' a c c e p t e r la c o l l a b o 
r a t i o n d e s c a t h o l i q u e s d ' u n e c e r t a i n e é c o l e , t r è s 
é t r a n g e r s d ' a i l l e u r s a u p a r t i , e n v u e d e s r é f o r m e s 
é c o n o m i q u e s o u d e p r o j e t s d e l o i ? Et e n c e l a , q u ' a b a n 
d o n n e n t l e s s o c i a l i s t e s ? P o u r q u o i d o n c u n e p o l i t i 
q u e c o n f e s s i o n n e l l e n e p e r m e t t r a i t - e l l e p a s c e q u i 
e s t s i n a t u r e l à t o u t e a u t r e ? M a i s M . N a u d e t a d i t 
l e v r a i m o t : o n n e v e u t p a s d u p a r t i c a t h o l i q u e p a r c e 
q u ' i l a u r a i t pour point de départ la foi. C e t t e p o l i t i 
q u e c o n f e s s i o n n e l l e o b l i g e r a i t à d é f e n d r e d e s d r o i t s 
d e D i e u e t c e u x d e l ' E g l i s e . 

Q u ' e s t - c e q u e n o s e n n e m i s e n t e n d e n t p a r c l é r i c a l ? 
I l s p r e n n e n t l e m o t d a n s s o n a c c e p t i o n e x a c t e . P o u r 
e u x , e s t c l é r i c a l t o u t c e q u i s e t i e n t f e r m e m e n t a t t a 
c h é a u x p r ê t r e s , m i n i s t r e s d e D i e u , a u x é v ê q u e s , a u 
p a p e , à l a h i é r a r c h i e s a c r é e , s a n s l a q u e l l e l ' E g l i s e n e 
s u b s i s t e r a i t p a s . E s t - c e q u ' u n c a t h o l i q u e n ' e s t p a s 
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e s s e n t i e l l e m e n t c l é r i c a l ? E s t - c e q u e , d a n s l a p e n s é e 

e t s u r l e s l è v r e s d e n o s o p p r e s s e u r s , c l é r i c a l n ' e s t 

p a s r i g o u r e u s e m e n t s y n o n y m e d e c a t h o l i q u e ? A 

q u o i b o n c e m i s é r a b l e f a u x - f u y a n t p a r l e q u e l l e s 

c a t h o l i q u e s s ' é v e r t u e n t à p r e n d r e e t à d o n n e r l e 

c h a n g e s u r l e s e n s d e c e m o t p o u r t r o u v e r u n e e x 

cuse , p l a u s i b l e à la l â c h e t é q u e t r a h i t c e f a u x -

f u y a n t ? P a r t i c l é r i c a l , p a r t i c o n f e s s i o n n e l , p a r t i 

c a t h o l i q u e , c ' e s t t o u t u n . E t c ' e s t j u s t e m e n t p o u r 

q u o i , n ' o s a n t p a s s ' a v o u e r c a t h o l i q u e , o n s e d é f e n d 

d ' ê t r e c l é r i c a l , n i c o n f e s s i o n n e l . 

D i r a - t - o n q u e c ' e s t u n t o r t d e s ' a r r ê t e r a u x d i r e s 

d e M . N a u d e t , t r o p c o m p r o m i s p a r s e s i d é e s a v a n 

c é e s , p o u r q u e l e s b o n s c a t h o l i q u e s a c c e p t e n t d ' e n 

être s o l i d a i r e s ? L a s o l i d a r i t é i c i e s t i n d é n i a b l e , e t 

i l n ' e s t p a s d i f f i c i l e d e m o n t r e r q u e , p e n d a n t q u e 

M . N a u d e t t e n d a v e c c o n f i a n c e u n e m a i n à VUni
vers y VAction libéralei t a n t v a n t é e c o m m e o r g a n i s a 

t i o n d e s c a t h o l i q u e s , l u i s e r r e l ' a u t r e a v e c e m p r e s * 

s è m e n t . S o n p r é s i d e n t t i e n t u n l a n g a g e i d e n t i q u e à 

c e l u i d e l 'un e t d e l ' a u t r e . I l a é c r i t , p a r e x e m p l e , 

d a n s l e Correspondant d u a5 m a r s 1903, u n ai*ti-

c l e t r è s é t u d i é : Y Action libérale populaire, o ù o n 

l i t : 

L a l iberté qu'e l le d é f e n d n'est p a s c e l l e d'un parti ; 
c'est ce l le de t o u s l e s par t i s . En invoquant l'égalité et le 
droit commun, elle exclut tout privilège et même toute 
faveur. 

Si e l le r e v e n d i q u e très h a u t l e s dro i t s d e la c o n s c i e n c e 
h u m a i n e , elle n'a nul caractère confessionnel ; e t le r e s 
p e c t qu'el le r é c l a m e p o u r s e s c r o y a n c e s , e l l e l ' observe 
pour l e s c r o y a n c e s d'autrui. E l le n'en e s t c e r t e s p a s à 
répéter, c o m m e M. C l e m e n c e a u à l a t r ibune d u S é n a t , 
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l e m o t d e Pi la te : Qaid est veritas ? m a ï s e l le s e g a r d e 
d e c o n f o n d r e l e s v é r i t é s é t erne l l e s a v e c l e s c o n t i n g e n t 
c e s c h a n g e a n t e s d e l a p o l i t i q u e ( i ) ; et la pensée ne 
viendra jamais à ses amis de la Chambre d'y fonder un 
groupe de l'orthodoxie chrétienne, c o m m e il a p l u a u x 
z é l é s f r a n c - m a ç o n s d e l a major i t é d'y créer u n g r o u p e 
d e l à l i b r e - p e n s é e . Elle laisse le cléricalisme à ses adver
saires . 

P o u r r e v e n i r à M . E u g è n e V e u i l l o t e t à l'Univers, 
l e « b o n j o u r n a l », i l s d e v r a i e n t d o n c s e f é l i c i t e r 

é g a l e m e n t d ' ê t r e d ' a c c o r d a v e c l a Justice sociale d e 

M . l ' a b b é N a u d e t , e t a v e c s o n t h é o l o g i e n m o d e r 

n i s t e , M . l ' a b b é M o r i e n , d o n t j ' a i r e l e v é p l u s i e u r s 

a r t i c l e s d o c t r i n a u x d a n s l e s Démocrates chrétiens et 
le modernisme. C e l u i - c i d é v e l o p p e e n c e s t e r m e s l a 

t h è s e d e Y Univers : 

L e s c a t h o l i q u e s d e v r o n t s e p lacer sur le terrain d e 
la l iber té pure . L e t e m p s d e s p r i v i l è g e s e s t p a s s é , e t i l 
n e faut p a s l e regretter . Jésus -Chr i s t a a c c o m p l i s a m i s 
s i o n , l e r e g a r d c o n s t a m m e n t f ixé sur l e c i e l o ù i l a s p i 
ra i t à conduire l e s h o m m e s . Il n'a j a m a i s d e m a n d é u n e 
f a v e u r . L'histoire d é m o n t r e q u e l e s p r i v i l è g e s n'ont p a s 
é t é , e n déf init ive , t r è s a v a n t a g e u x à l 'Egl i se . T r è s s o u 
v e n t , i l s on t r e s s e m b l é à d e s c a r e s s e s perf ides , et t o u 
j o u r s l a pos tér i t é l e s a s é v è r e m e n t j u g é s , e t par fo i s 
m ê m e , e n a fait u n e a r m e d e c o m b a t . Que l e s ca tho l i 
q u e s s o i e n t tou jours at tent i f s à s e r é c l a m e r d e l a l iberté 
qu i e s t , d a n s l e s d é m o c r a t i e s , l e drpit d e t o u s l e s 
c i t o y e n s , m a i s qu'i ls n'aient j a m a i s la pré tent ion d e 
former u n e c a s t e p r i v i l é g i é e . L 'usage de la l iberté leur 
fournira t o u s l e s m o y e n s n é c e s s a i r e s à l ' exerc ice d e l eur 

i. Sous prétexte de ne pas les confondre, on supprime 
les rapports entre el les , ce qui est tout autre chose. Ains i 
parlait G. Sel v a . 

Barbier 4-



culte au d é v e l o p p e m e n t d e l eurs i d é e s , à l a p r o s p é r i t é 
de leur c a u s e . Il l e u r at t irera a u s s i l e s s y m p a t h i e s d e 
c e u x qui ne p a r t a g e n t ni leur foi re l ig i euse , ni l eurs con
cept ions po l i t iques , p a r c e qu'on verra qu' i ls n e s e p r é 
v a l e n t que du p a t r i m o i n e c o m m u n de tous l e s c i t o y e n s , 
et qu'ils n e r é c l a m e n t a u c u n tra i tement d e faveur . E t 
c o m m e la l iberté e s t u n e c h o s e p r é c i e u s e , e l l e pourra 
peut-être traverser e n c o r e d e s cr i ses , m a i s la c o m p é n ç -
trat ion des i d é e s finira tôt ou tard par è n a m e n e r le 
t r iomphe ( i ) . 

D ' a c c o r d a u s s i , l'Univers, a v e c M g r B o n o m e l l i , 

évoque d e C r é m o n e , d a n s s a f a m e u s e l e t t r e q u i 

s o u l e v a l e s p r o t e s t a t i o n s d e s e s c o l l è g u e s d ' I t a l i e e t 

l a r é p r o b a t i o n d u S a i n t - P è r e . C h e r c h a n t c e q u e 

d o i v e n t ê t r e l e s r a p p o r t s a c t u e l s d e l ' E g l i s e e t d e 

l ' E t a t , q u e d i s a i t - i l ? 

C'est l à un sujet f o r m i d a b l e et d u n e i m p o r t a n c e s i 
capi ta le que je c o n s i d è r e c o m m e un d e v o i r d e dire ce 
q u e j'en p e n s e . Il e s t n é c e s s a i r e , en effet, q u e l e s c a t h o 
l iques se préparent a u nouvel ordre d e c h o s e s qui 
s ' imposera b ientôt , q u e nous l e v o u l i o n s ou n o n . 

P o u r qui connaî t l ' espr i t e t l e s t e n d a n c e s d e l a s o c i é t é 
moderne , i l n'y a p a s à en douter , nous allons au droit 
commun, le droit commun sera la conquête du siècle qui 
commence. 

L a soc ié té a c t u e l l e v e u t la s é p a r a t i o n d e l 'Etat 
d 'avec l 'Eglise , c 'est-à-dire l ' indifférence a b s o l u e , l a 
neutral i té c o m p l è t e d e l'Etat pour tout c e q u i c o n c e r n e 
l a rel igion e t l e c u l t e . L'Etat , en t e r m e s très c la ir s , d i t 
a u x Eg l i s e s : 

Moi , Etat , soc i é té c iv i l e , en tant q u e soc i é té c iv i le , j e 
n'ai p a s , j e ne v e u x p a s avo i r d e r e l i g i o n , a u s s i n e suis -
j e n i pour n i contre e l l e . L a re l ig ion , e n tant q u e rel i
gion n e m e r e g a r d e p a s ; j e n e l a c o m b a t s ni n e l a dé-

ï. 20 avril 1906. 
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f ends , n i n e la juge- Toute re l i g ion m'est indifférente . Je 
• n'ai qu'un but , ce lu i d e faire d e b o n n e s lo i s c l d e r é g l e r 

s a g e m e n t l ' instruction p u b l i q u e , la b i e n f a i s a n c e p u b l i 
q u e , l a jus t i ce , l ' industr ie , l e c o m m e r c e , l 'agr icul ture , 
l e s a r t s . Je n'ai qu'une intent ion, et c'est d e procurer 
tout le b i e n être p o s s i b l e à tous l e s c i t o y e n s , s a n s m e 
p r é o c c u p e r s'ils s o n t c a t h o l i q u e s o u p r o t e s t a n t s , ju i f s 
o u Turcs . L e s h o m m e s du g o u v e r n e m e n t p e u v e n t avo ir 
u n e re l ig ion , m a i s , e n tant q u ' h o m m e s d'Etat, toute rel i 
g i o n d o i t leur être indifférente . V o i l à c e qu'il faut e n t e n 
dre par « S é p a r a t i o n d e l 'Egl i se et d e l 'Etat ». 

V o u s ê t e s donc d i s p o s é , m e dira-1-on, étant d o n n é l e s 
t e n d a n c e s d e l 'esprit m o d e r n e , à accue i l l i r l a s é p a r a t i o n 
d e l 'Egl i se d 'avec l'Etat, c 'es t -à-dire l e droit c o m m u n , 
et , d o n c , l 'Egl ise l ibre d a n s l'Etat l ibre , c o m m e é t a n t le 
s y s t è m e l e p l us conforme a u x e x i g e n c e s s o c i a l e s ? 

Oui , j ' y s u i s d i s p o s é . L'Egl i se n e d e m a n d e r a p a s c e 
n o u v e l é ta t d e c h o s e s , e l l e n e le p r o v o q u e r a p a s , e t c e l a 
pour d e s r a i s o n s n o m b r e u s e s e t g r a v e s , m a i s s'il s e p r o 
duit , c o m m e tout le por te à croire , l 'Egl i se confiante d a n s 
s e s p r o p r e s forces , l ' acceptera ( i ) . 

D ' a c c o r d a u s s i a v e c M . F o g a z z a r o , q u i é c r i v a i t 

a u s u j e t d e c e t t e l e t t r e : « J a m a i s l è v r e s e p i s c o p a l e s 

n e s e s o n t o u v e r t e s à d e s p a r o l e s d e v é r i t é p l u s 

l i m p i d e s e t p l u s c o n f o r m e s à l a fo i . » 

M a i s , p a s d ' a c c o r d a v e c S . S . P i e X , q u i é c r i v a i t 

a u c a r d i n a l F e r r a r i , a r c h e v ê q u e d e M i l a n , e t a u x 

é v ê q u e s d e L o m b a r d i e : 

N o u s v o u s s o m m e s a u s s i v i v e m e n t r e c o n n a i s s a n t , 
M o n s i e u r le Cardinal , a i n s i qu'à v o s v é n é r a b l e s co l l è 
g u e s , p o u r la p a r i q u e v o u s p r e n e z à l 'amère d o u l e u r 
q u i rempl i t Notre â m e à c a u s e d'une pub l i ca t ion r é c e n t e 

i . C'est s implement la traduction des principes de 1789 
que les catholiques avant lont ne font point difficulté 
d'admettre. 
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sur l e s rapports entre l 'Egl i se e t l e s E t a t s ; pub l i ca t ion 
vra iment dép lorab le e n so i , et d a n s l e s c i r c o n s t a n c e s 
p é n i b l e s où e l le a é t é fa i t e , et p l u s encore p a r les l a m e n 
t a b l e s c o n s é q u e n c e s q u e v o u s a v e z d é p l o r é e s a v e c u n 
profond regret , v o u s e t v o s c o l l è g u e s , M o n s i e u r l e Car
d ina l , d a n s la let tre d é j à c i t ée . B e a u c o u p d'autres é v ê -
q u e s d'Italie ont fa i t d e m ê m e . 

N o n s v o u l o n s p a r l e r d u d o m m a g e t r è s g r a v e qui , d e 
ce t te publ icat ion , d é r i v e sur la g r a n d e m u l t i t u d e d e 
c e u x qui , entraînés par les opinions du libéralisme 
moderne, et é t r a n g e r s a u x d i s t inc t ions e t a u x subt i l i t é s , 
ne jont attention qu'à la source réputée, parfois autori
sée, d 'où é m a n e n t c e r t a i n s écr i t s , et b o i v e n t ensu i te , 
g r â c e a u concours d'une p r e s s e p e r v e r s e , le poison mor
tel de certaines maximes qui ne pourront jamais être ac
ceptées par VEglise ( i ) . 

D ' a c c o r d , q u i l ' e û t d i t , q u i l ' e û t c r u ? a v e c M o n t a -

l e m b e r t , a u c o n g r è s d e M a l i n e s . O u i , c e m ê m e E u -

g è n e V e u i l l o t q u i , a u x c ô t é s d e s o n i l l u s t r e f r è r e , a v a i t 

fa i t , u n e s i r u d e g u e r r e a u c h e f d e s l i b é r a u x c a t h o l i 

q u e s , p a r l e a u j o u r d ' h u i l e l a n g a g e d e s o n a n c i e n 

i. 27 février 1906. — Il sera peut-être intéressant pour l e 
lecteur, de connaître une interprétation modernis te de ces 
deux documents ; de voir qu'on peut les me.ttre e ncore 
m i e u x d'accord que l e parti de Vordre avec le parti de Dieu> 
et, sans donner tort au Pape, donner encore plus ra ison à 
celui qu'il condamne. Demain (4 avril 1906) cite ce filet de la 
lîassegne Nasionale, revue publiée à Florence : 

« Le pape, qui occupe une posit ion très élevée, ne pour
rait pas, parlant à un gouvernement ou à des gouverne^-
nements , ne pas tenir, d'une manière o u d'une autre, le-
langage qu'il a tenu dans son Encycl ique. Mais il n'en est 
pas moins vrai qu'en supposant que les gouvernements re
fusent d'écouter sa v o i x , les chrétiens de tel ou tel p a y s s e 
trouveront sous le régime de la séparation a b s o l u e . Que: 
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advei*saire et n'est plus qu'un survivant de son 
école. « L'essentiel, disait Montalembert à ce fa
meux congrès, dans tous les arts, et surtout dans la 
politique, qui est le premier de tous, est de distin
guer le possible de l'impossible, la fécondité de la 
stérilité, la vie de la mort ». L'impossibie, c'était 
aloi^s et déjà le système de la protection de l'Eglise 
et de l'Etat. Il faut renoncer à ce régime du privi
lège, le privilège est aux antipodes de l'esprit de la 
religion. » La raison qu'il en donne est la même 
qu'invoquent les catholiques d'aujourd'hui, persua-

faut-il alors souhaiter ? Qu'ils se désespèrent ou qu'ils se 
décident à une lutte pleine d'aléas et cause certaine de 
scandales et de maux imprévus, ou bien qu'ils trouvent un 
moyen de vivre''ainsi et peut-être qu'ils tirent du mal un 
bien relatif ? C'est sous ces deux aspects qu'il faut juger 
l'Encyclique du Pape el la lettre de Mgr Bonomelli. 

a Mais, outre l'Encyclique, il y a une lettre du Pape qui 
déplore ce second document. On comprend que ce docu
ment émanant d'une personnalité si cminente,le Pape ait pu 
craindre que dans la lièvre soulevée par cette question, une 
note qui n'est qu'un remède, puisse sembler un encourage
ment au mal. Et, étant donné les entraves dont est liée l'ac
tion de la hiérarchie suprême, il n'a pu se dispenser' de 
formuler un blâme, d'autant plus que les distinctions que 
nous avons marquées, bien qu'elles soient évidentes, ne sont 
pas facilement comprises de la foule, spécialement dans les 
moments où les passions sont déchaînées. Gela n'empêche 
que si le Pape a raison de détourner les gouvernements 
d'une voie dangereuse,la lettre pastorale n'en est pas moins 
également clairvoyante pour le cas où les conseils du Pon
tife n'auront pas tout l'effet qu'il est en droit d'en attendre-
Les hommes de foi savent que l'Eglise est sortie indemne 
de bien d'autres épreuves ; la pastorale montre comment 
elle peut encore sortir indemne de celle-là. Il y a donc entre 
ces deux documents, sous les apparences d'une violente op
position, une loyale collaboration : l'un cherche à empêcher 
le mal ; l'autre en montre le remèfrle ». 



d é s q u e l e s a l u t d e l ' E g l i s e d é p e n d d e l a c o n c i l i a 

t i o n d e s e s p r i n c i p e s a v e c c e u x d e l a d é m o c r a t i e . E t 

i c i i l f a u t s e r e p o r t e r à l ' E n c y c l i q u e s u r l e m o d e r 

n i s m e . M o n t a l e m b e r t s e d e m a n d a i t , c o m m e o n l e 

f a i t a c t u e l l e m e n t , q u e l l e e s t l a c a u s e d e l a p r é t e n d u e 

i n f é r i o r i t é d e s c a t h o l i q u e s : 

D'où "leur v ient ce t t e f a i b l e s s e , cet te infériorité ? D e 
ce qu'i ls regrettent l 'anc ien r é g i m e et n 'acceptent p a s 
franchement l e n o u v e a u , i s s u d e la R é v o l u t i o n . Or, l 'an
c i en r é g i m e e s t mort , i l faut en prendre s o n part i . L a 
soc ié té nouve l l e , l a d é m o c r a t i e , pour l 'appeler p a r son 
n o m , ex i s t e , on p e u t m ê m e dire qu'e l le e x i s t e s e u l e , 
tant ce qui n'est p a s e l le a p e u de force et de v i e . . . Cor
r igeons la d é m o c r a t i e par la l iberté et conc i l i ons le ca
tho l i c i sme a v e c l a d é m o c r a t i e . Pour c e l a i l faut d é s a 
vouer tout rêve théocra t ique et p r o c l a m e r l ' i n d é p e n d a n c e 
du pouvoir c ivi l , p u i s l a s u p p r e s s i o n d e tout pr iv i l ège 
pour la re l ig ion, p a r t a n t l a l iberté d e s cu l t e s . La reli
gion jouissant de la liberté commune, vivant sous le 
droit commun, voilà le progrès moderne, et il est im
mense. 

« Et il ne suffit pas que cette renonciation soit tacite et 
sincère, il faut qu'elfe devienne un lieu commun de la 
publicité ; il faut nettement, hardiment, publiquement, 
protester à tous propos contre toute pensée de retour à ce 
qui irrite ou inquiète la société moderne... Désavouons 
donc sans relâche tout rêve théocratique, afin de n'être 
pas stérilement victimes des défiances de la démocratie. 

« Peut-on aujourd'hui d e m a n d e r l a l iberté pour l a vér i té 
c'est-à-dire pour so i (car chacun , s'il e s t d e b o n n e foi, 
s e croit dans l e v r a ï ) e t l a refuser à Terreur, c 'es t -à-dire , 
à c e u x qui ne p e n s e n t p a s c o m m e n o u s ? Je r é p o n d s 
n e t t e m e n t : N o n . . . J ' éprouve u n e i n v i n c i b l e horreur pour 
t o u s les suppl i ces et t o u t e s l e s v i o l e n c e s fa i tes à l 'huma
nité , s o u s pré tex te d e servir e t d e dé fendre la r e l i g i o n . 
L e s torches a l l u m é e s par u n e m a i n c a t h o l i q u e m e font 
autant d'horreur q u e l e s é c h a f a u d s o ù l e s p r o t e s t a n t s 



ont i m m o l é tant d e m a r t y r s . L e b â i l l o n enfoncé d a n s l a 
bouche d e q u i c o n q u e p a r l e a v e c u n c œ u r pur pour prê 
cher s a foi . j e le s e n s entre m e s propres l èvres et j ' en 
frémis d e douleur . L' inquis i teur e s p a g n o l d i san t à l 'hé
ré t ique : L a vér i té o u la mort , m'es t a u s s i o d i e u x q u e l e 
terror i s te français d i san t à m o n grand-père : L a frater
n i té o u l a mort . L a c o n s c i e n c e h u m a i n e a l e droi t d'exi
ger qu'on n e lui p o s e p lus j a m a i s c e s h i d e u s e s a l ternat i 
v e s » ( i ) . 

i . M. Victor Giraud, connu comme écrivain, a écrit dans 
la Revue des Deux-Mondes du iô avril 1906, sous le titre 
Anticléricalisme et catholicisme un article très célébré par 
les organes l ibéraux .Dans la conclusion dont les dernières 
l ignes sont teintées de modernisme, après avoir conseil le 
l 'abstention polit ique et l'action sociale, il ajoute ces con
sei ls et ces assurances magnanimes : 

cr Surtout, il faut que toute cette action sociale ne soit ins
pirée par aucune espèce d'arrière-pensée politique ou d'am
bit ion personnelle. Le pouvoir reviendra ou ne, reviendra 
pas a u x catholiques, peu importe : l'essentiel, pour eux, est 
de faire ceuvreutile,de remplir intégralement leur vie ei leur 
devoir d'hommes et de c i toyens . 11 faut que leurs adversaires 
sentent eux-mêmes que,si unj oui* les catholiques redeve 11 aient 
les plus forts, s'ils rentraient en possess ion de la légit ime 
part d'influence qui leur est due dans les affaires générales 
du pays , ils n'auraientrien à craindre de cette majorité nou
velle, « réaction », n i « Terreur blanche », n i représail les 
d'aucune sorte. Les catholiques ne revendiquent aucune es
pèce de privilège, ils ne se réclament que du droit commun; 
i ls sauront respecter les droits d 1 autrui. M. Combes lui-
même pourra finir en paix sa longue et glorieuse carrière : 
on le laissera avec sa récente « médaille » présider a u x 
destinées de la gauche démocratique du Sénat ; on se con
tentera de ne plus l'appeler à la présidence du Conseil. Les 
dernières révocations de l'Edit de Nantes doivent être lais
sées à l'actif des anticléricaux. 

Dans le Correspondant du 1 0 juin 1908, le marquis de 
Vogué écrivait . « Dans la société française telle que l'a cons
tituée u n siècle de révolutions polit iques et sociales, il (le 
groupe directeur du Correspondant) estime que le régime le 
plus favorable a u x intérêts re l ig ieux est un état de l iberté 
fondé sur un droit commun assez large pour que l'action 



L a f o u g u e o r a t o i r e d e M o n t a l e m b e r t e f f r a i e r a i t 

p e u t - ê t r e e n c o r e Y Univers a u j o u r d ' h u i , m a i s n e 

s e n t e n d e n t - i l s p a s p o u r f a i r e d e l à r e n o n c i a t i o n d e s 

c a t h o l i q u e s a u p r i v i l è g e « u n l i e u c o m m u n d e l a 

p u b l i c i t é » ? 

D ' a c c o r d , a u s s i , s e t r o u v e r a i t E u g è n e V e u i l l o t 

a v e c M . l ' a b b é L a b e r t h o n n i è r e e t s e s é l è v e s , é c r i 

v a n t d a n s u n e r é c e n t e é t u d e s u r Y Eglise et l'Etat à 
travers l'histoire c e t t e p a g e , q u e l e Bulletin de la 
Semaine (17 a v r i l 1907) r e p r o d u i t a v e c u n e c o m p l a i 

s a n c e b i e n n a t u r e l l e d e s a p a r t . E l l e e s t à l ' a d r e s s e 

d e s g e n s a r r i é r é s , f o s s i l e s , t e l s q u e m o i : 

. . . Ceux- là s e m b l e n t n e p lus c o n c e v o i r l 'Egl i se q u e 
c o m m e u n e p r o t e s t a t i o n v i v a n t e contre l e s fa i t s a c c o m 
p l i s . P o u r e u x , i l n e s 'agit toujours q u e d e s o n droi t à 
faire valoir . I l s e n démontrent l a v a l e u r a v e c d e s 
r igueurs d e l o g i q u e i m p e c c a b l e ; et i l s s e d o n n e n t d e 
fac i les t r i o m p h e s d ' é l o q u e n c e contre l e s v i o l a t i o n s q u i 
lui sont in f l igées . M a i s c e s d é m o n s t r a t i o n s e t ce t t e é l o 
quence n e s o n t q u e d e s v i c t o i r e s a b s t r a i t e s qu i n e 
changent r i en à l a réa l i té , ou qui m ê m e , en a g i s s a n t 
c o m m e p r o v o c a t i o n s , n'ont p o u r effet q u e d'empirer l e 
m a l qu'e l les s o n t c e n s é e s suppr imer . Et , c h o s e s i n g u 
l ière , sous p r é t e x t e qu'en pr inc ipe on devra i t d o m i n e r 
sur la terre ent ière e t qu'on en e s t i n j u s t e m e n t e m p ê c h é , 
on e s t a m e n é p a r l à à s e resserrer et à s e retirer c o m m e 
dans une sorte d e d ign i té m é c o n n u e e t irr i tée , o n p r e n d 
u n e att i tude d e v a i n c u . A u l ieu d e l ' e x p a n s i o n rée l l e 
d a n s le t e m p s e t d a n s l ' e space , dont , a v e c l ' impéria
l i s m e d e j a d i s , o n a v a i t p u s e flatter, o n s e m e t à s e con-

religieuse puisse .s 'y exercer dans sa plénitude ; il ne ré
clame pour l'Eglise catholique aucun privi lège, U n e demande 
pour elle que la liberté, dans la l imite et sous la garantie 
de lois égales pour tous et loya lement appliquées. » 
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tenter , à l 'écart, du droit qu'en théor ie on y p r é t e n d 
avo ir . O n p r o c l a m e ce dro i t s a n s s e lasser , c o m m e s i , 
e n l e p r o c l a m a n t , o n l ' introduisait d a n s l e s fa i t s , c o m m e 
s i , en le r e v e n d i q u a n t , o n l 'exerçai t . Sa t i s fac t ion s tér i l e . 
D a n s l ' i m p u i s s a n c e où l 'on s 'ag i te , on n e sa i t p l u s q u e 
m a u d i r e l ' a v e u g l e m e n t e t l a pervers i té d e s h o m m e s ; e t 
o n a t t e n d qu'un c o u p d e l a P r o v i d e n c e v i e n n e l e s m e t 
tre à l a r a i s o n et ré tabl ir l 'ordre . C'est encore du m e s 
s i a n i s m e j u d a ï q u e . 

L e c o u p d e l a P r o v i d e n c e n e v i e n d r a p a s . E t p a r 
a u c u n m o y e n , p a s p l u s qu 'on n'y a r é u s s i d a n s l e p a s s é , 
o n n e r é u s s i r a d a n s l 'avenir à faire v a l o i r l 'Eg l i se e n c e 
m o n d e comme un système de droit e t à l a faire r é g n e r 
c o m m e u n e p u i s s a n c e . S i , d u r e s t e , o n y r é u s s i s s a i t , c e 
n e sera i t p l u s l 'Egl ise . Car , a l o r s , e l l e sera i t ce q u e s o n t 
l e s p u i s s a n c e s d e c e m o n d e . E l le courrait , e l l e a u s s i , l e 
r i s q u e d e rencontrer u n e force p l u s forte q u e l e s forces 
a u x q u e l l e s e l le aurait recours , e t d'être a n é a n t i e o u a u 
m o i n s p a r a l y s é e . 

O n v o i t p o i n d r e i c i l e s p e c t r e d u c l é r i c a l i s m e . 11 

é t a i t i n é v i t a b l e q u ' i l s e d r e s s â t . C a r s o n h i d e u x 

s q u e l e t t e e s t - i l a u t r e c h o s e q u e « c e s y s t è m e d e 

d r o i t s a v e c l e q u e l l ' E g l i s e a p p a r a i s s a i t c o m m e u n e 

p u i s s a n c e ? » 

" E n c o r e u n e fo is , n o u s s a v o n s b i e n q u e V Univers, 
p a r u n e h e u r e u s e i n c o n s é q u e n c e , r e p o u s s e c e s c o n 

c l u s i o n s d e s e s p r i n c i p e s , e t l e s c o m b a t t r a i t a v e c 

é n e r g i e . M a i s c o m m e n t l e f e r a i t - i l l o g i q u e m e n t ? 

L ' a c c e p t a t i o n d e s p r i n c i p e s d e 1789 e n l a m a t i è r e , 

l a r e n o n c i a t i o n p u b l i q u e d o s c a t h o l i q u e s à t o u t 

a v a n t a g e e t p r i v i l è g e p o u r l e u r « c o n f e s s i o n » , n e 

s o n t p a s a u t r e c h o s e q u e l ' a c c e p t a t i o n i m p l i c i t e , 

i n c o n s c i e n t e , d e l ' E t a t a - r e l i g i e u x , l a n é g a t i o n d e 

l ' E g l i s e c o n s t i t u é e c o m m e puissance^ l ' a b a n d o n d e 

s e s d r o i t s , m ê m e , p a r e x e m p l e , e n m a t i è r e d ' e n s e i -

Barbier 5 
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g n e m c n t . V o i l à o ù c o n d u i t l a c o n f u s i o n e n t r e l e 

parti de Dieu e t l e parti de Vordre et de la liberté. 
E t p u i s q u e n o u s v e n o n s d e c i t e r l e d r o i t d ' e n s e i 

g n e r , i l r e s t e r a i t e n c o r e à Y Univers d ' a v o u e r q u e l e 

Sillon, e n p e r d i t i o n a u j o u r d ' h u i , n e f a i s a i t q u e p o u s 

s e r l e s a p p l i c a t i o n s d e l a d o c t r i n e d e s V e u i l l o t d u 

x x e s i è c l e , e n p r e n a n t p a r t i c o n t r e l e s c a t h o l i q u e s 

d ' I ta l i e d a n s l a q u e s t i o n d e r e n s e i g n e m e n t r e l i 

g i e u x d a n s l e s é c o l e s , d i s c u t é e l ' a n d e r n i e r d a n s , 

l e u r P a r l e m e n t . 

C e u x - c i s e s o n t l e v é s d a n s u n m a g n i f i q u e m o u v e 

m e n t de. p r o t e s t a t i o n p o u r e m p ê c h e r q u ' o n o u v r e 

c h e z e u x l a p o r t e d e l ' e n s e i g n e m e n t c o n v e n t i o n n e l l e -

m e n t a p p e l é n e u t r e . M a i s v o i c i c o m m e n t YEveil 
Démocratique d u IER m a r s 1908 a p p r é c i e c e « c o n 

s e r v a t i s m e i n t r a n s i g e a n t » . 

S a n s doute , l ' I tal ie e s t encore n o m i n a l e m e n t u n e 
na t ion c a t h o l i q u e , p u i s q u e le Statu quo r econna î t l e 
ca tho l i c i sme c o m m e re l ig ion d'Etat; m a i s i l suffit d 'ou
vrir l e s y e u x p o u r reconna î tre q u e l ' indifférence et l'irré
l ig ion y font d e s p r o g r è s l a m e n t a b l e s ( surtout chez l e s 
fonct ionnaires e t d a n s l e p e r s o n n e l e n s e i g n a n t ) , et q u e , 
e n fait, l 'unité m o r a l e d e l a nat ion , é tab l i e autrefois sur 
l a b a s e re l i g i euse , s e d é s a g r è g e . Ce serait , d è s lors , d u 
cléricalisme a v é r é q u e d e maintenir , s a n s e x c e p t i o n s e t 
s a n s l imi tes , l ' ob l iga t ion pour l e s c o m m u n e s , l e s p a r e n t s 
surtout et l eurs enfants , d e r e n s e i g n e m e n t d u caté
ch i sme . L'Etat m o d e r n e — c'est un fait, — es t i n c o m p é 
tent en mat i ère d 'éducat ion r e l i g i e u s e et n'a p a s , e n 
l ' e spèce , le droit d 'exercer u n e contra in te m o r a l e d a n s 
u n s e n s ou d a n s l 'autre . O n a r a i s o n d e dire, cer tes , q u e 
l 'école n'est e d u c a trice qu'à l a c o n d i t i o n d'être rel i 
g i e u s e , m a i s l a re l i g io s i t é d o n t i l s 'agit i c i n e p e u t être 
d o n n é e q u e par l a c o n c e p t i o n d e l a v i e q u e le m a î t r e 
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p r o f e s s e , a g i t et t r a n s m e t à l ' âme de s e s é l è v e s , e t n o n 
p a r u n e n s e i g n e m e n t doc tr ina l e t confes s ionne l p o u r * 
l e q u e l i l esL s o u v e n t m a l p r é p a r é et d i s p o s é . 

Q u e l l e b o n n e r a i s o n d o n n e r a i t e n c o r e Y Univers, 
p o u r n e p a s s o u s c r i r e à c e p l a i d o y e r d e M . d ' H a u s -

s o n v i l l e , d a n s l e Figaro d u 29 n o v e m b r e 1905, e n 

f a v e u r d e l a s é p a r a t i o n ? 

Ce q u e la démocratie française r eproche , à tort o u à 
r a i s o n , à l 'Eg l i se , c 'est d e c o n s e r v e r l ' invincible regre t 
d'un t e m p s où l 'Etat s e cons idéra i t , s u i v a n t l e m o t d e 
s a i n t L o u i s , c o m m e l e s e r g e n t du Christ , e t é ta i t t o u 
j o u r s d i s p o s é à met tre l e b r a s sécu l i er a u s erv i ce d e l a 
p u i s s a n c e sp ir i tue l le ; c'est de ne pas se résigner à la 
neutralité des pouvoirs publics entre les différentes con

fessions religieuses et l e s différentes doc tr ines p h i l o s o 
p h i q u e s , p r o c l a m é e p a r l a R é v o l u t i o n f r a n ç a i s e ; c 'est d e 
c o m p t e r , pour s a d é f e n s e , sur l 'appui d e la l o i , de récla
mer des privilégies et de ne pas accepter franchement la 
condition nouvelle qui lui a été faite depuis que la reli
gion catholique a cessé d'être la religion d'État. 

Q u e ce t te c o n c e p t i o n d u rô l e de l 'Etat suit j u s t e ou 
f a u s s e , qu'e l le so i t ou n o n contraire à l ' idéal d'une s o 
c i é t é b i e n rég l ée , j e n'ai p a s à le d iscuter ic i . A u b e s o i n , 
j e n e s era i s p a s en p e i n e d e soutenir q u e la n o t i o n d'une 
r e l i g i o n d'Etal n'a, p a r s o i - m ê m e , r ien de tyrannique et 
p e u t par fa i t ement s e conc i l i er a v e c la l iberté d e s c u l t e s . 
M a i s i l e s t certa in qu 'à l a c o n c e p t i o n o p p o s é e l a d é m o 
c r a t i e f r a n ç a i s e e s t p a s s i o n n é m e n t a t t a c h é e . E l l e re
d o u t e t o u t e in trus ion d e l 'Etat d a n s l e d o m a i n e .de l a 
c o n s c i e n c e et p r o f e s s e l 'horreur de t o u t e i n é g a l i t é d o n t 
u n e q u e s t i o n de foi s e r a i t l a c a u s e . Or, e l le s o u p ç o n n e 
l 'Eg l i se d e souhai ter tout b a s l e retour d'un r é g i m e p o l i 
t i q u e , que l l e qu'en fût l a forme, qui n e reculera i t p a s 
d e v a n t cet te in trus ion e t qu i ré tabl ira i t c e s i n é g a l i t é s . 
E l l e p o u s s e m ê m e si lo in c e s prévent ions qu'el le e n e s t 
a r r i v é e à m é c o n n a î t r e , a u détr iment d e l 'Egl i se , l e s pr in-



c ipes qu'el le lui fait gr ief d e n e p a s accepter , et qu 'au 
m o m e n t d e c o u p e r l 'ant ique l i en qui l a rat tache à l 'Etat, 
e l le m e t l e s c a t h o l i q u e s , par cer ta ines d i s p o s i t i o n s d e 
l a l ég i s l a t i on n o u v e l l e , h o r s d u droi t c o m m u n d e s c i 
t o y e n s . 

E h b i e n ! l 'Eg l i se d e F r a n c e p e u t faire une magni f ique 
r é p o n s e à c e s p r é v e n t i o n s e n acceptant" l a s i tuat ion 
qu'on lui fait aujourd'hui , en ne réclamant que ce droit 
commun dont o n v e u t p r é c i s é m e n t l 'exc lure , et en m o n 
trant q u e s i e l l e n 'ava i t p o i n t d e r a i s o n s pour répudier l a 
première l 'appui de l 'Etat qui , en s o u v e n i r d 'anc iennes 
trad i t ions , lui a v a i t é té c o n s e r v é , e l l e p e u t par fa i t ement 
s e p a s s e r de c e t appu i . 

Pour vivre et grandir, l'Eglise ría besoin que d'une 
chose : la liberté. P a r t o u t o ù l a l iberté lui a é té a c c o r d é e , 
e l le s'est r a p i d e m e n t d é v e l o p p é e ; l e s m e r v e i l l e u x pro 
g r è s du c a t h o l i c i s m e a u x E t a t s - U n i s s o n t l à pour l 'at
tester . 

O D é m o c r a t i e ! C ' e s t t o i , n o u s l e s a v i o n s b i e n q u i 

e x i g e s d e s c a t h o l i q u e s f r a n ç a i s , c o m m e c e u x d e 

Y Univers, tant d e s a c r i f i c e s . M a i s i l n o u s p l a î t d e 

l e s e n t e n d r e t ' e n f a i r e l ' h o m m a g e p u b l i c . E t p o u r 

q u ' i l n e m a n q u e r i e n à t o n t r i o m p h e , i l e s t s a l u é 

m ê m e p a r u n e b o u c h e é p i s c o p a l e : 

M g r L e G a m u s , é v ê q u e d e L a R o c h e l l e , r é c e m m e n t 

d é c é d é , é c r i v a i t e n 1906, d a n s u n e b r o c h u r e e x p o s a n t 

q u e l q u e s <( c o n s i d é r a t i o n s s u r l a s u i t e à d o n n e r a u 

r é g i m e d e l a s é p a r a t i o n » , e x a l t é e p a r Demain e t l e 

Bulletin de la Semaine : 

Les a b u s d e s p o u v o i r s p u b l i c s d a n s l eurs re lat ions 
a v e c l 'Egl ise , on t e x c i t é d e p u i s l o n g t e m p s , a u fond d e s 
â m e s l e s p lus r e l i g i e u s e s , le désir de voir celle-ci se dé
gager, coûte que coûte, des concours humains et politi
ques qui Pavaient longtemps soutenue et même imposée. 
Ains i , n o n s e u l e m e n t o n n e c o m p r e n d r a i t p lus aujour-
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d'hui r in tervent îon d u b r a s sécu l i er pour fa ire p r é v a l o i r 
s e s droi ts , mais le simple appui officiel que tendrait à 
lui donner le pouvoir civil aurait fatalement le privilège 
de la rendre suspecte et de la compromettre aux yeux de 
ceux qu'un sentiment toujours plus accentué de la di
gnité humaine rend très chatouilleux sur le principe 
même de la liberté. 

L ' h o m m e v e u t d e p l u s e n p l u s être s a i s i d a n s s o n â m e 
p a r d e s â m e s qui n e par i en t r i en qu'au n o m d e D i e u , e t 
l e cu l te en esprit , t e l q u e Ta prêché Jésus-Chris t , lui 
pai^aît p o u v o i r diff ic i lement s 'harmoniser a v e c l 'a l l iance 
p l u s ou m o i n s m e r c e n a i r e i m a g i n é e par d e s p o u v o i r s 
p u b l i c s tantô t s c e p t i q u e s , tantô t i n c r é d u l e s , t ou jours 
v i s i b l e m e n t i n t é r e s s é s à avo i r l a m a i n m i s e sur l 'Eg l i se , 
c e t t e soc i é t é spir i tue l le d o n t l 'autorité d'un ordre s u p é 
r ieur leur porte o m b r a g e . . . 

M a i s e n a c c e p t a n t d e faire d e l a po l i t ique ( ? ? ? ) , l e 
prêtre a i m p r u d e m m e n t déser t é l a sphère sp i r i tue l l e o ù 
l 'Evangi l e l 'avait p l a c é e t s'est e x p o s é a u x r e p r é s a i l l e s 
e t a u x d o u l o u r e u s e s dé fa i t e s q u e peut sub ir q u i c o n q u e 
d e s c e n d d a n s l 'arène d e s p a s s i o n s h u m a i n e s pour s'y 
m ê l e r à la lut te . P a r u n cu l te fidèle d u p a s s é , q u i r i s 
q u a i t parfo i s de para î t re à p l u s i e u r s l e cu l t e d ' intérêts 
p e r s o n n e l s , il a longtemps semblé vouloir barrer la 
route à la démocratie débordant de toutes parts et deman
dant à devenir la forme nouvelle des sociétés futures* 

x L a soc i é t é l'a d o n c traité en a d v e r s a i r e et , r e f u s a n t d e 
croire à l a s incér i té de s o n ra l l i ement à d e s i d é e s qu'e l le 
l 'ava i t v u répudier l e jour où i l a v a i t e s p é r é t r o u v e r u n 
n o u v e a u ro i ou u n C é s a r , e l le a r é s o l u n o n p l u s s e u l e 
m e n t d e lui retirer t o u t s u b s i d e , m a i s d e l 'annihi ler et 
d e l ' exterminer . L'union o b s t i n é m e n t r ê v é e d u t r ô n e e t 
d e l 'autel a é té p o u r F E g l i s e d e F r a n c e u n e i l l u s i o n qu i 
d e v a i t produire d e s fruits a m e r s , n e sera i t - ce q u e ce t te 
s u s p i c i o n d é s a s t r e u s e o ù on n o u s a t o u s tenus ind i s t inc 
t e m e n t , alors même que notre origine, nos œuvres, nos 
affirmations proclamaient que définitivement nous 
étions bien de la génération qui, depuis un siècle, a 
rompu avec V ancien régime. 
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Le même langage, appuyé sur les mêmes raisons, 
impliquant les mêmes renonciations, se retrouve 
dans une allocution de Mgr Chapon,cvêque de Nice, 
à l'occasion de la nouvelle année 1907, reproduite 
par sa Semaine religieuse et par La Croix : 

Ne laissons pas dire que nous exigeons un régime de 
faveur, quand nous ne réclamons que notre part, mais 
sans équivoque ni restrictions perfides aux droits corn-
muns et aux libertés communes, sachant bien que dans 
le milieu socialoù nous sommes, les faveurs, même les 
plus méritées, ne serviraient souvent qu'à provoquer des 
réactions et des représailles, convaincus d'ailleurs que la 
Providence, après les régimes de protection ou de persé
cution, prépare à la vérité pour son Eglise, un nouvel 
épanouissement et un nouveau triomphe, dans la liberté 
donnée et acceptée loyalement. 

* 

Quel chemin parcouru ! 
En 1876, il y a plus de trente ans, un journal heb

domadaire publié à Bruxelles sous le nom de La 
Croix, longtemps avant qu'un autre du même nom 
existât à Paris, et dirigé par de fervents catholi
ques, jugeait à l'avance le mouvement qui s'esquis
sait dès lors, et en présageait prophétiquement le 
résultat : 

a C'est un fa i t i n d i s c u t a b l e : à la C h a m b r e d e s d é p u 
t é s de l a F r a n c e se t r o u v e u n e major i t é c o m p a c t e , h o s 
t i le au c a t h o l i c i s m e ; au Sénat , l e s m ê m e s s e n t i m e n t s 
se rencontrent , q u o i q u e a v e c m o i n s d 'âpreté. Cette t e n 
d a n c e a d é t e r m i n é d e s c a t h o l i q u e s à se retirer s o u s la 
tente et à d é s e r t e r la lu t te : ce t t e d é c i s i o n e s t crimi
n e l l e . 
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« D'autres ont p e n s é qu'i l fal lait chercher , pour c o m 
bat tre , un terrain qui effaroucherait moins les adver
saires. Le terrain c h o i s i a é té ce lui d e l a c o n s e r v a t i o n 
matér ie l l e , et, a l o r s l e s pr inc ipes d u Syllabus on t é té o u 
v o n t être n é g l i g é s p o u r faire p l a c e à un programme ca
tholique-libéral qui réunirai t tous l e s d é f e n s e u r s d e l a 
s o c i é t é a t t a q u é e p a r l e r a d i c a l i s m e . 

« D u s s i o n s - n o u s p a s s e r pour i m p r u d e n t s , n o u s n'hé-
.sitons p a s à b l â m e r ce t t e n o u v e l l e t a c t i q u e : c 'est u n e 
d é s e r t i o n e t u n e l â c h e t é . 

« U n e d é s e r t i o n — p a r c e q u e l e s s o l d a t s du Christ 
n ' o n t p a s l e droit d e s e faire u n p r o g r a m m e d e fanta i s i e . 
L e V ica i re d e Jésus -Chr i s t a donné l e Syllabus c o m m e 
r è g l e d e condui te ; e t r e m a r q u o n s b i e n q u e ce p l a n d e 
ba ta i l l e n e n o u s a p a s é té d o n n é s a n s u n e r a i s o n provi
dent ie l l e . Cet i m m o r t e l Syllabus e s t arr ivé d a n s ce m o 
m e n t d e cr ise , de confus ion , de dé fa i l l ance , afin q u e 
n o u s t rouv ions l à d e s r è g l e s in fa i l l ib les d e condu i t e . 
C'est l e seu l r e m è d e contre l e s a g i s s e m e n t s d e l a R é v o 
lu t ion . 

« C'est u n e l â c h e t é et u n e l âche té m a l a d r o i t e , q u e d'a
b a n d o n n e r l e terrain exp l i c i t e d u Syllabus. E n effet, q u e 
d é s i r e n t n o s a d v e r s a i r e s ? Nom attirer sur le terrain 
du droit commun. Une fois sur ce terrain}ils s'efforceront 
de nous faire adopter, comme principe indiscutable, le 
parlementarisme qui est la. conséquence du libéralisme. 
Cet te première v i c t o i r e o b t e n u e , i l s n o u s o b l i g e r o n t à 
c o n s i d é r e r c o m m e i r r é v o c a b l e m e n t c o n d a m n é e s l a l i
b e r t é de l ' e n s e i g n e m e n t c a t h o l i q u e e t l a l iber té d e l'E
g l i s e , par ce t t e r a i s o n q u e c e s d e u x l iber té s o n t s u b i l a 
s e n t e n c e d u suf frage un iverse l . S i a u contra i re n o u s r e 
v e n d i q u o n s n o s l i b e r t é s c a t h o l i q u e s a u n o m d u dro i t 
i m p r e s c r i p t i b l e a t tr ibué par Jésus -Chr i s t à s o n E g l i s e , 
.aucune s e n t e n c e d e suf frage u n i v e r s e l n e n o u s para î tra 
i rre formable . Il p o u r r a y a v o i r d e s c o u p s d e v i o l e n c e 
d e s e x c è s , m a i s t o u t e s c e s u s u r p a t i o n s n'auront qu'un 
t e m p s ; et toujours n o u s pourrons faire v a l o i r n o s r e v e n -
<dications. 

« P a r l e s é v é n e m e n t s qui courent, l a t i m i d i t é , l a c a n -
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ci l ial ion s o n t d e s p é c h é s g r a v e s . — Conci l ier , c 'est c a 
p i tu ler ; mainten ir l e v r a i e t le droit , c'est c o m b a t 
tre le b o n c o m b a t . L ' e n n e m i endor t ou v e u t e n d o r m i r 
l e s c a t h o l i q u e s d i s p o s é s a u x c o n c e s s i o n s , et i l avance 
toujours... D é j à l e s m o t i o n s p o u r d e m a n d e r la s é p a r a 
t ion d e l 'Egl i se et d e l 'Etat, l a s u p p r e s s i o n du b u d g e t 
d e s cu l tes , l ' instruction gra tu i t e et ob l iga to ire ont é t é 
d é p o s é e s . . . N o u s affirmons qu'en p r é s e n c e de c e s m o 
t i o n s s u b v e r s i v e s , l e s c a t h o l i q u e s n'ont p a s fait t o u t c e 
qu' i l s d e v a i e n t fa i re . . . Certa ins d i s e n t : c e serai t u n e 
i m p r u d e n c e . Erreur . Ce n'est j a m a i s u n e i m p r u d e n c e , 
d e rés i s ter à s e s e n n e m i s . Ce qu i e s t u n e i m p r u d e n c e , 
c 'est de s e repl ier : ce qu i e s t u n e f a i b l e s s e , c'est d e 
p a r l e m e n t e r . Car i l n e faut p a s oubl i er q u e la t a c t i q u e 
a d o p t é e par le r a d i c a l i s m e , c 'est l a guerre à o u t r a n c e 
e t s a n s merc i contre l e c a t h o l i c i s m e . Le R a d i c a l i s m e e s 
père b i e n profiter d e s a force n u m é r i q u e à l a C h a m b r e 
d e s d é p u t é s p o u r obl iger l e c a t h o l i c i s m e à s e repl ier p e u 
à p e u et à s ' incl iner d e v a n t l e s v i c t o i r e s d u n o m b r e afin 
d'arriver à la p e r s é c u t i o n l é g a l e . C'est pourquoi n o u s 
d i s o n s a u x c a t h o l i q u e s f rança i s : Sent ine l l e s , p r e n e z 
g a r d e à v o u s ! » 

L e j o u r n a l b e l g e n ' é t a i t p a s le s e u l à n o u s d o n n e r , 

i l y a t r e n t e a n s , c e s a v e r t i s s e m e n t s q u i , h é l a s ! n ' o n t 

p a s é t é é c o u t é s e t à f a i r e c e s p r o p h é t i e s q u i , h é l a s ! 

s e s o n t t r o p v é r i f i é e s . Que n ' a v o n s - n o u s s u i v i 

c e t t e l i g n e d e c o n d u i t e : N e v o u s l a i s s e z p a s e n 

t r a î n e r s u r le t e r r a i n d u d r o i t c o m m u n , d u p a r l e 

m e n t a r i s m e e t d e l a l é g a l i t é c r é é e p a r le n o m b r e 1 

U n e fo i s l a l o i f a i t e , c o n t r e v o u s , c o n t r e l ' E g l i s e , 

c o n t r e D i e u , v o u s n ' a u r e z r i e n a d i r é , p a r c e q u e v o u s 

v o u s s e r e z r e n d u s d e v o u s - m ê m e s s u r l e t e r r a i n o ù 

v o t r e e n n e m i v o u s é g o r g e . Ne c e s s e z d e v o u s t e n i r 

s u r l e t e r r a i n d u d r o i t , d u d r o i t i m p r e s c r i p t i b l e , d u 

d r o i t c h r é t i e n et d e l a m i s s i o n c o n f é r é e p a r J é s u s -
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Christ à sou Eglise. Là vous pourrez toujours faire 
valoir vos revendications, et aucune loi impie ne 
sera irreformable. 

Si ces conseils, qui ne faisaient que traduire les 
avertissements solennels de Pie IX et de ses succes
seurs et la conduite des saints à toutes les époques et 
dans toutes les épreuves de l'Eglise, avaient été sui
vis, il aurait pu se faire que l'ennemi avançât quand 
même autant qu'on l'a vu depuis ; mais dans les 
âmes aurait été maintenue la notion du vrai et du 
droit, et un jour ou l'autre, elle eût fait explosion et 
emporté les obstacles. 

Plus d'un lecteur, peut-être, s'il a pris la peine de 
lire et de comparer tous ces textes, sera tenté de me 
trouver impitoyable. On reconnaîtra cependant, 
j 'espère, que j 'écris sans passion. Estime-t-on qu'il 
était inutile de déployer ce luxe de preuves ? J'en 
conviendrai, s'il m'est accordé que le libéralisme ca
tholique nous a envahis de toutes parts . Mais je 
crains bien plutôt qu'il n'en faille de nouvelles pour 
convaincre de l'étendue du mal. Elles ne feront pas 
défaut. 

Barbier 5. 



CHAPITRE V 

A L L I A N C E O U F U S I O N 

Une simple remarque suffit, pense-t-on, pour 
arrêter ceux qui demandent le retour aux principes 
du droit chrétien : le parti catholique serait un 
parti exclusif. Voilà, comme on dit, le grand mot 
lâché. En effet, en ce temps de liberté, le seul 
reproche de se refuser à l'entente ou aux transac
tions avec ceux dont on ne partage pas les opinions 
est capable de tuer un parti. Mais ce vieil engin de 
guerre, que les catholiques libéraux ne se font pas 
scrupule d'emprunter à l'anticléricalisme pour le 
tourner contre leurs frères, a l'inconvénient d'écla
ter entre les mains de ceux qui s'en servent, et de 
les mettre eux-mêmes hors de combat. La peur de 
paraître exclusifs leur fait tout céder, et le moins 
qu'on puisse dire est qu'ils tombent de Charybde 
en Scylla. Seulement, ici, Charybde, quand on y 
regarde de près, est une simple bouée bien ancrée 
et protectrice ; il n'y a de véritable écueil que de 
l'autre côté. 
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La tactique n'est pas nouvelle. C'est ce même 
grief d'esprit exclusif et systématique que les libé
raux catholiques ont exploité avec ardeur depuis 
trente ans contre l'ancien parti conservateur, ainsi 
dénommé à bon droit parce qu'il défendait, non 
pas seulement devant les auditoires entièrement 
sympathiques des conférences ou des congrès, mais 
à la tribune du Parlement, devant les électeurs 
et dans la presse, les traditions de la France 
chrétienne et les droits de l 'autorité divine. Les 
faits les plus indiscutables avaient beau démentir 
l'accusation, on n'en tenait nul compte. Il fallait 
que le parti catholique d'alors, car ce nom lui eût 
également bien convenu, fût reconnu intransigeant, 
•afin de donner une excuse aux défections. 

Le i e P septembre 1886, le Comte de Paris expé
diait de Buchanan-Castle un manifeste où il disait 
à ses partisans : « Ce n'est pas par des polémiques 
journalières contre la République que nous arrive
rons à inspirer à la France la confiance qu'elle doit 
-avoir en nous. . . La droite ne doit pas faire à la 
Chambre de politique inconstitutionnelle. Elle doit 
tout entière suivre cette politique qui convient 
Aussi bien, dans l'enceinte de l 'Assemblée, aux 
royalistes les plus intransigeants qu'aux plus exi
geants des amis de M. Thiers. » Et, après avoir 
développé son programme, le Prince ajoutait : « La 
droite doit donner son concours loyal à tous lés 
républicains qui, acceptant ce programme, pour
raient, grâce à ce concours, former un gouverne
ment résolu à l 'appliquer (1). » Peu après, le 3 dé-

1. Reproduit plus t a r d par l'Univers, 29 août 1892. 
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ceinbre, les droites réunies en assemblée plénière, 
votaient à l'unanimité 1 a déclaration suivante : 
« Quelles que soient les combinaisons ministérielles 
qui peuvent se produire, les députés des droites 
sont plus résolus que jamais à ne point s'écarter de 
l'attitude qu'ils ont toujours gardée et qui se résume 
ainsi : d'abord, à ne faire aucune opposition systé
matique ; ensuite, à seconder toutes les mesures 
conservatrices et libérales ; à combattre cnergique-
ment toutes les mesures antireligieuses et antisocia
les (c'est là sans doute l'exclusivisme et l'intransi
geance) ; à maintenir fermement leur programme 
financier : pas d'emprunt, pas d'impôts nouveaux ; 
des économies. » La même déclaration fut renouve
lée en 1887, après la chute du ministère Goblet. Ce 
ne sont pas là des paroles, mais des actes d'une 
portée politique incontestable. Peu après, les droi
tes de la Chambre donnaient même mandat à qua
tre de leurs représentants de fixer par un pacte 
avec le ministère Rouvier les conditions de leur 
concours. Et ce pacte fut observé jusqu'à ce que lès 
faits eussent bien démontré qu'il était une hypo-

- crite duperie. 
A dix ans d'intervalle, à la veille des -élections 

de 1898, le duc de Luynes, mandataire du duc d'Or
léans, parlait ainsi en son nom, dans son discours 
de Blois : <( Partout où notre principe est assuré, 
ou a même des chances de triomphe, nous n'avons 
pas à nous prêter à une transaction qui ne servi
rait ni le bien général, ni notre intérêt particulier. 
Mais il est un certain nombre de circonscriptions 
où, n'étant pas nous-mêmes la majorité, nous en 
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formons cependant l'appoint indispensable. Dans 
ces arrondissements, n'espérant pas pour nous-
mêmes la victoire, nous avons le devoir de concou
r i r au succès dès hommes d'ordre qui nous garanti
ront qu'ils veulent appuyer au Parlement une poli
tique de paix et de justice. Telles sont, Messieurs, 
les instructions de notre Prince... (i). » C'était la 
confirmation officielle de la ligne de conduite que 
le Moniteur universel traçait au parti monarchique, 
peu de temps auparavant ; « Là où des candidats 
à nous ne seront pas sur les rangs, nous* que fau-
dra-t-il faire ? Tantôt, en face du républicain sec
taire ou révolutionnaire, un bonapartiste engagera 
la lutte ; tantôt ce sera un catholique rallié. Nous 
voterons soit pour ce bonapartiste, soit pour ce 
rallié, où, s'ils sont deux, pour celui qui paraîtra 
avoir le plus de chances, à la condition qu'il donne 
des gages. En votant ainsi, les monarchistes ne se 
rallieront pas soit au bonapartisme, soit au rallie
ment. Conséquents avec eux-mêmes, ils voteront 
pour la partie de leur propre programme que cet 
impérialiste ou ce catholique républicain représen
tera (2). » On ne pouvait exprimer plus judicieuse
ment le principe et le devoir des transactions légiti
mes. Cependant, à cette même heure, le baron 
André Reille, catholique rallié, député du Tarn, 
pour ne citer que cet exemple, étudiant, dans la 
Quinzaine, les résultats comparés de l'Union con
servatrice et de la politique des ralliés, commençait 

1. L'Œuvre électorale. Maison de la Bonne Presse, n° du 
a m a r s 1898. 

a. L'Œuvre électorale, n° de novembre 1907. 
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ainsi : « Si Ton juge une politique à ses résultats, 
comme un arbre à ses fruits, on conviendra aisé
ment, je pense, que la politique de l'Union conser
vatrice a été désastreuse pour les catholiques.. . 
L'armée conservatrice se proposant ouvertement 
comme objectif le renversement de la république, 
les catholiques qui en formaient le corps le plus 
nombreux et le plus compact, devaient, par la force 
des choses, porter la plus lourde part du poids de 
la bataille et des conséquences de la défaite. A 
TUnion conservatrice, formée de tous les adversai
res de la République, sans distinction de partis, 
répond la concentration î^épublicaine, etc. (i). » 

Les catholiques qui pensent et parlent ainsi 
oublient, par une distraction inexcusable, que les 
mesures oppressives contre la religion qui consti
tuent toute la politique de la concentration républi
caine depuis 1877, sont essentiellement le fruit 
d'une conjuration satanique contre la foi chrétienne. 
Il ne leur resterait qu'à contresigner les lettres 
hypocrites dans lesquelles les Présidents Grévy et 
Loubet répondaient aux doléances du Pape, que 
cette tyrannie religieuse est, pour la République, 
une nécessité de défense contre ses adversaires 
catholiques. 

Le fondateur et l'âme de l'Union conservatrice, 
Paul de Gassagnac, a donné, le premier, et plus 
que tout autre, un éclatant et constant démenti à 
cette accusation portée contre elle, de chercher 
avant tout le renversement de la République. Le 

1. Même numéro. 



lecteur, s'il lui plaît, en trouvera, dans un de mes pré
cédents écrits, des preuves nombreuses, auxquelles 
il est impossible de rien opposer, mais qui ne sau
raient trouver place ici (i). Elles se résument en 
ces lignes qu'il écrivait dans son journal (mai 1891). 

« S i l e gouvernement de la République faisait ce 
que la Liberté l'adjure de faire (application bien
veillante des lois scolaires et militaires), nous ne 
resterions pas en arrière d'une aussi libérale avance, 
et nous ne serions pas lents à presser amicalement 
la main tendue vers nous... Peu nous importerait 
la forme monarchique, si la République donnait à 
nos croyances, à nos principes, à notre foi, la pro
tection qui leur est due. Et franchement, sans 
arrière-pensée, nous marcherions en avant, comme 
Loth, nous défendant à nous-mêmes de regarder 
derrière nous ». L'Union conservatrice, parti catho
lique de cette époque, avait été formée, entre con
servateurs, pour opposer une résistance à l'enva
hissement du radicalisme sectaire. Elle avait pour 
base la préférence donnée au salut social sur les 
intérêts de parti . Et justement la fermeté du prin
cipe sur lequel était fondé cet accord lui permit 
plus tard d'élargir ses alliances, sans y mentir. La 
politique persécutrice du cabinet Jules Ferry amena 
en effet les conservateurs à s'unir aux républicains 
modérés. C'est à leur coalition qu'on dut les élec
tions de i885, qui la firent toucher au triomphe. 
En 1887, elle adhéra au parti national que M. de 

1. Cas de conscience. Les Catholiques français et la Répu
blique, chapitre II : L'Etat de la France, 1 vol. in-12. Le-
thielleux. Paris, 1906. 



— 88 — 

Marcère essayait de fonder. Plus le flot du jacobi
nisme devint menaçant, plus on élargit la digue. 
Au moment des élections de 190a, Paul de Cassa-
gnac écrivait dans Y Autorité, le 22 janvier : « Il 
s'agit du programme électoral que nous avons déve
loppé ici à plusieurs reprises, et dans lequel très 
hautement, sans l'ombre d'une arrière-pensée, nous 
engagions les conservateurs, partout où ils n'au
raient pas de candidats à eux et capables de gagner 
la partie, à soutenir loyalement tout candidat, fût-il 
rallié à la République, fût-il progressiste, fût-il 
môme radical, qui aura donné des gages au point 
de vue de la liberté de conscience. Ainsi, par exem
ple, nous voterons en faveur des progressistes, sans 
exception, qui ont repoussé lai loi scélérate sous 
laquelle succombe non seulement la liberté de réu
nion, mais aussi la liberté de l'enseignement. De 
plus, nous favoriserons les candidats qui, dans leur 
programme, se prononceront, de la même façon. 
Bref, pour nous, le terrain des libertés religieuses 
reste ce qu'il est depuis vingt-cinq ans, depuis l'al
liance conservatrice dont nous fûmes le principal 
instigateur et l'ardent soutien : il demeure le grand 
rendez-vous des libéraux, des patriotes, des honnê
tes gens, sans distinction de partis, de cocardes, 
d'opinions ». 

Mais sur le point des convictions religieuses, ce 
grand patriote chrétien est intransigeant. Jeune 
encore, Paul de Cassagnac, impérialiste ardent, 
attaque ouvertement le Prince Napoléon comme 
libre penseur, et soutient publiquement contre 
l'Empereur lui-même, que jamais il ne reconnaîtra 
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pour souverain un prince ennemi de la religion. 
Plus tard, à la mort du Prince Impérial, sacrifiant 
sans hésitation la chance suprême du parti bona
partiste décapité, il persiste dans son irréductible 
opposition, et s'adressant à celui que ses partisans 
sont impatients de proclamer, il le somme de don
ner des gages aux catholiques. N'obtenant aucune 
réponse nette, Paul de Gassagnac, que tant de voix 
ont accusé de sacrifier les intérêts de l'Eglise à des 
ambitions de parti , s'enferme dans son intransi
geance religieuse, et en même temps qu'il tient tête 
à la République anticléricale, il barre la route à son 
prince, maintenant derrière lui le meilleur du parti, 
et donnant ainsi le rare exemple d'un homme aux 
yeux duquel aucunes circonstances même les plus 
critiques, aucune exigence de la politique, ne peu
vent autoriser le sacrifice des principes chrétiens. 

* 

Le reproche d'exclusivisme adressé à ceux qui 
soutiennent actuellement l'idée d'un parti catholi
que n'est pas moins dénué de fondement, sinon 
plus encore, qu'à l'égard de l'ancien parti conser
vateur. De part et d'autre, il sert à légitimer le 
même abandon. De même qu'on l'exploitait contre 
les monarchistes pour rendre plausible l'évasion 
vers la République, de même on s'efforce aujour
d'hui d'en tirer part i pour amener tous les catholi
ques à déserter les principes du droit chrétien et 
à s'accommoder de ceux du libéralisme. 

1/Ami du Clergé, après avoir présenté Y Action 
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i . a i j u i l l e t 1904, p . 646 

Libérale comme le parti de Dieu, ajoutait : « Il 
serait plus joli à coup sûr de n'avoir, pour défendre 
la cause de Dieu, que des âmes pures. Mais que 
voulez-vous faire ? Les âmes pures ne sont pas le 
grand nombre ; et c'est souvent ici-bas, de par la 
Providence, le nombre qui fait la force et assure le 
triomphe du bon droit. Nous vous laissons, cher 
confrère, l'idéal du fier lutteur qui meurt drapé 
dans les plis de son étendard immaculé, victime du 
nombre auquel il s'est obstiné à n'opposer que 
l'idéal de ses beaux principes, 11 dépendait de lui 
de sauver son drapeau et sa vie, d'exterminer l'en
nemi de sa foi, de faire triompher la cause de Dieu : 
les gens qui voulaient aller à son secours, s'enrôler 
vaillamment sous sa bannière, lui ont semblé 
n'avoir pas les mains assez propres, assez bien 
gantées, il a refusé leur concours. Il est tombé, et 
sur la place où Dieu aurait pu subsister, c'est, grâce 
à cet héroïsme à l'envers, l'œuvre du diable qui 
prospère (i). » 

Ce verbiage de mauvais goût et d'un ton faux est 
un fidèle échantillon de ce qui se débite de tous 
côtés. Son moindre défaut est de peindre une situa
tion purement imaginaire. Où sont les faits qui lui 
donneraient seulement quelque vraisemblance ? 
Personne, même parmi les partisans les plus déter
minés d'un parti catholique, n 'a rêvé d'une organi
sation qui unirait entre eux les catholiques décla
rés, et exclurait les autres. Ils réclament seulement 
le droit, ils soutiennent la nécessité de se concerter 
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pour affirmer les principes religieux dans la vie 
publique. Ils reconnaissent parfaitement l'indispen
sable nécessité de s'allier à tous les honnêtes gens 
disposés à lutter pour les libertés naturelles ; mais 
ils n'admettent pas que cette alliance soit une ser
vitude leur imposant de ne professer eux-mêmes 
que les principes libéraux. Toute la question est là. 
11 n'y en a pas d 'autre. Or, tous ceux qui s'oppo
sent à la formation d'un parti catholique le font, 
plus ou moins ouvertement, en faveur des idées que 
l e P ; Maunus, l'ami de Waideck-Rousseau, expri
mait ainsi : « Il y a des hommes qui, toujours fidèles 
à eux-mêmes, ont, au plus profond de leur âme, le 
culte delà liberté. Ils savent qu'un régime politique 
n'a de valeur que dans la mesure où il garantit les 
droits et la liberté de tous, etc. Eh bien ! les catho
liques doivent se grouper autour de ces hommes, 
les soutenir dans leurs luttes et les aider à délivrer 
le pays de l'oppression jacobine. C'est par leur 
alliance sincère avec les républicains libéraux que 
les catholiques français pourront reconquérir leurs 
droits et leurs libertés.Ils ne peuvent réussir guen 
combattant dans les rangs des libéraux dont la 
sincérité républicaine est indiscutable 

On sent bien qu'ici le mot d'alliance est un euphé
misme déguisant l'abdication pratique des principes 
du droit chrétien. J'ai raconté ailleurs qu'au mo
ment de commencera écrire Rome et V Action Libé
rale, je me mis à parcourir l'almanach de cette 
ligue pour l'année 1906, et que, ne rencontrant dans 
cette publication destinée à populariser le pro
gramme de défense et d'action des catholiques fran-
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V o i l à l e s d e u x c o n c e p t i o n s e n p r é s e n c e . Il n e s 'agi t 
d o n c p a s de s a v o i r s i l es c r o y a n t s g r o u p é s autour d e 
leur b a n n i è r e p e u v e n t contracter d e s alliances a v e c l e s 
i n c r o y a n t s groupés autour d e la leur, c o m m e l a F r a n c e 
a v e c l 'Angleterre . D e t e l l e s coa l i t i ons n e r é c l a m e n t p a s 
d e pr inc ipes c o m m u n s : i l y suffit d'intérêts concor 
dant s , s i d i v e r g e n t e s q u e s o i e n t l e s v i s é e s u l t ér i eures . 
Il n e s 'agit p a s n o n plus» c e l a v a s a n s dire, d e s a v o i r 
s i , s o u s l e d r a p e a u c a t h o l i q u e , l e s c a t h o l i q u e s p e u v e n t 
accuei l l i r tel i n c r o y a n t qu i offre s e s s e r v i c e s , ou , ce qui 
e s t d'une occurrence p l u s f réquente , t e l s p r o t e s t a n t s 
p i e u x e t croyants , c o n v a i n c u s q u e l a b a n n i è r e ca tho l i 
q u e es t ce l l e qu i do i t , sur l a terre d e F r a n c e , ra l l ier 
t o u s l e s h o m m e s s o u c i e u x d u r o y a u m e de D i e u . D e 
te l s frères d'armes n e p e u v e n t ê tre q u e l e s b i e n v e n u s , 
et c e l a d'autant p l u s qu' i ls arr ivent d e p l u s l o i n . M a i s 
l a q u e s t i o n e s t d e s a v o i r s'il e s t à p r o p o s pour l e s ca 
t h o l i q u e s de s e fondre en un seul corps de t roupes a v e c 
u n e masse d o n n é e d ' incroyants , et p o u r c e l a d e mar
cher s o u s u n m ê m e d r a p e a u , qui n e s e r a é v i d e m m e n t 
p a s l e d r a p e a u d e s pr inc ipes c a t h o l i q u e s , m a i s ce lu i 
qui, s eu l , a c h a n c e d'être arboré par l a généra l i t é d e s 
i n c r o y a n t s s u s c e p t i b l e s d e n o u s s e c o n d e r , c 'est -à-dire 
l e d r a p e a u l ibéral . L e c h o i x e s t d o n c entre l ' intégr i té 

çais, ni une seule affirmation de croyance, ni même 
le nom de Dieu prononcé, je pris la plume en 
m'écriant : Ce n'est pas une alliance des catholiques 
avec les libéraux, c'est une fusion. La même dis
tinction a été reprise et développée plus tard avec 
talent par M. l'abbé de la Taille, dans une étude de 
principes. Après avoir montré l'opposition entre les 
principes du droit chrétien et ceux du droit nou
veau, telle que nous l'avons exposée précédemment, 
il écrit : 
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des principes catholiques d'une part, et le nombre pré
sumé des adhérenis, d'autre part (i). 

Les défenseurs du parti catholique concilient l'un 
et l'autre intérêt en admettant la nécessité de l'al
liance chaque fois qu'ils peuvent se rencontrer avec 
les libéraux sur un terrain commun. Ceux de leurs 
frères qui s'opposent à ce projet, — j'entends les 
catholiques de droite, et non ceux de gauche qui 
ont déjà partie franchement liée avec le libéralisme 
— séduits et hypnotisés par la raison du nombre, 
poussent à l'abstraction des principes catholiques 
et préconisent la formation en masse autour du 
drapeau libéral. Voilà ce que cache le reproche 
d'exclusivisme. 

J'en citerai un exemple démonstratif entre tous . 
C'est celui d'Albert de Mun lui-même, qui, avant de 
se rallier à la République et de devenir le lieutenant 
du président de ï Action Libérale, avait été le bril
lant protagoniste du parti catholique et du droit 
chrétien. Lors do la récente enquête de M. J. de 
Narfon sur l'idée d'un parti catholique (s), M. de 
Mun a donné son sentiment, comme plusieurs 
autres personnages ; et il a trouvé que ses articles, 
publiés par la presse, traduisaient assez heureuse
ment sa pensée pour mériter d'être réunis en bro
chure sous ce titre : La Conquête du Peuple. Nous 
sommes donc certains d'avoir son avis réfléchi. Or, 
quel est-il ? Le voici 

1. Les Etudes, 5 août 1908. 
a. Juin 1908. 
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En 1892, a u m o m e n t où. v e n a i t d'être p u b l i é e l ' E n c y 
c l i q u e a u x F r a n ç a i s , c e l l e q u i donna n a i s s a n c e à c e 
qu'on e s t c o n v e n u d 'appe ler l e « ra l l i ement », j ' e s s a y a i , 
p o u r appl iquer i m m é d i a t e m e n t l e s c o n s e i l s d e L é o n XIII , 
d e reprendre , sur le terrain constitutionnel, l 'œuvre d e 
i885 , par l a créa t ion d'une L i g u e c a t h o l i q u e et s o c i a l e , 
recrutée , p r e s q u e e x c l u s i v e m e n t , p a r m i l e s j e u n e s g e n s . 
C e t t e fo is , c e n e fut p a s l ' interdict ion d u P a p e qu i 
m'arrêta : a u contraire , p a r u n e lettre p u b l i q u e e t t r è s 
d é v e l o p p é e , qui d e m e u r e , p o u r moi? m o n p l u s g r a n d 
t i tre d'honneur, L é o n XIII d a i g n a louer , s a n s r é s e r v e s , 
l e d i scours q u e j ' a v a i s p r o n o n c é à Sa int -Et i enne p o u r 
formuler le p r o g r a m m e d e l a L i g u e . E l l e é c h o u a , c e p e n 
dant , par l a difficulté d e g r o u p e r un n o m b r e suff isant 
d 'adhérents . 

L ' e x e m p l e m e p a r a î t décis i f . La création d'un parti 
exclusivement catholique, et par Ici même nécessairement 
constitutionnel, s e heur tera i t , aujourd'hui c o m m e a l o r s , 
a u x m ê m e s o b s t a c l e s , s a n s d o u t e à d e p l u s for ts . Car 
n o s d i v i s i o n s p o l i t i q u e s s u b s i s t e n t , p l u s n o m b r e u s e s , 
p l u s v i v e s q u e j a m a i s . C'est notre p l u s g r a n d e fai
b l e s s e : e l le e s t m a l h e u r e u s e m e n t incurab le , é tant fai te 
d e convic t ions , d e s e n t i m e n t s , d 'hab i tudes e t d e j u s t e s 
r é p u g n a n c e s q u e s u s c i t e l 'anarchie m o r a l e e t s o c i a l e 
d o n t n o u s souffrons. 

C e p e n d a n t , o b s e r v e M , d e M u n , l a l u t t e é l e c t o 

r a l e s u r l e t e r r a i n d e l a d é f e n s e r e l i g i e u s e s ' i m p o s e 

c o m m e u n e n é c e s s i t é c r é é e p a r n o s a d v e r s a i r e s ; e t 

i l a j o u t e : 

S i , à certa ines é p o q u e s , . la p e r s é c u t i o n s 'es t d i s s i 
m u l é e s o u s l e s d e h o r s d'une demi- l iber té , aujourd'hui 
a u c u n e é q u i v o q u e n e p e u t s u b s i s t e r . Depuis sept ans, 
le g o u v e r n e m e n t l u i - m ê m e a m a r q u é l e t erra in d e l a 
lutte , e t la d é f e n s e d e la r e l i g i o n s ' i m p o s e , e n fait , 
c o m m e un p r o g r a m m e n é c e s s a i r e e t c o m m u n a u x 
croyants et a u x l i b é r a u x . 
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"L'Action libérale populaire e s t n é e d e ce t t e s i t u a t i o n . 
C'est l a g l o i r e d e M . P i o u d e l 'avoir f o n d é e , d 'en a v o i r 
fait , à force d e p e r s é v é r a n c e , d e c o u r a g e et d ' é loquence , 
u n e a s s o c i a t i o n p u i s s a n t e e t f o r t e m e n t o r g a n i s é e . Pour
quoi les catholiques voudraient-ils l'affaiblir en la divi
sant par des groupements particuliers ? A u m o i s d e m a i 
1903, j ' a d r e s s a i s a u C o n g r è s d e VAction libérale, r éun i 
à C h a l o n - s u r - S a ô n e , l e s paro les s u i v a n t e s , q u e je m e 
p e r m e t s d e reprodu ire , p a r c e qu 'e l l e s e x p r i m e n t e n c o r e 
e x a c t e m e n t m a p e n s é e : « L e part i c a t h o l i q u e peut , d a n s 
notre p a y s , ê tre le n o y a u , l ' é l ément pr inc ipa l d'un g r a n d 
part i p o l i t i q u e : i l n e p e u t p a s l e c o n s t i t u e r à lui s e u l , 
s o u s p e i n e d e s e rédu ire à n 'exercer qu 'une a c t i o n insuf
f i sante s u r t o u t a u p o i n t d e v u e é l e c t o r a l ; car , p o u r 
d é f e n d r e e f f i cacement l e s in térê t s s a c r é s d o n t i l a l a 
g a r d e , i l faut qu' i l a p p e l l e à lu i t o u s c e u x qu i v e u l e n t 
s a u v e g a r d e r l e r e s p e c t et l a l iber té d e s c r o y a n c e s re l i 
g i e u s e s . » C'est p o u r q u o i j 'ai , pour m a part , c o n s i d é r é , 
e t j e c o n s i d è r e e n c o r e , q u e m o n d e v o i r é ta i t d e m'&sso-

" cier p l e i n e m e n t à l ' œ u v r e d e M. P i o u . 

B e a u c o u p d e c a t h o l i q u e s ont fa i t c o m m e m o i ; ils 
sont, j e p u i s l e d ire , l'immense majorité : j e v o u d r a i s 
qu'e l le d e v i n t l 'unanimi té . 

Donc, organisation de la défense religieuse et point 
de parti catholique, v o i l à m a r é p o n s e à l a ques t ion s o u 
l e v é e p a r M. d e N a r f o n . 

L ' o p i n i o n é m i s e p a r M . d e M u n s o u l è v e d e s 

q u e s t i o n s t r o p i m p o r t a n t e s , p o u r q u ' o n s ' a t t a r d e 

l o n g t e m p s a u x e r r e u r s d e c a l c u l q u ' i l y m ê l e . E l l e s 

n e s o n t c e p e n d a n t p a s i n d i f f é r e n t e s à l a c a u s e . I l 

c r o i t p o u v o i r a f f i r m e r q u e l'immense majorité d e s 

c a t h o l i q u e s a d h è r e à Y Action Libérale. C e s o n t l à 

l e s e n t r a î n e m e n t s d e l ' é l o q u e n c e o r a t o i r e . C e l l e d e s 

s t a t i s t i q u e s e s t p l u s f r o i d e . L e r a p p o r t o f f ic ie l p r é 

s e n t é p a r M . L a y a , s e c r é t a i r e g é n é r a l , a u c o n g r è s 

d e d é c e m b r e 3909, a c c u s e u n ch i f f re d e 25o.ooo. O n 
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ne doit sans doute pas le soupçonner d'omissions 
volontaires ni de négligence. 11 n'est question, c'est 
entendu, que des bons chrctiens : combien M. de Mun 
en compte-t-il donc en France ? Et, de plus, s'il est 
vrai que VAction Libérale ne s'est pas en vain 
portée du terrain des principes chrétiens sur celui 
de la liberté et du simple droit commun, qu'elle est 
parvenue ainsi à enrôler nombre de ces honnêtes 
gens qui ne se réclament pas de leur foi religieuse, 
de quelle quantité faut-il diminuer cette somme de 
a5o.ooo adhérents catholiques? Mais non, elle n'a 
obtenu aucun succès sur ce point. Si respectable* 
d'ailleurs, que soit ce chiffre, on ne peut s'empê
cher de constater qu'il est très inférieur au but 
poursuivi et surtout si ce résultat acquis depuis 
sept ans est mis en comparaison des énormes res
sources matérielles fournies par les catholiques et 
de l'appui déclaré des autorités religieuses, il appa
raîtra plus que médiocre. L'immense majorité dont 
on fait état se trouve réduite à une minorité presque 
insignifiante. 

Une autre erreur de compte, plus surprenante, 
moins explicable et moins excusable, est celle par 
laquelle M. de Mun fait remonter à sept années 
seulement l'époque « où le gouvernement lui-
même a marqué le terrain de la lutte ». Cette ma
nière de passer sans bruit l'éponge sur les vingt 
années de persécution qui ont précédé pourrait être 
habile de la part de ceux qui chercheraient à pallier 
les faiblesses et les capitulations dont fut marqué 
presque chaque jour de notre histoire religieuse 
depuis la dislocation de l'ancien parti conservateur. 



- 97 

Mais que peuvent gagner les citoyens catholiques 
de France à passer ainsi par profits et pertes les 
longs sévices que leur a infligés l'autorité tyranni-
que de la franc-maçonnerie ? Est-ce là le moyen de 
stimuler leur énergie ? Moins que tout autre, M. de 
Mun s'il a quelque souci de l'éclat que son nom 
pourrait jeter dans l'histoire, ne devrait, afin de 
faire oublier la suite, détourner l'attention des dé
buts de cette période où il fut, de 1877 à 1886, en 
face de Gambetta et de Jules Ferry, le champion 
acclamé du droit chrétien et de l'Eglise, dont il sou
tint la cause avec une intrépide éloquence qui fai
sait alors augurer pour lui une carrière illustre. 
Ce n'est pas seulement depuis la loi contre les con
grégations religieuses et la liberté d'enseignement, 
en 1901, que le gouvernement athée imposé à notre 
pays a ouvertement marqué sa position sur le ter 
rain de la persécution religieuse ; ce fut depuis le 
jour où Gambetta poussa le cri de guerre du part i 
radical triomphant: Le cléricalisme, voilà l'ennemi ! 
La loi de 1901 et celles qui l'ont suivie ne sont que le 
couronnement de la violente campagne' entreprise 
dès lors contre les Ordres religieux, contre la liberté 
d'enseignement, contre l'institution de l'Eglise, 
contre Dieu et contre la foi même ; et, s'il est néces
saire de faire souvenir M. de Mun de toutes ces 
péripéties désastreuses, nous le renvoyons à la 
fidèle et lugubre énumération qu'en a dressée un 
de ses admirateurs, M. Charles Bota, dans la 
Grande faute des catholiques français, ou, plus 
récemment, Mgr Delmont, dans sa très suggestive 
brochure : Le bilan de trente ans de persécution 

Barbier 6 
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1877-1903 (i). Si vous voulez que le peuple catho
lique se lève enfin pour la défense de sa foi, com
mencez pas ne pas rendormir sur l'étendue de ses 
maux. 

Mais la logique de Féminent académicien paraî t 
encore plus en défaut que ses souvenirs. Je ne parle 
pas seulement de celle de son attitude personnelle. 
Certes, on ne peut que respecter, admirer même, le 
sentiment d'abnégation qui le fit renoncer, en 3 886, 
sur le désir de Léon XIII, à un projet qu'il croyait 
indispensable au salut. Mais depuis l 'approbation 
formelle du même Pape en 1892, rien n'entravait 
plus la liberté d'action de celui qui, peu d'années 
auparavant, après avoir dit : « Il s'agit d'opposer à 
la politique matérialiste appuyée sur les droits de 
l'homme, la politique chrétienne, qui s'appuie sur les 
droits de Dieu, garantie de tous les droits humains, 
et qui détermine, suivant sa loi, le régime de la 
famille, du travail, du crédit et de la propriété », 
concluait son appel à la formation d'un parti catho
lique, en ajoutant : « Pour moi, qui ai fait jusqu'ici 
de ces idées la règle de ma vie politique, je ne les 
déserterai jamais, quoi qu'il arrive. Je supplierai 
les catholiques de se grouper autour de ce pro
gramme, e t c . » Aujourd'hui, non seulement M. de 
Mun délaisse librement ce programme, mais il use 
de son incontestable autorité pour supplier les 
catholiques de s'associer à son abandon. Je ne sache 
aucun exemple qui marque d'une manière plusfrap-

1. Œuvre catholique de propagande, me Tancrède, 19, à 
Coutauces (Manche). 
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pante et plus instructive quel genre de progrès 
accomplissent nécessairement les idées des catholi
ques qui se sont ralliés au drapeau libéral de 
M . Piou. 

Dans son discours de Saint-Etienne, en 1892, 
M. de Mun faisait, en termes admirables, le dépaii; 
entre ce qu'ont d'absolu les principes et le contin
gent des programmes. Ceux-ci sont nécessairement 
plus modestes et plus succincts. Mais ce qui est indis
pensable au parti catholique, c'est un corps de doc
trines. L'orateur qui en formulait la synthèse, au 
point de vue politique et social, la résumait ainsi : 
« En deux mots, nous voulons rendre à Dieu sa 
place dans la société française et au christianisme 
son influence et son action dans la vie nationale. » 
I l déterminait fort heureusement la constitution du 
par t i catholique : « Cette synthèse, c'est, je vous l'ai 
dit, le corps de doctrines, l'ensemble d'idées et de 
reçendications qui doivent vous servir à vous 
reconnaître, à vous recruter, à vous organiser. » 
Ce qui n'empêchait pas l'orateur de tendre la main, 
comme à des alliés, à tous les «hommes de bonne 
volonté», qui, sans être catholiques, n'en étaient 
pas moins sincèrement dévoués à « la liberté reli
gieuse ». 

C'est ce même dessein que M. de Mun reconnaît 
aujourd'hui impraticable et nuisible. L'Action libé
rale répond à tous les besoins présents. Il pense 
que son insuccès personnel tranche tout doute sur 
la question. Mais cet échec n'a-t-il pas tenu à des 
causes secondaires, qu'il eût été facile et sage de 
prévenir ? Nous le dirons tout à l 'heure. Achevons 



d'abord de suivre le raisonnement qu'on nous fait. 
Cependant, avant d'aller plus loin, je crois pou

voir me permettre d'apporter aux souvenirs de 
M. de Mun, une autre rectification de détail assez 
piquante. Dans l'article de journal que nous discu
tons, et dans le texte de la brochure qui le repro
duit, il parle de sa lettre adressée au Congrès de 
Y Action libérale qui se tint à Chalon-sur-Saône 
en igo3. Or, il veut certainement désigner le con
grès général de la Jeunesse catholique qui s'y 
réunit en effet les 7, 8 et 9 mai de cette année, et où 
j 'ai entendu la lecture de cette lettre. Il est vrai que 
l'heure de ce congrès ayant été choisie pour opérer 
l'entrée sensationnelle de la Jeunesse catholique 
dans Y Action libérale, M. de Mun est très excusa
ble de n'avoir retenu que ce grand résultat, et de 
confondre deux noms désormais si unis. 

11 rappelle donc que, lors du congrès général de 
la Jeunesse catholique à Ghâlons, en 1903, par une 
lettre-manifeste destinée à suppléer sa présence et 
son discours annoncé, il exposait que le parti catho
lique pouvait, dans notre pays, être le noyau, l'élé
ment principal d'un grand parti politique, mais qu'il 
ne pouvait le constituer à lui seul, et qu'il lui fal
lait l'alliance de tous ceux qui veulent le respect de 
la liberté religieuse. Il concluait par un chaleureux 
appel en faveur de Y Action libérale. Je fus témoin 
comme membre de ce congrès, de la surprise, de la 
gêne et du mécontentement causés à une partie des 
assistants par cette manifestation imprévue pour 
eux, mais concertée entre leurs chefs. L'association 
de la Jeunesse catholique, fondée vers 1887 sous 



l'inspiration de M. deMun, n'inscrivait-elle pas dans 
son programme l'abstention de toute politique ? Ne 
devait-elle pas son large recrutement au soin qu'elle 
prenait de professer cette abstention en toute cir
constance? L'idée, les principes, le plan du parti* 
catholique, tels que les avait déterminés son fon
dateur n'étaient-ils pas son vrai et propre terrain ? 
Que venait faire cette invitation péremptoire à 
souscrire avec ostentation à un programme bien 
différent ? Il semblait bien grave de pousser sur ce 
sol instable la troupe catholique établie dans la 
meilleure position. Et puisque, à cette heure encore 
selon M. deMun, le parti catholique pouvait être 
« l'élément principal d'un grand parti politique », 
la logique du discours, et non moins celle de la 
situation, comme celle de sa propre conduite, ne 
devait-elle pas conduire M. de Mun à favoriser l'or
ganisation de la Jeunesse catholique en vue du rôle 
dont il venait d'indiquer l'importance et les condi
tions ? Or, au lieu de donner l'impulsion que ces 
prémisses annonçaient, il fait entendre un cri de 
ralliement à Y Action libérale. Cet appel, lancé en 
plein congrès, n'avait-il pas l'apparence d'un para
doxe étrange ? 

Aujourd'hui, il y a plus encore. M. de Mun va 
jusqu'au bout de sa pensée, ou plus naturellement 
peut-être, jusqu'au bout de son évolution. Le para
doxe devient une complète volte-face, une contra
diction dans les termes. M. de Mun rappelle, comme 
alors, ce qu'on peut attendre du parti catholique, 
et conclut sans hésitation... qu'il faut le rejeter. 
<( Donc... point de parti catholique». Docile, l'asso-

Barbier 6. 



— 102 — 

dation de la Jeunesse Catholique a suivi son mot 
d'ordre, et s'est mise à la suite de YActionLibévale. 
Les esprits qui ne subissent pas le vertige de l'en
traînement demeurent confondus de ces métamor
phoses . 

Cependant nous ne sommes pas encore au bout 
des surprises que l'ancien défenseur de la politique 
chrétienne nous ménageait. Les termes de sa con
clusion elle-même sont une énigme de plus. Il nous 
ait : « Donc, organisation de la défense religieuse 
et point de parti catholique ». Ces paroles renfer
ment peut-être un sens profond qui nous échappe. 
Celui que les explications recueillies semblent lui 
donner nécessairement est que la-défense de la foi 
chrétienne doit négliger « le corps de doctrines, 
^ensemble d'idées et de revendications », qui 
auraient servi aux adhérents du parti catholique 
pour « se reconnaître, se recruter et s'organiser », 
ou, tout au moins, ce qui reste aussi incompréhen
sible et aussi grave, que, si ce corps de doctrines et 
ces idées continuent à inspirer la conduite indivi
duelle des catholiques, ils n'en feront pas état dans 
leur action commune, puisque ce serait ramener le 
parti catholique dont il ne faut pas. 

Mais peut-être y a-t-il malentendu sur ce qu'on 
doit entendre par « l'organisation religieuse ». Peut-
être s'agit-il seulement de cette reconstitution des 
ressources et des oeuvres catholiques que l'exécra
ble loi de séparation a rendue nécessaire, et que 
notre épiscopat a courageusement entreprise, avec 
le concours dévoué des fidèles, enyjoignant le com
mun souci d'affermir l'influence chrétienne par le 
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développement des institutions sociales. C'est là 
une œuvre immense, mais qui, cependant, est loin de 
répondre à toutes les nécessités delà situation, et 
qui, pour sa sécurité et sa stabilité, exige le concours 
d'une solide action politique. M. de Mun n'a pas 
évité l'équivoque ou la confusion où tombent beau
coup d'autres qui semblent proposer cette organi
sation religieuse comme l'unique affaire sur laquelle 
les catholiques doivent concentrer tous leurs efforts, 
n'attendant que d'elle seule la préparation d'un 
avenir meilleur. L'action catholique demeurera 
frappée d'impuissance si elle ne fait face à ce dou
ble rôle. Elle sera stérile tant qu'on absorbera l'un 
dans l'autre. La brochure de M. de Mun. La Con
quête du Peuple, qui embrasse d'abord la question 
sous son double aspect en traitant de la réorganisa
tion nécessaire, paraît, à cause de cela, très faible 
dans sa conclusion, indiquée par le titre du dernier 
chapitre : « Des œuvres, encore des oeuvres et 
toujours des œuvres 1 » C'est la formule et le mot 
d'ordre de ceux qui croient faire acte de sagesse et 
d'habileté en détournant les catholiques de l'action 
politique. C'est que, dans cet ordre, comme nous 
l'ajouterons tout à l'heure, la position fausse et 
sans franchise dans laquelle ils s'obstinent, leur 
ôte la liberté d'action et les met hors d'état de défen
dre efficacement leurs principes. En toute hypo
thèse, la conclusion de M. de Mun demeure un 
problème indéchiffrable. Car, enfin, de trois cho
ses l'une : ou bien l'organisation religieuse rêvée, 
s*appuyant sur l'action politique, sera religieuse de 
siora et de fait : et alors elle implique le part i catho-
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lique que cette conclusion repousse ; — ou bien, 
sans se désintéresser de l'action politique, elle se 
poursuivra en faisant abstraction des principes qui 
régiraient un part i catholique : et alors elle n'aura 
de religieux que le nometle titre, mais elle ne dépas
sera pas le programme du libéralisme ; — ou bien, 
s'effaçant de la politique, elle sera circonscrite à 
la restauration des ressources et des œuvres catho
liques : et alors comment peut-on dire que, se can
tonnant dans le domaine purement religieux, elle 
exclut, dans celui de la politique, l'organisation 
d'un parti de la politique chrétienne ? Ne l'appelle-
t-elle pas, au contraire, impérieusement ? 

Gela nous ramène au fameux reproche d'exclu
sivisme. Un parti exclusivement catholique, nous 
dit M. de Mun, se heurterait à d'insurmontables 
obstacles. L'objection est étrange dans la bouche de 
l'orateur de Saint-Etienne. Son programme, à. lui-
même, était-il donc exclusivement religieux ? Le 
corps de doctrines, la synthèse qu'il y exposait 
étaient-ils donc uniquement tirés des définitions de 
l'Eglise et des réponses du catéchisme ? Sa magni
fique conception de Tordre social, par exemple, 
rentre-t-elle dans ce qu'on appelle un programme 
exclusivement religieux ? Il ne manquerait plus à 
M. de Mun, que de faire sien le langage de M. Nau-
det, de M. Fonsegrive ou de Marc Sangnier, Celui, 
ci demandait « si le dogme catholique pourrait bien 
le forcer à être bimétalliste, ou unimétalliste ». 
M. Fonsegrive triomphait en demandant avec une 
égale assurance, « si le catholicisme donne quelque 
lumière sur la question de savoir si la Belgique a 
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quelque intérêt ou non à posséder le Congo ». Et 
M. l'abbé Naudet disait crûment : « Se représente-t-on 
un programme uniquement composé de revendica
tions religieuses, les seules sur lesquelles nous puis
sions nous entendre, un programme dans lequel on 
ne parlerait que de moines, de curés, de bonnes 
soeurs, de monopole des fabriques, de la loi d'abon
nement, etc?Quel est le député qui pourrait se pré
senter avec un tel bagage ? Quel est le comité 
d'hommes raisonnables et intelligents qui voudraient 
le patronner ? » C'est à M. de Mun lui-même qu'il 
faudrait renvoyer tous ces adversaires de parti pris, 
pour leur raj>peler que, dans tous les partis, il y a 
des points arrêtés d'avance, et puis, les autres qui 
sont de deux sortes : ceux sur lesquels les divergen
ces sont indifférantes, et ceux ou, pouvant compro
mettre la bonne entente ou l'uni té du parti, ou ses 
alliances, elles doivent céder à la discipline sans 
laquelle aucune organisation ne subsisterait. Nul 
mieux que lui, surtout, ne leur eût éloquemment fait 
comprendre que les principes du droit chrétien sont-
la première et solide assise sur laquelle les catholi
ques ont le devoir de réédifier par un effort com
mun l'édifice social, sous peine de déserter la tâche 
qui leur incombe. 

Cela ne l'empêche pas aujourd'hui de suivre les 
errements de ces libéraux déclarés, et d'aller, 
comme eux, chercher même à l'étranger des exem
ples qu'ils dénaturent à qui mieux mieux. 11 écrit 
encore dans la brochure citée : « Combien de catho
liques, combien de conservateurs chez nous, croient 
encoi^e que le grand parti catholique allemand fut 
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exclusivement un parti de défense i*eligieuse ? La 
vérité cependant est tout autre. » Je ne sais si beau
coup de catholiques français croient cela, mais ce 
que personne ne peut contester sans défigurer ma
nifestement l'histoire, c'est que la défense religieuse 
et sociale fondée sur les principes chrétiens, sur la 
profession publique des convictions chrétiennes, a 
été la base fondamentale du centre catholique aile, 
mand, comme elle le devait être du parti catholique 
français, auquel M. de Mun s'efforce actuellement 
de nous faire tourner le dos avec lui. Cette vérité 
Mstorique a été solidement démontrée par l'abbé 
Kannengeiser dans ses remarquables études. 

Dans un pays où les protestants sont en majorité, 
les catholiques allemands ne pouvaient proposer 
somme terrain commun la défense des droits de l'E
glise. Distinguant, comme nous le faisons nous-mê
mes entre les principes du parti, qu'eux n'ont cessé 
de défendre vaillamment, et le programme d'alliance 
ils ont établi celui-ci sur la base du christianisme 
positif. Même ainsi restreint, il demeurait confes
sionnel. Personne n'entrait dans le Centre sans 
adopter cette position. Aujourd'hui, en France, 
pays catholique, nos faiblesses ont si gravement 
compromis la situation, que les partisans du par t 1 

catholique concéderaient encore bien plus et rédui" 
raient le principe d'alliance à la simple religion na
turelle, à l'engagement d'agiter l'opinion pour que 
Dieu soit explicitement reconnu par nos institutions, 
«t tout d'abord, reprenne sa place dans l'Ecole. 
Même cela est jugé excessif. Non seulement nos ca
tholiques refusent d'en faire la condition de l'alliance 
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avec les honnêtes « gens », mais, pour leur propre 
compte, et en dépit des déclarations héroïques dont 
retentissent leurs Congrès, quand ils vont devant le 
pays; ils n'invoquent plus que le dieu à double face 
de la liberté. 

Tout ce qu'on objecte aujourd'hui sous couleur 
d'exclusivisme n'a pour but que de créer une équi
voque à la faveur de laquelle on déguise une défec
tion et l'évolution vers la politique non-confession
nelle, a-religieuse du libéralisme. Ce courant est si 
fort à l'époque actuelle qu'on y voit entrer à certai
nes heures ceux-là mêmes qui s'étaient jusqu'ici 
donné la mission d'y résister. Sous la plume du 
P. Pavissich, le même qui, tout récemment, reçut par 
contre-coup un désaveu de Pie X pour avoir approuvé 
et défendu la participation des femmes catholiques 
au congrès neutre de l'enseignement tenu à Rome, 
la Giviltà cattolica (i5 mars 1907), la Giviltà Gatio-
lica dont Pie IX avait fait son rempart contre le libé
ralisme, donnait, sur le thème qu'affectionne aujour
d'hui M. de Mun, un article sur le centre allemand 
qu'accueillirent chez nous avec empressement les 
familles libérales et modernistes comme le Bulletin 
de la Semaine, qui l'appelle avec raison un « fort 
curieux » article (3 avril 1907). Il consiste, ajoute 
cette revue, « à attribuer les victoires des catholi
ques allemands à ce que le Centre n'est pas un parti 
religieux, mais un parti politique et populaire.» OBL 
voit quelle bonne aubaine pour tous les adversaires 
d'une politique franchement chrétienne. Il suffit de 
souligner quelques expressions pour faire ressortir 
la tendance et montrer comment l'article de la Ci-
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pilla s'efforce de minimiser l'action religieuse du 
Centre : 

Le Centre n'est pas un « groupe catholique pour la 
défense des intérêts religieux», mais un vrai «parti 
politique » qui reconnaît et défend les intérêts légitimes 
de tous. Cela ne veut pas dire que la défense des droits 
religieux du peuple catholique soit exclue de son pro
gramme, cela signifie que ce parti politique, qui est le 
Centre, occupe la position la plus solide, la plus sûre, 
la plus avantageuse, celle du terrain politique, pour 
défendre de la manière la plus efficace, au nom du 
droit constitutionnel, en même temps que les autres 
intérêts légitimes, même les droits du catholicisme dans 
l'Etat germanique. 

Confondant ensuite, comme à dessein, le pro
gramme politique et social du centre avec ses prin
cipes religieux, et absorbant ceux-ci dans celui-là, le 
P . Pavissich poursuit en apportant contre la politi
que chrétienne les arguments familiers à ceux qui 
s'intitulent chez nous les catholiques de gauche. On 
croirait son langage emprunté aux revues Demain 
et le Bulletin de la Semaine ou au Sillon. 

Si les catholiques allemands avaient formé au Parle
ment un groupe confessionnel avec un programme 
exclusivement ou principalement de défense religieuse, 
tous les éléments non catholiques se seraient ligués tôt 
ou tard en une armée formidable pour combattre im
placablement le catholicisme au dedans et au dehors 
du Parlement. Le considérant comme agressif, envahis
seur et périlleux pour l'Etat, ils l'auraient mis en dehors 
du droit commun, et il s'en serait suivi une série de 
luttes religieuses et civiles engendrant une sorte de 
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^nouveau Kulturkanipf, plus long et plus funeste que le 
premier. Et même, en supposant qu'on n'en fût pas 
arrivé à ces extrémilés, le caractère religieux du 
groupe en aurait affaibli l'activité parlementaire, Vau
rait discrédité dans l'opinion publique en le privant du 
contact avec les autres partis et de la participation posi
tive à la vie de l'Etat. N'est-ce pas là ce qui était advenu 
à l'ancienne « fraction catholique » du Parlement prus
sien ? 

Le centre allemand s'est constitué comme un 
groupe non pas exclusivement, mais néanmoins 
franchement confessionnel. Voilà la vérité qu'il 
est funeste de dissimuler, l'exemple qu'on devrait 
applaudir, comme ses résultats le méritent, au lieu 
de chercher à faire prendre le change sur sa portée. 
Quant à prétendre qu'une politique chrétienne, et 
le fait de s'organiser » avec un programme princi
palement de défense religieuse » prendraient néces
sairement un caractère de provocation et d'agres
sion et exclurait les catholiques d'une participation 
positive à la vie de l'Etat, ce n'est pas seulement 
favoriser le jeu hypocrite des ennemis de l'Eglise, 
ce n'est pas seulement condamner tout d'abord 
cette organisation exclusivement religieuse à la
quelle tant de catholiques parlent de limiter leurs 
efforts, et qui doit être du moins Pâme de leur vie 
publique, ainsi que les papes Léon XIII et Pie X le 
leur ont si instamment recommandé, c'est, avant 
tout, donner raison aux partisans de la sécularisa
tion de l'Etat et du libéralisme le plus formellement 
condamné par l'Eglise. Aussi ne peut-on s'étonner 
assez de voir un.pareil argument invoqué dans une 
.revue comme la Civilici. 

Batfbicr 7 



Cependant, si l'on y regarde de près, tel est le 
motif qui arrête les catholiques qui ont imité l'évo
lution politique de M. de Mun et adopté le principe 
constitutif de YAction Libérale. Ayant substitué à 
la subordination sincère au régime établi, dans 
tout l'exercice légitime de son pouvoir, l'adhésion 
formelle au principe de ce î^égime, comme je le 
démontrerai plus tard par des faits incontestables, 
ils sé sentent désarmés pour tonte résistance sé
rieuse en face d'un gouvernement qui se donne la 
guerre à la religion comme raison d'être. On ne 
peut être à la fois pour lui et contre lui. Celte 
situation inextricable les a conduits à découvrir 
cet admirable secret de la politique nouvelle, qui 
permet à un parti de résister au gouvernement jus
qu'à la mort, mais sans lui faire d'opposition. Et ce 
secret magique, ils l'ont enfermé dans une seule 
formule : le terrain constitutionnel. C'est l'aveu et 
la faiblesse que laisse échapper M. de Mun dans 
cette autre phrase non moins énigmatique que la 
précédente : « La création d'un parti exclusivement 
catholique et par là même nécessairement constitu
tionnel se heurterait, e tc . . . » Pourquoi « par là 
même » ? N'est-il pas évident, au contraire, qu'un 
parti dont le terrain d'accord est limité aux princi
pes du droit chrétien et à la défense des intérêts 
sociaux et religieux, — exclusivement catholique, 
en ce sens,— s'il est constitutionnel, selon l'accep
tation obligatoire de ce terme, n'en demeure pas 
moins étranger par principe à toutes les préférences 
politiques et respectueux de toutes ? N'est-il pas 
clair qu'il impose la subordination d'une telle pré-



férence, même pour le régime établi, aux exigences 
éventuelles de droits sacrés dont la violation obsti
née et tyrannique peut entraîner la déchéance du 
pouvoir ? Mais les catholiques formellement ralliés 
à la République se sont habitués à écarter absolu
ment et de parti pris une telle alternative. Le pro
blème consiste essentiellement pour eux à obtenir 
le respect de ces droits sans laisser suspecter leur 
foi constitutionnelle. C'est ce qu'impliquent les 
expressions de M. de Mun. Et comme le problème 
n'est pas beaucoup plus facile que celui de la qua
drature du cercle, ils renoncent à l'étudier autre
ment que pour la forme, et tournent toute leur 
activité vers l'action et les œuvres sociales. 

Là est la cause des échecs de M. de Mun dans la 
formation d'un part i catholique. Il eût été, comme 
je l'ai dit, sage et facile de l'éviter. Son essai de 
1886 a échoué parce qu'il était, malgré la noblesse 
du but, une première concession àl'indifférentisme 
politique que lui-même avait si victorieusement 
réfuté, et qui, devenu le principe de la politique 
nouvelle, devait convaincre de sa fausseté ses 
adeptes nouveaux, les premiers, en les conduisant 
en faveur d'un régime détestable à une intransi
geance aussi absolue que dissimulée. A cette épo
que, les conservateurs catholiques, parmi lesquels 
M. de Mun avait tenu jusqu'alors un rôle si bril
lant, s'émurent, non sans raison de cette invitation 
insolite à pourvoir à la défense des principes du 
droit chrétien soutenus jusqu'ici par eux d'un com
mun accord, <( en laissant de côté les conventions 
et les petitesses de la politique », selon les termes 
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que nous avons déjà signalés dans l'article précé
dent. C'était abandonner la forte organisation exis
tante, pour la chimère du parti exclusivement ca
tholique. Leurs protestations émurent Léon XIII, 
qui, quoi qu'il en fût peut-être de son goût pour le 
projet de M. de Mun, ne jugea pas la situation 
mûre, et le pria d'y renoncer. Quand ce projet fut 
repris par l'orateur de Saint-Etienne, en 1892, ses 
idées avaient accompli la phase décisive de leur 
évolution, et la nouvelle formation du parti catho
lique « sur le terrain constitutionnel », en même 
temps qu'elle vengeait la politique de ce beau dé
dain pour ses conventions, mettait déjà, comme le 
fait aujourd'hui ïAction Libérale, les catholiques 
en demeure d'abriter leur programme sous l'égide 
de la fidélité constitutionnelle. Sans parler du tort 
énorme fait au prestige de M. de Mun par des chan
gements d'opinion qui, de quelque motif respecta
ble qu'ils se couvrent, ébranlent toujours le crédit 
d'un homme politique, c'était assez de ce point de 
départ faussé pour faire avorter sa tentative. 

Ceux qui, plus nombreux qu'on ne veut bien le 
reconnaître, réclament encore aujourd'hui, comme 
plus nécessaire que jamais, l'organisation d'un parti 
catholique, en ont une conception plms juste et plus 
large. Ce qu'il nous reste à dire les vengera du re
proche injustifié d'exclusivisme, en démontrant 
qu'il retombe sur ceux qui les contredisent au nom 
de la défense religieuse sociale, aussi ardents à im
poser ce qui doit rester libre, une profession de foi 
politique, qu'ingénieux à écarter les affirmations de 
la croyance et celle des principes du droit chrétien 



qui s'imposent. On verra que leur conduite est 
exactement celle des anciens catholiques libéraux 
auxquels, par un mot aussi juste que spirituel, le 
cardinal Pie, évoque de Poitiers, reprochait d'appli
quer à rebours la fameuse maxime de saint Augus
tin derrière laquelle ils se retranchent si souvent, 
comme s'ils entendaient : in èabiis unitas, in neces-
sariis libertas. 



CHAPITRE VI 

L ' I N T É G R I S M E 

Les adversaires d'une politique franchement chré
tienne qui, pour appliquer ici plus justement le mot 
d'Albert deMun, ' sont l'immense majorité parmi 
les catholiques français d'aujourd'hui, aiment à in
voquer en faveur de leur conduite l'exemple des 
pays étrangers. Pour le plier à leur cause, ils le dé
naturent si complètement que, sous leur plume ou 
sur leurs lèvres, l'histoire, on peut le dire, devient 
une fois de plus une sorte de conspiration contre la 
vérité. Laissons de côté, en ce moment, les leçons 
que nombre d'entre eux, même parmi les chefs du 
clergé, prétendent emprunter à la condition sociale 
des chrétiens dans les premiers siècles de l'Eglise, 
par une assimilation insoutenable avec la nôtre dans 
le temps présent (i). A ne considérer que celui-ci, 
l'histoire contemporaine de l'Allemagne et de l'Ir
lande, celle de Winthorst et d'O'Connell, sont là 
pour apprendre selon eux, aux catholiques français, 
le devoir d'être avant tout constitutionnels et leur 
recommander l'adhésion au régime actuel comme 

i . J e m e p e r m e t s d e r e n v o y e r l e l e c t e u r à l 'un d e m e s précé 
d e n t s o u v r a g e s : Cas de conscience. Les catholiques français 
et la République, p a g e s 35i e t s u i v . ( i v o l . in-12. Le th ie l -
l e u x . P a r i s , 1906.) 
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la condition première de leur relèvement. On a vu 
plus haut, par un trai t de récente date, comment la 
grande inspiration d'où est né le centre catholique 
allemand et l'héroïque attitude de ses chefs en face 
du Kulturkampf sont mises dans l 'ombre. Mon in
tention n'est pas d'y insister davantage ici. Le lec
teur, s'il lui convient, en trouvera d'autres exem
ples, plus suggestifs encore, dans mes écrits ( i) . 

Mais il est, paraît-il, un autre pays où la ligne 
suivie par les défenseurs des principes catholiques 
nous donne, par opposition à celle des Irlandais et 
des Allemands, un enseignement non moins pro
fitable. Autant la sage et intelligente modération 
de ceux-ci a fait avancer leur cause, autant l 'intran
sigeance de ceux-là la compromet et la perd. Ce 
pays est l'Espagne, et cette politique funeste est 
celle des intégristes. Le rédacteur d'une série d'arti
cles sur l'intégrisme, parus dans la revue Demain (¡2), 
à laquelle j 'emprunterai principalement les détails 
de cet exposé, a soin de commencer par un r a p 
prochement .destiné à diminuer la surprise et à pré
parer l'application à notre propre état ; « Je prie 
d'abord ces étonnés de regarder autour d'eux. Ils 
se convraincront sans peine, je crois, que ce type de 
rêveur et de fabricant d'abstractions politiques n'est 
pas aussi rare qu'ils le pensent, surtout dans les 
pays latins. Je suis de près, et il y a assez longtemps, 
le mouvement des esprits et des faits parmi les 
catholiques, en France et en Italie. Ils y sont vrai-

1. M ê m e o u v r a g e , p a g e s 336 e t s u i v . 
2. 9 m a r s , 18 m a i , 10 a o û t 1906. 



ment nombreux encore, ceux qui à l'exemple de nos 
ineffables intégristes, vivent enveloppés du nuage 
épais qui leur dérobe à la fois la vue du passé, du 
présent et de l'avenir chez eux. Ces gens-là, en 
vertu d'une sorte d'autosuggestion, n'aperçoivent 
que des idées élaborées dans des songes creux, 
loin de toute réalité. » 

Il me semble bon de s'arrêter un peu à l'intégrisme, 
mais pour des fins tout opposées à celles qu'on nous 
suggère. Un rapide aperçu de la situation mon
trera par lui-même que la conduite des dirigeants 
de l'opinion catholique en France est aux antipodes 
de celle des intégristes espagnols. Gela s'appelle 
aller d'un excès à l 'autre. Ici l'absolutisme trop ri
goureux, là une sorte cle nihilisme, dans le sens où 
ce mot dit le néant. Les uns se refusent aux tempé
raments que les circonstances réclament, et main
tiennent dans l'hypothèse tout ce que la thèse les 
oblige àprofesser; les autres, entraînés p a r l e besoin 
de conciliation et d'accommodement n'ont plus 
d'yeux, ni d'oreilles que pour les exigences justes ou 
fausses de l'hypothèse et, pour ne pas dire plus, se 
résignent à dissimuler les principes que leur devoir 
est d'affirmer toujours, afin de ne pas reconnaître un 
droit là où il ne saurait y avoir que tolérance. Et 
quant à présenter comme opportuns pour nous, dans 
un état déjà si abaissé, les conseils de modération 
que l'intransigeance de certains catholiques espa
gnols ont pu rendre nécessaires, il sera facile de 
montrer que c'est nous donner une nouvelle pous
sée sur une pente où nous glissons déjà beaucoup, 
trop vite. 



L'homme le plus éminent et le chef du parti inté
griste en Espagne, était don Ramon Nocedal ( i ) , 
fils de don Gandido Nocedal qui en fut le fondateur. 
Après la restauration de la monarchie alphonsiste, 
en i8^5, le carlisme comptait deux éléments dans 
son sein. Très unis contre l'ennemi commun, le libé
ralisme constitutionnel et l'illégitimisme, ces deux 
éléments étaient cependant distincts et même oppo
sés. L'un politique et dynastique, où les laïques 
étaient en grande majorité, tendait en raison de son 
contact avec les réalités, à détendre, à assouplir les 
principes rigides du parti. Il se préoccupait des 
moyens de faire accepter à la nation le prétendant. 
Dom Carlos lui-même sentait la nécessité d'une 
adaptation de l'ancien gouvernement monarchique à 
l'état social d'aujourd'hui. 

En pleine guerre civile, ne disait-il pas dans le fa
meux manifeste et Morentin, après avoir affirmé le 
devoir de rétablir l'unité catholique : « Cependant 
de vieilles institutions sont mortes et certaines 
d'entre elles ne peuvent renaître », il visait évi
demment l'Inquisition. Il ajoutait plus loin que l'u
nité catholique ne supposait pas un espionnage 
religieux, et il repoussait encore une fois l'idée de 
tribunaux qui « ne s'accordaient pas avec le carac
tère des sociétés modernes». 

Ce n'étaient pas seulement ces concessions, bien 
anodines au point de vue politique, qui alarmaient 
l'autre élément du parti, l'élément religieux. Celui-
ci craignait de voir le Roi circonvenu et on lui 
fit comprendre que les compromis avec la Révo-

i. Mort il y a trois ans. 

Barbier 7. 



lution lui enlèveraient le plus grand nombre de ses 
fidèles et ses soutiens les plus fermes, le clergé 
et les religieux. Le prétendant s'inclina d'autant 
plus facilement que, le sort de la guerre lui étant 
défavorable, tout contact sérieux avec le peuple 
espagnol et avec ses sentiments lui était devenu 
très difficile. 

Don Gandido Nocedal, le père de don Ramon, an
cien ministre de la reine Isabelle, qui s'était pro
noncé contre la guerre entre carlistes et libéraux, 
prit à cette époque un grand ascendant sur le Prince 
et sur son parti ; il devint le porte-drapeau des ten
dances absolutistes en politique religieuse. Il avait 
à ses ordres un journal, le Siglo futuro, fondé 
en 1875, qui ne tarda pas à se faire remarquer par 
son intransigeance. Les libéraux l'accusaient d'i
gnorer absolument les conditions de la société mo
derne. Soutenu, encouragé par un certain nombre 
d'évôques, par la masse du clergé, par les religieux 
et surtout les jésuites, ayant parmi ses rédacteurs 
des hommes peut-être impétueux, mais d'un réel ta
lent, comme Matcos-Gago, don Gandido Nocedal 
exerçait une influence sans rivale sur l'opinion 
catholique en Espagne. 

Elle ne fut égalée après lui que par celle de son 
fils, dorn Ramon, dont le prestige était encore plus 
grand. Celui-ci, député aux Cortès pour la ville de 
Pampelune, était en effetun homme detout premier 
mérite. Ecrivain et polémiste redoutable, il se posa 
à la tribune des Gortès et de la presse en chef du 
parti intégriste. Ses adversaires eux-mêmes admi
raient sa bravoure et sa vaillance à défendre une 



cause devenue beaucoup moins avantageuse. R. No-
cedal fut un des plus éloquents orateurs de l'Espa
gne. Quelqu'un qui avait entendu votre de Mun et 
lui, écrit le correspondant de Demain, m'assurait 
que le premier était loin de l'égaler. Dès qu'il parle 
aux Gortès, les bancs des députés et des tribunes 
se remplissent. La plume en main, dans le Siglofu-
iuro, Ramon Nocedal égala Louis Veuillot en saint 
enthousiasme pour la vérité ; il le surpassait pour 
l'ardeur et la véhémence à poursuivre Terreur li
bérale où qu'elle se manifeste, et surtout il déploya 
une force d'âme extraordinaire, une souplesse etune 
ténacité sans exemple, pour conserver les principes 
du parti à l'abri des reproches ou des désaveux 
que leur application inflexible a pu provoquer. 

Les changements de circonstance avaient en effet 
rendu la position des intégristes singulièrement 
plus délicate et difficile qu'au début. Un événement 
qui a eu sur le catholicisme espagnol durant ces 
dernières années une influence décisive et qui dure, 
allait mettre publiquement aux prises les tendances 
qui divisaient la communion carliste. Il faut remon
ter jusque-là pour retrouver la source des trois 
courants qui emportent, dans des directions tout à 
fait opposées,la penséeet l'action des catholiques en 
ce pays (i). Je veux parler de la fondation de YU-

i . L ' in tegr i sme a y a n t p o u r o r g a n e le Siglo futuro* L e 
c a r l i s m e a v e c EL Gorreo. Le m e s t i z i s m e , d u m o t mestizos 
(mét is ) , d é s i g n e tous c e u x , car l i s t e s o u i n t é g r i s t e s , q u i s e 
s o n t ra l l i e s a u g o u v e r n e m e n t ac tue l o u r e n f e r m é s d a n s 
l ' indifférence p o l i t i q u e , et qui , à d e s d e g r é s d i v e r s , cher 
c h e n t l a conc i l i a t ion d e s p r i n c i p e s a v e c l e s e x i g e n c e s d e l a 
s i t u a t i o n . Le j o u r n a l I£i Universo r e p r é s e n t e l e u r s t e n d a n 
c e s . 
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L ' h o m m e q u i c o n ç u t l ' idée d e « l 'Union » e s t b i e n 
c o n n u e n E s p a g n e . 11 s 'appe l l e d o n Ale jandro P ida l y 
M o n . F i l s e t n e v e u de d e u x m i n i s t r e s de l a re ine I s a 
b e l l e , é l e v é par s a fami l l e d a n s d e s s e n t i m e n t s d 'une 
ardente p i é t é qu i d e v i n r e n t p l u s t a r d c o n v i c t i o n s p r o 
fondes à l 'école du cé l èbre re s taura teur d e l à n é o - s c o l a s -
t ique chez n o u s , l e card ina l d o m i n i c a i n Zéphyrino G o n -
zaly , dont il r e s ta l e d i s c i p l e préféré , i l eut, tout jeune , l a 
p r é t e n t i o n d'être a u s s i d é v o u é à l a c a u s e a l p h o n s i s t e 
qu'au c a t h o l i c i s m e . E lu d é p u t é e n 1876, s o n ta lent sou
p l e et v i g o u r e u x , br i l lant et s o l i d e , le mi t au p r e m i e r 
r a n g p a r m i n o s orateurs e t i l y e s t r e s t é . Aujourd'hui 
encore , d o n A l e j a n d r o P i d a l e s t u n d e s h o m m e s quJ 
honorent l a t r ibune et la l a n g u e cas t i l l ane . 

A p r è s la guerre c iv i l e e t l e t r i o m p h e d ' A l p h o n s e XII , 
l a l igne d e c o n d u i t e , s i n o n l e m o t d'ordre d e t o u s l e s ' 
c a t h o l i q u e s , fut d 'émigrer à l ' intérieur. O n d e v a i t s'in
terdire r i g o u r e u s e m e n t t o u t e c o l l a b o r a t i o n a u x affaires 
p u b l i q u e s q u i s e r a i t u n s e m b l a n t d 'approbat ion d u 
n o u v e a u r é g i m e , d o n t l a C o n s t i t u t i o n , d a n s s o n art i 
cle 2, p r o c l a m a i t l a l iberté ou p lu tô t la « t o l é r a n c e 
d e s cu l t e s» . O n c o m p t a i t par l à a c c u l e r le g o u v e r n e m e n t 
d a n s l ' i m p a s s e révo lu t ionna ire e t l e faire revenir à d e 
m e i l l e u r s s e n t i m e n t s . L e s c a r l i s t e s , e u x , e t i l s é ta i en t 
l e grand n o m b r e , croya ien t b i e n o b l i g e r a ins i la n a t i o n 
à réc lamer le p r i n c e l é g i t i m e et ant i l ibéra l . Calcul v a i n 
e t qu i m o n t r e e n c o r e u n e fo is l e p e u d e s e n s po l i t ique , 
j e v e u x dire l ' ignorance d e s r é a l i t é s , qui carac tér i s en t 
l e s c a t h o l i q u e s l a t in s en généra l , e t l e s c a t h o l i q u e s e s p a 
g n o l s en part i cu l i er . 

L ' h o m m e d'Etat q u i p r é s i d a i t a l o r s a u x c o n s e i l s d u 
j e u n e m o n a r q u e compr i t v i t e qu' i l sera i t e x t r ê m e m e n t 
d a n g e r e u x p o u r l a m o n a r c h i e d e s 'a l iéner l a f a v e u r d e s 
ca tho l iques , surtout d e s p lus m o d é r é s d'entre e u x . C a -

nion catholique. Voici comment le correspondant 
de Demain la raconte : 
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n o v a s d e l Cast i l lo e x p l i q u a au n o n c e et à l a cour ro 
m a i n e l e f a m e u x art ic le XI clans u n s e n s q u i n e b l e s s a i t 
p o i n t l ' o r t h o d o x i e . P i e I X q u i a i m a i t s o n fi l leul 
A l p h o n s e XII , t ranqu i l l i sa l a c o n s c i e n c e d e s e s fidèles e t 
l eur permi t l e s e r m e n t à l a Const i tu t ion . 

L e s car l i s t e s n e vou lurent po int c e p e n d a n t r e n o n c e r 
à l eur a t t i tude . I l s cont inuèrent à s e tenir h l ' écart e t à 
c o m b a t t r e s a n s t r ê v e d a n s leur p r e s s e l e l é g i t i m e hér i 
t ier d e l a r é v o l u t i o n . U n e n o u v e l l e g u e r r e c iv i l e o u u n e 
r é p u b l i q u e leur p a r a i s s a i t pré férab le à c e t t e m o n a r c h i e 
h y b r i d e . M a i s p l u s i e u r s p a r m i l e s c a t h o l i q u e s n e furent 
p a s d e ce t a v i s , A l e j a n d r o P i d a l , qui , d 'a i l l eurs , n ' a v a i t 
p o i n t d'object ion p o l i t i q u e contre l a d y n a s t i e d o n n a u n e 
v o i x é loquente à l e u r s r a i s o n s . D a n s u n d i s c o u r s r e t e n 
t i s sant , i l m o n t r a q u e l pér i l sera i t pour l 'ordre s o c i a l , 
pour l e s intérêts l e s p l u s s a c r é s d e l a re l ig ion et d e l a 
pa tr i e l 'émigrat ion d e s m e i l l e u r s c i t o y e n s à l ' intér ieur . 
C e t t e tac t ique n e p o u v a i t q u e p o u s s e r l e g o u v e r n e m e n t 
v e r s l a r é v o l u t i o n , e t l 'espoir d e vo ir l e b i e n d'une res 
taurat ion g e r m e r d e l ' excès d u m a l a l p h o n s i s t e s'il é ta i t 
p e r m i s , a p p a r a i s s a i t p l u s qu' incerta in . Il fit un c h a l e u 
r e u x a p p e l a u x v a i l l a n t e s et g é n é r e u s e s m a s s e s car l i s 
t e s e t l e s i n v i t a à v e n i r c o m b a t t r e sur l e t erra in l é g a l 
p o u r l a m ê m e g r a n d e c a u s e q u i l e s a v a i t a m e n é e s a u 
c h a m p d e bata i l l e . C h a c u n , d'ai l leurs , g a r d e r a i t s o n 
i d é a l e t s e s p r é f é r e n c e s p o l i t i q u e s . O n n e s 'al l ierait q u e 
sur l e terra in e x c l u s i v e m e n t r e l i g i e u x o ù l e s q u e s t i o n s 
d e d y n a s t i e n'ont à p e u p r è s r ien à v o i r . C'était u n e . 
sor te d e fédérat ion d e s forces c a t h o l i q u e s q u e d e m a n 
d a i t A l e j a n d r o P i d a l , « l 'union », n o n p o i n t « l 'unité » 
d e tous c e u x qui , s u i v a n t l e m o t d 'Apar i s i , a a l l a i en t à 
l a m e s s e ». Si j e rie m e t r o m p e , E t i e n n e L a m y r e p r i t , 
c h e z v o u s , i l y a c i n q o u s i x a n s , l ' idée d e ce t t e fédé
ra t ion ( i ) . E t peut - ê t re s a r é a l i s a t i o n sera- t -e l l e l e s e u l 

^ i . L'auteur fa i t é v i d e m m e n t a l l u s i o n à l a Fédération 
électorale t e n t é e a v a n t l e s é l e c t i o n s d e 1898. E l l e é c h o u a e t 
d u t s e d i s s o u d r e r a p i d e m e n t p o u r d e u x c a u s e s M ° L a m a 

j o r i t é d e s g r o u p e s , a u l i e u de l a i s s e r à c h a c u n s e s pré fé -



m o y e n prat ique q u i , d a n s l e s p a y s la t ins , permet tra d e 
rall ier s a n s fro i s ser l eurs l é g i t i m e s c o n v i c t i o n s , d e s 
h o m m e s qui, q u o i q u e c a t h o l i q u e s , ont droit à leur l i 
berté d'allure e n tout c e q u i n'est p o i n t d u d o m a i n e 
s tr ic tement spir i tue l . 

A u s s i b i en , l e d i s c o u r s d 'Ale jandro P i d a l p r o d u i s i t 
une i m p r e s s i o n p r o f o n d e . O n s ' o c c u p a a u s s i t ô t de m e t 
tre e n p r a t i q u e s e s c o n s e i l s . L ' U n i o n c a t h o l i q u e é ta i t 
n é e . P a p e , c a r d i n a u x , é v ê q u è s l 'approuvèrent . T o u t c e 
q u e l 'Espagne c o m p t a i t d e g r a n d p a r l e n o m , l e ta l ent 
e t l a v e r t u a d h é r a à 1' « U n i o n ». L e s p u b l i c a t i o n s c a 
t h o l i q u e s l a firent conna î t re à l e u r s l e c t eurs e t l 'approu
v è r e n t c h a l e u r e u s e m e n t . L e s car l i s t e s , q u i s a v a i e n t 
d i s t inguer l a r e l i g i o n d e l a p o l i t i q u e , v i n r e n t j o y e u x a u 
n o u v e a u g r o u p e m e n t . L e u r s o r g a n e s , La Fe et El Fenix, 
a v e c d e s n u a n c e s d a n s l eur a d h é s i o n , a c c e p t è r e n t l e 
proje t e t promirent leur c o n c o u r s . S e u l s Candido N o -
ceda l et El Siglo Faturo r e p o u s s è r e n t ! ' « U n i o n » . U s 
furent su iv i s par l e t r o u p e a u a s s e z n o m b r e u x d e s c a 
tho l iques à t e n d a n c e s m y s t i q u e s et a b s o l u t i s t e s . 

A lors c o m m e n ç a d a n s l a p r e s s e u n e lut te v i o l e n t e , 
a c h a r n é e , qui d e v a i t about ir à l ' é chec d e Y « U n i o n » 
e t à l a d iv i s ion du c a r l i s m e en d e u x c a m p s p lus o p p o s é s 
l'un à l'autre q u e l e s p i re s e n n e m i s . A l o r s s e forma, 
s o u s l ' impuls ion d e N o c e d a l , c e t é t r a n g e part i d'i l lumi
n é s et d 'exal tés qui ont e u e t ont e n c o r e l 'orgue i l l euse 
prétent ion d e r e l e v e r s e u l s , à r e n c o n t r e d e s é v ê q u e s , 
du p a p e et d e toute autor i té qu i n e l e s approuve po in t , 
l e ca tho l i c i sme i n t é g r a l . 

r e n c e s p o l i t i q u e s , v o u l a i t e x i g e r l e l o y a l i s m e c o n s t i t u t i o n 
n e l ; 2a et , a u l i eu de s e p l a c e r s u r l e t e r r a i n c a t h o l i q u e , e l l e 
v o u l a i t ce lu i d'une p o l i t i q u e n o n - c o n f e s s i o n n e l l e . U n d é s a v e u 
discret d u p a p e L é o n XIII s u r ce s e c o n d p o i n t p r o v o q u a l a 
d é m i s s i o n d u p r é s i d e n t , M. L a m y . JJAction libérale, à s o n 
tour , a r e p r i s c e s e r r e m e n t s . O n v o i t qu' i l n 'y a a u c u n 
r a p p r o c h e m e n t s é r i e u x e n t r e l e s e s s a i s p r ô n é s c h e z n o u s 
et YTJnion catholique. L e n o m m ê m e l e s s é p a r e . 



Le caractère connu de la revue à laquelle ces li
gnes sont empruntées en explique l 'exagération. Il 
est cependant exact que l'inflexibilité des intégris
tes fut plus d'une fois jugée excessive. Le dernier 
cas de ce genre nous amènera naturellement à la 
comparaison que certains sont tentés de faire entre 
cette situation et la nôtre. 

Peu à peu, sous l'influence des causes indiquées 
plus haut, l'état des esprits s'était modifié parmi un 
certain nombre des partisans du catholicisme inté
gral. Les jésuites, en particulier, après avoir été 
longtemps les soutiens de l'intégrisme et du Siglo 
futuro, se persuadèrent que, vu les conditions 
actuelles, cette intransigeance compromettait plus 
qu'elle ne servait la cause religieuse, celle même de 
Tidée monarchique, et ils opérèrent une certaine con
version. Leur revue Razon. y Fè, en deux articles 
dont le retentissement fut considérable, combattit 
l'abstention électorale complète, conseillée par les 
intégristes, dans le cas où manquerait un candidat 
donnant toute garantie non seulement contre l'hos
tilité à l'Eglise, mais même contre le libéralisme 
catholique. Les PP. Minteguiaga et Villada soutin
rent qu'entre deux candidats dont l'un est moins 
mauvais que l'autre, il était permis de voter pour 
le moins mauvais. JPar exemple, M. Maura, monar
chiste conservateur, se présente contre M. Canale
jas, monarchiste démocrate. Tous les deux, dans 
l'hypothèse des écrivains précités, sont mauvais, 
parce que libéraux. On peut cependant voter pour 
M. Maura — catholique très pratiquant — parce 
qu'il offre des garanties, surtout au point de vue 
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religieux, qu'on ne trouve pas chez son adversaire. 
Il est donc licite, en certaines circonstances, de 
choisir un moindre mal pour en éviter un pire. 
Dans l'occurrence, en Espagne, les conservateurs, 
même libéraux, sont un moindre mal que les dé
mocrates, les socialistes et les républicains anticlé
ricaux . 

Cette conclusion ne fut pas du goût de Ramon 
Nocedal. Il soutint que le moindre mal n'était pas 
Maura ou Pidal, mais Canalejas ou le socialiste 
Pablo Iglesia, et cela en s appuyant sur le P. Villada 
lui-même : « Je me suis permis, disait-il, de rappe
ler le jugement très autorisé de l'illustre moraliste, 
d'après lequel ceux qui admettent la théorie du 
moindre mal doivent comprendre que le mal passa
ger que fait la démagogie avec ses destructions 
brutales, pour si horrible qu'il soit, cause un dom
mage bien moins grave, moins profond et moins 
transcendant que le mal occasionné par les modérés, 
les libéraux à la Pidal et à la Maura ; j 'a i aussi rap
pelé la souveraine autorité de Pie IX disant, et c'est 
d'ailleurs une vérité de sens commun, que les ca
tholiques libéraux sont plus dangereux, plus à crain
dre que « les démons de la Commune ». On ne 
pouvait donc voter pour ces libéraux. 

Jésuites et intégristes, et à la suite des uns et des 
autres, clergé et catholiques, se trouvèrent divisés. 
S. S. Pie X, par une lettre à l'évêque de Madrid, 
en date du 20 février 1906, déclara les articles de 
Razonjr Fé « conformes à ce qu'enseignent actuel
lement la plupart des moralistes sans que l'Eglise 
les condamne ou les confredise » : 
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Tous se rappelleront qu'il n'est permis à personne de 
rester inactif quand la religion ou l'intérêt public sont 
en danger. 

En effet, ceux qui s'efforcent de détruire la religion 
et la société cherchent surtout à s'emparer, autant que 
possible, de la direction des affaires publiques et à se 
faire choisir comme législateurs. 

Il est donc nécessaire que les catholiques mettent 
tous leurs soins à écarter ce danger, et que, laissant de 
côté les intérêts de parti, ils travaillent avec ardeur à 
sauver la religion et la patrie. Leur effort principal sera 
d'envoyer, soit aux municipalités, soit au corps législa
tif, les hommes qui, étant donné les particularités de 
chaque élection et les circonstances de temps et de lieu, 
ainsi que le conseillent sagement les articles de la re
vue mentionnée, paraissent devoir mieux veiller aux 
intérêts de la religion et de la patrie, dans l'adminis
tration des affaires publiques.* 

Il y a deux aspects distincts à considérer dans 
l'attitude des intégiûstes, les principes et la conduite 
pratique. L'un et l'autre n'offrent que contraste avec 
ce qui se passe en France. Il n'y a de rapproche
ment que celui consistant dans cette violente oppo
sition ; et elle est loin d'être toute à notre avan
tage . 

En premier lieu, quelle qu'ait pu être la méprise 
des intégristes sur les exigences de l'état actuel de 
la société, et quelqu'excessive, leur intransigeance 
dans l'application de leur doctrine, ce n'est point 
par celle-ci qu'ils pèchent, ni qu'ils justifient la cri
tique. Bien au contraire, leur fidélité courageuse à 
la professer demeure la plus grande chance de 
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salut social pour leur pays. Ils n'ont fait, sous ce 
rapport, que se conformer aux enseignements de l'E
glise et de son chef, en prenant pour guide le Syl-
labus que Pie IX avait promulgué, non pas pour 
conserver à l'histoire par un acte authentique l'i
déal d'un état de société désormais disparu, mais 
bien pour servir de règle de conduite aux catholi
ques dans cette époque de troubles et de crises, et, 
ainsi que Léon XIII le rappelait dans l'Encyclique 
Immortale Dei: « Afin que, dans un tel déluge 
d'erreurs, ils eussent une direction sûre ». 

11 est même intéressant de rappeler un fait carac
téristique à ce sujet. Un des principaux soutiens de 
D. Ramon Nocedal, D. Félix Sarda(i) , avait publié 
sur les principes de l'intégrisme, un livre dont l 'ap
parition provoqua des polémiques retentissantes. 
Son titre seul eût suffi pour exciter l'émotion des 
adversaires : Le Libéralisme est un péché. L'auteur 
y consacre en particulier plusieurs chapitres au 
reproche d'intolérance et d'exclusivisme, et il sou
tient ex-professo la nécessité d'un parti catholique 
se posant ouvertement comme anlilibéraL. Par 
suite des discussions soulevées, ce livre fut soumis 
au jugement de la S. Congrégation de l'Index, avec 
celui du chanoine D . de Pazos ayant pour titre : Le 
procès de Vintégrisme ou Réfutation des erreurs 
contenues dans Vopuscule : Le Libéralisme est un 
péché. Or, à la date du 10 janvier 1887, la S. Con-

1. P l u s tard , i l y e u t d é s a c c o r d en tre D . R a r n o n N o c e d a l 
e t D . Sarda, celui-c i n e p a r t a g e a i t p a s , d a n s la c o n d u i t e 
prat ique , l ' i n t r a n s i g e a n c e a b s o l u e d u c h e f d u p a r t i i n t é 
gr i s te . 



grégation de l'Index rendit la sentence suivante : 
« Or, dans le premier, elle (la S. Congrégation) n'a 
rien trouvé qui soit contraire à la saine doctrine, 
mais son auteur, D. Félix Sarda, mérite d'être loué, 
parce qu'il expose et défend la saine doctrine sur 
le sujet dont il s'agit, par des arguments solides, 
développés avec ordre et clarté, sans nulle attaque 
à qui que ce soit. Mais ce n'est pas le même juge
ment qui a été porté sur l'autre opuscule publié par 
D. de Pazos ; en effet, il a besoin, pour le fond, de 
quelques corrections, et, en outre, on ne peut 
approuver la façon de parler injurieuse dont l'au
teur se sert, e t c . . » 

Loin donc de faire retomber sur les doctrines du 
parti intégriste et sur sa fermeté dans leur affirma
tion, les décisions qui paraissent atteindre l'appli
cation trop rigoureuse qu'il en a pu faire, on doit 
reconnaître qu'il demeure digne, à ce point de vue, 
d'être proposé pour modèle aux catholiques de tous 
les pays. 

Ah ! qu'un peu d'intégrisme ferait bien parmi 
ceux de France ! Est-il vrai qu'ils soient nombreux 
chez nous, à l'heure actuelle, comme on l'insinuait 
plus haut, les hommes qui, à l'exemple des inté
gristes, restent fermement, publiquement attachés à 
ces règles de conduite hors desquelles l'Eglise nous 
crie qu'il y a danger de perdition? Quel est donc 
parmi les groupements en faveur celui qui s'honore 
d'y être fidèle ? Quel écho, quel accueil rencontrent 
les voix isolées et affaiblies qui s'élèvent pour se 
plaindre de cet abandon ? Il y eut une époque, loin
taine déjà, où la parole de l'Eglise faisait vibrer les 



cœurs en France et y trouvait des soutiens dévoués. 
Après les grandes luttes de l'ancien parti catholique, 
et préparée par elles, toute une génération sacer
dotale et laïque marchait avec vaillance sous la con
duite entraînante du grand chrétien et de l'écrivain 
admirable qu'était Louis Veuillot, dans la voie tracée 
par le Vicaire de Jésus-Christ. Le libéralisme a 
triomphé d'elle. C'est à elle, c'est à ses chefs qu'on 
impute aujourd'hui d'avoir causé le triomphe de 
l'esprit laïque et maçonnique, par cette fidélité où 
l'on ne veut voir qu'une provocation inutile, de même 
qu'on se plaît à dénoncer dans les intégristes les 
meilleurs agents de la révolution et du socialisme 
en Espagne. Parler de la force dangereuse que ceux-
ci conservent encore chez nous a plutôt l'air d'une 
dérision. 

C'est surtout la direction pratique contenue dans 
la lettre de S. S. Pie X à Tévêque de Madrid qui 
causa aux catholiques libéraux français une jubila
tion discrète. La réponse du Saint-Père devenait un 
encouragement à leur conduite, quoique celle-ci 
dépassât déjà de beaucoup cette direction. Le Pape 
demandait qu'en tenant compte des diverses cir
constances, on votât pour « les hommes qui parais
sent devoir mieux veiller aux intérêts de la religion 
et de la patrie, dans l'administration des affaires 
publiques. » Précisons sur-le-champ le point du 
débat, en observant que c'est là la théorie du moin
dre bien, et non pas, comme on s'est plu à le dire, 
celle du moindre mal. Il y a entre les deux une diffé
rence absolue. La solution donnée par le Saint-Père 
a une formule positive, elle vise un résultat bon en 



soi par certains côtés, bien qu'inférieur à celui qu'on 
pourrait désirer : le choix d'hommes capables de 
veiller dans une certaine mesure au bien de la reli
gion. Et, d'ailleurs, le cas qu'on lui soumettait, tout 
différent de ceux qui s'agitent chez nous, supposait 
cette qualité bonne : à défaut de candidats offrant 
toutes les garanties, devait-on rejeter ceux qui, 
bien qu'imbus d'idées libérales, sont cependant des 
catholiques attachés à l'Eglise? 

Rien donc de commun entre ce moindre bien, 
dont il faut savoir se contenter en cas de nécessité, 
en acceptant un candidat moins bon qu'on ne le 
souhaiterait, mais favorable à la religion, et ce 
détestable principe du moindre mal par lequel les 
catholiques libéraux français ont prétendu justifier 
leurs compromissions avec les adversaires de l'E
glise, et des concessions que la conscience, à l'envi 
de l'honneur, devait leur iaire repousser. 

Le correspondant romain de La Croix, Mgr Van-
neufville (B. Sienne), qui a toujours été l'un des 
agents les plus actifs de cette regrettable tactique, 
signalait à son journal la réponse du Saint-Père avec 
un réel bonheur d'expressions : 

La revue Razon y Fè « Raison et Foi » avait publié 
deux articles — notamment en octobre 1905 — sur le 
devoir électoral des catholiques. 

Elle y écartait résolument les maximes outrancières ; 
elle recommandait d'étudier les conditions de chaque 
milieu, d'y reconnaître et d'y supputer les résultats pos
sibles et de se conduire d'après cet esprit pratique, soit 
pour le choix des candidats, soit pour les alliances à 
proposer, à accepter, à pratiquer. La Rason y Fè allé-



guait d'ailleurs le sentiment du grand moralisle Lehm-
kuhl : qu'il est permis de voter en certains cas, môme 
pour un candidat non bon, quand on exclut pour le fait 
un candidat pire encore. 

Le P . Lehmkuhl donne en effet une solution que, 
pour notre humble part, nous ne pouvons nous 
empêcher de trouver pour le moins périlleuse, mal
gré les restrictions qu'il y met. Elle serait parfaite
ment défendable dans les cas où, comme dans la 
discussion de l'intégrisme, mauvais est synonyme de 
moins bon. Mais, enfin, il en est d'autres où le meil
leur des candidats en présence est simplement et 
formellement mauvais. A moins de dire avec Y Ami 
du Clergé, comme on le verra plus bas, qu'un tel 
candidat est cependant bon relativement à un autre 
pire : ce qui nous paraît gros de conséquences. Il est 
possible que le point où un candidat cesse d'être 
moins bon et tombe au rang des mauvais ne se dis
cerne pas du premier coup d'œil dans certains cas, 
mais il en est d'autres où la limite est claire : la 
conscience, la morale et les lois de l'Eglise sont fai
tes pour aider à la reconnaître. Or, parlant dans 
l'hypothèse de deux candidats mauvaises P. Lhem-
kuhl dit : «Il n'est jamais permis, en principe, d'é
lire un candidat mauvais ; mais cela peut être per
mis dans un cas donné, à savoir : Si le choix n'est 
possible qu'entre deux candidats mauvais, on pourra 
voter pour celui qui l'est moins, du moins si l'on 
manifeste par parole ou par acte le sens et l'inten
tion de ce choix, et si, en outre, ce vote est néces-



saire pour exclure le plus mauvais candidat ( i) . 
N'est-ce pas un principe incontestable, et univer

sellement enseigné, que le vote, émis librement et 
en connaissance de cause, est une réelle coopéra
tion de l'électeur aux œuvres"de son é lu? D'autre 
part, est-il jamais permis de faire un mal positif 
pour obtenir un bien, et, à plus forte raison, en 
vue d'un mal, moindre peut-être, mais qui reste 
un mal formel ? 

Hormis le cas de contrainte ou de violence morale 
dont le P . Lehmkuhl ne parle point ici, comment 
l'électeur catholique, ayant la liberté de s'abstenir, 
peut-il, en conscience, voter pour le candidat par
tisan déclaré des lois sectaires de laïcisation et de 
sécularisation, sous le prétexte de faire échec à 
eelui qui veut, en outre, la socialisation des capi
taux ? 

Que d'actes intrinsèquement mauvais devien
draient légitimés pa r cette théorie du moindre mal ! 

Je pense, en effet,t que le principe valable pour 
l'électeur peut être invoqué par l'élu à son tour, 
et voici ce qui en pourrait résulter : je suppose que, 
la persécution suivant son cours, on dépose un pro
jet de loi frappant de bannissement l'évoque ou le 

i . A l i q u e m p r ò d e p u t a t o e l igere a b s o l u t e , q u i p r a v a s e c t a -
tur pr inc ip ia , n u m q u a m l i ce t : v e r u n i h y p o t h e t i c e l i c e r e 
p o t e s t ; n ì m i r u m s i p o s s i b i l i t a s e l i g e n d i e s t s o l u m i n t e r 
d u o s , q u o r u m n e u t e r s a n a e t j u s t a p r i n c i p i a f o v e t , l i c e b i t 
e u m , qu i m i n u s m a l u s e s t , e l i g e r e , s a l l e m s i : i° auL v e r b i s 
a u t fac l i s dec laratur , q u o s e n s u et q u o u n e hsec e l ec t io i n s -
t i tuatur , e t si i n s u p e r . a Q Hsec e lec t io s e u c o o p e r a t i o a d e lee -
t ì o n e m n e c e s s a r i a v i d e tur , u t pejor c a n d i d a t u s e x c l u d a t u r * 
(Theo log ia m o r a l i s , t . I I ; n D 799.) 
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prêtre qui aura détourné les parents d'envoyer les 
enfants dans une école où est donné un enseigne
ment impie. Il y a une majorité assurée pour voter 
cette sanction. Mais un amendement est présenté 
qui la réduit à un an de prison. C'est assurément là 
un moindre mal, un résultat bon relativement à 
Vautre ; et comme il est, par supposition, impossi
ble d'en obtenir un meilleur, le député catholique 
pourra donc voter l'emprisonnement de l'évêque 
ou du prêtre qui a rempli les obligations de sa 
charge ! 

La solution du P. Lehmkuhl suppose que, préa
lablement, les catholiques ont fait tout l'effort pos
sible pour échapper à cette nécessité. Mais qui ne 
voit à quels abus elle peut prêter, et quels compro
mis de conscience chercheront à se couvrir de ce 
principe commode ? On pressent aisément que les 
lecteurs de La Groixse sentiront invités à appliquer 
aux candidats mauvais ce que Razon y Fè et le 
Pape disaient des catholiques libéraux. Et les con
seils pratiques de Mgr Vanneufville les y pousseront, 
non sans ambages. Il conclut ici : 

L'acte que S. S. Pie X vient de poser, sanctionne 
pour l'Espagne cette politique modérée, pratique, qu'il 
a lui-même pratiquée à Venise, et qui vient d'affranchir 
-du joug anticlérical de la ville de Turin. 

En tenant compte des différences considérables qui 
distinguent l'Espagne et la France, il est certain que ce 
document contient des leçons précieuses pour les catho
liques français aussi. 

Or, ces leçons précieuses, le correspondant de 
La Croix les avait par avance clairement et preste-



ment tirées dans une brochure publiée avant les 
élections de 1906, et chaudement patronnée par ce 
journal (1). La morale est bien simple : « Les catho
liques doivent se porter vaillamment et avec une 
abnégation vers la gauche », (page 22). Voilà ce 
qu'on entendait en disant quelques lignes plus haut : 
« Les catholiques doivent acquérir une flexibilité 
plus grande d'allure et de tactique, et Y Action 
Libérale est moralement nécessaire pour les diriger 
•dans cette voie nouvelle », (page 20). Et encore : 
•« Ce serait une criminelle imprudence que de renou
veler certains errements locaux de 1902, et de dis
cu te r son siège à un progressiste, une criminelle 
impi'udence, disons-nous : ajoutons que ce serait 
aussi une injustice odieuse et une véritable trahi
son » (page 35). 

Relisez bien cette phrase : il y aurait une véritable 
trahison à faire passer un candidat franchement 
^catholique au détriment des progressistes. Tel est 
le mot d'ordre propagé-par La Croix. Il arriva que 
l'Union catholique de la Mayenne n'en tint pas 
compte dans les élections législatives de 1906, et 
parvint à substituer toute une liste de francs défen
seurs de la religion à des progressistes comme 
M. Renault-Morlière qui avait voté l'article 7 en 
$.880, la loi scolaire, la loi du divorce, la loi sur les 
•enterrements civils, l'interdiction de l'entrée dans 
les hôpitaux aux membres du culte, et soutenu le 
CrQuvemement dans la question des inventaires des 
^églises, mais que, cependant, la prévision de nou-

Ï . Les élections et le Bloc. Imprimerie de la Croix du Nord. 
-Lille, IQO5. 

Barbier 8 
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velles brutalités de la part de M. Combes inquiétait. 
En fallait-il davantage pour rassurer les catholiques 
et mériter leur reconnaissance ? On vit la Semaine 
religieuse du diocèse de Nice leur reprocher ce suc
cès comme « une mauvaise et inexcusable action »• 
Elle aussi n'y vit qu'une injustice odieuse, une véri
table trahison, et elle ajoutait : « Il tombe sous le 
sens que ce n'est pas comme catholique qu'on a agi 
ainsi envers eux (les progressistes) ». 

On voit où nous en sommes. Ce n'est plus l'accep
tation résignée, c'est la préférence du candidat 
moins bon ; s'il est vrai, toutefois qu'un républica
nisme implacable ne soit pas une meilleure garantie 
pour les intérêts de la foi que la sincérité des convic
tions catholiques. Mais pour Mgr Vanneufville, et 
pour ceux si nombreux qui pensent comme lui, le 
salut ne se peut obtenir « qu'en provoquant avec 
intelligence et décision un déclassement radical des 
partis » (page as). En réalité ce sont les catholiques 
qu'on déclasse. Depuis lors, au nom de ce même 
principe du déclassement des partis, M. Marc San-
gmer et le Sillon nous ont prêché l'union des catholi
ques avec les protestants et les libres-penseurs. 

En 1898, La Croix de Seine-et-Marne, dirigée par 
M. l'abbé Lefebvre, recommandait aux électeurs de 
voter pour le radical Ménier, intime ami de Wal -
deck-Rousseau. En 1906, elle prenait ouvertement 
parti contre le comte de Gossé-Brissac, dont la p ro
fession de foi était hardiment catholique, mais mo~ 
narchiste, en faveur de M. Labori, lequel avait fait 
au préalable des professions de foi révolutionnaires, 
mais dont M. Lefebvre et La Croix garantissaient 
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la modération, bien qu'ils n'eussent reçu de lui au
cune promesse. M. Labori a tenu les siennes. Gela 
n'empêche pas, qu'en 1908, La Croix de Seine-et-
Marne et M. Lefebvre recommandaient aux élec
tions sénatoriales la candidature de MM. Prevet et 
Forgemol qui, l'un et l 'autre, avaient voté la loi de 
séparation et de spoliation. Et voilà qu'on lit dans 
ce même journal, sous la signature de M. Lefebvre : 
« En Seine-et-Marne, quelle doit être la tactique des 
libéraux et des honnêtes gens aux élections qui vont 
avoir lieu ? Ils doivent sans aucun doute avoir pour 
le premier tour leur candidat nettement démocrate 
et courageusement libéral. 

« Pour le second tour, s'ils ont devant eux un 
valet des Loges, et un socialiste, leur devoir sera 
de reporter leurs suffrages sur le Candidat Socia
liste, à la senle condition qu'il ne soit pas lui-même 
un valet des Loges et qu'il ne veuille pour nous, ni 
vexation, ni persécntion (1). » 

Les électeurs libéraux-dont il est ici question, ce 
sont les catholiques ; mais la plupart de nos Croix, 
qui portent en tête l'emblème du Crucifix, estiment 
que le nom de catholiques est compromettant et de 
nature à effaroucher les honnêtes gens. Ils voteront 
donc avant tout pour un candidat nettement démo
crate. C'est là la garantie indispensable, tellement 
qu'au second tour on pourra voter pour le socialiste^ 
que dis-je ? Ce sera un devoir, oui, un devoir de 
voter pour l'ennemi de la société. Il est vrai que 
M. Lefebvre qui a, comme tous ses amis, un sens 
spécial des réalités, suppose un socialiste bien doux, 

1. 17 janvier 1909. 
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nullement sectaire, qui ne veuille ni vexation ni per 
sécution pour l'Eglise, comme on sait que sont nos 
députés socialistes et les gens de leur parti. 

Au lieu de discuter longuement de tels cas, oia 
d'en relater d'autres semblables, qui pourront t rou
ver leur place ailleurs, il me semble préférable d'ex
pliquer comment se forme et se propage une telle 
mentalité, en rapportant une consultation de graves 
moralistes, bien faite pour montrer, mieux que tout 
le reste, quel besoin ont les catholiques français 
d'être de plus en plus encouragés à la modérati©** 
dans la politique électorale. Cette consultation vient 
de VAmi du Clergé dont j 'a i rappelé précédemment 
la valeur et la large influence. Elle parut dans l e 
numéro du 8 juin 1905 (p. 5oi et suiv). 

Mais, d'abord, un souvenir. On se rappelle I© 
scandale causé par certaines déclarations de M. l 'abbé 
Dabry, réclamant la préférence pour les candidats 
républicains, quelles que fussent leurs opinions^ 
contre les conservateurs, même excellents catholi
ques. A part une choquante rudesse et brutalité de 
forme, son programme n'était pas très différent a u 
fond de celui qu'on a vu exposé plus haut. Voici, 
en particulier, comment il appréciait l'avis de la Mi
norité, dans le congrès de la Fédération électorale 
de 1897, à laquelle il a été fait allusion précédem
ment : « Ce qu'ils voulaient, hélas ! on ne le savait 
que trop. Ils voulaient des candidats «catholiques 
des candidats prenant l'engagement écrit de pour
suivre l'abrogation des lois contraires à la l iberté 
religieuse, à la Chambre, ou de ne jamais émettra 
un mauvais vote. D'autre allaient plus loin. Dans 



- i3j -

une des séances du Congrès national, dans la sec
tion où l'on s'occupait de la franc-maçonnerie, on 
demanda d'exiger de tout candidat la déclaration 
qu'il n'était pas franc-maçon. J'étais là par hasard. 
J e me dis : Ils sont fous ! » (i). 

Eh bien, l'Ami du Clergé donne raison à M. l'abbé 
Dabry sur ce dernier point, et décide qu'entre deux 
francs-maçons, également notoires, mais inégale
ment dangereux, et à défaut absolu d'un candidat 
meilleur c'est un devoir de voler pour le franc-ma
çon dont il y a moins à redouter. 

Àvouons-lc sur-le-champ, quoiqu'il soit exact de 
dire que l'abstention est le pire des maux, autant 
que ce mot d'abstention est synonyme de mollesse 
et d'incurie, nous ne pouvons cependant compren
dre que la conscience d'un catholique lui permette, 
et, à plus forte raison, lui impose de voter pour un 
excommunié, solennellement frappé par l'Eglise qui 
lui refusera la sépulture chrétienne, s'il n'a réparé 
son scandale. Si un tel homme peut être l'élu des 
catholiques, sur/tout si on leur fait un devoir de vo
ter pour lui, ceux-ci prendront-ils les foudres de 
l'Eglise pour autre chose qu'un vague grondement? 
Les papes, les uns après les autres, et, plus récem
ment, Léon XIII, par la célèbre Encyclique Huma-' 
num genns du 20 avril 1884, leur ont dénoncé les 
francs-maçons comme la peste mortelle des sociétés 
chrétiennes : et, sous le prétexte très hypothétique 
d'éviter un mal moindre, on invoque la morale ca
tholique, non seulement pour les excuser de donner 
leur vote à des francs-maçons notoires, ce qui pour-

1. L e s c a t h o l i q u e s r é p u b l i c a i n s , p . 5^5. 
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rait peut-être trouver quelqu'explication,mais pour 
les y obliger ! 

L'Ami du Clergé est mis d'abord, par le consul
tant, en présence de deux candidats détestables, que 
distinguent seulement l'audace violente d'une part, 
et, de l'autre, une perfide astuce. Les supposant 
également mauvais, il oppose à la fameuse maxime 
« de deux maux il faut choisir le moindre », cette 
autre qui a cours, dit-il, en certains pays : « Entre 
deux pommes pourries il n'y a pas de choix. » Le 
moindre mal, ajoute-il, n'existe pas ici. L'abstention 
s'impose pour éviter une coopération qui semble 
impossible à justifier. Elle diminuera le succès'de ce 
vilain monsieur, aussi dangereux, quoique moins 
chiche de belles paroles,et elle permettra aux catho
liques de se compter. 

Tout cela est excellent. Mais si, entre ces deux 
candidatures mauvaises, Tune était moins que l'au
tre, on s'apercevrait alors qu'entre deux pommes 
pourries il y a encore un choix possible, voire obli
gatoire. Ce serait l'application du principe du 
P. LemkuhL L'Ami du Clergé y apportera d'ailleurs 
toutes les précautions indiquées par celui-ci ; il 
répétera à qui veut l'entendre « qu'il vote la mort 
dans l'âme, e t c . . » 

Mais le consultant avait résumé les divers mérites 
de ses deux candidats en remarquant que l'un et 
l'autre étaient connus pour francs-maçons, ce qui 
lui paraissait commander l'abstention à l'égard de 
tous les deux. L'Ami du Clergé, qui s'y serait at
tendu ? déclare flairer là un piège. Et voici intégra-
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l e m e n t c e t t e p a r t i e d e s a r é p o n s e , a v a n t t o u t c o m 

m e n t a i r e : 

Ce p i è g e le v o i c i : R i e n n 'es t p lus fac i le q u e d e t irer 
a r g u m e n t d e notre r é p o n s e p o u r conc lure q u e , d a n s 
t o u s l e s c a s o ù d e u x c a n d i d a t s i rré l ig i eux , f r a n c s - m a 
ç o n s , s o n t en p r é s e n c e , l ' abs tent ion s ' i m p o s e a u x c a 
t h o l i q u e s . 

T e l l e n 'es t p a s d u tout n o t r e p e n s é e . N o u s l e r é p é t o n s , 
p a r c e q u e l a c h o s e e s t g r a v e e t e n v a u t l a p e i n e : i ° s'il 
y a identité réelle d e m a l d e s d e u x c ô t é s , p o i n t d e c h o i x 
à fa ire , c 'es t é v i d e n t ; 2 0 s' i l y a différence, a l o r s c ' e s t 
l e m o i n d r e q u e l'on peut e t q u e l 'on doit chois ir . 

On le peut, p a r c e que , e n t h é o l o g i e m o r a l e i l e s t t o u 
jours l i c i t e d e faire u n e œ u v r e q u i n'est p a s e n t a c h é e 
d e m a l h o n n ê t e t é , qu i e s t b o n n e o u a u m o i n s indi f férente 
e n e l l e - m ê m e . Or, é tant d o n n é e l 'a l ternat ive n é c e s s a i r e 
d e d e u x h y p o t h è s e s entre l e s q u e l l e s i l faut op ter , l a 
m o i n s m a u v a i s e e s t bonne p a r r a p p o r t à l 'autre, d a n s 
l a m e s u r e p r é c i s é m e n t o ù e l l e e s t moins mauvaise. 

D'autre part , on le doit, p a r c e q u e , en p a r e i l c a s , l 'al
t e r n a t i v e entre voter et n e v o t e r p o i n t s e r é s o u t p a r u n 
b i e n s i l 'on .vote , par u n m a l s i Ton s 'abs t i ent . 

Or , l a char i té oblige" d e s 'opposer à u n m a l q u ' o n a 
l e p l e i n p o u v o i r d ' e m p ê c h e r ; p l e i n p o u v o i r i c i s ' en tend 
d e l a p a r c e l l e d' influence qu i appart i en t a u b u l l e t i n 
i n d i v i d u e l d u v o t a n t , q u e l q u e so i t l e résu l ta t futur, 
a c t u e l l e m e n t i n c o n n u du scrut in . 

O n di t à c e l a : « C o m m e n t ? O ù v o y e z - v o u s u n b i e n 
— car enfin i l faut e n c o n v e n i r , l e moindre mal, c'est un 
bien — d a n s l e fait d 'appuyer la c a n d i d a t u r e d'un m i s é 
r a b l e qu i d é t e s t e l 'Egl i se , cherche n o i s e a u x r e l i g i e u x 
e t a u x c u r é s , es t f r a n c - m a ç o n noto ire , qu i . . . q u i . . . ? Ce 
m i s é r a b l e .devient- i l u n h o n n ê t e h o m m e , d i g n e d e t o u 
cher v o t r e m a i n , p a r c e qu'i l a u n e cer ta ine t e in te d e l i b é 
r a l i s m e , qu'il e s t p a r t i s a n , p a r e x e m p l e , d e l a p l e i n e 
l iber té d e l ' e n s e i g n e m e n t ? » 

P a r d o n ! V o u s s o p h i s t i q u e z ! Il y a c h e z ce t h o m m e 
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quelque chose que je n'approuve pas et quelque chose 
que j'approuve. Comme vous, je déteste tout ce qu'il 
a de mauvais. Mais je ne me résous pas, comme vous, 
à détester par Jà môme ce qu'il a de bon. Or, il a 
du bon ; son concurrent n'en a pas. Si ce moins mauvais-
passe, voici quel sera le bilan de l'opération : un mal 
sérieux en moins, une liberté précieuse en plus ; donc 
un bien à l'actif, au fteu du mal correspondant. C'est 
mathématique. Plaise à Dieu que les catholiques de 
France envoient à la Chambre une majorité de francs-
maçons qui nous donnent la liberté d'enseignement, au 
lieu d'une majorité de francs-maçons — inévitable, com
prenez bien cela— qui ne nous donnerons rien du tout..~ 
que Ja persécution^ et la ruine sur toute la ligne. 

Le principe de cette solution et F hypothèse à la
quelle on l'applique nous paraissent, à des points 
de vue différents, également faux et dangereux. 

L'hypothèse d'abord. L'Ami du Clergé p rend 
soin, il est vrai, d'ajouter, pour la légitimer : « En 
fait de fantaisie spéculative, mon hypothèse vaut 
bien la vôtre. On a toujours le droit d'asseoir un 
raisonnement sur une hypothèse. J'ai proposé celle* 
c^ quoiqu'elle puisse valoir en fait, pour vous bien, 
montrer que chez un candidat le fait d'être franc* 
maçon n'entraîne pas pour nous ipso facto le devoir 
de nous abstenir». Mais cette dernière phrase, sans 
parler de ce qui la précède, montre bien qu'il ne 
s'agit pas simplement d'une fantaisie spéculative-
Non, l'hypothèse est envisagée ici comme un cas 
pratique, et formée pour influer sur la conduite pra
tique à l'égard des candidats francs-maçons. C'est 
pourquoi la fantaisie n'y peut réclamer sa liberté 
entière, ni surtout aller jusqu'à l'absurde. Or, n'est-
ce pas une aveugle chimère de supposer un franc-
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maçon partisan de la pleine liberté d'enseignement ? 
Et quel peut en être l'effet, sinon de répandre parmi 
les prêtres très nombreux dont VAmi du Clergé esl 
l'oracle habituel, et par eux parmi le peuple catho
lique, la persuasion qu'il y a des francs-maçons sup
portables et non indignes de leurs suffrages ? 

Le principe, à notre avis, est encore plus contes
table, plus dangereux encore, parce que plus uni
versel. N'insistons pas sur le vice du raisonnement 
par lequel on passe ici à l'application. Après avoir 
posé comme première prémisse qu'une action est 
toujours licite, pour une juste cause, quand elle est 
bonne ou même indifférente en elle-même, on nous 
dit dans la seconde : or, le vote pour le moins mau
vais franc-maçon est un vote bon par rapport à 
l'autre. Avec de si larges prémisses, la conclusion 
peut être plus large encore. Ne nous arrêtons qu'au, 
principe. Il est contenu dans cette proposition : la 
moins mauvaise des deux hypothèses devient bonne 
par rapport à l'autre et, mieux encore dans cette 
autre qui dit tout dans sa concision : Le moindre 
mal, c'est le bien. Le voilà dans sa formule crue, le 
principe du moindre mal. Les applications en sont 
infinies, et Ton s'apercevrait que, contrairement an 
premier avis de L'Ami du Clergé, entre deux pom
mes pourries il y a toujours moyen de choisir. 

Tout le monde reconnaît cependant qu'il y a un 
mal qui demeure le mal, même mis en comparaison 
d'un mai plus grand, avec une seule différence de 
degré, mais non de nature. On peut dire que le 
moindre mal est encore un bien, quand cette exprès-
sion de moindre mal est vraiment équivalente de 



moindre bien, et ne désigne que l'inconvénient d'un 
choix bon de sa nature, quoique défectueux par 
certains côtés, comme l'était l'élection d'un catholi
que libéral, sans autre alternative possible, dans 
l'affaire d'Espagne. Mais entre deux choix formelle
ment mauvais, le moins mauvais reste mauvais. Tel 
est le cas entre deux francs-maçons notoires. Et 
nous n'arrivons pas à concevoir comment on peut 
ne pas considérer comme un acte mauvais en soi 
celui de conférer par son vote la puissance législa
tive à un ennemi juré de Dieu, de l'Eglise et de la 
société. 

En voyant que ces notions sont devenues si con
fuses même chez les plus éclairés des catholiques 
français quand il s'agit du devoir politique, on con
viendra qu'ils n'ont pas besoin d'excitation aux ac
commodements, mais plutôt d'un certain retour vers 
l'intégrisme. 



GHAPITRE VII 

Q U E L Q U E S É C L A I R C I S S E M E N T S 

Une revue d'attitude tranchée attire inévitable
ment à son directeur des lettres de chaude sym
pathie, si elle a trouvé un public qui l'adopte, et 
d'autres, d'un genre différent, quel que soit son suc
cès. Les premières ne nous ont pas manqué, grâce 
à Dieu, et cela dès le premier jour. Elles apportent 
le réconfort nécessaire et l'encouragement dans la 
lutte,mais elles appartiennent à un domaine intime. 
Les autres sont venues naturellement aussi. Mais 
elles comptent peu, si ce n'est peut-être comme 
symptôme d'un certain état de l'opinion. A ce titre, 
en voici un spécimen, qui est d'un prêtre : 

Monsieur le Directeur, 

J'ai la satisfaction de n'être point abonné à votre 
revue, mais on m'a passé et j 'ai eu la patience de lire 
les fielleux articles sur la politique chrétienne, dans 
lesquels vous vous usez à décrier des hommes admirés 
de tous, des ligues et des journaux catholiques qui 
ont reçu l'approbation du Saint-Siège en plusieurs cir
constances. Elle est pour tout le monde une réponse 
suffisante à vos critiques. 

D'où prenez-vous donc ce droit, vous qui, suivant 



une v o i e toute contraire , v o u s ê t e s c a v a l i è r e m e n t d i s 
p e n s é de cet te f o r m e n é c e s s a i r e d ' a p p r o b a t i o n qu 'es t 
Y imprimatur, s a n s l a q u e l l e il v o u s é ta i t interdit , c o m m e 
à tout autre prêtre , d 'entreprendre la c a m p a g n e à 
l aque l l e v o u s v o u s a c h a r n e z d e p u i s p l u s i e u r s a n n é e s , 
ou qu i a v e z p a s s é o u t r e q u a n d cet te au tor i sa t ion v o u s 
a é té re fusée f o r m e l l e m e n t , a ins i q u e Y Ami du Clergé 
v o u s l'a s i b ien dit Tan dern ier ? 

Ce refus n'aurait-i l p a s dû. v o u s faire c o m p r e n d r e l e 
d e v o i r d e v o u s ta ire ? M a i s n o n , l a c o n d a m n a t i o n s o l e n 
ne l l e dont un décre t d e l ' Index v o u s a frappé n'a m ê m e 
p a s obtenu ce r é s u l t a t . V o t r e o b s t i n a t i o n e s t d 'autant 
p lus incroyable q u e v o u s é t iez d é j à suf f i samment a v e r t i 
par le p i t eux é c h e c d e v o t r e v o y a g e à R o m e , où v o u s 
av iez é té écondui t p a r t o u t le m o n d e e t sur tout par l e 
Saint-Père . 

V o s efforts pour arrêter l a s p l e n d i d e évo lu t ion q u i 
s 'achèvera par l a r é c o n c i l i a t i o n d e la d é m o c r a t i e a v e c 
l 'Egl ise sont c e u x d 'un p y g m é e qui voudra i t e m p ê c h e r 
l a terre de tourner. V o u s perdez vo tre t e m p s et v o u s n e 
p o u v e z rien. O n v o u s c o n n a î t trop b i e n . 

A g r é e z m e s s a l u t a t i o n s . 

C e t a i m a b l e c o r r e s p o n d a n t n e f a i t q u e r é p é t e r c e 

q u i s e d i t p a r t o u t d e p u i s u n a n . O r , s i l e r e s p e c t » 

t o u t d ' a b o r d , s i l a b o n n e é d i f i c a t i o n e t u n d e v o i r d e 

c h a r i t é c h r é t i e n n e e n v e r s l a m a s s e c a t h o l i q u e s o u 

v e n t p e u i n s t r u i t e e t p e u é c l a i r é e , m ' o n t f a i t n ' o p p o s e r 

j u s q u ' i c i q u ' u n a b s o l u s i l e n c e à t a n t d e j u g e m e n t s 

o u d e b r u i t s f a u x , a l o r s q u e m a p e r s o n n e é t a i t s e u l e 

e n c a u s e , j ' a i u n e r a i s o n d ' a g i r d i f f é r e m m e n t à c e t t e 

h e u r e o ù l e u r p e r s i s t a n c e e s t d e n a t u r e à p o r t e r u n 

g r a v e p r é j u d i c e à c e t t e R e v u e , q u e j ' a i l e d r o i t 

e t q u e l q u e m o t i f d e c o n s i d é r e r c o m m e a y a n t s a 

m o d e s t e u t i l i t é p o u r l a d é f e n s e d e l a v é r i t é e t d e 

l ' E g l i s e . O n t r o u v e r a d o n c n a t u r e l s q u e l q u e s é c l a i r -
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LES APPROBATIONS PONTIFICALES 

Pour beaucoup de gens, c'est chose presque aussi 
grave au point de vue catholique, de critiquer V Ac
tion Libérale ou quelque Ligue similaire, que d'atta
quer la Bible. Ce que j 'énonce sous l'apparence d'un 
gros paradoxe est cependant devenu presque vrai, 
depuis que l'enthousiasme croissant des catholi
ques français pour les institutions démocratiques 
se traduit en pratique par l'abdication de toute 
initiative, par le besoin d'échapper à toute respon
sabilité de leur conduite et de tenir doucement 
leur conscience en sommeil, en substituant aux 
pxûncipes ordinaires de l'activité civique l'unique 
impulsion d'une autorité suprême, sur laquelle ils 
se reposent de tout . Et quand certains hommes ou 
certaines œuvres paraissent avoir obtenu la con
fiance de cette autorité, rien de ce qu'ils disent ou 
de ce qu'ils font ne peut plus se discuter sans at
teinte à celle-ci. Ces hommes, ces œuvres entrent 
dans l'ordre des institutions sacrées. On les défend 
aussi jalousement que tout ce qui leur appartient. 
Allons jusqu'au bout : on a même pour elles un zèle 
¿>lus ardent. La question de Vimprimatur le fera 

Barbier 9 

•cissements de ma par t . Afin de réduire à leur juste 
valeur les griefs exprimés dans cette lettre, je par
lerai successivement des approbations pontificales, 
de l'imprimatur, de l'index et de l'accueil reçu par 
moi à Rome. 
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bien voir. C'est même là, si l'on se donne la peine 
d'y regarder, la vraie cause du bruit mené autour 
des incidents qui me concernent. La morale de ces 
éclaircissements doit justement être de remettre en 
état ces balances faussées de l'opinion. 

Expliquons-nous donc. 
L'Eglise seule est infaillible, et encore en matière 

déterminée. Ses représentants, eux, peuvent n'être 
pas exempts d'erreurs ni de passions. Cela étant, 
on nous accordera bien que tels ou tels laïques 
éminents, quelles que soient leurs capacités et leurs 
intentions, que telle ou telle association dirigée par 
eux, de quelqu'investiture qu'ils se réclament, ne 
jouissent pas d'un privilège plus absolu, et qu'il y 
a même une différence assez notable à faire. Pour
quoi donc, à l'heure où tout le monde se préoccupe 
d'une reconstitution des fox ĉes catholiques, serait-i! 
mauvais et défendu de signaler la faiblesse de cer
tains essais, surtout si, d'une part, on le fait en 
apportant des arguments précis, sérieux, et si, de 
l'autre, on se borne à demander, non la suppression 
de l'œuvre, mais son amendement ? 

Les approbations pontificales sont transformées 
pour ces associations ou ces hommes en rempart 
invulnérable. C'est un fait qu'ils en ont été comblés 
à Г envi, mais, cependant, pas plus que le Sillon, 
dont le cardinal Rampolla a béni, au nom de 
Léon XIII, « le but et les tendances » ; sur qui, 
en 1906, le cardinal Merry del Val appelait, par une 
lettre publique, la faveur de tout l'épiscopat fran
çais ; que nos évêques ont, en effet, patronné de 
toutes manières à qui S. S. Pie X, lors du pèleri-
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nage de igo4, adressa une allocution plus chaude 
que celle, toute récente, à la Ligue patriotique des 
Françaises. Et cependant le Sillon est aujourd'hui 
complètement déchu de cette faveur. Il est devenu 
pour le moins suspect. 

Quelle est donc la valeur de ces approbations ? 
Elles sont la récompense d'efforts souvent très mé
ritoires, un encouragement, un précieux stimulant 
pour le zèle des catholiques, et une manifestation 
des sentiments, des intentions, des désirs du Saint-
Père, qui oblige ceux qui en sont favorisés, autant 
qu'ils les honorent. Et c'est de quoi l'on paraît 
moins se souvenir. A tout le moins, c'est abuser 
sans respect de ces hauts encouragements que de 
les donner pour jine ratification solennelle d'actes 
que le Saint-Siège peut ignorer, ou d'y chercher une 
sorte de blanc-seing pour l'avenir. 

Les approbations retentissantes données au Sil
lon font-elles donc que j 'aie été dans l 'erreur en 
écrivant, en 1905, les Idées du Sillon ? Non, cette 
brochure donnait dès lors la preuve évidente, ap
puyée sur de multiples documents, que cette école, 
après être entrée" à pleines voiles dans le mouve
ment de l'américanisme, qui est une première forme 
du modernisme, se mettait en contradiction avec 
les règles de l'action sociale catholique tracées par 
les Souverains Pontifes, et cachait, sous l'apparence 
du zèle religieux le plus désintéressé, une passion 
politique ardente. Mais, tout le monde se plaisait 
alors à la considérer comme, complètement, cou
verte par ces approbations, on aimait mieux n'avoir 
pas à s'occuper du reste* et l'on feignait de trou.-
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ver triomphale la réplique tirée de cet argument 
d'autorité, que Marc Sangnier opposait invincible
ment à ses très rares contradicteurs. 

Or, le Saint-Père ne peut que s'en rapporter aux 
informations que lui présentent ceux en qui il a 
confiance. 11 bénit, il approuve les intentions par
faitement droites, les déclarations parfaitement 
orthodoxes, les programmes parfaitement louables, 
qu'on étale devant lui. Mais si, ensuite, les actes 
ne sont pas d'accord avec ces belles protestations ? 
C'est ce qui arrivait pour le Sillon. C'est ce qui 
arrive aussi pour d'autres ; et c'est ce qu'il faut 
laisser désormais à l'écrivain sincère le droit de 
dire et de prouver ( i ) . Le Saint-Père ignore que la 
conduite de telle ou telle ligue ou de ses chefs 
dément le programme qu'ils lui font approuver et 
bénir. Mais, pour eux, comme pour le Sillon, la plu
part ne veulent ni l'entendre, ni le savoir, ni admet
tre qu'on en parle. L'approbation couvre tout, légi
time tout. 

On dit encore : mais ces critiques ne s'adressent, 
après tout, qu'à la tête, et non aux membres. Pour
quoi rendre l'association responsable des vues et de 
l'action personnelles de ses directeurs, au risque de 
dérouter la masse sincère ? 

C'est encore exactement l'histoire du Sillon.Yojez 
ses groupes ruraux,et même urbains, dans certaines 
régions : un bon nombre se sont formés sous l'ins
piration d'un zèle parfaitement droit et pur. Il est 

i . Il s e m b l e qu 'on p u i s s e v o i r u n i n d i c e de d i s p o s i t i o n s 
p l u s f a v o r a b l e s à ce t t e l iber té d a n s la récen te a p p a r i t i o n 
d u l ivre de M. l ' abbé L u g a n c o n t r e VAction française a v e c 
l e double i m p r i m a t u r d 'Albi e t d e Par i s . 



même bien à croire que,si, dès l'origine, leurs adhé
rents avaient connu le véritable esprit du mouve
ment dans lequel ils entraient, leur ardeur se serait 
frayé une autre voie. Gela n'empêche pas qu'une 
fois associés, le sentiment de la solidarité et la force 
de la discipline, la séduction des théories, l'enthou
siasme pour le chef, soumettent toutes ces forces à 
une action unique et font pénétrer peu à peu par
tout Vesprit du Sillon.On le constate de tous côtés ; 
et c'est pourquoi la suspicion et le discrédit qu'en
courent les chefs s'étendent justement à toute l'œu
vre . Ce n'est plus seulement M. Marc Sangnier, 
c'est le Sillon qui est nuisible, qui stérilise des éner
gies précieuses et qui s'égare. De même, les mem
bres de ces associations sont, en bon nombre, et 
même pour la plupart d'excellents catholiques, ne 
demandant qu'à suivre la meilleure direction, per
sonnellement étrangers à des calculs mesquins et 
dérobés, et convaincus qu'ils concourent à une 
action franchement catholique, exempte de compro
mission avec la politique : cela n'empêche pas que 
la direction de ces ligues stérilise en grande partie 
ces généreuses dispositions, détourne ces efforts de 
leur vrai but et les fait concourir à des résultats 
fâcheux. 

S'il est vrai que Y Action libérale, et d'autres 
ligues, malgré le bien accompli par elles, mais, 
peut-être aussi, sous le couvert de ce bien, main
tiennent dans l'armée catholique des causes de divi
sion et d'impuissance, en soutenant, même insolem
ment, les résistances du libéralisme, qui donc nous 
fera un crime de les signaler, et de demander qu'on 
fasse disparaître, nonces ligues, mais leurs abus ? 



L'IMPRIMATUR 

Il est complètement faux que je me sois cavalière
ment affranchi de l'imprimatur, comme si je ne fai
sais nul cas de cette prescription disciplinaire. I l 
se l'est pas moins de donner à croire que l'impri
matur a été refusé à mes écrits après examen. Les-
faits vont parler d'eux-mêmes. 

La sérié d'études religieuses que j ' a i publiées 
s'ouvre par les Idées du Sillon, qui datent du prin
temps de 1905. L'imprimeur auquel mon éditeur 
avait confié ce travail, et dont le nom devait figu
rer avec le sien sur la couverture, habitant le 
diocèse auquel j 'appartiens, j 'adressai le manus
crit à mon Ordinaire, avec une lettre expo
sant les motifs de cette publication et sollicitant 
l'imprimatur. Au reçu de cet envoi, Sa Grandeur 
me répondit que, vu la faveur considérable dont le 
Sillon jouissait alors à Rome et auprès de l'épisco-
pat, il ne croyait pas pouvoir « favoriser par un 
imprimatur la discussion que je me proposais d'en
tamer », et courrier par courrier, me renvoya mon 
manuscrit. Il semble bien d'ailleurs que ce refus 
préalable ne signifiait que l'abstention de sa part, 
car l'ayant ainsi compris et lui ayant adressé un 
des premiers exemplaires qui parurent, je reçus de 
Sa Grandeur un remerciement aimable. 

Lorsque le succès de ce livre rendit peu après une 
réédition nécessaire, je renouvelai ma demande 
d'imprimatur. Cette fois, je fus renvoyé à l'arche
vêché de Paris. Or, le crédit avéré et les marques 



spéciales de faveur dont le Sillon jouissait à ce 
moment de la part du cardinal Bichard rendaient 
nécessairement illusoire toute tentative de ma part . 
Je m'abstins donc. 

La même difficulté, résultant des mêmes causes, 
s'offrait peut-être plus insurmontable encore, lors
qu'il s'agit, quelques mois après, de parler de Y Action 
libérale, alors en possesion de tous les appuis offi
ciels . Gomme je me proposais justement de traiter 
des rapports de l'Eglise avec elle, et de soutenir en 
forme de thèses la doctrine traditionnelle sur ceux 
de la Papauté avec la politique intérieure des Etats, 
je conçus le projet de faire éditer Rome et l'Action 
libérale à Rome même, et de solliciter l 'imprimatur 
du maître du Sacré Palais.On conviendra du moins, 
que ce n'est pas l'attitude d'un homme qui s'affran
chit délibérément du contrôle et qui préfère les 
voies obliques, Le R. P. Lepidi, après avoir invo
qué plusieurs fins de non-recevoir, finit par répon
dre qu'il consentirait à examiner l'ouvrage,à la con
dition qu'il lui fut présenté avec le bene placei préa
lable de l'archevêché de Paris . C'était me refouler 
dans l'impasse. 

Voilà une première série de faits par lesquels je 
répondis aux articles de Y Ami du Clergé (29 juin 
et juillet 1903), qui terminait sa critique acerbe, en 
invoquant l'absence d'imprimatur comme dénotant 
chez moi, tout le premier, des traces « d'infection 
libérale », comme « un sans-gêne et un petit mys
tère d'indépendance » étonnant de ma part . Devant 
ce mystère éclairci, Y Ami du Clergé, qu'on ne peut 
suspecter d'ignorance en cette matière, confondant 
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c o m m e à d e s s e i n l e r e f u s p r é a l a b l e d ' e x a m e n a v e c 

l e r e f u s f o r m e l d ' i m p r i m a t u r d o n n é e n c o n n a i s s a n c e 

d e c a u s e , c o n c l u a i t a v e c p l u s d e r i g u e u r q u e d e 

b o n n e f o i : 

N o u s s a v o n s m a i n t e n a n t q u e s i le dernier o u v r a g e d e 
M. l 'abbé E . B a r b i e r n e porte p a s l 'Imprimatur, c 'est 
q u e l'Ordinaire Va refusé à s a p r e m i è r e b r o c h u r e sur l e 
Sillon, q u e l e m a î t r e d u S a c r é - P a l a i s a refusé d e 
s 'occuper d e s o n s e c o n d o u v r a g e Rome et VAction libé
rale, à m o i n s q u e l ' A r c h e v ê c h é d e P a r i s n'eût p r é a l a 
b l e m e n t d o n n é u n beneplacet q u e M. E . Barbier n'a p a s 
cru devo ir d e m a n d e r . A p r è s a v o i r p a s s é outre a u re fus 
d e l 'Ordinaire p o u r s o n p r e m i e r o u v r a g e , a u refus d u 
maître d u S a c r é - P a l a i s p o u r l e s e c o n d , i l n'a p a s m ê m e 
d e m a n d é l'Imprimatur p o u r l e dern ier . L e n°4i d e l a 
Const i tut ion Officiorum ac munerum o b l i g e t o u s l e s 
fidèles, m ê m e prêtre» e t b i e n p e n s a n t s , à s o u m e t t r e 
l eurs o u v r a g e s i n t é r e s s a n t la re l i g ion et l e s m œ u r s à 
l a censure é p i s c o p a l e ; a u c u n articLe n 'ob l ige l e s Ordi 
n a i r e s à l a i s s e r p a s s e r tout c e qu'on leur p r é s e n t e . — 
( i 5 août 1907, p a g e 746). 

H e u r e u s e m e n t , à r e n c o n t r e d e c e j u g e m e n t , o n 

p o u r r a i t e n i n v o q u e r d ' a u t r e s é m a n a n t d e c a n o n i s -

t e s d ' é g a l e v a l e u r , e t q u i r a m è n e r a i e n t à u n e a p p r é 

c i a t i o n p l u s m o d é r é e ; c e l u i - c i , p a r e x e m p l e : 

En F r a n c e , l a loi ob l ige - t - e l l e a v e c a u t a n t d e r igueur 
(qu'à R o m e ) , surtout pour l e s o u v r a g e s qui n e toaitent. 
p a s exprofesso d e l 'Ecriture s a i n t e , d e l a t h é o l o g i e dog
m a t i q u e , m o r a l e e t m y s t i q u e , d u droi t c a n o n ? E n fait , 
l a plupart d e s a u t e u r s s e heurtent à u n o b s t a c l e insur 
m o n t a b l e , c'est l a force d' inertie d e s O r d i n a i r e s , qui n e 
s e croient p a s o b l i g é s d e faire e x a m i n e r l e s l i vres , o u 
o u i déc larent n e p o u v o i r p a s l e fa ire p a r c e qu' i ls n e 
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Barbier 9. 

pourraieiil y suffire (i). A l'impossible nul n'est tenu. 
Et c'est pourquoi beaucoup de livres et plusieurs revues 
qui devraient avoir l'imprimatur en France ne l'ont pas. 
Ce n'est pas leur faute. (L'Ami du Clergé, I e r août 
1895, page 547) (2). 

A cette question : « Que faire si l 'imprimatur est 
refusé sans motif exprimé ni connu ? », le même 
Ami du Clergé répond encore ailleurs, après avoir 
rappelé l'obligation pour les évêques de faire exa
miner les livres à eux soumis, qu'en ce cas, l'auteur 
n'est pas tenu de laisser son ouvrage en manuscrit, 
et qu'il ne lui reste donc qu'à le publier sans auto
risation, hormis ceux dont l'usage est interdit par 
là même qu'ils n'ont pas l'imprimatur. (26 novem
bre 1896, p . io32 ét io33). Même réponse le 14 juil
let 1792 (p. 443). 

A l a fin de Tannée 1905, quelques mois après 
l'Encyclique Pascendi, lorsque je fis paraître les 
Démocrates chrétiens et le Modernisme, travail 
essentiellement doctrinal, je formai de nouveau le 
dessein d'éditer cet ouvrage à Rome. Le maître du 
Sacré-Palais fit à ma demande cette réponse décon
certante : (( Je voudrais bien examiner votre livre 
et lui accorder l 'imprimatur. Mais il s'agit d'une 
publication toute locale. Il me serait bien difficile 
de porter avec la prudence voulue un jugement sur 

1. T e l e s t l e c a s b i e n c o n n u p o u r l ' a r c h e v ê c h é d e P a r i s . 
(N. D . L . R . ) 

2. Cette r é p o n s e e s t a n t é r i e u r e à la C o n s t i t u t i o n Officio-
rum. M a i s Y Ami du Clergé y s o u t e n a n t et , à b o n d r o i t , 
l ' e x i s t e n c e de l a lo i , l ' e x c u s e a l l éguée a l a m ê m e v a l e u r d a n s 
les d e u x c a s . 



l'opportunité en question. C'est pourquoi je suis 
fâché de ne pas pouvoir vous contenter comme je 
le voudrais ». (Lettre datée du s i décembre). Cet 
ouvrage parat un peu plus tard avec l'imprimatur 
de l'évoque de Nancy. Le correspondant romain du 
journal de M. l'abbé Naudet, la Justice sociale, 
ayant eu connaissance de ce fait, l'exploitait à son 
tour, à la façon de Y Ami du Clergé, en ces doux 
termes : 

Puisque nous sommes sur ce chapitre : délations et 
dénonciations, je vous apprends, si vous l'ignorez, que 
l'abbé Emmanuel Barbier, qui est considéré ici comme 
le grand délateur du clergé français, s'est vu refuser 
Vimprimatur pour un volume paru récemment et qu'il 
avait présenté au jugement du maître du Sacré-Palais. 
Inutile de donner le titre de ce livre qui n'est qu'un 
gros libelle diffamatoire, nec nominetur in vobis, on ne 
prononce pas le nom de ces choses-là. M. Barbier a, 
dit-on, été plus heureux en France où un évêque ami de 
votre Dalbin a couvert de sa signature cet odieux fac-
tum. (La Justice sociale, 22 février 1908). 

Tout ceci amène à se demander, comme je le fai
sais dans ma réponse à Y Ami du Clergé, avant 
l'Encyclique Pascendi : quel est donc cet état d'es
prit, prédominant depuis quelques années, par 
l'effet duquel, dès qu'on touche aux auteurs ou aux 
oeuvres qui se réclament d'une politique libérale et 
démocratique, les écrivains dont les décisions du 
Saint-Siège finissent cependant par sanctionner les 
critiques, ont moins de liberté pour attaquer l'er
reur, que les novateurs pour la propager par le 
journal, la revue ou le livre ? 
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Les prescriptions disciplinaires de l'Eglise sont 
spécialement dirigées contre ceux-ci ; cependant, 
l'on ne s'en fait guère une arme que contre ceux-là. 
Nous ne voyons chez Y Ami du Clergé* par exem
ple, aucune trace des mêmes susceptibilités au sujet 
de l'imprimatur, dans ses appréciations sur les ou
vrages de M M . les abbés Dabry et Naudet pour 
lesquels il se montre rempli de bienveillance et de 
confiance ou même pour YEssai de philosophie 
religieuse de M. l'abbé Laberthonnière, dont il 
donne l'exposé en se défendant d'en faire la criti
que (i). Même s'il fait quelques asserves sur la doc
trine théologico-démocratique de M. Naudet, il 
commence par cet éloge : « M. Naudet est un noble 
esprit et une grande âme, travailleur infatigable, 
lutteur toujours sur la brèche, et soumis avec une 
docilité d'enfant aux moindres hulications de l'E
glise. Avec cela, on est toujours sûr, quand on 
tient une plume de journaliste, de faire du bien et 
de mener le bon combat (2). » Cela explique que 
Y Ami du Clergé, pas plus, que d'autres, ne se soit 
inquiété de savoir avec quelle autorisation, durant 
nombre d'années, M. Dabry, dans la Vie catholique^ 
M. Naudet dans la Justice sociale, poursuivirent 
leur campagne ouverte en faveur de M. Loisy et de 
toutes les entreprises modernistes, et qu'il ait re
commandé ce dernier journal. Au mois d'octobre 

1. Les Catholiques républicains, p a r M. Dai*bry ( l 'Ami du 
Clergé, 1900, p . 44°) • — Pourquoi les catholiques ont perdu 
la bataille, p a r M. N a u d e t (Ibid., p.541. — Essai de Philoso
phie religieuse (1904, p . 607 e t suiv . ) 

3 . La Démocratie et les démocrates chrétiens,par M . N a u 
d e t (YAmi du Clergé, 1900, p . 1017). 
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1901, Y Ami du Clergé r é p o n d a i t à u n a b o n n é q u i 

d e m a n d a i t : e s t - i l v r a i q u e « l a l i g n e d e c o n d u i t e d o 

l a Justice sociale s o i t e n o p p o s i t i o n a v e c l e s d i r e c 

t i o n s p o n t i f i c a l e s ? U n p r ê t r e o u u n l a ï q u e i n s t r u i t 

p e u v e n t - i l s s a n s d a n g e r , o u f r u c t u e u s e m e n t , l i r e c e 

j o u r n a l ». 

11 e s t a b s o l u m e n t f a u x q u e s a l i g n e s o i t e n o p p o s i t i o n 
a v e c l e s d irec t ions p o n t i f i c a l e s . E l l e s'efforce au c o n 
traire d e l e s a p p l i q u e r e t d e l e s dé fendre . M a i s l e s d i r e c 
t ions pont i f ica les , e n i n d i q u a n t l e b u t à obten ir e t l e s 
pr inc ipaux m o y e n s d'y arriver, l a i s s e n t encore à é tudier 
b i en d e s q u e s t i o n s part icu l i ères sur l e s q u e l l e s o n p e u t 
n'avoir p a s le m ê m e a v i s . L a Justice sociale e s t v i v e 
d'allure, hard ie d a n s l e s s o l u t i o n s . P l u s i e u r s e s t i m e n t 
qu'elle v a trop d e l 'avant ; mais il est à remarquer que 
ce reproche vient surtout de ceux qui n'entrent qvûà 
regret dans la voie tracée par Léon XIII ou même n'y 
entrent pas du tout* O n p e u t toute fo i s , tout en s u i v a n t 
l e s d irect ions pont i f i ca les , n e p a s a l ler d u m ê m e p a s q u e 
l a Justice sociale ; e l l e s e d o n n e e l l e - m ê m e c o m m e u n 
tirail leur d 'avant -garde , toujours p r ê t e , sur u n s i g n e 
du chef, à ral l ier le g r o s d e l 'armée q u i do i t s 'avancer 
m o i n s ; e l le l'a d é j à fait a p r è s q u e l q u e p o i n t e trop har
d i e : c'est la preuve de son bon esprit. — De danger il n'y 
en a aucun. Cette l e c ture p e u t ê tre fort ut i l e à c e u x sur
tout qui n e c o m p r e n n e n t p a s e n c o r e a s s e z l a n é c e s s i t é 
d e l 'action soc ia l e c a t h o l i q u e , o u n e c o n n a i s s e n t p a s les-
m o y e n s d'y donner leur concours (1). 

Q u a n t a u Sillon, Y Ami du Clergé n e s e c o n t e n t e 

p £ s d e l u i c o n s a c r e r d ' a b o r d d e l o n g u e s a p o l o g i e s 

o ù i l d é c l a r a i t qu'on ne saurait accorder trop de 
confiance à ce mouvement des jeunes (1903, p . 468-

1. L'À7nî du Clergé, 17 octobre 1901, couverture jaune , , 
p. 23o. 
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e t s u i v a n t e s ; 1905, p . 200 e t s u i v a n t e s ) , b i e n q u e 

d ' a u t r e s e u s s e n t d é j à s i g n a l é s e s d a n g e r e u s e s t e n 

d a n c e s . D é r o g e a n t à l a g r a v i t é d u m o r a l i s t e p o u r 

p r e n d r e l e l a n g a g e d e l a b a s s e p o l é m i q u e , Y Ami du 

Clergé d é n o n ç a i t d e s t r a î t r e s e t d e s d é l a t e u r s d a n s 

c e u x q u i s e p e r m e t t a i e n t c e s c r i t i q u e s , e t l e s t r a i t a i t 

n i p l u s n i m o i n s , d e « V a d é c a r d s » (1). 

B i e n p l u s , e t p a r u n e é t o n n a n t e c o n t r a d i c t i o n , l e 

i4 n o v e m b r e 1907, a l o r s q u e l a d i s c u s s i o n s u r l e s 

Idées e t l e s Erreurs du Sillon a v a i t a t t i r é l ' a t t e n t i o n 

d e t o u t l e m o n d e , a p r è s q u e p l u s i e u r s é v ê q u e s s ' é 

t a i e n t p u b l i q u e m e n t p r o n o n c é s c o n t r e l u i e t q u e 

n o m b r e d ' a u t r e s p r e s c r i v a i e n t à l e u r c l e r g é u n e 

c o m p l è t e a b s t e n t i o n , Y Ami du Clergé qui l u i a v a i t 

p r é c é d e m m e n t c o n s a c r é d e s é t u d e s a p p r o f o n d i e s e t 

q u i l ' a v a i t a s s e z é t u d i é p o u r c o n c l u r e « q u ' o n n e 

s a u r a i t a c c o r d e r t r o p d e c o n f i a n c e à c e m o u v e m e n t 

d e s j e u n e s » , s e d é r o b a i t p a r u n d é c l i n a t o i r e d ' i n 

c o m p é t e n c e ; 

QUESTION.—Le « V i e u x Mora l i s te », qu i a é t u d i é a v e c 
s o n b o n s e n s e t s a n e t t e t é a c c o u t u m é s l e « M o d e r n i s m e » 
e t p e u t à b o n droi t s e montrer fier d e l a c o n c o r d a n c e d e 
s o n j u g e m e n t a v e c l ' E n c y c l i q u e , a-t-il é g a l e m e n t s u i v i à 
c e p o i n t d e v u e l e s d i v e r s e s p u b l i c a t i o n s d u Sillon? 

A-t- i l r e m a r q u é d a n s c e m o u v e m e n t q u e l q u e c h o s e d e 
« m o d e r n i s t e » ? Et s i oui , peut - i l c i ter et donner d e s 
ré férences à l 'appui ? 

RÉPONSE. — L e « V i e u x Moral i s te », a u q u e l n o u s 
a v o n s t ransmis v o t r e q u e s t i o n , nous r é p o n d c e c i : 

« L'heure ne m e s e m b l e p a s v e n u e pour Y Ami du Clergé 

1. L'Esprit démocratiquey par M - Marc Sangnier. (JJAmi 
du Clergé, 1905, p. 333. ) 
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de prendre position pour ou contre le Sillon. Pour ma 
part je m'y refuse, faute d'éléments suffisants pour ap
précier très exactement les idées elles faits qui lui sont 
propres.3e comprends très bien les décisions disciplinai
res dont il a été l'objet de la part de certains évoques, et 
qu'il est le premier à trouver justifiées en raison de ce 
qu'il y a de politique dans son mouvement. Je ne vois 
pas que, jusqu'à présent, l'on ait précisé à son actif des 
doctrines condamnables ; et comme, à côté des repro
ches d'ordre pratique qui lui sont adressés, je vois le 
zèle catholique ardent des Sillonnisies honoré de com
pliments mérités, plutôt que de m'exposer à me faire 
une fausse opinion sur le compte du Sillon, j'aime mieux 
n'en avoir pas du tout, en attendant plus ample informé. 
Si quelqu'un de vos collaborateurs connaît assez les 
publications du Sillon, pour en penser et parler en 
pleine certitude de jugement qu'il parle ; je l'écouterai 
pour ma part avec infiniment d'intérêt. Pour moi, je me 
tais, ou, si vous le voulez, je me récuse. » (Couverture 
jaune, p. 224). 

Outre un certain nombre de faits que d'autres ont 
rendus publics, je prends la liberté d'indiquer à 
Y Ami du Clergé, dans mes Erreurs du Sillon (1906), 

les chapitres II et III : doctrines novatrices du Sil
lon et la théologie de M. Marc Sangnier ; dans La 
Décadence du Sillon, le chapitre I I I : Le respect de 
la hiérarchie, et le chapitre V : Errements nouveaux ; 
et dans Les Démocrates chrétiens et le modernisme, 
le chapitre VIII : M. Marc Sangnier et le Sillon. 

Mgr de Kernaëret, ancien professeur de droit 
canon à l'Université catholique d'Angers, avait donc 
bien raison en me disant dans une lettre datée du 
3oaoût 1907, qu'il m'autorisait spontanément à ren
dre publique : « L'accueil que vous fait Y Ami du 
Clergé est une preuve que vous avez visé juste. 
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Quant à la chicane sur l'imprimatur, tout prêtre 
qui a un peu vécu, sait bien que ce n'est qu'une chi
cane ». 

Pour juger plus complètement de la situation, il 
faudrait maintenant jeter un regard du côté de 
ceux qui se piquaient de ne point rencontrer les 
mêmes difficultés que moi. 

La Reçue du Clergé français, dont nous avons 
précédemment caractérisé les tendances (i), pou
vait dire, au cours même des comptes rendus où 
elle s'efforçait de disculper M. Loisy : « Ajoutons 
que tous nos articles bibliques, ont été soumis à 
l'approbation de l'examinateur désigné à cet effet 
pas S. E, le cardinal Richard (2). » Peu après, le 
directeur de cette Revue écrivait encore dans l 'arti
cle Dix ans après, qui contenait sa profession de la 
foi progressiste et libérale : «J 'a i eu l'occasion de 
dire à nos lecteurs que, depuis plusieurs années, la 
Revue ,du Clergé français n'ait rien publié, sur les 
matières bibliques, qui n'ait été soumis, au préala
ble, à l'examen de réviseurs officiels, particulière
ment autorisés (3). » Le même M. Bricout y revenait 
encore plus tard, à l'apparition del'Encycliqae Pas-
cendi ; « Depuis plusieurs années que, sur le désir 
de notre Ordinaire, nous avons soumis nos articles 
à l'examen de prêtres judicieux et autorisés qu'on 
nous a désignés, nous n'avons eu qu'à nous en féli
citer. .. » (4)-

1. L a Critique du Libéralisme*. U n e R e v u e p r o g r e s s i s t e e t 
l i b é r a l e , 10 oc tobre e t i« T n o v e m b r e 1908. 

¿2. .Numéro d u i w n o v v e m b r e 190a, p . 557. 
3. i& d é c e m b r e 1904, p . i5, 
4. i°* oc tobre 1907, p . i3. 
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Lorsque Mgr Turraaz, en dénonçant les Périls 
de la foi et de la discipline, releva entre autres de 
graves erreurs contenues dans le cours de religion 
de M. l'abbé Sifflet, collaborateur de M. Naudet, 
celui-ci objecta triomphalement à l'évoque de Nancy 
que les trois éditions de ce livre avaient reçu cha
cune l'imprimatur ( i ) . 

Muni de l 'imprimatur, l'ouvrage de M. Paul Viol-
let sur le Syllàbus, où l'auteur, non content de con
tester la valeur ex cathedra de ce grand acte, le qua
lifiait ouvertement de maladresse, essayait de prou
ver l'inopportunité et le non-sens de plusieurs des 
propositions, et allait même jusqu'à nier qu'on dût 
considérer ce document comme un acte personnel de 
Pie IX. Aussi fut-il plus tard condamné par l 'Index. 
Et lorsqu'à la suite des premières protestations, 
M. Paul Violletrépliqua pour maintenir ce qu'ilavait 
avancé, il obtint sans difficulté de Mgr Fulbert Petit, 
arehevêque de Besançon, une lettre expliquant que 
ce prélat ne croyait pas devoir lui refuser l'impri
matur. Muni de l'imprimatur, l'ouvrage de M. l'abbé 
Dimnet sur la Pensée catholique dans VAngleterre 
contemporaine, que ses tendances modernistes 
devaient également faire condamner. Dans un r é 
cente écrit, j 'a i eu l'occasion de signaler la brochure 
d'un de mes homonymes, M. l'abbé Paul Barbier, 
sur la Grise intime de l'Eglise, parue peu de temps 
avant l'Encyclique Pascendi, œuvre de bonne foi, 
je le sais, mais qui, consacrée à la défense des prê
tres démocrates, du Sillon, et des hypercritiqu.es, 
concluait cette dernière partie en disant : « Il n'est 

i. Semaine religieuse de Nancy, 29 mars 1902, pp. 269 et 
274. 

http://hypercritiqu.es


donc pas vrai que la foi du peuple catholique soit 
actuellement menacée par les nouveautés qu'on 
redoute». Cette brochure était revêtue d'un double 
imprimatur (i). M. le chanoine Ulysse Chevalier 
ayant à publier son ouvrage sur la Maison de 
Lorette, destiné à ruiner la croyance commune 
relative à cet auguste sanctuaire, s'adressa au 
maître du Sacré-Palais ; il cite sa réponse dans une 
lettre adressée au Temps à la date du a5 mars 
1907, et ajoute que la conséquence de son apprécia
tion favorable fut une permissioîi tacite de faire 
paraître ce livre. 

Il faudrait lire dans la Crise du Clergé, pa r 
M. Houtin, l'analyse de Y Histoire ancienne de l'E
glise par M. l'abbé Duchesne, publiée avec un dou
ble imprimatur. M. Houtin prend un plaisir perfide 
à montrer que les théories novatrices sur la consti
tution de l'Eglise, sur la formation des Evangiles, 
sur l'élaboration des dogmes, etc..., y sont insi
nuées avec un ar t consommé, et il conclut : « Ce 
livre est donc la ruine de l'enseignement tradition
nel ; on pourrait le définir : une histoire ancienne 
de l'Eglise racontée avec toute la science du xx° siè
cle, dans la langue du x v i n e et à la barbe des théo
logiens du x v i c (2). » 

Il n'y a donc pas lieu de s'étonner qu'un homme 
d'une orthodoxie aussi énigmatique que M. l'abbé 
Turmel, dont, pour ajouter cela en passant, Y His
toire de la Papauté, suffisamment connue de nos 

1. Les Démocrates chrétiens et le Modernisme, p p . 4 1 1 à 
4i9-

2. La Crise du Clergé, 2e édition, p p . i5o à 166. 



lecteurs, obtint aussi l 'imprimatur, se soit permis 
ce persiflage en finissant son compte rendu du livre 
de M. Paul "Viollet, cité plus haut, dans la Reçue du 
Clergé français : « En terminant, je tiens à décla
rer qu'on lira le livre de M. Paul Viollet avec le 
plus vif intérêt et le plus grand profit. J'ajoute que 
les âmes les plus soucieuses de l'orthodoxie peuvent 
le prendre sans crainte, car il est revêtu de l'impri
matur (i). » 

Quant à nous, loin de méconnaître l'importance 
de la discipline ecclésiastique sur cette question, ni 
la sagesse des obligations qu'elle impose, nous ne 
cherchons pas seulement dans les faits cités pins 
haut l'explication des paroles de Pie X prescrivant 
aux évêques, dans l'Encyclique Pascendi, de remplir 
tout leur devoir en interdisant sévèrement tous les 
livres dangereux, fussent-ils revêtus de l'imprima
tur, « car cet imprimatur a pu être accordé sur exa
men inattentif, ou encore par trop de bienveillance 
ou de confiance à l'égard de l'auteur » ; nous con
cluons encore, de la comparaison de ces faits entre 
eux, qu'inversement, et quoi qu'il en soit du droit, 
l'absence d'imprimatur n'était en ces derniers 
temps ni la preuve d'une volonté en faute, n i un 
motif suffisant par lui-même de suspecter une œu
vre. 

L'INDEX 

Mon ouvrage Le Progrès du libéralisme catholi-' 
que en France sous le Pape Léon XIII vol. in-12 

1. 1" d é c e m b r e 1904, p . 89. 



de 53o à 620 pages) et une plaquette explicative 
de cette œuvre : Ne mêlez pas Léon XIII au libéra
lisme, ont été prohibés par un décret de la S. Con
grégation de l'Index, signé le 25 mai 1908 et pro
mulgué le 3o du même mois.. 

Puisque ces écrits ont subi cette sentence, c'est 
qu'ils contenaient de quoi la justifier. Il ne peut y 
avoir de discussion sur ce point. 

Est-ce à dire que le Saint-Siège ait jugé spontané
ment cette condamnation opportune et nécessaire ? 
Certaines circonstances qui l'ont accompagnée per
mettent de répondre non avec certitude. Ces circons
tances, les voici : 

Je vins à Rome, pour la première fois de ma vie, 
au milieu du mois de février 1908, u n an après la 
publication de l'ouvrage dont il s'agit. Il y était bien 
connu, car, j 'avais pris soin de l'envoyer aux per
sonnages les plus éminents, sans négliger l'entou
rage immédiat du Saint-Père. J'appris dès mon arri
vée qu'il avait frappé l'attention, et que naturelle
ment, par l'effet d'un zèle sans doute très sincère, 
mais qui se trouvait servir en même temps des causes 
personnelles, il avait suscité une vive agitation dans 
certains milieux. Un membre de la Secrétairerie 
d'Etat me dit même à ce sujet ces paroles absolu
ment textuelles : « Pour obliger le Saint-Père à vous 
condamner, on a invoqué tous les credo et tous les 
dogmes, et l'on a été jusqu'à répandre le bruit que 
cet ouvrage vous avait été commandé par le Vati
can même contre la mémoire du pape précédent. y> 
Cependant, lors de mon séjour à Rome, il n'était 
nullement question au Vatican d'une sentence publi-
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que contre moi. J 'appris encore de source non moins 
sûre, que mon ouvrage avait été plus d'une fois con
sulté à la Secrétairerie d'Etat, et l'on me fit môme 
compliment d'avoir produit des documents qu'on 
n'y connaissait pas ou qu'on avait perdus de vue. Le 
cardinal Gasparri, paillant d'une de ces pièces, avait 
exprimé le regret de ne l'avoir pas connue assez tôt 
pour l'insérer dans le LIVRE BLANC , en réponse aux 
récriminations de M. Combes contre l'opposition 
perpétuelle du clergé. Il s'agissait du discours du 
Président Carnot aux nouveaux cardinaux, Mgr Le-
cot et Mgr Bourret, pour la remise de la barrette, 
dans lequel il se félicitait de l'unanimité avec laquelle 
l'épiscopat témoignait sa déférence envers le gou
vernement républicain, et louait leurs Eminences 
d'avoir été élevées à cette haute dignité de l'Eglise, 
sur la proposition de ce gouvernement, à cause de 
leur zèle à servir la politique de ralliement. 

J'eus l'honneur d'être reçu en audience par le 
cardinal secrétaire d'Etat. Je savais qu'il avait fait 
examiner mon ouvrage. Il amena la conversation 
sur ce sujet et me fit, à propos de la liberté avec 
laquelle j 'avais apprécié le rôle de Léon XIII, des 
observations que j'écoutai dans un silence respec
tueux, d'abord parce que mon devoir était de m'in-
cliner, et aussi parce que l'heure ne me parut pas 
convenable pour expliquer les raisons de ma con
duite. Ces observations, bien que précises, furent 
assez exemptes de sévérité pour permettre à l'entre
tien de se porter ensuite très librement sur tous les 
sujets intéressant l'état religieux de la France. L'au
dience se prolongea même si bien que, craignant 
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l'excès d'indiscrétion, j'enfreignis l'étiquette en me 
levant avant d'être congédié. Sur le seuil de la porte, 
Son Eminence daigna s'informer si je restais encore 
quelque temps à Rome, et, sur ma réponse affirma
tive, me laissa aller avec ce dernier mot : « Eh bien ! 
au plaisir de vous revoir. » 

Peu de jours après, je fus admis près du Saint-
Père qui daigna me traiter avec une bienveillance 
marquée, comme je le raconterai plus loin. Dans sa 
bonté paternelle qui le porte à ne pas mêler, hormis 
les cas nécessaires, la douleur d'un reproche aux 
consolations que ses enfants viennent chercher à ses 
pieds, il ne fit aucune allusion à cette affaire. Ce 
n'est évidemment pas de ce silence que je serais en 
droit de tirer un argument favorable. Mais il reste 
celui, positif, de la faveur témoignée, et il s'ajoute 
aux autres pour exclure l'intention d'une sentence 
officielle. 

Gomment celle-ci fut-elle donc amenée ? On sait 
que jusqu'à la réforme de la curie romaine accom
plie par Sa Sainteté Pie X, en juillet 1908, la Con
grégation de l'Index n'avait pas pour fonction de 
rechercher les livres suspects, mais jugeait seule
ment ceux qui lui étaient déférés par les personnes 
compétentes. Cela explique que nombre d'oeuvres 
contenant de perfides erreurs n'aient pas été frap
pées, faute d'avoir excité l'attention et les alarmes 
de ceux qui les pouvaient traduire à ce tribunal, tan
dis que d'autres, infiniment moins offensives, telle 
la traduction des Evangiles par Henri Lasserre, 
poursuivies avec ardeur, tombaient sous ses coups : 
car si la Congrégation de l'Index ne prenait pas 



l'initiative, en. revanche, elle se. prononçait néces
sairement sur les cas à elle soumis. 

Or, peu de temps après mon départ de Rome, plu
sieurs prélats français, et, parmi eux, quelques-uns 
de eeux auxquels- mon ouvrage déplaisait le plus, 
s'y trouvèrent réunis à l'occasion d'un grand pèleri
nage de dames. À l'instigation d'un prêtre intrigant 
qui venait de s'y rendre aussi, et du groupe romain 
dont les agissements m'avaient été précédemment 
signalés dans les termes qu'on a vus plus haut, ces 
prélats s'accordèrent pour demander la condamna
tion de mes écrits. Parmi.eux, on peut citer le car
dinal Lecot, puisqu'il ne faisait à ce moment aucun 
mystère de ses intentions et en parlait tout haut. La 
chose ne parut pas d'abord, marcher à souhait, car, 
un instant, les comparses engagèrent ces prélats à 
porter d'abord sentence contre moi dans leurs dio
cèses respectifs, afin que Rome fût influencée pa r 
ces actes ; mais enfin leurs instances obtinrent gain 
de cause ; mes ouvrages furent mix à l'index, en 
compagnie d'écrits modernistes, et, sous la même 
forme que ceux-ci, prohibés en toute rigueur. 

Rien ne manqua donc à l'humiliation de l 'auteur, 
rien non plus au succès de ceux qui s'étaient fait un 
devoir de le poursuivre, ear le discrédit tombé sur 
lui ne pouvait être plus complet. 

Quel sens et quelle portée attribuer à cette con
damnation ? Etait-elle doctrinale ou simplement dis
ciplinaire ? Condamnait-elle le fond du livre ou seu
lement quelques témérités d'appréciation ? Rien ne 
le disait, et l'on peut ajouter, en un sens, que peu 
emportait, car l'effet de déconsidération demeurait 
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le même. Le champ s'ouvrait donc libre aux adver
saires. 

Les journaux modernistes d'Italie, oubliant leur 
campagne contre l'Index, félicitèrent insolemment le 
Pape de m'avoir frappé. UAvenire d'Italia entre 
autres, que devaient imiter les journaux démocrates 
chrétiens de France et de Belgique, après m'avoir 
appelé un malfattore intellectuale, un malfattore 
della penna, e t c . , se réjouissait du coup porté à un 
écrivain qui avait attaqué le Sillon, le Ralliement et 
Y Action libérale, et englobait aussi dans cette ré
probation évidente mon récent « pamphlet », les 
Démocrates chrétiens et le modernisme ( i ) . 

Le décret de l'Index devenait le triomphe de la 
démocratie. C'est ainsi que le Semeur, organe de là 
Jeunesse catholique en Bourgogne, disait, le 5 juil
let 1908, sous ce titre Modernisme et Démocratie : 

Noire directeur avait dénoncé, il y a quatre mois-
déjà, la manœuvre déloyale mais habile d'un parti, 
d'accoler ces deux mots. Rome vient de parler; elle a 
condamné, non moins sévèrement que les ouvrages mo
dernistes, deux récents volumes de M. l'abbé Emma
nuel Barbier, le théoricien du parti dont nous parlons : 
Les Progrès du libéralisme catholique sous Léon XIII et 
Ne mêlez pas Léon XIII au libéralisme. L'action sociale 
des catholiques risquait d'être entravée par l'étroitesse 
de vue de plusieurs : le Pape l'a libérée; qu'il en soit 
remercié. 

M. Gellé, membre du Comité central de la Jeu
nesse catholique, en prenait également occasion 
d'écrire dans le Peuple français du 4 juillet 1908 un 

2. Voir VUnil4 GattaUeq du3juinigo3. 
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a r t i c l e d e t ê t e i n t i t u l é La Route libre, o ù , p r é t e n 

d a n t q u ' u n e c e r t a i n e é c o l e é t a b l i s s a i t s y s t é m a t i q u e 

m e n t u n e c o n f u s i o n e n t r e m o d e r n i s m e e t d é m o c r a 

t i e , i l d é v e l o p p a i t l a c o n c l u s i o n d u Semeur : 

V o u s v o u s i m a g i n e z l a j o i e d e n o s b r a v e s a d v e r s a i 
r e s ! I ls a v a i e n t é té u n p e u d é c o n c e r t é s par l a p o u s s é e 
soc ia l e et d é m o c r a t i q u e qu i s 'était faite après l e s E n c y 
c l i q u e s d e L é o n XIII . D e v a n t c e g r a n d effort, i l s n e 
p o u v a i e n t p lus a u s s i f a c i l e m e n t montrer e n l ' E g l i s e 
« l 'Eternelle e n n e m i e du p r o g r è s e t d u m o n d e m o d e r n e », 
i l y a v a i t pour s 'é lever contre l e u r dire et l e s fa i t s e t 
l e s p a r o l e s ; ce t te fo is i l s a l l a i e n t reprendre l ' a v a n t a g e ! 
e t dé jà o n en en tenda i t répé ter à Tenv i : « L a d i rec t i on 
d o n n é e p a r L é o n XIII sur l e terra in soc ia l n'était p a s l a 
d irect ion d e l 'Egl i se ; l 'Egl i se s e r a toujours a n t i s o c i a l e , 
a n t i d é m o c r a t i q u e , an t ipopu la i re , e t la me i l l eure p r e u v e 
c'est qu'aujourd'hui P i e X c o n d a m n e c e q u ' a v a i t d i t s o n 
p r é d é c e s s e u r ! » Il faut a v o u e r q u e , s'ils a v a i e n t cru a u x 
l ivres de M. l 'abbé Barbier , i l s a v a i e n t le droit d e par
ler a ins i . Ce t h é o r i c i e n d e l a c a m p a g n e s'efforçait en 
effet d e prouver q u e l e g l o r i e u x pontif icat d e L é o n XIII 
a v a i t é té u n e erreur d a n s l e s s o l u t i o n s d o n n é e s a u x 
q u e s t i o n s s o c i a l e s e t a u x q u e s t i o n s p o l i t i q u e s . M a i s 
c o m m e L é o n XIII b r i s a la p r e m i è r e a t t a q u e . P ie X b r i s a 
l a s e c o n d e ; i l l i b é r a l 'Egl i se et rend i t la v o i e l ibre à 
c e u x d e s e s fils qui v o u l a i e n t faire œ u v r e s o c i a l e p r o 
f o n d é m e n t chrét i enne e t h a r d i m e n t d é m o c r a t i q u e . La 
e o n d a m n a t i o n d e l ' abbé Barb ier v i n t montrer q u e l e 
P a p e n 'ava i t p a s v o u l u par s o n E n c y c l i q u e sur l e moder
n i s m e rayer d e l 'histoire d e l 'Eg l i se l a s u b l i m e p a g e o ù 
s e lit l 'Encyc l ique sur la c o n d i t i o n d e s ouvriers . 

E n p a r l a n t d ' u n e c e r t a i n e é c o l e q u i a i n v e n t é l e s 

•catholiques sociaux c o m m e s i , a v a n t s o n a p p a r i 

t i o n , l ' a c t i o n s o c i a l e e û t é t é é t r a n g è r e à l ' E g l i s e , 

o u c o m m e s i c e t t e é c o l e a v a i t p r i s d e n o s j o u r s u n 
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brevet pour l'exercer, j ' a i bien pu penser et dire, 
avec documents à l'appui, qu'elle avait parfois tort 
de placer ses théories particulières sous l'autorité 
des encycliques de Léon XIII ; mais je n'ai jamais 
écrit un mot tendant à montrer que les actes de ce 
pape ont été une erreur dans la solution des ques
tions sociales. C 'est là une invention grossière, indi
gne de tout homme consciencieux, il est vraiment 
étrange de voir les représentants de la Jeunesse 
catholique tirer avec tant de mauvais goût leur apo
logie d'une mesure pénale avec laquelle on ne lui 
découvre aucun rapport, et comme si elle était prise 
en leur faveur. 

Il ne Test pas moins de les voir tellement préoc
cupés de sauver la face de la démocratie qu'ils en 
oublient le danger du modernisme. Modernisme et 
démocratie, je n'ai jamais identifié ces deux formes 
abstraites. Mais, avec un luxe de preuves qui a dé
couragé toute contradiction, j ' a i démontré que ce 
sont principalement les chefs du mouvement démo
crate chrétien qui ont vulgarisé, soutenu, propagé 
les tendances et les erreurs modernistes. C 'est là un 
fait dont aucun catholique ayant le zèle de la foi ne 
devrait détourner l'attention. En prétendant que 
Pie X a voulu, par ma condamnation, rendre la 
route plus libre aux partisans d'une action hardi
ment démocratique, M. Gellé et ses amis dénatu
rent cet acte avec aussi peu de convenance vis-à-
vis de l'autorité qui parle qu'à l'égard de celui 
qu'elle frappe, et cela au profit d'une cause très dis
cutable, sinon mauvaise. 

M. l'abbé de Lestang, associé à M. l'abbé Des-
Barbicr io 
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granges dans son ardent enthousiasme pour le 
Sillon, et ensuite, dans sa rupture violente avec 
M. Marc .Sangnier, a trouvé, pour confirmer cette 
thèse de M. Gellé., quelque chose «de plus ingénieux 
encore et de vraiment admirable. Selon lui, il y a 
cette différence entre le cas de MM. Dabry et Nau-
det>etle mien, que ceux-ci ont été condamnés, non 
pas .comme fauteurs de modernisme, mais par motif 
disciplinaire, tandis que la sentence portée contre 
moi est doctrinale. J 'extrais, en respectant leur 
style, les lignes suivantes parues dans son journal 
Le Progrès républicain (19 juillet 1908), donnant 
le compte rendu d'une conférence faite par lui sur 
« les démocrates catholiques en face des partis et en 
face de l'Eglise » : 

En effet, on sait très bien, maintenant que le pape:a 
déiini le modernisme en le condamnant, la différence 
qu'il y a entre cette théorie nouvelle et la démocratie. 
Le modernisme est un enseignement doctrinal et exégé-
tique -qui nie le catholicisme (1). Donc, ceux qui profes
saient cette doctrine n'étaient pas des catholiques. C'est 
tout ce que le Pape a «dit et avait le devoir de dire en sa 
qualité de chef de l'Eglise. Il a condamné une doctrine 
religieuse, et c'est tout. Les condamnations des abbés 
Da'bry etNaudet sont disciplinaires plutôt que doctri
naires.. Et M. l'abbé de Lestamg sait perlinemment par 
un de ses amis retour de Rome que la condamnation 
récente de M. l'abbé Barbier était due autant pour les 
idées émises que parle désir que Rome avait de mon
trer qu'il était faux de dire que l'Eglise catholique con
damnait la démocratie. 

1. Le modernisme est cela, et autre chose encore. C'est 
oublier qu'une partie de l'Encyclique est consacrée au m o -
deiniste réformateur. 



Ces. échantillons suffisent pour montrer quel heu
reux parti on a su tirer de cet incident. Ils n'ont 
pas de quoi surprendre,, quand on voit les doutes 
et la suspicion que les esprits, même exempts de 
semblables préventions en ont conçu. Cependant, k. 
défaut de précisions contenues dans la sentence-,, à 
défaut de l'intelligence qaa/un sens catholique tant 
soit peu éclairé aurait pu en donner, un fait péremip-
toire montrera qu'il faut en restreindre les motifs, 
et par conséquent le sens et la portée, aux observa
tions qui m'avaient été faites par le- cardinal Secré
taire d'Etat. Moins de huit jours après la promul
gation du décret, je recevais de Rome, par l'inter-
médiaire d'une personne autorisée, l'encouragement 
à ne point déserter la lutte ; on attendait de ma part 
um acte de soumission qui ne pouvait faire doute, 
et Ton me. conseillait de publ iera nouveau, d'ici à 
quelques mois, mon ouvrage, en changeant le ti
tre, en supprimant quelques pages qui mettent plus 
directement en cause le pape Léon XIII, et en évi
tant de le rendre responsable d'une situation dont 
le tableau mérite dl'ailleurs d'être- conservé.. Pa r 
déférence pour un avis venu de si haut, j ' a i préparé 
cette correction. Une telle bienveillance valait bien 
ce nouvel acte d'humilité. Mais, si je devais être 
placé dans la nécessité de recourir au maître du 
Sacré-Palais pour l'imprimatur, et non à d'autres, 
on s'expliquerait, après cequej 'ai raconté plus haut, 
que j 'arrête làdes démarches qui demeurent libres 
de ma part. 

II faut d'ailleurs bien se garder de voir dans la 
solution qui m'était indiquée avec tant de condes-



cendance, et dans les paroles encourageantes qui en 
accompagnaient l'avis, une sorte de contradiction 
avec la condamnation publique. C'était, au contraire, 
une demande de souscrire une seconde fois à celle-
ci sous cette nouvelle forme. Pourquoi n'avouerais-
je pas que je sentais l'humiliation redoublée? Gela 
me rendait aussi plus sensible la rigueur d'une sen
tence formelle que n'avait point adoucie le donee 
corrigatur,<i]xisqxïk correction », doat l'application 
m'était proposée comme si facilement réalisable. 

Il faut donc conclure simplement, qu'en présence 
des instances persistantes du parti libéral, le Saint-
Siège qui avait déjà dû récemment, et dans les cir
constances les plus graves, lui imposer une conduite 
opposée à ses inclinations, n'a pas cru devoir ajou
ter à ces exigences le refus de condamner un auteur 
dont l'initiative trop hardie justifiait la censure, e%, 
par suite, a décidé de lui en laisser supporter toutes 
les conséquences possibles. 

Si lourdes et si écrasantes qu'elles soient, celui-ci 
soutiendra néanmoins son effort jusqu'à ce que la 
complète stérilité lui en apparaisse démontrée. 

UNE AUDIENCE DU SAINT-PÈRE 

L'éclat de cette condamnation parut une occasion 
propice de donner plus librement cours à certains 
bruits par lesquels on cherchait à m'enlever défini
tivement tout crédit. Ce voyage de Rome, que j ' avais 
entrepris à Tinsu de mes amis mêmes, et pour ma 
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stricte édification personnelle, se transformait en je 
ne sais quelle mission diplomatique dont le complet 
échec achevait de rendre évident l'éloignement du 
Vatican pour ma personne et mes idées. Des infor
mations venues on ne sait d'où avaient appris à une 
foule de gens que j 'avais été éconduit. Si quelques 
personnes informées à titre privé de mes impres
sions consolantes, venaient à en parler, des prêtres, 
des religieux fort estimés leur répondaient par 
un démenti, en affirmant que je n'avais point été 
reçu par le Pape. Je connais tel archevêque du Midiy 
qui, étant venu à Rome après moi et rapportant 
à son retour ce qu'il y avait recueilli, racontait dans 
une réunion de prêtres que le Saint-Père n'avait pas 
voulu me voir et qu'il m'avait fallu recourir à des 
intrigues assez misérables pour me trouver un jour 
en sa présence. 

On fit mieux encore. Rentré en France dans les pre
miers jours de mars, je m'étais interdit dans la polé
mique tout usage de ce que j 'avais pu entendre à 
Rome, toute allusion publique à l'accueil que j ' y avais 
reçu ; et tout ami qui en recevait de moi la confidence 
était prévenu d'avoir à observer strictement la même 
réserve.Il arriva même que, par un malentendu avec 
l'un d'eux, le journal La Brigade de fer en ayant 
laissé percer quelque chose, j 'écrivis à l'auteur de 
cette indiscrétion involontaire pour le prévenir qu'il 
fallait s'attendre à un désaveu de ma part si l'on allait 
plus loin. Celui-ci pourrait en témoigner. Or, tan
dis que je m'enfermais dans cette discrétion respec
tueuse, le bruit se répandait dans certains milieux: 
que j'exploitais scandaleusement contre toute vérité 

Barbier 10. 



les paroles que j 'avais pu entendre ; à telle enseigne 
qu'un évêque ami de Y Action libérale m'écrivait 
pour me conjurer de mettre un terme à. cette entre
prise, me disant, ce sont ses paroles textuelles, qu'au 
Vatican on était irrité de la campagne queje faisais, 
d'uni bout de la France à l'autre,, pour rendre le 
Saant-Père solidaire de toutes mes appréciations. 

J e m e permets de croire an contraire que le si
lence gardé par moi jusqu'ici, contraste assez, avan
tageusement avec l'indiscrétion prétentieuse de 
tanU d'autres en pareille circonstance, qui n'ont pas 
manqué défaire connaître aussitôturbi et orbiVhonr 
n№W! reçu par eux, et d'en tirer avantage pou;r leurs 
idées. Après tout, pourquoi donc ce qu'on trouve si 
naturel de leur partm'eût-il été interdit à moi seul? 
E t qu'aurait-on trouvé à dire si, au sortir de l'au
dience pontificale où je fus traité avec une spéciale 
faveur, j 'en avais fait passer la nouvelle dans les 
j^u/rnaux, comme il m'eût été si facile ? Cependant 
n'aurait-cepas dû être là le préliminaire naturel et 
indispensables des- menées qu'on m'înaipute? 

Désormais, vis-à-vis d'un homme terrassé pa r le 
Décret de l'Index,, on allait se donner carrière- Ce 
qui s'était colporté SOŒS le manteau pouvait s'im
primer sans danger. On vit, par exemple, le Peuple 
français', encore dirigé par l'abbé Garnier, mais 
oit les directeurs de la Jeunesse catholique avaient 
déjà toute l'influence, prendre à son compte les in
formations de la Grande Repue. Selon celle-ci, j 'a l 
lais à Rome délégué par Y Action française où je 
fais « fonction de grand aumônier ». Pa r malheur, 
je ne suis même pas adhérent de cette Ligue, quoi-
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q u e j;'en r e ç o i v e l e s p u b l i c a t i o n s , e t m a l g r é u n e p r o 

f o n d e s y m p a t h i e p o u r e l l e , r e d o u b l é e p a r la. r é p u l 

s i o n q u e m ' i n s p i r e n t l e s p r o c é d é s i n c o n s é q u e n t e e t 

d é l o y a u x d e c e r t a i n e é c o l e c a t h o l i q u e e n v e r s c e l l e -

c i . V o i c i c e q u e r a c o n t a i t l a Grande Reçue : 

L'abbé m o n a r c h i s t e v int au V a t i c a n et,, clans- un lan
g a g e p l e i n d e flamme, e x p o s a . a u Sa int -Père l'objet, d e 
s a m i s s i o n . L e m o d e r n i s m e lu i fournit u n e entrée en m a 
t ière a v a n t a g e u s e : i L l e flétrit ; m a i s l e l i b é r a l i s m e n'é
tait p a s m o i n s e x é c r a b l e : car c e s d e u x fléaux n e c o n s 
piraient- i ls p a s à ruiner l e s s o c i é t é s et l e s g o u v e r n e m e n t s 
a u spir i tue l e t a u t e m p o r e l ? Il a p p a r t e n a i t a u P a p e d e 
l e s c o m b a t t r e e t d e l e s détruire, l 'une c o m m e l'autre. — 
L e p a p e écouta i t toujours ; l 'abbé continua. . — L'ce A c 
t ion frança i se » a v a i t déc laré la guerre a u x m o d e r n i s t e s 
et a u x l i b é r a u x ; contre e u x , e l le a v a i t brand i le pr inc ipe 
d e l 'autorité ; d'un v i g o u r e u x effort, e l l e e n t e n d a i t r e s 
taurer en F r a n c e D i e u , le P a p e e t le Roi ; c e s t ro i s 
n o m s s o n t in scr i t s sur s o n d r a p e a u , i l s n e t r iompheront 
p a s l 'un s a n s l 'autre : a u p a y s de. Cliovis e t d e s a i n t 
L o u i s , o n n e s a u r a i t séparer s a n s c r i m e la. foi. r e l i g i e u s e 
e t l a f o i m o n a r c h i q u e . L' « A c t i o n f rança i se » i m p l o 
ra i t d e P i e X un e n c o u r a g e m e n t et' u n e b é n é d i c t i o n . 
Pour l e c o u p , l e p a p e perdi t p a t i e n c e , ce N i j e n 'ap
p r o u v e n i j e n e bénis»-, répondit - i l a s s e z d u r e m e n t , e t i l 
m o n t r a la p o r t e à l 'abbé . L'affaire fit q u e l q u e bruit . 
So i t q u e l e p a p e a i t v o u l u e n s a v o i r d a v a n t a g e sur la croi
s a d e e t sur s o n a p ô t r e , so i t q u e d e s e n n e m i s d e l 'aven
t u r e u x a b b é a i e n t e x p l o i t é contre lu i l ' inc ident , l e f a i t 
e s t que , b i e n t ô t a p r è s , l e s d e u x l i vre s où l e prêtre 
a v a i t ce a r r a n g é » L é o n X I I I furent déférés -aux j u g e s d u 
Saint-Office. T o u s les. d e u x v i e n n e n t d'être c o n d a m n é s . 
V o i l à l e s c r o i s é s d e l ' a A c t i o n f r a n ç a i s e » s a n s b r é 
v i a i r e e t s a n s aumônier. . . . 

M . J . d e N a r f a n , q u i c o n n a î t l e s b o n n e s s o u r c e s 

d ' i n f o r m a t i o n s e c c l é s i a s t i q u e s , avait a p p r i s q u e l -
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que chose de plus piquant encore, et que le pape 
lui-même aurait raconté.Commentant copieusement 
la mise à l'index dans un article du Figaro (9 juin 
1908) qui inspira ensuite plusieurs journaux de pro
vince, il ajoutait : 

Dix.huitévêques français avaient demandé à Rome la 
condamnation du P. Barbier. On m'a raconté à ce pro
pos que ce dernier a fait vainement le voyage de Rome 
en vue d'empêcher cette condamnation qu'on venait de 
pressentir ; que Pie X ne voulut pas le recevoir en au
dience privée ; que le P. Barbier réussit néanmoins à 
s'approcher de lui au cours d'une audience générale» 
mais qu'il ne put en obtenir un mot nec unum çer-
bum au propre témoignage du Saint-Père. On raconte 
cela. Je ne le répète que sous réserve, n'en ayant point 
la preuve. 

Comment ne pas savoir gré à M . de Narfon de 
cette réserve ?Mais faisons la mise au point. 

J'étais venu à Borne, non pour prévenir une sen
tence qui n'était point alors à l'examen, mais pour 
m'éclairer directement, s'il était possible, sur les 
dispositions du Saint-Siège à l'égard du mouvement 
d'idées auquel je participais, et aussi avec l'inten
tion d'apporter au Vatican quelques informations 
sur l'état des choses en France, si l'on daignait 
m 9écouter. Pour atteindre ce double but, j 'arrivais 
muni d'un mémoire assez étendu sur l'état d'esprit 
des catholiques français- A la x'éserve près du si
lence que le respect et le tact le plus élémentaire 
m'imposaient ici à l'égard du Pape Léon XIII, je ne 
crois pas avoir écrit quelque chose de plus vigou
reux ni de plus hardi que ces pages. Au surplus. 



malgré l'inconvénient d'interrompre mon récit et 
d'allonger ces éclaircissements, je vais placer ce 
mémoire sous les yeux du lecteur, afin qu'il puisse 
former son appréciation en pleine connaissance de 
cause. Hormis une partie pour laquelle il compren
dra le sentiment de haute convenance qui m'oblige 
à n'en présenter qu'une analyse, je ne change abso
lument rien au texte que j ' a i porté à Rome. On s'a
percevra aisément que les articles dont j 'a i com
mencé la publication dans cette revue n'en sont que 
le développement. Ce sera, je l'espère, l'excuse de 
quelques redites. 

MÉMOIRE SUR L'ÉTAT D'ESPRIT DES CATHOLIQUES 

EN FRANCE 

/. — Etat général 

L'esprit des catholiques français— je parle des 
bons catholiques — est partagé entre deux tendan
ces contraires qui lui causent un grand malaise. La 
première, actuellement prédominante, est cepen
dant la moins profonde ; c'est le libéralisme. Il a 
gagné beaucoup d'esprits parmi les dirigeants. On 
a perdu en France la fixité des principes ; tout évo
lue, toutdevient relatif, et par conséquent, tout est 
acceptable. 

Le programme du Saint-Père paraît avoir deux: 
caractères principaux, bien frappants ; la confiance 
inébranlable dans la force de la véiûté, dans L'affi-
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caci&é surnaturelle de l'affirmation doctrinale» e t 
l'acceptation simple, courageuse- de la ktfcte que 
FEgMse ne peut éviter. 

Or, le-libéralisme a deux effets opposés en France: 
on recule devant l'affirmation des principes* et on ne 
veut pais de la lutte*. 

Gela se; trahit dans l'opposition faite actuellement 
par 1 nos chefs libéraux: et par plusieurs évêques à 
l'organisation du parti de Dieu, qu'on appelle1 le 
pamti catholique. Ce n'est pas- seulement une ques
tion de mots. La peur des mots exprime bien la 
répugnance aux idées : on proteste contre le mot 
de parti parce qu'on ne veut pas sincèrement la 
résistance et la lutte ; et on rejette la dénomination 
de parti catholique, parce que toute profession 
explicite de principes parait compromettante. Tel 
est le courant qui paraît dominer actuellement. 

L'autre courant, contraire au premier, et coexis
tant dans les mêmes esprits, a plus de profondeur: 
c'est un attachement inébranlable à l'Eglise, au 
Saint-Siège, ïe culte de leur autorité. Là est la vraie 
tradition française. Elle a été singulièrement forti
fiée par le courant romain du xix* siècle. N'est-ce 
pas* ïa France qui a le plua contribué à exalter la 
Papauté dans l'a personne de Pie I X ? 

II. — Le Pape.-

C'est pourquoi,, malgré nos divisions actuelles, 
l'&ixEwité' spirituelle fcPape jorait en Praince1 parmi 
le» vrais' catholiques, d*im. prestige inouï! que: rien 
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n'a affaibli -et dont S. S. Pie X ne connaît peut-êifer© 
pas toute la puissance. 

•Ce prestige acquis à la Papauté est encore releve 
par les «qualités personnelles de S. S. Pie X dontï'e 
noble et intrépide caractère est si bien compris dbea¡ 
nous. 

Il n'est pas douteux que si le Saint-Père avait 
condamné la loi de Séparation dès qu'elle a été faite, 
et avait fait appel à la foi du pays pour rejeter 
toute acceptation, la Frunce aurait donné un magni
fique exemple.. Tandis «que les longs délais, rendus 
probablement nécessaires par des causes que no ius 
ignorons., ont accru les incertitudes, ont fait regar
der la question comme douteuse, ont énervé l'esprit 
.de résistance et facilité les manœuvres de plusieurs 
pour disposer les esprits à des accommodements.. 

Seule, l'impulsion directe, énergique du Pape 
peut nous relever. On fera tout ce qu'il voudra, 
mais on ne fera que ce qu'il demandera. A l'heure 
actuelle, après s'être engagé dans le libéralisme 
sous le prétexte de suivre les intentions de l'Eglise, 
on comprend cette erreur ; mais on attend de trou
ver dans cette même direction de l'Eglise une rai
son qaii justifie la marche en arrière sans se déjuger,. 

£11. — Z'Épiscopat. 

(Cette partie, qui n'était pas la moins développée 
du mémoire., avait rapport aux nominations epis
copales ; au .sentiment d'une partie des évoques 
sur la loi de séparation ; à la préservation de la 
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foi et de la doctrine soit avant, soit après l'Ency
clique Pascendi ; à la tolérance dont les novateurs 
avaient pu jouir et à ses causes ; au genre de direc
tion qui revient à l'épiscopat sur l'action publique 
<st politique des catholiques). 

IV. — Le Clergé. 

On peut partager le clergé en trois catégories ; 
mais il va sans dire que chacune admet des excep
t o n s nombreuses : 

2° Le haut clergé, comprenant les curés des parois
ses de grandes villes, les membres des administra
tions diocésaines, les prêtres ayant une situation 
avantageuse. 

Beaucoup d'entre eux sont amis de la paix et de 
jfeur aisance. Ils s'intéressent peu aux questions de 
doctrine, et trouvent fâcheux le bruit qu'on fait 
autour d'elles. Avec cela, ce sont souvent des prê
tres pieux et réguliers. 

2* Le clergé moyen qui constitue la masse et qui 
comprend les curés des modestes paroisses de ville 
ou de la campagne, et les prêtres qui occupent des 
positions secondaires ou inférieures. 

Si l'on considère, dans cette masse, les prêtres 
arrivés à l'âge mûr, qui sont les plus nombreux et 
les plus respectables, on peut dire que le clergé 
moyen, le vrai clergé de France, est inébranlable-
ment attaché au Saint-Siège, entièrement uni de 
eœur avec lui, prêt à tous les dévouements et à tous 
les sacrifices qu'il demanderait. Ce clergé se montre 



souvent humilié et attristé des hésitations de ses 
chefs. 

3° Le jeune clergé sorti des séminaires et des 
Universités catholiques depuis quelques années. 
Ses dispositions sont très inquiétantes. Beaucoup 
de ces jeunes prêtres sont ardents partisans des 
nouveautés et dédaigneux de toute tradition ; sans 
études théologiques sérieuses, ils se passionnent 
pour tout ce qui se réclame de la science moderne. 
Ils étaient rem plis d'admiration pour Loisy, et n'ont 
qu'une pitié méprisante pour « les théologiens ». La 
foi même est en péril dans ces âmes de prêtres. Ils 
enseignent l'Evangile selon Marc Sangnier. En 
outre, épris de la démocratie, ils perdent l'esprit 
de soumission envers l'autorité et souvent ils atti
sent la haine des classes. 

De ce côté, le danger est très grave pour l'Eglise 
en France. L'cpiscopat a vis-à-vis du jeune clergé, 
de grands devoirs à remplir. S'il ne s'en acquitte 
pas, lorsque les prêtres plus anciens auront cédé la 
place aux nouveaux, nous aurons un clergé en bonne 
partie dévoyé. C'est une des liaisons qui rendent 
cette tâche urgente. La partie peut encore être 
gagnée tandis que la foi pure demeure représentée 
par le clergé plus ancien et par nos anciennes famil
les ch i l i ennes . Plus tard, il sera trop tard. D'ail-
Icursj p a r l a temporisation on ne ramènera point 
les égarés, mais on achèvera de démoraliser les 
bons ; au contraire, une réaction énergique rendrait 
courage à ceux-ci et tiendrait les autres en respect. 

Barbier II 
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V. — Les Causes de la démoralisation. 

La cause qui a le plus contribué, depuis quinze 
ou dix-huit ans, à répandre parcni le clergé et les 
c a t h o l i q u e s l ' e s p r i t d e c o n c e s s i o n s e t d e c a p i t u l a t i o n s 

perpétuelles sur tous les points, me paraît facile à 
démontrer par la comparaison avec une autre situa
tion, sans oublier toutefois que toute comparaison 
se limite à certains rapports. 

L'unité italienne n'est pas nécessairement liée à 
Rome capitale, et peut se concevoir sans cette usur
pation sacrilège. Mais, comme les promoteurs de 
l'unité ont toujours maintenu, en fait, que cette 
spoliation faisait partie intégrante du système, le 
S a i n t - S i è g e , m ê m e abstraction f a i t e d e l a r é s e r v e 

imposée par sa mission surnaturelle, croirait cer
tainement manquer de dignité morale, créer une 
situation équivoque, enlever toute force à ses reven
dications et se lier les mains, s'il s'appliquait à p ro
tester chaque jour qu'il n'a pas de parti pris contre 
l'unité italienne, qu'il fait des vœux pour son déve
loppement, e t c . . 

Il en est exactement de même pour les catholiques 
français vis-à-vis du régime actuel de leur pays. La 
République peut se concevoir indépendante de la 
conjuration antichrétienne. Cependant, dès 1892, 
les cinq cardinaux français disaient justement dans 
un écrit célèbre : « Depuis douze anst le gouverne
ment républicain a été autre chose que la personnifi
cation de la puissance publique ; il a été la person-
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nification d'une doctrine et d'un programme en 
opposition absolue avec la foi catholique. » Et, 
certes, depuis lors, ce jugement n'a pas cessé d'être 
vrai . Or, quelle a été depuis longtemps, et quelle 
est encore à l'heure actuelle, l'attitude du clergé, 
le mot d'ordre, imposé comme venant du Saint-
Siège, par la plupart de nos chefs catholiques ? Ce 
n'est pas seulement la soumission sincère au pou
voir légitimement exercé et le soin de ne donner 
prétexte à aucune accusation plausible de parti pris 
contre le régime établi. Mais c'est, sous les coups 
mêmes de la persécution, une profession affectée 
de loyalisme envers les institutions existantes ; 
c'est l'adhésion sincère au régime, l'adhésion expli
cite, renouvelée, à tout propos, et dont on a fait un 
principe fondamental de l'action catholique. On peut 
dire que l'autorité dont les représentants de l'Eglise 
ne savaient pas faire un plus haut usage a été em
ployée au triomphe de ce Credo politique. 

Il était donc inévitable qu'une attitude aussi peu 
digne, aussi servile entraînât toutes les conséquen
ces qu'aurait eues une conduite analogue du Saint-
Siège vis-à-vis de l'unité italienne. Cette affectation 
de sympathie pour le régime, cette préoccupation 
excessive de ne pas prêter au soupçon de part i pris 
ou d'opposition, a nécessairement désarené toute 
résistance efficace, conduit à toutes les concessions 
et fait croire au pays qu'en réalité l'Eglise prenait 
son parti des faits accomplis. 

Il faut ajouter à cela que les mêmes voix plaçaient 
l'évolution démocratique sous son patronage direct. 
Or, cette solidarité avec un régime fondé sur les 
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p r i n c i p e s r é v o l u t i o n n a i r e s , é b r a n l a i t n é c e s s a i r e 

ment: l e s a n c i e n n e s c o n v i c t i o n s , i n v i t a i t l e s e s p r i t s 

à u n e n o u v e l l e o r i e n t a t i o n d e s i d é e s e t a p p e l a i t 

c o m m e c o n s é q u e n c e l o g i q u e l a démocratisation de 
V Eglise. 

O n s ' é t a i t flatté d e r o m p r e l ' a l l i a n c e d e l ' E g l i s e 

a v e c l a m o n a r c h i e q u i , m a l g r é s e s f a u t e s , a t o u j o u r s 

é t é u n g o u v e r n e m e n t c a t h o l i q u e ; m a i s o n l u i a 

f o r g é u n e s o l i d a r i t é , i n f i n i m e n t p l u s r i g o u r e u s e a v e c 

l a R é p u b l i q u e q u i a t o u j o u r s é t é u n g o u v e r n e m e n t 

a n t i c h r é t i e n . L ' E g l i s e n ' a j a m a i s a c c o r d é à l a m o 

n a r c h i e , d a n s l e s i è c l e p a s s é , l e c o n c o u r s of f ic ie l 

q u ' e l l e a d o n n é a u r é g i m e d é m o c r a t i q u e ( i ) . T a n t 

q u ' e l l e n e r e p r e n d r a p a s s a d i g n i t é , n o u s s u b i r o n s 

l e s c o n s é q u e n c e s d e l ' é t a t a c t u e l . 

VI. — Les grandes Associations catholiques 

L'Action libérale, l a Ligue patriotique des Fran
çaises, Y Association de la Jeunesse catholique o n t 

i . NOTE POSTÉRIEURE. — A u m o i s de m a i 1908, s'est t e n u 
à R o m e u n c o n g r è s d u p a r t i r é p u b l i c a i n d'Ital ie . L'ordre 
d u jour s u i v a n t y fu t v o t é : « L 'on n e p e u t p a s ê t re i n s c r i t 
d a n s l e p a r t i r é p u b l i c a i n , e t T o n d o i t e n ê tre e x c l u s i l 'on 
y a déjà été inscr i t , l or squ 'on n e fa i t p a s p r e u v e d'un e s p r i t 
n e t t e m e n t ant ic lér ica l e t s i l 'on e s t a s s u j e t t i à u n e s u p e r s 
t i t i o n q u e l c o n q u e d é r i v a n t d e s s e c t e s r e l i g i e u s e s . » S u p p o 
s o n s que , sur ces entre fa i t e s , la forme r é p u b l i c a i n e se s o i t 
l é g a l e m e n t é tab l i e en Ital ie : pense - t -on que le Sa int -S iège , 
s a n s tenir c o m p t e d e s fa i t s , n ia i s c o n s i d é r a n t q u e t o u t e s 
l e s f o r m e s de g o u v e r n e m e n t s o n t a c c e p t a b l e s , e n g a g e r a i t 
l e s c a t h o l i q u e s i t a l i e n s à donner leur p le ine a d h é s i o n à la 
R é p u b l i q u e fondée chez e u x ? Or l o g i q u e m e n t , sc ion ce q u i 
s'est d i t e t fait e n F r a n c e , e'est c e p e n d a n t à c e l a q u ' o n 
devrai t s 'at tendre . 
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été, et sont toujours, malgré leurs éléments précieux, 
les appuis de cette politique. 

C'est pourquoi, en dépit de leurs grands services, 
elles contribuent à entretenir parmi nous la division 
et l'impuissance. Et c'est à cela qu'elles font servir 
les approbations dont le Saint-Père les honore. Cette 
altitude politique les rend, elles aussi, et surtout 
Y Action libérale, victimes du libéralisme : quoi 
qu'il en soit de leurs belles déclarations, elles recu
lent devant F affirmation de la vérité et se dérobent 
à la vraie lutte. 

Car le Saint-Père ne sait pas que les chefs de ces 
ligues démentent par leurs actes le programme 
qu'ils lui ont fait approuver et bénir. On proteste à 
Sa Sainteté qu'on fait l'union entre catholiques sans 
distinction de parti et qu'qp. admet les catholiques 
de toute opinion ; mais, en fait, on exige d'eux une 
profession de loyalisme constitutionnel. Cette pro
fession, les chefs de nos ligues l'ont toujours à la 
bouche. Or, le loyalisme, c'est la fidélité au régime 
établi. C'est donc une véritable profession de foi 
politique ; et quand ces mêmes associations préten
dent exclure la politique, leur langage est équivo
que, leur conduite manque de sincérité. Elles ne 
font pas de politique, parce que, selon elles,le loya
lisme constitutionnel est la base nécessaire de l'ac
tion catholique. Mais c'est là un postulatum mons
trueux. Et Ton accuse ceux qui ne l'acceptent pas 
de mettre la division parmi les catholiques ! Les 
catholiques monarchistes, et ce sont, en général, 
les plus fidèles à la foi et les plus dévoués à l'église, 
protestent contre cette tyrannie; leur opposition 
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devient même chaque jour plus ouverte et plus 
résolue. Cependant Y Action libérale et la Ligue 
patriotique des Françaises ne cessent de combattre 
par des procédés souvent déloyaux tout ce qui 
refuse de se placer sur le terrain constitutionnel 
ainsi entendu. Ces ligues emploient une bonne par
tie de leurs ressources à supplanter des journaux 
ouvertement catholiques, mais monarchistes, par 
de nouveaux journaux dits modérés et libéraux, à 
soutenir des candidats de cette même couleur, ou 
même de plus mauvaise, contre des candidats catho
liques déclarés, mais monaï*chistes. Le détail des 
preuves ne peut entrer dans ce mémoire, mais ¿1 
serait facile à fournir. 

L'action publique de ces ligues a surtout pour 
résultat de propager cet esprit de fidélité au régime 
établi, ou, du moins, elle paralyse par là toute autre 
action. 

Comment pourrait-on exciter les catholiques à 
une résistance efficace, énergique, en leur imposant 
ces protestations quotidiennes et serviles de loya
lisme, bien plus, en prenant pour programme de ne 
pas faire d'opposition politique ? C'est vraiment une 
gageure. Tel est cependant le mot d'ordre général. 

Alors, comme on sent bien qu'une action politique 
résolue serait nécessairement une politique d'oppo
sition, et afin d'en éviter jusqu'à l'apparence, on s'est 
mis à préconiser exclusivement Y action sociale et 
religieuse ; on la préconise par opposition à l'action 
politique. Et, par là, on se trouve d'accord, sans y 
avoir pensé, avec le libéralisme qui ne veut pas de 
rapports entre ces deux actions. Il y a là une illusion 
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profonde. L'action sociale et religieuse ne donnera 
point ses fruits, si elle n'est pas couverte par une 
forte action politique. On se flatte vainement de je 
ne sais quelle rénovation du pays opérée par la seule 
vertu de l'Evangile ; nos ennemis détruiront toutes 
nos œuvres à mesure qu'elles leur porteront om
brage, comme ils l'ont déjà fait. Mais, aujourd'hui, 
la confusion dans les esprits français, autrefois si 
clairs, est telle, que les expressions les plus simples 
prennent des significations qu'elles n'ont jamais 
eues. La politique est de ce nombre. 

Il va de soi que les associations formées pour l 'ac
tion sociale et religieuse, comme la Jeunesse catho
lique, doivent exclure de leur programme Y action 
politique. Mais est-ce à dire, comme on le prétend 
et comme on l'exige, que, même hors de l'associa
tion, les membres doivent renoncer à la liberté de 
leurs opinions et de leur action politique, sous le 
prétexte qu'ils compromettraient l 'association?Il en 
résulterait que ceux qui s'occupent d'action sociale 
et religieuse doivent s'interdire la politique. Ce serait 
priver la défense politique de son meilleur appoint, 
et tomber dans le séparatisme libéral. Tel est cepen
dant le principe qui prévaut dans la Jeunesse catho
lique. Je sais bien que cette interdiction n'existe 
pas pour ceux qui font de la politique constitution-
nelle, mais c'est une contradiction de plus. 

Uva de soi également que la politique de parti doit 
être exclue des associations formées pour la défense 
de nos libertés religieuses sur le terrain civique,telles 
•que Y Action libérale et la Ligue patriotique des 
Françaises. Sur ce terrain où s'établit l'union entre 



citoyens catholiques pour la lutte religieuse, c'est un 
devoir impérieux de faire abstraction de toute pré
férence politique et de subordonner ces préférences 
aux intérêts de la cause catholique. Mais, d'abord, 
c'est donc une raison pour que les chefs s'abstien
nent de lier leurs membres par des protestations 
multipliées de loyalisme constitutionnel. Ensuite, 
en dehors des questions qui font l'objet de l'accord 
nécessaire pour la défense religieuse, il y en a mille 
autres n'ayant avec celle-ci qu'un rapport indirect 
et relevant de la pure politique. Pourquoi ne veut-on 
pïis reconnaître franchement aux catholiques leur 
liberté d'opinion et d'action sur cet autre t e r ra in? 
Et pourquoi chercke-t-on à exclure ceux qui ne veu
lent pas y renoncer ? C'est toujours parce qu'on con
sidère le loyalisme constitutionnel comme obliga
toire. 

Or, c'est là une source profonde de divisions. 
C'est aussi une cause d'impuissance dans l'action. 
En premier lieu, il est évident, comme je l'ai dit 

plus haut, qu'une opposition politique sérieuse, réso
lue, ne peut pas se concilier avec des protestations 
quotidiennes de loyalisme. Elle est paralysée par la 
crainte de rendre ces protestations suspectes. De là 
vient que la politique de ralliement a détruit l'an
cienne opposition catholique qui comptait 180 dépu
tés, sans la remplacer par rien ; car on sait que, au 
point de vue politique, les résultats de Y Action 
libérale sont dérisoires. 

Mais, en second lieu, ce qui est plus grave encore, 
comme on sent bien qu'en prenant franchement 
position au point de vue catholique, on ne pourrait 
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échapper à la nécessité d'une opposition sérieuse, 
on se dérobe à l'affirmation des droits de Dieu et 
de l'Eglise dans la société, et on les remplace par 
les principes d'un vague libéralisme. On recule 
devant les vérités essentielles. 

Les congrès catholiques et les banquets intimes 
retentissent, il est vrai, des plus magnifiques profes
sions de foi ; mais au Parlement devant le pays dans 
les élections on n'ose même pas prononcer le nom 
de Dieu, et le nom de catholique est considéré comme 
une qualification imprudente. 

Cette même peur de la vérité et de la lutte fait 
que ces ligues préfèrent des candidats semi-blo-
cards ou radicaux aux candidats franchement catho
liques. Elles ont ainsi soutenu Millerand, ancien 
ministre du cabinet Waldeck-Rousseau, Labori , 
avocat de Dreyfus, contre des candidats catholi
ques. Elles ont combattu par tous les moyens l'é
lection de Jules Delahaye qui avait le courage de 
signer sa profession de foi : catholique avant tout. 
Elles ont cherché à ruiner partout les journaux 
catholiques monarchistes, à Toulouse, au Mans, à 
Nantes, à Bourges, etc. Elles combattent avec dé
loyauté les œuvres et les ligues qui se tiennent plus 
franchement sur le terrain catholique, comme la 
Ligue des Femmes françaises, dirigée par M m e de 
Saint-Laurent, et la Ligue de résistance catholique, 
fondée par MM. Paul et Guy de Cassagnac et Dela
haye. 

Le crédit omnipotent dont Y Action libérale et les 
ligues similaires se vantent de jouir à Rome 
déroute les catholiques et les maintient dans cette 
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fausse voie. En effet, tous les actes extérieurs éma
nés plus ou moins directement du Saint-Siège con
courent à confirmer ce crédit. Elles sont et elles 
demeurent en possession d'une consécration quasi-
officielle. Elles ont la puissance de faire désavouer 
tous ceux qui ne suivent pas aveuglément leur 
direction. Moi-même, tout le premier, j ' a i été blâmé 
avec insistance par YOsserçatore romano, en 1906, 
pour avoir dit, dans un de mes livres, que VAction 
libérale devrait être plus courageuse dans la résis
tance politique et dans l'affirmation des droits de 
Dieu, rien de plus. Mais M. Piou a prétendu et fait 
croire que je rêvais de le détruire à la veille des 
élections. Quand M. Keller, le plus respectable de 
nos lutteurs catholiques, voulut organiser quelque 
chose pour la résistance, à la veille de la loi de 
Séparation, le Nonce apostolique l'obligea à se met
tre à la discrétion de M. Piou. La même influence 
obtint une intervention venant de Rome pour s'op
poser aux débuts de la Ligue de Résistance catho
lique qui, depuis, a pris de magnifiques développe
ments. La Ligue des Femmes françaises a été 
dénoncée, calomniée, comme n'étant pas ralliée à la 
République, et M. Piou a également obtenu contre 
elle l'intervention du Secrétaire d'Etat. Aujour
d'hui la Ligue patriotique des Françaises, née 
d'une scission provoquée par M. Piou dans la pré
cédente pour l'inféoder à Y Action libérale, se flatte 
de faire imposer à la Ligue des Femmes françaises 
une fusion qui l'obligerait à entrer dans la politique 
de ralliement. 

Peut-être les dispositions intimes du Saint-Siège 



se sont-elles modifiées à l'égard du président de 
Y Action libérale, dont le prestige est aujourd'hui 
ruiné par son insuffisance et sa conduite plus ambi
tieuse que loyale. Mais rien ne l'indique aux catho
liques français. U Action libérale continue à béné
ficier, comme le Sillon, des encouragements publics 
qu'elle a reçus. Il n 'y a eu d'éloges que pour elle et 
pour les ligues qui s'y rattachent. Quant aux per
sonnages ou groupements plus ouvertement catho
liques, on ne leur a jamais témoigné que la plus 
extrême réserve, parce qu'ils appartiennent géné
ralement à l'opinion monarchique ; et, quoiqu'ils 
représentent la partie la plus sincèrement dévouée 
à l'Eglise, on sent peser sur eux la suspicion. En 
France, beaucoup d'évêques leur sont franchement 
défavorables. 

L'opinion publique est donc nécessairement 
induite à croire que l'affirmation des principes et la 
résistance énergique réclamées par ces groupe
ments et ces personnages catholiques répond moins 
à la pensée, au désir du Saint-Siège. Et voilà à quoi 
tient que la conduite générale des catholiques fran
çais imprégnée de libéralisme, continue de marquer 
des tendances opposées à ce qui paraît avec évi
dence constituer le programme du Saint-Siège : 
confiance absolue dans la force des principes et de 
la vérité, acceptation courageuse de la lutte qui 
s'impose inévitable. 

Malgré ces tiraillements, malgré ces épreuves, le 
courage de ceux qui ont adopté ce programme n'est . 
point ébranlé. Assurément, leur fidélité t rouve là 
une rude épreuve. Mais il est évident pour tous les 



yeux qu'ils prennent de plus en plus conscience de 
leur force, et qu'on arrêterait difficilement leur 
révolte contre la prétention du libéralisme à étouf
fer la vraie défense catholique en imposant par des 
voies détournées une fausse unité politique. 

Voilà pourquoi, soumettant,avec une très humble 
confiance, au jugement du Saint-Père, ces observa
tions dont l'exposé m'a été douloureux à faire; je 
supplie très humblement aussi Sa Sainteté d'appor
ter remède, selon sa sagesse et son amour pour la 
France, à ces causes d'impuissance et de division. 

Voici maintenant les intrigues auxquelles j 'eus 
recours. J'allai trouver le Majordome du Sacré 
Palais, et sollicitai une audience privée du Saint-
Père, en exposant que ma requête avait pour objet 
de lui présenter ce mémoire dont je donnai un 
aperçu. Mgr Bisleti, de qui j 'étais un peu connu 
par mes ouvrages, me répondit avec beaucoup de 
bienveillance que cette audience me serait accordée 
après ma visite au cardinal Secrétaire d'Etat. Le 
surlendemain, j 'étais admis auprès de celui-ci, 
comme je l'ai dit plus haut, et lui présentai l'exem
plaire de mon mémoire qui lui était destiné. Son 
Eminence, après l'avoir feuilleté dans la conversa
tion, daigna le conserver. Revenu peu après chez le 
Majordome, je renouvelai ma demande, aussi bien 
accueillie que la première fois, et déposai entre ses 
mains une note de dix lignes pour être placée, si 
l'on m'en accordait la faveur, sous les yeux du 
Saint-Père, afin de lui faire connaître le solliciteur. 
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En attendant le jour de l'audience, le désir que 
tout se passât, de la part du Saint-Père, en pleine 
connaissance de cause, m'inspira la pensée de cher
cher à voir son chapelain, Mgr Bressan. J'eus le 
bonheur d'être reçu par lui. L'exposé des idées 
contenues dans ce mémoire l'intéressa assez pour 
qu'au bout de dix minutes il me dît spontanément : 
Je vais prendre une note sur tout cela, et la remet
t ra i à Sa Sainteté. Que souhaiter de plus ? Cepen
dant la même préoccupation me suggéra le lende
main une idée plus heureuse encore : Si je pouvais 
faire passer d'avance le texte même de mon mémoire 
sous les yeux du pape, j 'aurais une certitude encore 
plus grande de connaître son impression vraie, 
quelle qu'elle dût ê t re . Je revins donc. Reçu cette 
fois par l'autre chapelain, je lui exposai en quelques 
mots mon désir. M g r Pescini me répondit aussitôt, 
avec une paï*ole aimable : Le pape vous connaît, je 
vous promets que Sa Sainteté aura votre mémoire 
aujourd'hui même entre les mains. Je le lui remis 
et me retirai tout heureux. Voilà dans quelles con
ditions, cinq jours après, je fus prévenu de me pré
senter à l'audience du Pape. 

Toutefois une déconvenue m'attendait. Soit que 
la fatigue du Saint-Père obligeât à restreindre ses 
réceptions, soit que des demandes comme la mienne 
reçoivent souvent cette solution, l'audience privée 
sur laquelle je comptais allait se transformer en 
audience commune ; et je ne le sus qu'au moment où 
je fus introduit en présence du Saint-Père avec cinq 
autres compagnons. Or, j 'apportais sous mon man
teau une note destinée à servir de thème complé-
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mentaire à l'entretien, et trois mémoires particu
liers sur certains points touchés dans mon premier 
travail, que je présenterais si l'accueil était favora
ble . Qu'allait-il se passer ? 

Je laisse tous mes compagnons entrer avant moi. 
C'étaient le supérieur du petit séminaire de Montau-
ban, celui du petit séminaire de Beaupréau, l'archi-
prêtre de Beaupréau, et deux autres prêtres du 
diocèse d'Angers, attachés, je crois, à ce même 
séminaire. Les uns après les autres ils mettent le 
genou en terre pour baiser l'anneau du Saint-Père, 
et tandis que j 'attendais mon tour, celui-ci, levant 
les yeux, demande : « Et le P. Barbier ? » Je 
m'avance et plie le genou. « Mettez-vons ici, » me 
dit S. S. Pie X, et il me fait asseoir à sa gauche, au 
coin de son bureau, tout près de lui. Les autres 
s'asseyent sur des sièges formant un arc de cercle. 

Le supérieur du petit séminaire de Montauban 
prend aussitôt la parole : Très Saint-Père, dit-il, en 
se faisant connaître, mon petit séminaire a été 
expulsé, j 'en ai organisé un autre sans avoir de 
ressources, je sollicite pour ma maison la bénédic
tion de Votre Sainteté, Le Saint-Père répond en 
latin avec une effusion débouté. Je suis aussi chargé 
par le P. Delbrel, reprend le même supérieur, de 
rappeler à Votre Sainteté qu'Elle lui a promis de 
parler un jour de l'œuvre des vocations ecclésiasti
ques. Pie X confirme son intention de le faire ; 
puis, se tournant vers moi, sans transition, le Saint-
Père me dit avec une gravite pénétrante : J'ai lu 
votre mémoire, je vous remercie de tout ce que vous 
m'avez dit, j 'en fais gi*and cas, magni'facto, et j ' en 
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tiendrai certainement compte selon l'opportunité 
des circonstances. C'est là le sens très précis de ses 
paroles, quoique trop abrégées ; mais je n'en puis 
traduire la solennité. Très ému, et cependant maî
tre de moi, je m'incline profondément, et dis aussi
tôt : Très Saint-Père, j 'aurais vivement souhaité de 
pouvoir exposer à Votre Sainteté quelques points par
ticuliers ; mais je ne m'attendais pas à avoir à parler 
devant d'autres personnes ; ces messieurs m'excuse
ront de le dire. — Si, si, reprend le Saint-Père, vous 
pourrez parler tout à l'heure, je vous écouterai. 

Le Supérieur du petit séminaire de Beaupréau 
prend alors la parole, se fait connaître à son tour, 
et rappelle en deux mots l'expulsion tragique de 
cette maison. Avec la même bonté, le pape répond 
qu'il bénit spécialement les élèves, leurs parents et 
leurs maîtres. L'archiprêtre de Beaupréau sollicite 
l'autorisation de donner la bénédiction papale à son 
retour. Pie X y consent. Les deux autres prêtres 
angevins viennent alors lui présenter sa photogra
phie à signer. En voyant avec quelle condescen
dance il se rend à leur désir, je me reproche inté
rieurement de m'être conformé à la recommandation 
consignée sur les lettres d'audience qui interdit 
cela. Pendant que le Saint-Père appose sa signa
ture sur ces photographies, le supérieur de Beau
préau reprend la parole : « Très Saint-Père, j 'au
rais désiré aussi entretenir Votre Sainteté en 
particulier, je suis dans le même cas que le révérend 
Père. » Lepape laisse tomber cette parole, et continue 
d'écrire sans répondre. 

On a raconté qu'afln d'effacer cette différence 
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d'accueil, et grâce à l'intervention du cardinal 
Merry del Val, le supérieur de Beaupréau aurait 
obtenu la faveur d'une seconde audience. Il n'y a 
aucune raison de ne pas le croire. La Croix publia 
même, non peut-être sans une certaine intention, et 
en très bonne place, l'information suivante : «M. le 
chanoine Moreau, supérieur du petit séminaire de 
Beaupréau, accompagné de M. le chanoine Parage, 
ancien économe de cette maison, a été reçu, deux 
fois dans le même jour, par le Souverain Pontife. 
Pie X s'est fait retracer tout au long les épisodes du 
siège du 19 janvier 1907. Ce récit a vivement ému le 
Saint-Père. Comme M. le Supérieur sollicitait du 
Saint-Père, à la fin de sa première audience, un 
souvenir pour la chapelle du nouveau collège, PieX 
le pria de revenir le soir, et lui offrit un calice, un 
ciboire, cinq ornements, des aubes et du linge d'au
tel. » Peut-être M. l'Abbé Moreau a-t-il été reçu 
trois fois par le pape. Cela est possible, quoique 
peu vraisemblable ; et je m'en réjouirais pour lui. 
Mais s'il s'agit de l'audience qui nous fut commune, 
je donne ma parole d'honnête homme, qu'en ce qui 
la concernerait, la dépêche de La Croix ne contient 
pas un mot qui s'y rapporte avec vérité. La nécessité 
de maintenir scrupuleusement l'exactitude des faits 
m'oblige à le dire. 

Il ne restait plus, en effet, qu'à se retirer. Les 
uns et les autres s'agenouillent pour faire indulgen-
ciers divers objets de piété, puis défilent en baisant 
de nouveau Panneau de Sa Sainteté. Pour moi, pen
dant qu'ils sortent, encouragé par 6on extrême 
bienveillance, je demeure debout à ma place, à côté 
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du Pape . Eux partis , il me fait rasseoir et nous res
tons seuls. 

Déjà suffisamment fixé sur ce que Sa Sainteté 
pensait de mon mémoire, je tirai aussitôt ma note, 
et la traitai de vive voix. Elle était divisée en trois 
points : le tort fait à la défense de la foi et de la re
ligion par la préoccupation, chez le clergé, de satis
faire l'opinion républicaine et la crainte, de paraître 
se trouver d'accord avec les partis d'opposition ; 
les résistances à l'idée d'un parti catholique ou parti 
de Dieu ; l'abus fait par certaines ligues des béné
dictions ou des encouragements du Saint-Siège, 
pour en couvrir une attitude qu'il n'avait point en
tendu sanctionner. Et tout cela se x^attachait natu
rellement au mémoire lui-môme. J'exposai point 
par point avec une entière franchise et une respec
tueuse liberté. 

Je n'aurai point l'outrecuidance de faire parler 
ici le Pape et d'invoquer chacune de ses réponses 
comme une ratification de tout ce que j 'a i pu dire 
ou écrire. Ce serait tomber dans l'abus que je re
proche à d'autres ; et pour le prévenir il ne reste
rait au Saint-Père qu'à refuser de prononcer une 
parole. 

Ce qui suffit, c'est de dégager la physionomie de 
l'entretien. Pendant un quart d'heure qu'il dura, 
j 'eus la suprême consolation de me sentir écouté, 
compris, confirmé par S. S. Pie X, dont la parole 
grave et chaude répondait avec plénitude aux pro
positions émises par moi. Rien de ce que j 'avais 
écrit dans mon mémoire, aucune des confirmations 
que j ' y apportai de vive voix ne provoqua de recti-
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fication ou d'avertissement de sa par t . Pénétrant 
jusqu'au fond ma pensée dégagée de tout intérêt 
humain, le Vicaire de Jésus-Chiist la faisait ensuite 
resplendir par l'irradiation delà sienne qui absorbait 
toutes les contingences.Et lorsque je lui dis : ce Très 
Saint-Père, si Votre Sainteté daignait jeter un coup 
d'oeil sur les mémoires que j 'a i là, elle y trouverait 
des détails à l'appui des appréciations qu'humble
ment je lui soumets », il daigna en effet avancer la 
main, prit ces papiers et les posa sur son bureau 
avec un air satisfait. 

Je ne pouvais vraiment rien attendre de plus, et 
songeant à l'état de fatigue du Saint-Père, j 'allai 
de moi-même au-devant du congé, non sans avoir 
réfléchi que s'il daignait mettre sa signature au bas 
d'une photographie, il y consignerait certainement 
l'expression de l'extrême bienveillance dont je me 
sentais l'objet. Gomment faire? Enhardi par un tel 
accueil, je rompis donc l'entretien, en disant : Très 
Saint-Père, je regrette bien de ne pas avoir apporté 
de photographie. — Vous en avez une ? me de-
manda-t-il. —Mais non, très Saint-Père, je n'en ai 
pas apporté. — Alors le Pape se leva de son fau
teuil, en choisit une sur le bord de sa bibliothèque, 
et, posément, y écrivit cette formule : 

Dilecto fllio sacerdoti Emm. Barbier 
cœlestium bonorum auspicem 
et benevolentiao nostrae testem 

apostolicam benedictionem ex animo impertimus. 

Die a5 feb. 1908. 

Pius P P . X. 



« A notre cher fils prêtre Emm. Barbier, comme 
gage des biens célestes, et en témoignage de notre 
bienveillance, Nous accordons de tout cœur la bé
nédiction apostolique », a5 février 1908. 

Je m'agenouillai alors, en demandant au Saint-
Père une bénédiction pour ma famille et pour les 
âmes qui me sont attachées : le Pape posa ses deux 
mains sur ma tête, longuement, affectueusement ; et 
•quandje me relevai après avoir baisé son anneau, 
par une condescendance inexprimable, il daigna re
tenir ma main, qu'il serra avec une bonté cordiale. 
Je sortis comblé. 

NOTE. — Serai t - i l t r o p t é m é r a i r e e t p r é s o m p t u e u x de p e n 
s e r q u e l e Sa int -Père n ' a v a i t p a s c o m p l è t e m e n t p e r d u d e 
v u e le p r é s e n t m é m o i r e e t la p r o m e s s e f a i t e à s o n a u t e u r , 
l o r s q u ' i l t raça e n t e r m e s s i é n e r g i q u e s l a l i m i t e d e s s e n t i 
m e n t s que les c a t h o l i q u e s f rança i s d o i v e n t a u r é g i m e ac tue l , 
d a n s s o n i n o u b l i a b l e d i s c o u r s p o u r l a b é a t i f i c a t i o n d e 
J e a n n e d'Arc, et l o r s q u ' u n p e u p l u s t a r d i l l e s p r e s s a d'une 
m a n i è r e n o n i n o i n s f o r m e l l e de p r e n d r e p o u r b a s e de 
l ' u n i o n entre e u x le t e r r a i n « n e t t e m e n t c a t h o l i q u e » ? 

L e s c h a p i t r e s s u i v a n t s qu i c o n t i n u e n t l a d i s c u s s i o n i n t e r 
r o m p u e p a r cet art ic le jus t i f i cat i f p a r u le i"r m a r s 1909, s o n t 
é g a l e m e n t a n t é r i e u r s a u d i s c o u r s p o n t i f i c a l e t a u x a c t e s q u e 
n o u s v e n o n s de r a p p e l e r . 



CHAPITRE Vi l i 

L ' A C T I O N L I B É R A L E P O P U L A I R E 

LA DÉF1N9B CATHOLIQUE 

I. — I m p o r t a n c e d u sis Je t 

On se souvient du récent discours de M. Piou au 
Congrès général de la Bonne Presse et des commen
taires qu'en fi t £ a Croix(i). Ce fut l'occasion de notre 
série d'articles sur la politique chrétienne. Le Prési
dent de VAction libérale avait placé l'apologie de son 
œuvre sous l'autorité immédiate de S. S. Pie X, qui 
en aurait expressément ratifié le nom et le pro
gramme. La Croix affecta d'attribuer à ces déclara
tions une importance capitale, et soutint qu'elles 
vengeaient authentiquement Y Action libérale de 
toute critique. Sous le même titre que La Croix : 
« Une parole du Pape » le Bulletin de V Action libé
rale reproduisit les assertions de M. Piou (novem
bre 1908, n° 299). 

Nous possédons aujourd'hui le texte complet de 
son discours, publié dans le compte rendu du 
XVIII e Congrès général de la Bonne Presse (10-17 dé
cembre 1908). Ce sont ces pages qui vont nous four
nir le cadre d'une nouvelle étude. 

1. Chapitre I . 
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Mais, avant de l 'aborder, il importe d'en préciser 
la raison d'être. 

Lorsque Y Ami du Clergé dressait ex-pro fesso son 
plaidoyer (i), beaucoup plus modéré dans les 
conclusions que dans les arguments de défense, en 
faveur de l'Action libérale, il se bornait à le présen
ter comme une forme d'action licite, légitime, et 
bonne même dans les circonstances actuelles. « En 
fait en hypothèse, on peut admettre le concours 
transitoire d'une action non confessionnelle, dès lors 
que celle-ci, sans aucune opposition positive à la 
révélation, travaille efficacement à restaurer les 
bases naturelles de.la société sur lesquelles le Christ 
Rédempteur entend greffer l'édifice surnaturel de la 
foi, de la grâce et du salut. » Et, plus haut : « Nous 
ne voyons pas ce que nous gagnerions à traiter Y Ac
tion libérale en ennemie, quand précisément elle 
sert au fond la même cause que nous, non pas sur le 
même terrain, ni avec les mêmes armes, mais en 
définitive avec la même substantielle volonté de 
coopérer au relèvement de l 'ordre social menacé 
par les oppresseurs de nos libertés.. . Il est donc 
tout naturel que deux grands courants d'opposition, 
deux grandes concentrations d'opposition antigou
vernementale existent à l'heure actuelle en France : 
le courant catholique, le courant philosophique, 
simplement naturel et libéral. » 

Ce n'est plus le moment dip revenir sur la possibi
lité du dédoublement admis ici entre l'ordre pure
ment naturel et l'ordre chrétien, inséparables dans 

i . 24 juil l . 1904 et 2 février 1905. 
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un pays qui a reçu la foi. Je n'insiste même pas sur 
la question de savoir s'il est admissible que des ca
tholiques, des catholiques pratiquants et fervents, 
comme sont la plupart des adhérents de M. Piou, se 
contiennent dans ce courant d'opposition simple
ment philosophique, naturel et libéral. Je crois, à 
vrai dire, que s'ils n'avaient pas la conviction d'êti*e 
associés à une œuvre meilleure et plus chrétienne, 
ils se hâteraient, nombreux, d'en sortir. Je veux 
observer seulement que si l'on ne réclamait en 
faveur de l'Action libérale rien de plus que cette 
tolérance, ce droit d'être et de travailler à la défense 
sociale, la critique manquerait à peu près d'objet, à 
la réserve près des observations précédentes; et 
volontiers, pour ma part, je poserais la plume. 

Mais tout le monde sait ce dont Y Ami du Clergé 
ne paraît pas tenir compte, à savoir que ni Y Action 
libérale ne borne ses prétentions à ce rôle modeste, 
parallèle à une action catholique, ni même les auto
rités ecclésiastiques ne la comprennent de la sorte. 
Tout le monde sait qu'elle est proposée, l'on peut 
dire imposée, comme la meilleure et même l'unique 
organisation catholique. Elle n'a aucunement cette 
forme secondaire et particulière décrite plus haut . 
Ses chefs, ses principaux agents, ses membres se 
recrutent parmi les catholiques les plus notoires ; 
tous leurs efforts, nous le verrons plus en détail, 
tendent à identifier le programme et l'action de 
cette ligue, et ils ambitionnent même de ne laisser 
subsister aucune autre organisation que la sienne. 
Presque toutes les forces religieuses du pays ont 
conspiré jusqu'ici en faveur de ces prétentions. 



Et, dès lors, qui ne voit que si Y Ami 'du Clergé 
plaidant pour Y Action libérale en a exactement 
défini le caractère, cela devient une question très 
grave ? Elle se trouve ainsi parfaitement posée. Si 
d'une part Y Ami du Clergén'a pas calomnié Y Action 
libérale par ce jugement : On ne peut la dire 
chrétienne, c'est clair ; s'il est vrai, de l 'autre, que 
grâce à certaines professions de foi bruyantes, mais 
démenties par sa conduite, elle esc parvenue à se 
faire passer, même aux yeux du clergé, pour la 
seule organisation de défense religieuse méritant 
d'être approuvée, au point que ce soit un devoir 
pour les catholiques de lui réserver leur concours, 
comment ne pas reconnaître qu'il en résulte une 
situation étrange et inextricable, et que ce serait 
l'abdication des principes catholiques au profit du 
libéralisme ? Dira-t-on que c'est là une discussion 
inutile ou fâcheuse ? Même au seul point de vue ré
trospectif, elle serait nécessaire pour éclairer le 
présent par les leçons du passé. Plût à Dieu que les 
dispositions actuelles d'une grande partie des catho
liques ne la rendissent pas encore plus opportune 
que jamais. 

IL — L ' a p o l o g i e d e l ' A c t i o n L i b é r a l e 

Le discours de M. Piou qui doit nous occuper est 
un exposé de ses vues sur la situation faite à l'Eglise 
en France par la loi de séparation et des impres
sions qu'il a recueillies dans ses tournées. Il y 
mêle, en commençant, son apologie personnelle, e t 
celle de son œuvre. Citons d'abord cette partie. 
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Je rapporte d e toutes c e s c o u r s e s l ' impres s ion qu'i l y 
a, en ce m o m e n t , d a n s n o t r e p a y s , u n m o u v e m e n t re l i 
g i e u x qui n 'ex i s ta i t p a s a u m ê m e d e g r é a v e c la lo i d e 
séparat ion . 

O n a cru, e n s é p a r a n t l 'Egl i se de l 'Etat, porter à l a 
re l ig ion l e c o u p m o r t e l ; o n s 'est p e r s u a d é , e n b r i s a n t l e 
l i e n q u i l a r a t t a c h a i t à l 'Etat, l 'avoir d é p o u i l l é e d e l a 
s i t u a t i o n qui f a i s a i t s a force , et l 'avoir rédu i te à l a 
m i s è r e . Il y a eu , c 'es t p o s s i b l e , un m o m e n t de trouble , 
d 'hés i ta t ion . L'e f fondrement é ta i t s i profond , i l v e n a i t 
a p r è s tant d'autres v i o l e n c e s qu'on c r o y a i t q u e le c o u p 
d e mort lui ava i t é t é d o n n é . E t i l s e t r o u v e qu'une re
n a i s s a n c e r e l i g i e u s e e s t l a c o n s é q u e n c e d e c e t a t tenta t 
q u e l'on croyai t l 'a t tentat s u p r ê m e . 

On a v a i t oub l i é u n e c h o s e , c 'est qu'en r e n d a n t à 
l 'Egl ise s a c o m p l è t e i n d é p e n d a n c e , o n lu i r e n d a i t l a p lé 
n i t u d e d e s a force . O n a v a i t o u b l i é q u e c 'est par l a 
l iber lé qu'el le a c o n q u i s l e m o n d e , e t q u e p l u s o n 
l'affranchit, p lus o n l a fa i t p u i s s a n t e ! {Applaudisse-
ments). 

F i e X , c e f a n a t i q u e , ce t in to lérant , a v a i t d è s l o n g 
temps prévu l a s i tua t ion p r é s e n t e e t l 'att i tude qu'e l le 
c o m m a n d a i t ; v o u s m e permet trez d e v o u s apporter ce 
souvenir d'un entre t ien q u e j 'ai eu l 'honneur d'avoir a v e c 
lui i l y a q u e l q u e s a n n é e s , a v a n t q u e l a s é p a r a t i o n n e 
fût v o t é e . 

Vous s a v e z q u e j 'ai é t é très m ê l é à l a créa t ion d'une 
assoc iat ion qui s ' appe l l e l'Action libérale populaire 
(Applaudissements). Ce m o t a l ibéra l e » a v a i t effarouché 
d e s orei l les d é l i c a t e s . J 'ava i s reçu , b i e n d e s fois, d e s 
a v e r t i s s e m e n t s sur l e p e u d 'or thodoxie d'une pare i l l e 
appe l la t ion et j ' a v a i s e n t e n d u d e s h o m m e s d e très 
b o n n e foi , d e s prê tres m ê m e , m e t é m o i g n e r leur an 
g o i s s e . 

L ibéra l ! L e m o t a un m a u v a i s r e n o m , e t i l l e mér i te 
q u a n d on l e prend d a n s un cer ta in s e n s . 

U n docteur en droi t c a n o n v o u l u t b i e n m'écrire u n 
j o u r : « M o n s i e u r , j e c r o i s q u e v o u s ê t e s u n b o n chré
t ien , cependant , j e d o i s v o u s p r é v e n i r q u e v o u s ê t e s 
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e x c o m m u n i é . V o u s a v e z enfreint u n art ic le d u Sylla-
bus. » Q u o i q u e ras suré sur l a droi ture d e m e s i n t e n 
t i o n s , j e v o u l u s en a v o i r l e c œ u r net . J 'allai à R o m e e t 
j e d i s a u Sa in t -Père :« N o u s a v o n s fait , p o u r q u o i n e le 
dïrais-je p a s ? c'est notre h o n n e u r e t c'est notre r a i s o n 
d'être — s o u s l ' inspirat ion d e L é o n XIII , — u n e a s s o 
c ia t ion q u e nous a v o n s a p p e l é e Y Action libérale popu
laire. Il para î t q u e n o u s a v o n s m é c o n n u l e s d i s p o s i t i o n s 
d u Syllabus, mér i t é d e s a n a t h è m e s , m ê m e l ' e x c o m m u 
n i c a t i o n ! » 

P i e X m e répond i t : « Q u e c e t t e e x c o m m u n i c a t i o n n e 
v o u s p r é o c c u p e p a s . » E t i l a j o u t a : « Libéral, on cous 
reproche ce mot ? Ils n'y comprennent rien I Ce n 'es t 
p a s u n e q u e s t i o n d e doc tr ine , c 'est u n e q u e s t i o n d e c o n 
dui te . » Et il a jouta — je c i t e c e s m o t s p a r c e qu' i l s s o n t 
u n p r o g r a m m e et é t a i e n t u n e p r o p h é t i e : — « L 'Eg l i s e 
de F r a n c e n e p e u t ê tre d é f e n d u e q u e par l a l iber té . » 
{Applaudissements). 

D e p u i s ce jour-là, j e n e l i s p l u s l e s r e v u e s d a n s l e s 
q u e l l e s o n m e d é m o n t r e ex cathedra, para î t - i l , t o u t e s 
l e s s e m a i n e s , q u e je s u i s e n r é v o l t e a v e c l a d o c t r i n e 
c a t h o l i q u e . Je m e c o n s o l e d e s a n a t h è m e s e t m ê m e d e s 
injures en s o n g e a n t q u e l e S a i n t - P è r e v e u t b i e n n o u s 
juger o r t h o d o x e s e t qu 'en d é f e n d a n t l a l iber té n o u s 
d é f e n d o n s l a c a u s e d e l ' E g l i s e . (Applaudissements). 

E t v o i l à q u e l ' é v é n e m e n t vérif ie l a p a r o l e d u g r a n d 
P o n t i f e . D e p u i s q u e l 'Egl i se e s t affranchie, j a m a i s e l l e 
n'a é t é , d a n s n o i r e p a y s , p l u s p u i s s a n t e . Et, q u o i q u ' e n 
disenL n o s e n n e m i s e t m ê m e q u e l q u e s a m i s qu i s e l a i s 
sent p r e n d r e à q u e l q u e s a p p a r e n c e s e t d é c o n c e r t e r par 
q u e l q u e s t r a h i s o n s , j a m a i s e l l e n'a é té p l u s forte . E l l e 
oet af franchie e t e l l e e s t p a u v r e ! L a l iber té , l a p a u 
vreté , v o i l à l e s d e u x r e s s o u r c e s a u x q u e l l e s e l l e a p u i s é 
d è s s o n or ig ine l a s è v e f é c o n d e qui l'a fa i te s i fcrte. 
E l le e s t r e d e v e n u e l ibre , e l l e e s t p a u v r e ; e l l e s e r a 
gpnande ! {Applaudissements.) E t e l le l 'est . 

L a s e c o n d e p a r t i e d u d i s c o u r s , s u r l a q u e l l e n o u s 

r e v i e n d r o n s , t r a i t e d e l ' a t t i t u d e q u e c e t t e s i t u a t i o n 
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permet aux catholiques depi^endre. Elle se termine 
par cette déclaration qui nous ramène à l'apologie 
du début : «Déjà nous pouvons parler partout, nons 
pouvons lever partout notre drapeau, où est écrit l e 
mot que Pie X lui-même nous a donné comme de
vise : « liberté », et avoir la certitude d'éveiller dans 
le cerveau des masses un écho qui désormais n e 
s'éteindra plus. » 

Avant d'examiner la solidité de cette apologie d e 
l'Action libérale, je ne puis m'empêcher de soumet
tre au lecteur attentif quelques observations généra* 
les sur le fond des idées. Ce n'est pas seulement 
pour inviter l'homme de sang-froid à constater* 
même chez ceux qui ont l'honneur et la charge d e 
conduire les autres, la banalité décourageante d e 
certains exercices de paroles que multiplient nos 
congrès. 11 y a ici quelque chose de plus, et matière 
à réflexion plus sérieuse. Je ne sache rien, en effets 
qui donne une impression à la fois plus exacte e t 
plus attristante de la situation où nous sommes, q u e 
de voir un homme en qui presque tous se plaisent à 
reconnaître le chef de l'action catholique, ne t r ou 
ver à dire, en face de circonstances si graves, q u e 
ce qui, dans la bouche d'un autre, passerait pour* 
témérités, pauvretés et inexactitudes, et une assem
blée de catholiques d'élite applaudir avec chaleur à. 
tout cela comme à des paroles de vérité et de salut» 

Qu'y a-t-il, en effet, au fond de ce langage, sinon* 
l'éloge de l'état de séparation entre l'Eglise e t 
l JEtat, que tout catholique a le devoir de réprou
ver ? Et, qui plus est, peut s'en faut que l 'orateur 
ne semble prêter au Pape lui-même cette préférence* 
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D e là un optimisme qui paraît se rire des réalités. 
Est-ce sérieusement qu'on nous parle de la corn-
plète indépendance rendue à l'Eglise ? Dans quel
les régions M. Piou a-t-il donc voyagé, pour avoir 
eu le bonheur de la voir vraiment affranchie ? 
Quelle gageure quand ses milices sont dispersées, 
SOEI culte mis à la merci des démagogues, ses prê
t res traqués, ses protestations étouffées, Dieu 
chassé de partout, renseignement religieux devenu 
presque impossible, de prétendre qu'elle n'a jamais 
é té plus forte et plus puissante ? Est-ce que, si nos 
enaemis nous tenaient le même langage, nous ne 
le leur reprocherions pas comme une dérision ? 

O n avait oublié, s'écrie l'orateur, que c'est par 
la liberté que l'Eglise a conquis le monde. Et tous 
d'applaudir. Mais quelle était donc cette liberté ? 
Etait-ce celle que donne la répudiation de l'Eglise 
pa r l'Etat, ou celle qui, durant des siècles, s'est 
exercée avec le concours et sous la protection d'un 
pouvoir chrétien ? On serait tenté de se demander 
quelle notion l'on conserve de l'Eglise et du genre 
de liberté qui lui est indispensable. En vérité, si les 
catholiques d'élite, si leurs chefs, les premiers, se 
nourrissent et se repaissent de pareilles nuées, 
quelle rectitude et quelle fermeté peut-on attendre 
d e leurs déterminations ? 

Mais ces illusions libérales frayaient une voie na
turelle à l'apologie de M. Piou et de son œuvre. 
Venons-y. 

I l n'est pas nécessaire d'insister sur le procédé 
puéril qui consiste, pour avoir raison d'une critique, 
à l 'outrer jusqu'au point où elle devient iausse ou 
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injuste. Il serait plus sérieux et plus digne de répon
dre à ce qu'on dit que de se plaindre de ce qu'on ne 
dit pas. Et, vraiment, si c'est pour se faire relever 
de l'excommunication que M. Piou s'est rendu à 
Rome, ceux même qui critiquent VAction libérale 
eussent été les premiers à lui conseiller de s'épargner 
ce voyage. Il est clair, d'ailleurs, que cette façon de 
se poser en victime près du Pape, devait incliner le 
Saint-Père à quelques paroles de consolation. Mal
gré cela, jusqu'à quel point le langage que M. Piou 
lui fait tenir est-il vraisemblable, c'est ce qu'il faut 
examiner de plus près. L'apologie présentée en 
congrès porte sur la forme et sur le fond, sur le nom 
de l'œuvre et sur son programme. Il y a donc lieu 
d'envisager l'un et l 'autre. 

III . — L o n o m d e l i b é r a l 

On peut douter, de prime abord, qu'il soit séant à 
un vrai catholique, s'adressant à une assemblée de 
bons catholiques, de parler de la qualité de libéral 
avec le ton léger qu'y met M. Piou. Il est encore bien 
plus délicat et plus osé de lui faire attribuer cette 
insignifiance par le pape lui-même. M. Piou, il est 
vrai, veut bien reconnaître que le nom délibérai aun 
mauvais renom, et qu'il le mérite quand on le prend 
dans un certain sens. Mais on sent qu'il s'estime 
complètement à l'abri d'un pareil soupçon. Nous 
aurons à voir si cette assurance est justifiée. Pre
nons d'abord la question telle qu'il la pose. On lui 
reproche d'avoir choisi cette enseigne, et le Pape 
l'en absout pleinement. La raison en est qu'il n'y 
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faut pas voir une question de doctrine, mais seule
ment de tactique et de conduite. 

A vrai dire, les catholiques libéraux n'ont jamais 
manqué de mettre en avant cette explication et cette 
excuse. Aussi, ne sont-ce pas seulement les principes 
du libéralisme professés par Lamennais, Montalem-
bert et leur école, que l'Eglise a condamnés en eux. 
Elle l'avait déjà fait et le fit en des actes d'une por
tée plus générale. C'était également leur tactique 
libérale. C'est que cette tactique ne va pas sans une 
certaine connivence avec le catholicisme libéral. Elle 
l'implique même. Le nom porté avec ostentation 
ne peut être sans rapport avec la chose. Il y a lieu 
quelquefois d'invoquer des excuses en sa faveur, 
mais c'est certainement aller trop loin de le donner 
comme complètement inoffensif. 

Qui donc iguore que les doctrines les plus dan
gereuses se sont répandues en ce siècle sous le 
couvert de mots dont le sens aurait été susceptible 
d'une acception tolérable, mais sur lesquels l'esprit 
du mal avait mis son empreinte indélébile ? La plus 
grande faiblesse des catholiques, en ce siècle, a été 
d'adopter, devant les foules, ces mots d'ordre de 
leurs adversaires, sous le prétexte de les ramener à 
une signification orthodoxe, dont personne au fond 
n'avait souci et qu'eux-mêmes ne songeaient pas à 
défendre avec courage. Comment l'eussent-ils fait, 
quand cette faiblesse ne leur est inspirée que par 
l'amour de la conciliation et la crainte de la lutte ? 
Si donc l'on appelle scandale le fait d'induire le pro
chain en erreur par des paroles ambiguës, de semer 
le doute, la méfiance, et d'ébranler la foi des simples 
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par un attachement plus ou moins justifié à des 
formules qui sont le passeport des idées dangereu
ses, il faut bien avouer que cette conduite des catho
liques n'en est pas exempte. 

Mgr Pie disait dans son Instruction pastorale 
sur les malheurs actuels de la France, en 1871 : « Il 
n'y a rien à espérer de ces paroles vagues et creuses, 
de ces banalités vagues et sonores, dont on a 
©hargé à leur berceau ou à leur lit de mort tous les 
régimes disparus. Il est une collection de mots qui 
ne disent plus rien à force d'avoir été à l'usage de 
tous les partis divers, qui leur ont fait dire ce qu'il 
leur a plu. Un penseur des premières années de ce 
siècle en demandait déjà l'expulsion du vocabulaire 
des hommes sérieux. Ce sont, disait-il, des expres
sions à double entente, où les passions trouvent 
d'abord un sens clair et précis, sur lequel la raison 
sfefltoce en vain de les faire revenir par de tardives 
explications ; les passions s'en tiennent au texte et 
rejettent le commentaire. » M. Ollé-Laprune, peu de 
ifcemps avant sa mort, adressait le même appel aux 
©rateurs et aux écrivains honnêtes : « Je me dis 
souvent à moi-même, et je dis aux autres à l'occa
sion, qu'au milieu de l'anarchie intellectuelle où 
BOUS vivons, un des premiers remèdes à l'extrême 
division des partis, ce serait que tout ce qu'il y a 
d'orateurs, de penseurs, prît la résolution de ne 
jamais parler de quoi que ce soit qu'à bon escient. 
Il y a des idées courantes, je ferais peut-être mieux de 
dire des formules et des phrases qu'on retrouve par
tout, partout acceptées sans contrôle. Quel service 
©e serait rendre aux esprits que de diminuer le 



sombre des mots vagues ! » Et M. Le Play : « L'abus 
âneessant des mots qu'on ne définit pas, plonge nos 
esprits dans un étal honteux d'inertie... Celle phra
séologie endort en quelque sorte les esprits dans 
l 'erreur et retarde indéfiniment la réforme... Lors
qu 'on nous aura débarrassés de cette phraséologie 
abrutissante, nous reprendrons possession de nos 
facultés intellectuelles (i). » 

Non, il ne peut être sans inconvénient pour les 
catholiques de changer leur nom en celui de libé
raux, après que le pape Pie IXles amis si fréquem
ment, si fortement en garde contre ceux qu'il appe
lait les catholiques libéraux (2), après que le Syllabus 
a condamné la proposition disant que « l'Eglise doit 
se réconcilier avec le libéralisme. » 

Mais venons à un argument encore plus direct, et 
aussi de plus fraîche date et de source, aux yeux 
de plusieurs, moins discutable. I l montrera l'auto
rité pontificale mettant par avance VAction libérale 
à. couvert du reproche d'hérésie, mais, en revanche, 
justifiant expressément la critique dont elle se flatte 
«Tôtre absoute. 

ï . Je r e n v o i e le l ec teur a u c h a p i t r e très i n t é r e s s a n t d e 
M g r D e l a s s u s sur l e s c o n d i t i o n s d e la r é n o v a t i o n : R e v e n i r 
A l a s i n c é r i t é d u l a n g a g e . Le problème de Vheure présente, 
t , II , c h a p . X I X . 

2. C e u x d'a lors s e g lor i f ia ient d'être a p p e l é s catholiques 
libéraux f o r m a n t ce q u ' o n a p p e l l e r a i t a u j o u r d ' h u i l a g a u 
c h e d u c a t h o l i c i s m e , a u j o u r d ' h u i c e u x q u i en r e p r é s e n t e n t 
l a d r o i t e se l'ont appe l er libéraux t o u t court et é v i t e n t d'y 
j o i n d r e l e n o m cfe c a t h o l i q u e s . E L q u a n d u n des l e u r s , 
c o m m e i l e s t arr ivé , a l ' i m p r u d e n c e d e dire d a n s u n e r é u 
n i o n : n o u s , catholiques libéraux, s e s a m i s l e t a n c e n t p o u r 
s a m a l a d r e s s e . 
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Au mois d'avril 1900, le cardinal Rampolla adres
sait, à l'archevêque de Bogota, en Colombie, par 
ordre du Saint-Père, une instruction sur le libéra
lisme. Après avoir rappelé la condamnation des 
formes doctrinales qui le rattachent au rationalisme 
et au naturalisme, puis l'acceptation tolerable du 
mot, le Secrétaire d'Etat ajoutait : 

« Il faut se rappeler, en cette matière, ce que la Sacrée 
Congrégation du Saint-Office a fait savoir, le 29 août 
1857, aux évêques du Canada : que l'Eglise, en con
damnant le libéralisme n'a ca s entendu condamner (1) 
tous e t chacun des partis politiques qui, peut-être, pren
nent le nom de libéraux. La même chose a été déclarée 
par moi, selon l'ordre du Saint-Père, dans une lettre à 
l'évoque de Salamanque, le 17 février 1891 (3), en y 
ajouLant toutefois ces conditions, qu'avant tout, ceux 
qui s'intitulent libéraux acceptent sincèrement tous les 
points de doctrine enseignés par l'Eglise, et soient prêts 
à accepter ceux qu'elle pourrait enseigner par la suite ; 
qu'en outre ils ne se proposent rien qui ait été expli
citement ou implicitement condamné par l'Eglise ; 
qu'enfin, chaque fois que les circonstances Vexigeront, 
ils n'hésiteront pas à montrer des sentiments pleinement 
conformes aux enseignements de l'Eglise, comme ils le 
doivent (3). 

1. N e p o i n t c o n d a m n e r n 'es t p a s a p p r o u v e r . 
2. C'était p r é c i s é m e n t l 'heure d u r a l l i e m e n t e n F r a n c e . 
3 . Quapropter , i n re p r a e s e n t i , i l l u d p r a e o c u l i s h a b e n 

d u m es t q u o d S u p r e m a C o n g r e g a t i o S. Officii, d i e 29 A u 
g u s t i 1877, E p i s c o p i s C a n a d i e n s i b u s e d i x i t : v i d e l i c e t , Ëcc le -
s i a m , i n d a m n a n d o l i b e r a l i s m o o m n e s e t s i n g u l a s po l i t i ca» 
p a r t e s , q u a e forte l i b é r a l e s n o m i n e n t u r , d a m n a r e n o n in
t e n d i s s e . I d i p s u m et in epistola ad Bpiscopum SalmantU 
censem a me, Ponticifis iussu, die 13 Februarii 1891 data, 
i t e r u m d e c l a r a t u m fui t , ad jec t i s t a m e n h i s c e c o n d i t i o n i -
b u s , n t n e m p e , ca tho l i c i , q u i s e l ibéra l e s d i cunt , i m p r i m i s , 
e a o m n i a doctr inae c a p i t a , q u a e a b E c c l e s i a t r a d i t a s u n t , 
s incere acc ip iant a t q u e ea , q u a e forte E c c l e s i a i p s a i n 
p o s t e r u m tradet , s u s c i p e r e s i n t p a r a t i : n i h i l , i n s u p e r , s i b i 
p r o p o n a n t q u o d a b E c c l e s i a e x p l i c i t e vo l i m p l i c i t e fuer i t 



Une longue étude ne sera pas nécessaire pour 
constater si VAction libérale vérifie ces conditions. 

Ce qui suit est encore beaucoup plus intéressant, 
surtout quand on se rappelle que le cardinal Ram-
polla écrit par ordre de Léon XIII lui-môme : «c Il 
était ajouté dans la même lettre qu'il est à souhai
ter que les catholiques, pour désigner leur propre 
parti politique, choisissent et prennent une autre 
dénomination, de peur que ce nom de libéraux 
adopté par eux ne devienne pour les fidèles une 
occasion d'équivoques et d'étonnement (i) . 

Ces paroles ont leur explication dans les ré
flexions que nous avons faites plus haut. Faut-il 
donc croire que la France, fille aînée de l'Eglise, 
soit à ce point de vue, dans d'autoes conditions que 
la catholique Espagne ? Et, n'est-ce pas aussi en 
pareil cas qu'il n'y a plus de Pyrénées ? 

Si l'intérêt de la politique de ralliement ne s'était 
pas opposé à ce que les mêmes instructions fus
sent aussi clairement données à la France, on n'au
rait pas vu notre grand journal catholique La Croix, 
tout en conservant à son frontispice le crucifix, 
comme un emblème de confession hardie, nous 

d a m n a t u m ; cruotics, d e n i q u e , a d j u n c t a id requ i s i er in t , m o n -
t e m s u a i n E c c l e s i a e d o c t r i n i s p l e n e c o n g r u e n t e n i a p e r t e 
s igni f îcare , u t i opor te t , n o n d e t r e c t e n t . (Analccta ecclesias-
tica, j a n v i e r 1906). 

1. l a e a d e m e p i s t o l a e t i l l u d a d d i t u m fuit , n i m i r u m , o p -
t a n d u m e s s e n t , a d d e s ï g n a n d a s p r o p r i a s p o l i t i c a s p a r t e s , 
c a t b o i i c i a t i a m s e l i g a n t a t q u e a s s u m a n t d e n o m i n a t i o n e m , 
n e f o r t e n o m e n l i b e r a l i u m s i b i a d s c i t u m a e q u i v o c a t i o n i s 
v e l a d m i r a t i o n i s o c c a s i o n e m l i d e l i b u s p r a e b e a t ; d e caetero, 
a u t e m , n o n l icere c e n s u r a t h e o l o g i c a l i b e r a l i s m u m n o t a r e 
m u l l o q u e m i n u s v e l u t i h a e r e t i c u m traducere , s e n s u q u i d e m 
d i v e r s o i i i u m s u m e n d o a b e o , q u e m E c c l e s i a i n e i u s d a m n a -
t i o n e d e t e r m i n a v i t , donec a l i u a i p s a s ign i f i caver i l . (Ibidem.) 
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apprendre, pour se conformer au mot d'ordre du 
chef de VAction libérale, à cacher partout notre 
Hitre de catholiques,*en ne prenant que celui de libé* 
raux. 

C'est particulièrement dans ses chroniques et dans 
ses statistiques électorales que se manifeste la pré
méditation de cette tactique. Ceux qui possèdent 
<DU qui ont la facilité de consulter la collection de ce 
journal, n'ont qu'à la parcourir aux époques des 
élections sénatoriales de l'hiver 1906, des élections 
législatives de la même année, et du renouvelle
ment des conseils généraux en 1907. Ils constateront 
un parti pris évident d'exclure la dénomination de 
catholiques, et d'appliquer l'épithète de libéraux 
même aux candidats dont on relate les professions 
de foi les plus franchement religieuses. 

S'il en est qui affirment leur foi avec plus d'éclat, 
on leur en donne acte, mais sèchement, sans com-
snentaire aucun, sans un mot pour faire ressortir 

l'exemple et propager l'élan ; tandis que, tout à côté, 
on relèvera avec enflure les ovations qui ont répondu 
aux déclarations libérales des autres. 

Or, il importe de noter que nous ne sommes pas 
là en présence des électeurs devant qui, tout le 
monde en convient, les circonstances particulières 
et les intérêts de tactique peuvent commander une 
certaine réserve selon les cas. G'est un grand jour-
Bal catholique parlant pour son public, dirigeant 
son jugement et formant son état d'esprit. Il s'agit 
de la direction que La Croix s'efforce de donner à 
l'opinion catholique. 

À l'approche des élections sénatoriales de 1906, 



elle la réchauffe avec des cataplasmes comme celui-
ci : 

ce On se prépare partout activement dans les départe
ments intéressés aux élections sénatoriales ]qui ont liea 
dimanche. Tout fait espérer que la cause libérale rem
portera plusieurs succès sur la cause biocarde, dont la 
séparation de l'Eglise et de l'Etat, les excès des antimi
litaristes et le péril extérieur détournent Vopinion in
telligente. »(4 janvier 1906). 

Jetez un coup d'œil sur ses chroniques électora
les : libéraux, les sénateurs de Maine-et-Loire, le 
comte de Blois, M. Bodinier, M. Dominique De-
lahaye ; libéraux ceux de la Mayenne, M. Dubois-
Fresney, M. Denis et les autres, qui ont formé dans 
leur département une association électorale catho
lique, avec laquelle ils emportent tous les succès.:; 
libéral, M. de Lamarzelle, dans le Morbihan, e tc . -
Ils le sont tous. 

A toutes les périodes électorales qui suivent, c'est 
le même jeu. Libéraux, M. Baudry d'Asson et le 
marquis de Lespinay, en Vendée (i3 mars 1906). 

Jugez des autres ! Libéraux, Paul de Cassagnae et 
le marquis de Gontaut dans le Gers (26 juillet 1907)-

I l faudrait citer intégralement ces chroniques. 
L'entraînement est tel qu'on laisse tomber des 

perles comme celle-ci (29 mars) : 

A Sartène (Corse) M. Gabrielli, député sortant, blo-
card, se représente : il aura pour concurrent M. Hyacin
the Quillichini, maire de Sartène, libéral. 

Au sujet de la candidature de ce dernier, le Temps 
reçoit les renseignements suivants : 

« Répondant à l'invitation du chanoine Perretti, curé-



archiprêtre de Sartène, les curés doyens de l'arrondis
sement, délégués par le clergé de leurs doyennés, se 
sont réunis au chef-lieu pour choisir un candidat catho
lique aux prochaines élections législatives. Après la cons
titution du bureau, la parole a été donnée au chanoine 
Rocca-Serra ; celui-ci a exposé brièvement la situation 
et a insisté sur la nécessité pour tout bon chrétien, et 
en particulier pour tout membre du clergé, de remplir 
son devoir de citoyen en volant et faisant voter pour le 
candidat qui s'engageait à défendre, envers et contre 
tous, les intérêts de la religion si gravement menacés. 

« Toutes les candidatures qui, jusqu'à présent, se 
sont manifestées, ont été examinées, et l'assemblée a 
décidé d'offrir son concours à M. Quillichini, avocat, 
maire de Sartène, à la condition qu'il maintiendra sa 
candidature jusqu'au bout etqvCilfera une professionde 
foi nettement catholique. 

« M. Quillichini, consulté, ayant décidé d'accepter 
les conditions posées par l'assemblée, a été ensuite 
proclamé candidat catholique pour l'arrondissement de 
Sartène. » 

Yoilà un libéral !! C'est au Temps que La Croix 
laisse la responsabilité de lui donner sa vraie cou
leur. 

Passons aux statistiques dressées après les élec
tions en vue de déterminer l'état respectif des par
tis. Celles de La Groix sont encore plus éloquentes 
que ses chroniques avant les élections. Mais cette 
éloquence demande qu'on la médite. Une seule chose 
y est bien claire, c'est l'exclusion calculée de la qua
lité de catholiques. Les prêtres eux-mêmes sont 
rangés dans la classe des libéraux (ce ne sont pas 

. eux que cela change le plus), et avec eux, MM. Quil
lichini, par exemple, A. de Mun, de Lamarzelle et 
tous les autres. 
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Pourquoi tous libéraux, et pas catholiques ? — 
C'est, me répondra-L-on, qu'on ne pouvait pas les 
classer autrement. — J'entends ; mais encore pour
quoi ? — Parce que les catholiques doivent se pré
senter unis aux honnêtes gens de tous les partis, et 
que la dénomination de libéraux, un peu vague, 
peut-être, est la seule qui puisse leur être commune 
à tous. — Cette justification, sans être satisfaisante, 
pourrait, j ' en conviens, paraître plausible à beau
coup de gens. Mais, par malheur, elle est complè
tement inexacte. — Ah ! par exemple ! — Mais 
oui ; et la preuve en est évidente : c'est que cette 
qualité de libéraux n'est appliquée par La Croix 
quaux seuls catholiques, et à aucune autre catégo
rie. La Croix a bien soin, au contraire, pour tous 
les autres, de les désigner par classification politi
que : les progressistes en premier lieu, puis les-ré/? K-
blicains de gouvernement, les radicaux, e t c . 

Gela fait même demander : pourquoi, alors, n'a
voir pas simplement classé les catholiques, eux 
aussi, d'après leur opinion politique ? D'autant 
qu'on le fait pour une partie d'entre eux, les mo
narchistes, en leur appliquant comme un masque 
discret l'étiquette de conservateurs. Car siLa Croix 
ne veut pas reconnaître de candidats catholiques, 
encore moins faut-il en avouer de monarchistes. Nec 
nominentur in vobis (i). 

Ne nous arrêtons pas à rechercher en quoi MM. de 
Largentaye, de Rosanbo, de Lanjuinais, de Mon-
taigu, e t c . . désignés comme conservateurs, sont 

i . V o i r l a sLati3tique d e s é l e c t i o n s l é g i s l a t i v e s , i r d u 
9 m a i 1906. 

Barbier i3 



— 2i8 

moins libéraux que MM. de La Ferronnays, Le Go-
nidec, de Maillé, e t c . . . honorés de ce dernier nom, 
ou en quoi ces libéraux sont moins conservateurs 
que leurs amis de l'autre groupe. Mais revenons à 
la question : Entre les conservateurs, les nationa
listes, les progressistes, et toutes les autres classes 
que vous distinguez si nettement, pourquoi n'avoir 
pas rangé les catholiques non-conservateurs dans 
celle qui devrait si bien leur convenir, de républi
cains, avec la mention républicains catholiques, ou, 
à la rigueur, républicains libéraux ? 

Vous aviez deux bonnes raisons de ne pas le faire. 
L'une, secondaire malgré sa valeur, tient à ce qu'un 
certain nombre d'entre eux ne l'auraient pas ac
cepté, et n'hésiteraient pas alors à se classer parmi 
les conservateurs, à votre grand déplaisir. Mais la 
principale est que vous n'auriez osé ni ranger même 
les progressistes avec nos amis sous la commune 
étiquette des libéraux, ni nos amis avec eux sous 
celle de républicains ; car les progressistes eux-mê
mes auraient été les premiers à se dégager d'avec 
vous en vous reprochant d'être de faux libéraux ou 
de faux républicains. 

C'est donc en pure perte que vous avez caché 
votre nom de catholiques sans arriver à prendre 
rang parmi les républicains, et sans obtenir l'al
liance qui devait être le prix d'un tel sacrifice. 

Dernier exemple. A propos du récent Congrès de 
VAction libérale à Paris (décembre 1908) on lit dans 
la publication la plus populaire de la Bonne 
Presse : 
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« L e s d i v e r s e s s é a n c e s , a u cours d e s q u e l l e s o n l é t é 
d i s c u t é e s toutes l e s g r a v e s q u e s t i o n s c o n c e r n a n t l a d é 
f e n s e d e s l i b e r t é s o u t r a g e u s e m e n t v i o l é e s , on t l a i s s é a u x 
a u d i t e u r s l ' i m p r e s s i o n q u e le grand parti libéral s 'orga
n i s e m e r v e i l l e u s e m e n t , q u e d e n o t a b l e s r é s u l t a t s s o n t 
d é j à a c q u i s par tout o ù d e s C o m i t é s s é r i e u x on l é té fon
d é s , et q u e , s o i t à P a r i s , s ô i t e n p r o v i n c e , les libéraux 
ont à leur tête d e s chefs r e m a r q u a b l e s dont le ta l ent , le 
zè le e t l e c a r a c t è r e s o n t l e g a g e d'une a c t i o n u t i l e pro 
f o n d é m e n t b i e n f a i s a n t e pour l e p a y s . 

« I l e s t à souha i t er , e t n o u s e n g a g e o n s v i v e m e n t t o u s 
n o s a m i s à l e c o m p r e n d r e , q u e d e s c o m i t é s d e l ' A c t i o n 
l i b é r a l e p o p u l a i r e s e f o n d e n t p a r t o u t ( i ) . » 

Ne d e v e z - v o u s p a s r e g r e t t e r a u j o u r d ' h u i de ne 

p o u v o i r r e l e v e r l a t ê t e c o m m e c e d i r e c t e u r d e j o u r 

n a l d o n t j e v a i s r a p p o r t e r l e fier l a n g a g e , q u i , a y a n t 

c o n s c i e n c e d e n ' a v o i r e n r i e n d i m i n u é l'a f ï i r m a t i o n c a 

t h o l i q u e , r é p o n d a i t à c e u x q u i l u i r e p r o c h a i e n t d ' a v o i r 

c o m p r o m i s p a r u n e t e l l e a t t i t u d e l e s u c c è s d e c e r 

t a i n s m o d é r é s ; 

A u x é l e c t i o n s , n o u s n ' a v o n s é t é n i trop, n i trop p e u 
c a t h o l i q u e s , nous avons été ce que nous sommes^ ca
tholiques, et sHlya honneur, il n'y a jamais danger à 
se montrer ce que Von est. 

Q u a n d d e s q u e s t i o n s qui a n g o i s s e n t l e s c a t h o l i q u e s 
sont s o u l e v é e s , p o u v o n s - n o u s , s a n s l â c h e forfa i ture , 
n o u s d i s p e n s e r , n o u s , c a t h o l i q u e s , d e l e s tra i ter d e v a n t 
n o s é l ec teurs c a t h o l i q u e s ? 

N o u s ser ions d é s o l é s q u e d e l e s aborder f r a n c h e m e n t 
et l o y a l e m e n t v o u s eû t fait tort , à v o u s d o n t n o u s d é s i 
r ions le s u c c è s ; m a i s n o u s n e v o y o n s p a s b i e n c o m m e n t 
c e l a v o u s eût porté p r é j u d i c e , p u i s q u e v o u s ét iez l i b r e s 
d e faire autrement , e t qu'en fai t votre a t t i tude c o n t r a s -

i . Le Pèlerin du i3 décembre 1908, n* 1667, p . 2. 
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tait avec la nôtre, à moins que ce contraste même ne 
vous ait pas été favorable, — à quoi nous ne pouvons 
rien, puisque si vous étiez libres de ne pas faire comme 
nous, vous l'étiez également de même, — et nous en au
rions éprouvé grande satisfaction. 

Et puis, voyez-vous, pour un catholique, ne pas parler, 
par un calcul politique quelconque, au nom de sa foi, 
constitue une tare aux yeux de Vélecteur, comme de
vant sa conscience. 

Qu'on se garde de voir dans ce qui précède une récri
mination ou une réplique à récriminations, il n'y a là 
qu'une preuve de la nécessité qui s'impose à chaque 
groupe de garder son caractère propre et sa responsa
bilité spéciale, quitte à se fondre dans des assemblées 
plénières ou dans des réunions d'études déterminées 
avec les autres groupes d'opposition dans un effort 
commun pour le bien, le progrès et la prospérité de la 
France. 

Mais, où donc ai-je lu cela? Dans La Croix, dans 
La Croix elle-même, à la date du 4 juillet 1906, sous 
la plume de son rédacteur en chef ! Je ne crois pas 
vraiment que, jamais, se soient étalées plus naïve'-
ment l'incohérence des idées et les inconséquences 
de conduite que la politique de ralliement a substi
tuées chez les catholiques français à cette rectitude 
de sens qui fut autrefois leur honneur. 

EU© est donc naturelle et légitime, la réserve avec 
laquelle certains écoutent les voix qui appellent tous 
les catholiques à suivre aveuglément la direction de 
La Croix, assurés qu'en obéissant à M. Féron-Vrau, 
ils obéissent à l'Eglise et au Pape, ou que son jour
nal est comme l'incarnation de l'idée catholique. 
N'est-ce pas plutôt l'incarnation de l'idée de M. Piou, 
et l'obéissance àVAction libérale ? Là, en effet, se 
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trouve l'explication du changement qui s'est opéré 
dans cet organe, dont la ligne de conduite était autre
fois si franche et si courageuse. Pour s'expliquer que, 
tandis que S. S. Pie X exhorte si fortement à la cons
titution du parti de Dieu, La Croix sert de tribune 
à M. Piou pour déclamer contre le parti catholi
que, il faut recourir à l'aveu naïf de M. Féron-Vrau 
confessant qu'il est hypnotisé par le président de 
Y Action libérale : « ... La discipline est du reste très 
douce avec des chefs comme ceux de« l'Action libé
rale populaire », avec le vaillant président de cette 
association, M. Piou, qu ine peut être connu sans 
être aimé et sans être o'béiy tant il a de bonne grâce 
pour obtenir de cous ce qui* parfois, EST LE PLUS 

EN CONTRADICTION AVEC VOTRE PROPRE VOLONTÉ. » 

(Extrait d'un article paru dans le n° du P èlerin, 
intitulé : « Comment on organise la victoire », et si
gné P.-F. Vrau.) 

Voilà donc expliquée par le directeur propriétaire 
de La Croix lui-même l'évolution dece journal vers 
le libéralisme catholique et les contradictions où 
cette évolution l'a entraîné. 

IV. — L e p r o g r a m m e d e l ' A c t i o n L i b é r a l e 

La suite du discours de M. Piou nous amène na
turellement à parler du programme et du rôle de 
Y Action liber aie. Arrêtons-nous d'abord au pro
gramme. Il suffira déjà pour faire constater si vrai
ment son libéralisme n'est qu'une question de mot, 
et non de conduite. Tout ce passage, et particulière
ment les traits que nous soulignons,sont un premier 



indice des inconséquences et de l'incohérence que 
nous aurons à signaler de sa part aussi. Le président 
de l'Action libérale poursuivait : 

Il s e p a s s e , e n F r a n c e , u n p h é n o m è n e n o u v e a u . D a n s 
t o u t e s c e s g r a n d e s réun ions q u e n o u s f a i s o n s l e s u n s e t 
ies autres — il y a, à cô té d e moi , b e a u c o u p d'amis qu i 
e n font p l u s q u e m o i , — n o u s n e p a r l o n s p l u s p o l i t i q u e , 
e t c 'es t pour m o i u n g r a n d b o n h e u r , car j 'en s u i s v e n u 
à l a détester , (Rires) g r â c e a u g o u v e r n e m e n t q u i a fait 
d i sparaî tre toutes l e s q u e s t i o n s p o l i t i q u e s derr ière ce l l e 
d e l a l iberté re l ig i euse , nous ne parlons guère plus que 
de religion. Nous allons partout,et partout nous nous di
sons catholiques. (Applaudissements.) 

Ce n'est p a s s e u l e m e n t d a n s v o t r e p a y s , m o n cher 
a m i r a l , d a n s ce p a y s qu i a s i b i en montré s o n e spr i t 
chré t i en , en v o u s c h o i s i s s a n t p o u r le représenter (Ap

plaudissements) ; ce n'est pas seulement en Bretagne, 

? ufon peut aujourd'hui librement affirmer sa foi catho* 
ique9 mais c'est dans les quartiers les plus populeux de 

Paris ; mais c'est dans les plus grandes villes comme 
Lyon, Marseille. N o t r e a m i , M ' d e G a i l h a r d - B a n c e l , 
m e rappe la i t tout à l 'heure, à l a Chambre , qu'il y a 
q u e l q u e s m o i s i l a v a i t é t é p r é s i d e r un C o n g r è s de la 

J e u n e s s e cathol ique d a n s u n p a y s qui n'est p a s c lér ica l , 
d a n s l a Côle-d'Or ; e t q u ' à l a tê te de i . 5 o o j e u n e s g e n s 
c a t h o l i q u e s , i l a v a i t t raversé l a v i l l e d e Dijon, m u s i q u e 
en tê te , recuei l lant d a n s tout le p a r c o u r s d e ce t t e s e m i -

Sr o c e s s i o n l e s i l ence d e s u n s , l ' a p p r o b a t i o n e l l e s app lau-
i s s e m e n t s d e s au tre s 1 
Ce sont l à d e s s p e c t a c l e s n o u v e a u x . J'ai v u , d a n s 

ce t t e Lozère q u e j 'ai l 'honneur d e représenter , u n évo
q u e c o u r a g e u x , a p r è s u n e g r a n d e réun ion , p r e n d r e l a 
r é s o l u t i o n d e traverser l a v i l l e un jour d e f ê t e . O n a v a i t 
i n a u g u r é off iciel lement l e m a t i n l e b u s t e d'un p e r s o n 
n a g e pol i t ique a v e c t o u t e s l e s p o m p e s off iciel les . E t a u 
m i l i e u d e l a journée» F é v ê q u e qui a v a i t t e n u c e jour-là 
u n C o n g r è s d i o c é s a i n , i n v i t a , à l ' i ssue d e l à s é a n c e , l e s 
a s s i s t a n t s à l e s u i v r e à l a c a t h é d r a l e : i . 5 o o p a y s a n s , 
fièrement v ê t u s d e l eurs b l o u s e s b l e u e s , s e m i r e n t e n 
m a r c h e à s a v o i x et, lui f a i s a n t c o r t è g e , t raversèrent l a 
v i l l e ; et, devant e u x , b i e n d e s t ê t e s s e d é c o u v r a i e n t . . . 
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Ce sont des faits qui sont nouveaux. Il y a bien long
temps que nous faisons des réunions, mais je vous as
sure qu'il y a vingt ans ceux d'entre nous qui osaient 
dire devant la foule qu'ils étaient catholiques étaient bien 
rares. Aujourd'hui, on peut partout, sans exciter les co
lères, parler de Dieu. Von peut, en obtenant le silence, 
confesser hautement sa foi dans le Christ on le peut, et 
tous les jours l'expérience se renouvelle. 

Je ne dis pas que nous ayons encore conquis les mas
ses ouvrières à notre cause, mais elles nous écoutent en 
silence et si le silence est la leçon des rois, il est aussi, 
quelquefois, le premier hommage des peuples, (Vifs ap
plaudissements)... 

Il y a dans l'âme française un vieil instinct religieux 
qui lui'vient des siècles. 11 y a 52 générations qui, en se 
succédant, ont transmis du père à l'enfant la foi dans le 
Christ. 

Maintenant que cet instinct national est atteint ouvert 
tement, effrontément, l'âme française se soulève dans 
un sursaut de révolte. Je ne veux pas dire que ce soulè
vement d'opinion suffit à nous donner la majorité aux 
élections ! Je sais bien qu'il y a l'urne à double fond ; je 
sais aussi combien il y a de fonctionnaires en France, 
et combien de gens timides et aveugles I Mais si nous 
n'avons pas la majorité aux urnes, je dis que nous Vo
yons déjà, cette majorité, dans le pays. 

Déjà, nous pouvons parler partout, nous pouvons lever 
partout notre drapeau, où est écrit le mot que Pie X 
lui-même nous a donné comme devise : ce Liberté », et 
avoir la certitude d'éveiller dans le cœur des masses 
un écho qui désormais ne s'éteindra plus (Applaudis
sements). 

Il vaudrait assurément la peine de discuter cette 
assertion, que les orateurs catholiques étaient 
moins courageux il y a vingt ans qu'aujourd'hui 
dans l'affirmation et la défense de leurs convictions 
religieuses, ou plutôt, je crois qu'elle fera hausser 
doucement les épaules à ceux qui compareront ce 
que fut, de 1870 à 1890, au Parlement, devant les 
électeurs et dans la presse, l'attitude des Ghesne-



long, des Keller, des Paul de Cassagnac, des Albert 
de Mun d'alors, des Belcastel, des Lucien-Brun, des 
Louis Veuitlot, des Auguste Roussel, des Arthur 
Loth, e tc . . . ; aux complaintes et aux palinodies 
qui, depuis quinze ans, ont accompagné la marche 
à reculons des catholiques, seul mouvement qu'ils 
surent opérer en quittant la tribune de leurs con
grès de famille. 

Une observation encore plus importante trouve
rait ici sa place, concernant le dernier mot sur la 
devise donnée, selon M. Piou, par Pie X aux catho
liques. Ce mot est là pour rappeler la phrase attr i
buée plus haut au Saint-Père :« En France,l'Eglise 
ne peut être défendue que par la liberté », On con
viendra, en eifet, que la pensée dont Pie X aurait 
livré là le secret à l'orateur, la devise et le pro
gramme qu'il lui aurait donnés, sont notablement 
différents deee qu'il enseignait publiquement dans 
ses actes les plus solennels, en proclamant l'insuffi
sance du parti de l'ordre et de la liberté et la néces
sité d'organiser par opposition le parti de Dieu. 
Sans plus de détails, je me permets d'inviter le lec
teur à se reporter au programme de Pie X, que j 'a i 
retracé d'après ses actes authentiques, et à examiner 
si celui que M. Piou dit avoir recueilli de sa bou
che s'accorde exactement et fidèlement avec lui. 

Ce à quoi nous devons nous arrêter, comme au 
cœur de la question, c'est le rapport entre les magni
fiques déclarations qui précèdent et la conclusion 
du discours. Je ne sache pas une plus juste appli
cation du desinit in piscem. C'est toute l'histoire 
de Y Action libérale. Gomment ! On vient de nous 



dire que les orateurs catholiques, dédaignant la poli
tique, n'ont plus à la bouche que le nom de la reli
gion, que partout aujourd'hui l'on peut s'affirmer 
catholique, qu'on peut partout sans exciter les colè
res parler de Dieu, que la majorité du pays est avec 
nous : et pour mot d'ordre que nous laisse-t-on ? le 
vague nom de liberté — écrit sur le drapeau. 
N'était-ce donc pas l'heure d'y inscrire celui de la 
religion, de la foi et de Dieu? 

Et qu'on ne voie pas seulement là une simple 
défaillance du discours. Non, c'est une tactique 
réfléchie. Cette contradiction se renouvelle chaque 
jour depuis le début. Les professions de foi retentis
santes ne sont que pour engager dans la voie du 
libéralisme. En voici un autre exemple non moins 
frappant. On y verra à l'œuvre M. Piou et La Croix 
ensemble. L'un donne le texte, et l'autre le com
mentaire. La Croix du 23 juin 1905, sous la plume 
de son rédacteur en chef, annonce la publication 
en brochure d'un grand discours prononcé par 
M. Piou, président de Y Action libérale populaire, 
au congrès catholique d'Angoulême, et en fait un 
compte rendu dont voici la partie intéressante : 

Mais où le catholique apparaît dans son zèle d'apô
tre, c'est dans l'autorité, doublée d'une indomptable 
énergie, avec laquelle M. Piou nous enseigne la voie à 
suivre. 

« L esprit de foi, dit-il, est seul capable de vaincre 
l'esprit de négation. En un temps de crise aiguë, les 
sceptiques et les timorés n'ont rien à faire : ce sont des 
inutiles ou des embarras. 

Il faut que tous les hommes de foi agissent sur le 
seul terrain où l'action leur soit possible : sur le terrain 

Barbier i 3 . 
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de la politique et d e s luttes é l e c t o r a l e s . Res ter à l 'écart 
d e ce s lu t tes , c'est l ivrer l a F r a n c e a u x d é m o l i s s e u r s d u 

j a c o b i n i s m e , e t l 'Eg l i s e a u x s e c t a i r e s d e l a l ibre p e n s é e . 
Il faut « ag ir s a n s p a i x n i t r ê v e , a v e c u n c o u r a g e q u i 

g r a n d i t en m ê m e t e m p s q u e l e péri l , a v e c la foi au 
cœur et l ' idéal d iv in s o u s l e s y e u x . V o i l à le devo ir , v o i l à 
l e sa lu t ! » 

M a i s l 'act ion i s o l é e e s t u n e a c t i o n qui , pour être mér i 
t o i r e , n'en e s t p a s m o i n s v a i n e ; i l faut ag ir p a r l 'orga
n i s a t i o n , i l faut ag ir en a s s o c i a t i o n ^ sentiment chrétien 
e s t l e s e u l l i en p o s s i b l e entre t a n t d ' h o m m e s , d e g r o u 
p e s , d é p a r t i s d i v i s é s . L a v r a i e q u e s t i o n q u i d o m i n e 
e n ce m o m e n t toutes l e s au tre s e s t c e l l e d e s a v o i r s i l e 
g o u v e r n e m e n t et la p o l i t i q u e d e la F r a n c e res teront s o u 
m i s a u x inf luences m a ç o n n i q u e s ou seront r a m e n é s d a n s 
la v o i e d e s tradit ions c h r é t i e n n e s . » Sur u n e q u e s t i o n 
a i n s i p o s é e , c o m m e n t l 'accord n e serait-il p a s fac i le ! 
Il faut agir, et il faut agir en catholiques : N o u s s o m 
m e s s i m p l e m e n t d e s c a t h o l i q u e s , f idèles à l eur fo i , 
r e v e n d i q u a n t non pas ladominationetlesprivilèges,m&is 
l e droit d'honorer l i b r e m e n t l e D i e u a u q u e l i l s c ro i en t ; 
des catholiques toujours prêts à déployer leur drapeau, 
résolus à ne jamais mettre un masque par peur des 
défiances de la Joule, à ne point s'abaisser à un silence 
qui serait un reniement ; d e s c a t h o l i q u e s e x p o s é s s a n s 
doute a u x dé fa i t e s , m a i s c e r t a i n s d e n e p a s l e s mér i 
ter par leur l â c h e t é . » 

Est-ce à dire que M. Piou appelle de ses vœux la for-
mation,en ce temps, d'un parti catholique ? Non. J a m a i s 
l e s ca tho l iques , n i e n B e l g i q u e , n i en A l l e m a g n e , b i e n 
qu 'on p u i s s e dire, n'ont p r i s d a n s l e s lut tes qu'i ls o n t 
e n g a g é e s pour conquér ir l e p o u v o i r ou l 'amener à faire 
droi t à l eurs r e v e n d i c a t i o n s , l e t i tre de par l i ca tho l i 
q u e . I l s ont t e l l ement a g i en c a t h o l i q u e s , q u e l e u r s 
a d v e r s a i r e s le leur ont d o n n é , c o m m e Jaurès n o u s l e 
d o n n e ; m a i s i l s n e l 'ont p a s p l u s pris q u e n o u s n ' a v o n s 
à l e p r e n d r e . 

« L e s d e u x m o t s : parti catholique, d i t M . P i o u , 
jurent d'être a s s o c i é s . L'un a u n s e n s étroit , m e s q u i n , 
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restrictif, l 'autre e s t s y n o n y m e d 'un iversa l i t é . L 'un 
i m p l i q u e d e s p a s s i o n s e t d e s r iva l i tés , l 'autre, l a frater
n i té e t l 'amour. » 

« Qui dit part i , d i t part i pol i t ique , a v e c s a d o c t r i n e 
const i tut ionne l l e , s o n p lan de c a m p a g n e , s e s c o m b i n a i 
s o n s , s e s a l l i a n c e s , s o n p r o g r a m m e i inanc ier , s o c i a l , 
d i p l o m a t i q u e . 

<c Comprenez-vous la religion mêlée à tant d'intérêts 
secondaires et périssables, elle, la grande société spiri
tuelle des âmes, à qui son chef a dit : « Mon royaume 
n'est pas de ce monde* » . L a c o m p r e n e z - v o u s , e n g a g é e 
d a n s l e s confl i ts q u e l a force d é n o u e , e l l e , l a s o c i é t é 
fraternel le , qui a e n t e n d u cet te g r a n d e p a r o l e : « Celui 
qui tirera Vépêe, périra par Vépée ! x> 

« Ne faisons pas de la religion l'enseigne d'un parti. 
« L e s c a t h o l i q u e s f o r m e n t u n e g r a n d e E g l i s e ; qu'i ls n e 
s 'aba i s sent p a s à e n faire u n e pet i te ». 

Q u e leur foi so i t , d a n s l e s lut tes de l a v i e c iv i l e , l a 
lumière de l eurs i n t e l l i g e n c e s ; qu'el le d o n n e l a force à 
l eurs c œ u r s e t à l e u r s b r a s , m a i s qu'e l le n e d e v i e n n e 
p a s dans l a m ê l é e d e s part i s l 'enjeu d'une guerre c iv i l e . 

E l le fera d'eux d e s c o n v a i n c u s e t d e s p e r s é v é r a n t s , 
c e l a suffît ! L e s c o n v a i n c u s et l e s p e r s é v é r a n t s m è n e n t 
c e m o n d e , c h a q u e g é n é r a t i o n a s a t â c h e . » M. P i o u défi
n i t l a nôtre , e l le e s t d e sauver , a u m i l i e u d'un d é s a r r o i 
p ire qu'une tourmente , l e p a t r i m o i n e d e g r a n d e u r et d e 
foi qui a fait l a force d e n o s d e v a n c i e r s e t s a n s l e q u e l 
nos enfants t o m b e r a i e n t d a n s l a p l u s h o n t e u s e d é c a 
d e n c e . 

N u l n e l e v o u d r a i t c r o i r e s i c e n ' é t a i t i m p r i m é . 

L e j o u r n a l La Croix q u i é t a i t e n c o r e a u t r e f o i s 

l ' a r d e n t c h a m p i o n d u Terrain catholique ( i ) , fa i t 

i . O n n'a qu'à s e r a p p e l e r t a n t d'art ic les v i b r a n t s de f o i 
e t d'énergie, e t l e s b r o c h u r e s in t i tu l ée s : Debout. — En avant 
sur le terrain catholique. — Dans la mêlée* — Le terrain 
catholique et les divers partis politiques, — q u i f u r e n t 



aujourd'hui ouvertement la guerre au Parti catko* 
lie/ne. Car, l'article qu'on vient de lire, n'est-il pas, 
malgré tant de belles déclarations,une charge à fond 
contre tout projet d'organisation d'un parti catholique 
français? Pour le mieux confondre, M. Piou n'hésite 
pas à en donner une définition et à lui prêter des 
principes qui sont le contre-pied de la vérité. Il ne 
recule même pas devant ce ridicule cliché qui, si long
temps, traîna sur les bureaux de rédaction des jour
naux sectaires, et il ose bien opposer aux catholiques 
désireux de se grouper comme tels, ces paroles de 
leur maître : <c Mon royaume n'est pas de ce 
monde. » 

« Ne faisons pas de la religion l'enseigne d'un 
parti. Celui qui se sert de Cépée périra par Vépèe. » 
Voilà deux belles maximes dont le sens est clair : 
on ne veut pas de la religion catholique pour ensei
gne, et Ton ne veut pas davantage dune action vi
rile pour sa défense. Ce sont les deux caractères du 
libéralisme catholique opposés à ceux du programme 
de Pie X. 

On repousse l'idée d'un parti catholique parce 
que ce serait un parti politique : et justement,il faut, 
disait-on précédemment, que les catholiques agis
sent sur le seul terrain où l'action leur soit possible, 
le terrain de la politique et des luttes électorales. 
Quelle contradiction ! Mais j 'entends : ils agiront, 
mais pas comme catholiques. Alors pourquoi dire 
plus haut : « 11 faut agir, il faut agir en catholi-

i m p r i m é e s , éd i tées , p r o p a g é e s e t l o u é e s p a r La Croix, a u 
t e m p s des Pères A s s o m p t i o n n i s t e s , e t qu'el le re fuse a u j o u r 
d'hui de rééd i ter . 
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ques ? » Avec la « foi au cœur », c'est très bien, 
mais pourquoi pas aussi au front, sur les lèvres et 
en plein drapeau ? C 'est là la différence entre la 
tactique libérale et l'attitude digne devrais croyants. 

Avant la fin même du discours, on voit ce qu'il reste 
de cette belle déclaration : Nous sommes des catho
liques toujours prêts à déployer leur drapeau, 
résolus à ne jamais mettre un masque par peur des 
défiances de la foule, à ne point .s1 abaisser à un 
silence qui serait un reniement. » 

Que sera-ce à l'œuvre ? Il faut bien dire que le 
président de V Action libérale s'est donné à lui-même 
un éclatant démenti, il s'écriait dans la première 
partie de son discours : « Dieu est rayé de la lan
gue du gouvernement comme il l'est de celle des 
maîtres de l ' e n f a n c e . U n e nation répudiant Dieu, 
niant Dieu, cela ne s'était jamais vu.. . » Eh bien ? 
quoique l'expression soit un peu dure, il a précisé
ment rayé le nom de Dieu et supprimé toute affir
mation religieuse dans les statuts et le programme 
de Y Action Ubérale qu'il a fondée ; et ce silence au
quel on s'est volontairement réduit, a-t-il une autre 
cause que ta peur des défiances de la foule ? 

Qu'on relise ce programme de Y Action libérale, 
réédité dans le Bulletin, déjà cité, de novembre 
1908, à l'heure où M. Piou allait déclarer au congrès 
de La Croix que lui et ses amis ne parlent partout 
que de religion, qu'on peut affirmer partout sa foi 
catholique; et qu'on dise s ï l y a le moindre rapport 
entre ces vibrantes affirmations et le contenu de cette 
pièce. La voici : 

Les bons Français, sans distinction d'opinions, sont 
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las et dégoûtés du verbiage et des vaines promesses, 
eommedes stériles agitations des politiciens qui vivent 
de nos divisions ; ils ont hâte de secouer le joug de 
tyrannie et d'espionnage organisé par les sectaires jus
que dans les moindres communes. 

Hostiles à toute révolution comme à toute violence» 
ils n'aspirent qu'à vivre et à travailler en paix. 

Ils veulent pour tous leurs concitoyens, sans excep
tion, comme pour eux-mêmes, la pleine et entière liberté 
de bien faire; l'égal respect des droits des plus humbles 
comme des plus hauts placés ; la suppression de toute 
loi d'exception ; l'amélioration progressive et pratique 
de la condition des travailleurs des champs et des villes 
dans un esprit de justice et d'amour mutuel. C'est pré
cisément là ce que la devise de notre Grande ASSOCIA
TION POPULAIRE résume en ces quatre formules : 
Liberté pour tous. — Egalité devant la loi. — Droit corn' 
mua. — Amélioration du sort des travailleurs, 

Et ce mutisme vis-à-vis de Dieu et de la religion 
catholique est si bien érigé en système, que M.Piou, 
comme je l'ai raconté, n'a pas hésité à l'invoquer 
comme une réponse triomphante à l'accusation de 
cléricalisme portée par M. Barthou contre Y Action 
libérale. Qu'on se rappelle aussi le nom de Dieu et 
l'affirmation religieuse absents de l'almanach popu
laire de Y Action libérale et des déclarations comme 
celles que j 'ai extoaites de l'apologie publiée par 
M. Piou dans le Correspondant, où il défend sa 
ligue d'être ni confessionnelle ni cléricale. Tout 
cela a-t-il d'autre raison que la peur des défiances 
de la foule ? 

M. Piou disait dans ce même article que « la pen
sée ne viendrait jamais à ses amis de la Chambre d'y 
fonder un groupe de l'orthodoxie chrétienne ». Voici 



en effet, le passage saillant du discours de M. de Cas-
telnau, prenant la présidence du groupe parlemen
taire de Y Action libérale ; sa déclaration est aussi 
nette comme attitude politique que fuyante et illu
soire au point de vue catholique : 

E t d'abord, i l v a s a n s d ire q u e n o u s s o m m e s g r o u p é s 
a u s s i f ranchement e t aussi loyalement que quiquecesoit 
sur l e terrain d e l a R é p u b l i q u e , forme l é g a l e e t i n d i s 
c u t é e de no ire d é m o c r a t i e . Il n'en es t a u c u n p a r m i n o u s 
q u i a i t j a m a i s renié à ce t égard s a profes s ion d e foi d e 
1902. N o u s n e s o m m e s p a s d e m a u s s a d e s r é s i g n é s : nous 
s o m m e s v i s - à - v i s d e n o s ins t i tu t ions r é p u b l i c a i n e s des 
loyalistes, dans la franche et complète acception du 
mot... 

N o u s n e c a c h o n s c e r t e s p a s n o s c o n v i c t i o n s re l ig ieu
s e s et notre r e s p e c t e n v e r s l e s v i e i l l e s t radi t ions chré
t i e n n e s d e l a France q u i lui ont v a l u la c l i en tè l e c a t h o 
l i q u e d u m o n d e ent ier pour s o n p lus g r a n d profit. M a i s 
nous ne sommes pas un parti confessionnel, et dans l e s 
funes te s lu t t e s s o u l e v é e s à c h a q u e ins tant p a r l a tr iste 
po l i t ique du jour contre l 'Egl i se e t l e s l iber tés d e la cons 
c i e n c e , n o u s n 'avons d é f e n d u et n e v o u i o n s d é f e n d r e ce 
qu i e s t s i o d i e u s e m e n t a t t a q u é et p e r s é c u t é , qu'en nous 
armant du droit commun, des principes de liberté qui 
sont la vie même de ce que Von appelle la société laïque 
contemporaine, et d e l ' intérêt supérieur d e l à p a i x g é n é 
ra le , fruit d u r e s p e c t s c r u p u l e u x d e s p r é r o g a t i v e s l e s 
p lus s a c r é e s d e l ' â m e h u m a i n e (1). 

J'ai rappelé plus haut le mal incalculable, le tra
vail de décomposition des forces et même de l'idée 
catholiques résultant du faux et lâche calcul qui 
porte les croyants à se servir des mêmes formules 

1. La Croix, 28 o c t o b r e 1904. 



et mots d'ordre que les ennemis jurés de l'Eglise et 
de la religion. Eh bien, la liberté dans le droit com
mun, cette immense tarte à la crème de VAction 
libérale, qu'on vient de trouver ici et qu'elle porte 
toujours entre les mains, est exactement la devise 
des francs-maçons et le programme de leur campa
gne de destruction. Leur revue Y Acacia disait dans 
son numéro de février 1908 : « Comparez, mes frères, 
les résultats négatifs obtenus à la fin du xvm e siè
cle par les moyens violents avec ceux des doux 
moyens actuels. La liberté dans le droit commun, 
voilà la meilleure, la seule bonne tactique ». Suit 
une description de l'état présent de l'Eglise, puis un 
peu plus bas : « Ne nous brouillons donc ni avec les 
protestants ni avec les juifs, qui d'ailleurs ne nous 
demandent rien que ce que nous contraignons les 
catholiques à accepter : La liberté dans le droit com
mun. » Un peu plus tard, mai 1908, dans un article 
extrêmement suggestif, où l'on expose qu'en s'habi-
tuant à ne réclamer leurs droits religieux qu'à titre 
de citoyens, les catholiques en arriveront peu à peu, 
par cette éducation politique et l'amour de la décla
ration des droits de l'homme, à revendiquer leur li
berté même vis-à-vis du pouvoir spirituel, et vien
dront par le modernisme à la libre-pensée, Y Acacia, 
ajoute de nouveau : « La meilleure ax̂ me à employer 
contre la religion catholique, c'est de laisser l'Eglise 
qui la professe libre dans toute la mesure du droit 
commun de ne pas succomber aux excitations qu'elle 
prodigue afin de se faire persécuter, ce qui est sa 
dernière ressource ». Plus loin, dans le même numéro 
(page 388), répondant au grief d'hostilité violente 
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contre l'Eglise, la même Revue dit encore : « La 
guerre sans pitié ! qu'est-ce que cela signifie ? Nous 
réclamons pour l'Eglise la liberté de droit commun, 
tous les droits dont jouit la Franc-Maçonnerie. Ne 
voilà-t-il pas de la férocité ? » 

Dans un précédent article, nous avons suffisam
ment prouvé que la manière dont M. Pion et «es 
amis entendent la liberté dans le droit commun 
les rend solidaires du libéralisme condamné par 
Pie IX et Léon XIII (i). Il n'est donc plus besoin 
d'insister beaucoup pour être en droit de conclure 
que l'Action libérale est loin de vérifier les condi
tions auxquelles les instructions transmises par le 
cardinal Rampolla toléraient qu'à la rigueur un parti 
politique pût prendre le nom dont elle se glorifie. 

Elles demandaient, qu'à tout le moins, les catholi
ques se constituant en parti libéral ne se proposassent 
« rien qui ait été explicitement ou implicitement 
condamné par l'Eglise ». Or, quels sont le pro
gramme et les principes que M. Piou donna au sien? 
Sa première déclaration, lorsqu'il prit la direction 
des catholiques constitutionnels, en 1892, fut celle-
ci : « Nous ne voulons plus que personne puisse 
accuser les catholiques de vouloir autre chose que 
la liberté et empiéter sur les droits de l'Etat, et l'in
dépendance de la société civile (2). » Elle signifie 
l'engagement des catholiques de ne rien demander 
au delà du droit commun reconnu par l'Etat, « l'ex
clusion de tout privilège et de toute faveur », 

1. L a po l i t ique c h r é t i e n n e : d e l ' h y p o t h è s e à l a t h è s e , 
a. L'Univers, 14 j u i n 1892. 
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1. Discours du Havre, 14 septembre 1902 

•comme M. Piou récrivit plus tard dans le Corres
pondant, et elle semble admettre la suprématie 
de l'Etat. Politiquement, cette tactique peut paraî
tre sage à beaucoup de gens. D'autres réclament 
le droit d'y voir, même à ce point de vue, une fai
blesse, pour ne pas dire une défection. Mais, reli
gieusement, un catholique n'est pas libre d'y voir 
autre chose qu'une connivence, inconsciente, je le 
veux bien, avec une erreur explicitement condam
née. 

Et, qu'on le remarque bien, ce ne sont pas là for
mules de circonstances, mais bien maximes précises 
qui n'ont pas cessé de déterminer la conduite, et 
auxquelles on se réfère en mainte occasion. On en a 
l'équivalent dans celle dont se servit M. Piou au 
congrès de Y Action libérale à Lyon, en 1906 : « Le 
droit commun sous la République » (!) Lorsqu'il 
lançait en 1902 l'entreprise de cette ligue, quel pro
gramme lui donnait-il ? « La liberté sous toutes ses 
formes et sous tous ses aspects, dans le domaine po
litique comme dans celui de la conscience, voilà ce 
qui peut nous guérir » (1). Qu'avons-nous donc fait 
du çeriias liberabit vos ? Ce n'est plus en la vérité 
qu'est notre force et notre salut, c'est dans la liberté. 
Ce n'est plus du respect des droits de Dieu et de la 
mission de l'Eglise, c'est de la liberté sous toutes 
ses formes, sous tous ses aspects et dans tous les 
domaines, que les catholiques attendent le salut de 
la religion. Il n'est pas un étudiant en théologie, tant 
soit peu formé, qui ne verrait enfermées dans ces 
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trois lignes vingt erreurs frappées par les encycli
ques de Léon XIII comme par le Syllabus de Pie IX. 
Gomment se fait-il que per/sonne, ou à peu près, n'y 
ait pris garde, qu'on regarde en pitié celui qui s'ar
rête à ces minuties, et que les personnages les plus 
dignes d'être écoutés n'aient cessé de répéter aux 
catholiques : Allez, allez à VAction libérale, c'est la 
seule association capable de nous sauver ! La for
tune de VAction libérale, comme celle non moins 
prestigieuse dont le Sillon a joui pendant plusieurs 
années, a tenu à ce que, pour l'une et l'autre associa
tion, le régime actuel est sacré. Voilà des groupe
ments qui se déclarent fidèles à l'Eglise et qui, en 
même temps, jurent de ne rien faire, quoi qu'il ar
rive, contre la République ; ce sont ceux-là qu'il 
nous faut. La vérité, la doctoine, les principes, on 
s'arrangera toujours avec eux : mais le loyalisme 
constitutionnel, ah ! c'est sur ce point que l'intérêt 
de la foi ne permet point d'équivoque. 

Le Saint-Siège demandait encore que si les catho
liques prenaient le titre de libéraux, ils ne manquas
sent pas de montrer des sentiments pleinement 
conformes aux enseignements de l'Eglise, chaque 
fois que les circonstances Vexigent. Quel parti 
on a su tirer du devoir créé par les circonstances 
du moment, pour exiger des catholiques, et avec 
quelle rigueur, la conformité aux directions politi
ques venues de Rome ! Eh bien, qu'on se reporte 
aux conseils pressants que Léon XIII leur adressait 
dans ses encycliques (i) sur le devoir de professer 

i . « Il y e n a qu i n e v o u d r a i e n t p a s cpi'on s ' o p p o s â t o u v e r 
t e m e n t a u t r iomphe d e l ' injust ice t o u t e - p u i s s a n t e ; c ra in te 
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leurs convictions religieuses avec courage, qu'on se 
rappelle toutes les exhortations pressantes de PieX, 
ses récents discours pour la béatification de Jeanne 
d'Arc (i), auxquels les organes catholiques ont si 
faiblement fait écho parce qu'il dénonçait la lâcheté 
des catholiques comme la principale cause de leur 
lamentable situation; que l'on consulte toute l'his
toire de l'Eglise, et qu'on dise si le devoir du vrai 

d'exaspérer la c o l è r e d e s a d v e r s a i r e s . Ces g e n s - l à s on t - i l s 
p o u r l 'Eg l i se o u c o n t r e e l l e ? O n n e s a u r a i t l e d i r e . » E n 
t o u t c a s , l eur p r u d e n c e e s t ce l le q u e s a i n t P a u l a p p e l l e s a 
g e s s e d e la c h a i r et m o r t de l ' âme ; p a r c e qu'e l le n 'e s t p a s 
e t n e p e u t p a s ê tre s o u m i s e à l a l o i de D i e u . « R i e n , c o n t i 
n u e le p a p e , n'est p l u s i m p r o p r e à faire recu ler l e mal* 
N o u s a v o n s en effet d e s e n n e m i s , d o n t l e d e s s e i n (e t i l s n e 
s'en c a c h e n t p a s , m a i s s'en v a n t e n t t o u t h a u t ) es t d 'anéan
tir s'ils l e p e u v e n t l a v r a i e r e l i g i o n , l a r e l i g i o n c a t h o l i q u e ; 
e t p o u r y arr iver , i l n 'est r i e n qu' i l s n 'o sent : i l s s a v e n t b i e n , 
e n effet, qu'en i n t i m i d a n t le c o u r a g e d e s b o n s , i l s s e facil i
t e n t leur b e s o g n e . A u s s i es t -ce fa ire l eur j e u , b i e n l o i n d e 
l e s arrêter, que de s ' engouer d e ce t te p r u d e n c e d e la c h a i r 
qu i v e u t i gnorer la l o i i m p o s é e a u c hr é t i e n d'être u n mi l i 
t a n t . . . H o n n e u r d o n c à c e u x q u i , p r o v o q u é s a u c o m b a t , 
d e s c e n d e n t d a n s l 'arène a v e c l a f erme p e r s u a s i o n q u e l a 
force de l ' injust ice a u r a u n t e r m e et qu 'e l l e s e r a u n j o u r 
v a i n c u e p a r la s a i n t e t é d u d r o i t e t de l a r e l i g i o n ! I l s dé 
p lo ient u n c o u r a g e d i g n e de l ' a n t i q u e v e r t u . » 

a Céder o u s e t a i r e , q u a n d s ' é l ève d e t o u t e p a r t u n e t e l l e 
c lameur contre l a v é r i t é , es t , o u b i e n l â c h e t é o u b i e n h é s i 
t a t i o n d a n s la foi : c'est d a n s l e s d e u x c a s se d é s h o n o r e r e t 
fa ire injure à D i e u ; c'est c o m p r o m e t t r e s o n s a l u t e t c e lu i 
d e s a u t r e s ; c'est t rava i l l e r p o u r l e s s e u l s e n n e m i s de l a fo i : 
car r i e n n ' e n c o u r a g e l 'audace d e s m a u v a i s c o m m e l a fai
b l e s s e des b o n s . . . A u s u r p l u s , l é s c h r é t i e n s s o n t n é s p o u r 
l a lut te , dont l ' issue e s t d 'autant m o i n s d o u t e u s e que l e c o m 
b a t es t p l u s a c h a r n é : « A y e z c o n f î a n c e j ' a i v a i n c u le m o n d e . 1 » 
( E n c y c l i q u e sur l a C o n s t i t u t i o n des E t a t s c h r é t i e n s ) . 

i . Il s 'agit ici des c é r é m o n i e s p r é p a r a t o i r e s à la béat i f i ca 
t i o n et antér ieures a u d i s c o u r s d u P a p e a u x p è l e r i n s f r a n 
çais . Le p r é s e n t c h a p i t r e a é t é p u b l i é l e i 5 m a r s 1909. 
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chrétien n'est pas d'agir an nom de ses convictions 
dans la vie publique. Est-ce qu'en temps d'oppres
sion surtout, et dans un pays chrétien, ce devoir ne 
devient pas plus impérieux, alors que les droits 
séculaires et l'intérêt national le plus évident don
nent une force spéciale à cette profession de prin
cipes, à cette résistance déclarée qu'exigent la cons
cience et l 'honneur? 

Ghercherez-vous une excuse ou une défaite dans 
l'état actuel du pays et le triomphe écrasant de 
l'anticléricalisme ? Cet état n'est pas la cause de 
votre effacement, il en est la conséquence, la con
séquence de vos longues abdications. Quel a été le 
point de départ de toute cette politique libérale ? Le 
premier soin de nos chefs,à son origine,et de M.Piou 
personnellement, a été de minimiser nos droits, 
nos affirmations, nos résistances et notre existence 
même comme catholiques. C'était, du premier coup, 
dissoudre nos forces et rompre tout élan. J'ai fait 
ailleurs l'historique de ce fameux programme mini
mum dont tout l'honneur revenait au futur prési
dent de Y Action libérale ( i) . Je renvoie le lecteur 
à ce récit d'un essai trop réussi d'américanisme 
français. On y verra comment se volatilisait 
toute énergie grâce aussi aux vrais conseils de tra
hison par lesquels le Moniteur de Rome, rédigé 
par l'abbé Bœglin, appuyait auprès des catholiques 
français le mouvement dirigé par M. Piou. 

Minimisant l'affirmation, l'aveu même de sa foi 
et de ses convictions devant le pays, comment Y Ac-

i . Rome et l'action libérale, c h a p . III, n J 3-
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lion libérale, organisée pour servir ce programme, 
serait-elle parvenue à réveiller parmi le peuple, 
rattachement à la religion, l'enthousiasme de la 
lutte et des sacrifices nécessaires ? La contradiction 
entre ces deux termes annonce d'avance le résul
tat (i). 

J'ai sous les yeux l'appel au pays lancé par Y Ac
tion libérale avant les élections législatives de 
1906 et signé de son président. J'invite le lecteur à 
analyser cette pièce, avant de lui en donner la clé. 
On se donne bien pour but la lutte contre les francs-
maçons et les Jacobins, mais il n'y a là dedans ni 
souffle ni chaleur, parce qu'on a évité d'y parler 

1. C'est le c a s de rappe ler l e l a n g a g e i n v r a i s e m b l a b l e 
q u e t ena i t M. P ierre V e u i l l o t a u l e n d e m a i n d e s é l e c t i o n s 
l é g i s l a t i v e s de 1906 (L'Univers, 22 m a i ) . A y a n t c o n s t a t é 
l ' indifférence d u suffrage u n i v e r s e l , i l d i sa i t : 

<x C o m m e n t j a m a i s le r e p r e n d r e a l o r s ? E n u s a n t , à s o n 
é g a r d , d'autres p r o c é d é s . A u f o n d , s i n o u s e n d i s o n s b e a u 
c o u p de mal , p r a t i q u e m e n t n o u s l ' h o n o r o n s t r o p . Nous 
a*oyons l'échauffer en lui parlant de droit, de liberté de no
bles sentiments. Il bâille. Et nous l'entretenons aussi des in
justices de la veille. Il s'endort. Nous Vennuyons, tout sim
plement. Imitons les Jacobins, les sectaires et les socialistes, 
qui savent Vestimer à sa juste valeur et le prendre comme 
il est. C a u s o n s a v e c lu i , s u r t o u t , de s e s i n t é r ê t s m a t é r i e l s 
et d u l e n d e m a i n . V o i l à ce q u i l ' in téresse . 

« Nous ne disons pas qu'il faille renoncer à toute reven
dication, à toute protestation d'ordre moral. Coûte que coûte, 
on doit s'affirmer ce qu'on est, et maintenir le droit. Mais 
il faut faire cela pour nous-mêmes, et aussi pour l'avenir, 
plus que pour l'électeur, Qu' importe- t -U a v a n t t o u t ? D e l e 
g a g n e r , de l e p e r s u a d e r . P a r l o n s - l u i l e l a n g a g e qu i l e g a g n e 
e t l e p e r s u a d e . E n s u i t e ? E h b i e n ! n o u s r e n o u e r o n s a v e c 
R o m e , s'il n o u s p l a î t , c o m m e l e s s e c t a i r e s o n t r o m p u a v e c 
R o m e s a n s d e m a n d e r d 'abord a u p a y s s'il l e v e u t o u n o n 
E t i l ratif iera l e fa i t a c c o m p l i » — A h ! v r a i a m i d e l a d é m o 
crat ie ! 
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de l'Eglise et d'y nommer Dieu ; c'est la foi pour 
tant qu'il s'agissait de défendre. Elle a ses accents 
à elle, la liberté ne peut que les contrefaire. « L'in
térêt national, ce sentiment de droiture et de fierté 
qui reste dans notre pays, le grand ressort de l'opi
nion et le grand justicier des régimes oppresseurs », 
ce sont là d e ronflantes banalités, exploitées indis
tinctement par tous les partis. Quand Dieu est renié, 
l'Eglise proscrite, la religion persécutée, il y a un 
autre langage à tenir, d'autres mots d'ordre à 
donner. On dira qu'il est fait mention des croyances 
dans cet appel, mention un peu honteuse, il est 
vrai, qui les place après les traditions, la liberté, 
la fierté patriotique. Mais ici encore ls nom de Dieu 
est exclu, celui de catholiques est dissimulé sous 
l'appellation de chrétiens. On se croirait entre le 
Sillon et les protestants. Dans ce programme, il ne 
manque à peu près rien au tableau d e la tyrannie 
jacobine et de l'anarchie sociale, mais quand il 
s'agit de leur opposer des principes, et de faire 
entendre le cri de la conscience en révolte la voix 
manque aux chefs. Voici cette pièce, extraite de La 
Croix (17 janvier 1906) : 

Le Bloc jacobin et maçonnique qui gouverne la 
France, s'apprête à livrer aux élections de 1906, une 
bataille décisive. 

Son programme est connu : 
Fonder le monopole universitaire sur les ruines des 

écoles et des collèges libres, à peine reconstitués; aggra
ver la loi de séparation pour en faire une arme de 
guerre ; couvrir les prodigalités budgétaires sans cesse 
croissantes par un impôt global et progressif sur le 
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r e v e n u (c) ; donner sa t i s fac t ion a u x e x i g e n c e s s o c i a l i s t e s 
en m o n o p o l i s a n t , a u profit d e l'Etat, l e s c h e m i n s d e fer, 
l e a m i n e s , l e s a l c o o l s , l e s a s s u r a n c e s . 

Crise re l ig i euse , cr i se financière, cr ise é c o n o m i q u e , 
te l e s t le triple d a n g e r d e d e m a i n . 

L'histoire d e c e s q u a t r e dern ières a n n é e s m o n t r e j u s 
qu'où, p e u t al ler l a tyrannie d'une majori té par l ementa i re , 
que l a Const i tut ion t r o n q u é e de i8^5 a faite toute -puis 
sante , que la d i sc ip l ine d e s L o g e s a rédui te à l 'obé is 
s a n c e p a s s i v e . 

A u l ieu d e réa l i s er l e s r é f o r m e s p r o m i s e s , l e B l o c a 
fait de la ha ine s ec ta i re s a doc tr ine pol i t ique, d e la d é l a 
t ion s a m é t h o d e d e g o u v e r n e m e n t , d u g a s p i l l a g e finan
cier s o n m o y e n d' inf luence d e l a d é s o r g a n i s a t i o n d e s 
forces mi l i ta ires e t s o c i a l e s s o n u n i q u e a m b i t i o n . 

U n g r a n d effort conjurera i t encore t o u s c e s m a u x . 
E n 1902, 200.000 v o i x n o u s ont m a n q u é — g r â c e à 

q u e l s m o y e n s ! — pour a v o i r la. m a j o r i t é à la C h a m b r e . 
Q u e faut-il pour l e s r e c o n q u é r i r ? D e l a v a i l l a n c e , d e 
l 'union, d e l a g é n é r o s i t é . 

Le Bloc le s a i t ; il o s e r a tout pour rester le maî tre . 
P r e s s i o n admin i s t ra t ive , corrupt ion, fraude, d é c h a î 

n é e s effrontément ; e m p l o i s p u b l i c s , décorat ions , f a v e u r s , 
t rans formés en m o n n a i e s é l e c t o r a l e s ; fonds p u b l i c s , 
fonds secre t s , c a i s s e s n o i r e s a l imentant l e trésor d e 
guerre , n o u s a s s i s t erons à toutes l e s a u d a c e s , à tous l e s 
c y n i s m e s . 

N o u s n 'avons à l eur o p p o s e r q u e notre d é v o u e m e n t 
e t n o s sacrif ices ; m a i s i l s suffiront, s i n o u s l e v o u l o n s ; 
car n o u s a v o n s p o u r n o u s le b o n droit , l ' intérêt n a t i o n a l 
e t ce sent iment de droi ture e t de fierté qu i r e s t e , d a n s 
n o t r e p a y s , le g r a n d res sor t d e l 'opinion e t le g r a n d j u s 
t ic ier d e s r é g i m e s o p p r e s s e u r s . 

L'Action libérale populaire fait a p p e l à tous c e u x qui 
g a r d e n t , a v e c le cu l te d e la patr ie , le r e s p e c t d e s e s 

1. On ne prévoyait pas a lors qu'en 1908, M. Piou et les 
députés de VAction libérale, incapables de résister au cou
rant, voteraient le principe de l'impôt sur le revenu contre 
Jequel on proteste ic i . 



traditions, de ses libertés, de son honneur, de ses 
croyances. 

Elle a, dans ces quatre dernières années essayé, en 
organisant ses forces de préparer la lutte ; elle demande 
aux libéraux, aux patriotes, aux chrétiens, de l'aider à 
la soutenir. 

En constituant un comité de souscription pour com
battre les francs-maçons et les jacobins, elle n'a qu'une 
pensée : concourir à l'union et à la revanche des bons 
citoyens ; dans le combat, elle n'aura qu'une devise : 
France d'abord. 

Mais il nous faut bien, dira-t-on, un programme 
commun avec tous les amis de Tordre, quelles que 
soient leurs convictions. Un terrain d'accord prati
que, oui, mais non des professions de foi identiques. 
Ou, alors, proclamez que les catholiques s'interdi
sent de parler de Dieu et ne veulent plus se recon
naître que pour d'honnêtes gens, partisans de l'ordre 
et de la liberté. Dans son livre hautement loué par 
la Sacrée Congrégation de l'Index pour la sûreté de 
sa doctrine,Dom Félix Sarda examine la question de 
« l'union entre les catholiques et les libéraux moins 
avancés, dans le but commun de contenir la révolu
tion radicale déchaînée ». 11 n'est pour ainsi dire 
pas un mot dans cette page qui ne condamne le pro
gramme l'Action libérale : 

En thèse générale nous devons penser que de pareilles 
unions ne sont ni bonnes ni recommandables. Cela se 
déduit tout naturellement des principes posés jusqu'ici. 
Le libéralisme, si modéré et si patelin qu'il se présente 
dans la forme, est par son ess'ence en opposition directe 
et radicale avec le catholicisme. Les libéraux sont donc 
ennemis nés des catholiques, et ce n'est qu'accidentel
lement que les uns et les autres peuvent avoir des inté
rêts véritablement communs. 

Barbier i 4 
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D e c e c i c e p e n d a n t i l p e u t s e présenter q u e l q u e s c a s 
très rares . A ins i , l 'union d e s forces i n t é g r a l e m e n t c a t h o 
l iques a v e c ce l l e s d u groupe le p lus modéré d u l ibéra
l i s m e contre la fract ion l a p l u s a v a n c é e d e s l i b é r a u x 
p e u t ê tre uti le e n u n c a s d o n n é . Q u a n d c e t l c u n i o n e s t 
r ée l l ement oppor tune i l faut l 'établir sur l e s b a s e s sui 
v a n t e s : 

i° N e jamai s prendre pour po in t de départ la neutra 
l i té o u la conc i l ia t ion entre p r i n c i p e s et i n t é r ê t s e s s e n 
t i e l l e m e n t opposés , c o m m e l e s o n t l e s p r i n c i p e s e t l e s 
in t érê t s d e s c a t h o l i q u e s e t d e s l i b é r a u x . Cette neutra 
l i té ou conci l iat ion e s t c o n d a m n é e par l e Sjrllabus e t p a r 
c o n s é q u e n t e l l e e s t u n e b a s e f a u s s e ; c e t t e union e s t u n e 
t rah i son , c'est l ' abandon d u c a m p c a t h o l i q u e p a r u n e 
part ie d e c e u x qui s o n t t e n u s d e l e dé fendre . Q u ' o n n e 
d i s e d o n c p a s : « F a i s o n s a b s t r a c t i o n d e s d i f férences d e 
doctr ine et d 'appréc ia t ions . » Cet te l â c h e a b d i c a t i o n d e s 
pr inc ipes n e doi t j a m a i s avo ir l i eu . Il faut d i re t o u t 
d 'abord : « Malgré l a r a d i c a l e e t e s s e n t i e l l e o p p o s i t i o n 
d e pr inc ipes e t d 'appréc ia t ions , e tc . » 

C'est a ins i qu'il importe do parler et d'agir, p o u r év i 
ter l a confus ion d e s i d é e s , l e s c a n d a l e d e s s i m p l e s e t l e 
t r i o m p h e d e l ' ennemi . 

2° B i en m o i n s encore faut- i l a c c o r d e r a u g r o u p e l ibéra l 
l 'honneur d e n o u s enrô ler s o u s s a b a n n i è r e . Q u e c h a c u n 
g a r d e s a propre d e v i s e , o u v i e n n e s e r a n g e r s o u s l a 
nôtre qu iconque v e u t lutter a v e c n o u s contre u n e n n e m i 
c o m m u n . E n d'autres t e r m e s : qu' i ls s 'un i s sent à n o u s ; 
m a i s n e n o u s u n i s s o n s j a m a i s à e u x . H a b i t u é s qu' i l s 
s o n t à leur e n s e i g n e b i g a r r é e , i l n e l eur s e r a p a s s i diffi
c i l e d 'accepter n o s c o u l e u r s ; p o u r n o u s q u i v o u l o n s tout 
p u r et s a n s m é l a n g e , ce t t e confus ion d e d r a p e a u x s e r a i t 
in to lérable . 

3° N e j a m a i s croire qu'on a é tab l i a i n s i l e s b a s e s d'une 
ac t ion cons tante e t n o r m a l e , e l l e s n e p e u v e n t l 'être 
qu'en v u e d'une a c t i o n fortuite e t p a s s a g è r e . U n e a c t i o n 
c o n s t a n t e e t n o r m a l e n e s 'é tabl i t q u ' a v e c d e s é l é m e n t s 
h o m o g è n e s s 'engrenant entre e u x c o m m e d e s r o u a g e s 
parfa i tement c o m b i n é s . P o u r q u e d e s p e r s o n n e s d e c o n -



v i c i i o n s r a d i c a l e m e n t o p p o s é e s s ' entendis sent l o n g 
t e m p s , d e s a c t e s c o n t i n u e l s d 'héroïque vertu s e r a i e n t 
n é c e s s a i r e s d e p a r t et d'autre. Or, l 'héro ï sme n'est p a s 
c h o s e ordinaire et d'un u s a g e journal ier . C'est d o n c 
e x p o s e r u n e œ u v r e à un l a m e n t a b l e i n s u c c è s , q u e d e 
l'édifier sur l a b a s e d 'opinions contra ires , que l que s o i t 
d'ai l leurs l eur a c c o r d sur un p o i n t acc idente l . Pour u n 
a c t e trans i to ire d e dé fense c o m m u n e o u d e c o m m u n e 
a t t a q u e , un e s s a i pare i l d e coa l i t i on d e forces e s t t r è s 
p e r m i s , i l p e u t être l o u a b l e e t d 'une g r a n d e ut i l i té , 
p o u r v u toutefois qu'on n'oubl ie p a s l e s autres c o n d i t i o n s 
o u règ l e s q u e n o u s a v o n s dé jà p o s é e s : e l l e s s o n t d'une 
imprescr ip t ib le n é c e s s i t é . E n d e h o r s d e c e s c o n d i t i o n s , 
n o n s e u l e m e n t n o u s c r o y o n s q u e leur u n i o n a v e c l e s 
l i b é r a u x pour u n e entrepr i se q u e l c o n q u e n'est p a s f a v o 
rab le a u x c a t h o l i q u e s , m a i s encore nous e s t imons qu'e l le 
e s t v é r i t a b l e m e n t pré jud ic iab le . A u l i eu d 'augmenter l e s 
f orce s , c o m m e i l arr ive q u a n d on réuni t d e s q u a n t i t é s 
h o m o g è n e s , e l l e p a r a l y s e r a et a n n u l e r a l a v igueur d e 
ce l l e s - là m ê m e q u i auraient pu, i s o l é e s , faire q u e l q u e 
chose pour la d é f e n s e d e l a vér i t é . S a n s d o u t e , u n p r o 
v e r b e dit : « M a l h e u r à qu i v a seu l . » M a i s i l e n e s t u n 
autre d é m o n t r é a u s s i vra i p a r l ' expér i ence et n u l l e m e n t 
e n contrad ic t ion a v e c lui , le v o i c i : « M i e u x v a u t so l i 
t u d e q u e m a u v a i s e c o m p a g n i e . » S a i n t T h o m a s , d i t , 
c r o y o n s - n o u s , n o u s ne nous s o u v e n o n s p l u s en q u e l 
endro i t : Bona est unio, sed potior est imitas : « B o n n e 
e s t l 'union, m e i l l e u r e e s t l 'unité. » S'il faut sacrifier l a 
vér i tab l e un i té c o m m e arrhes d'une u n i o n fictive e t for
c é e , r ien n'est g a g n é a u c h a n g e , e t à notre h u m b l e a v i s 
b e a u c o u p e s t p e r d u . 

A l 'appui d e c e s c o n s i d é r a t i o n s , q u e l'on sera i t t e n t é 
d e cons idérer c o m m e de pures d i v a g a t i o n s t h é o r i q u e s , 
l ' expér ience n e m o n t r e q u e trop l e ré su l ta t ordinaire d e 
c e s e s s a i s d 'union . Leur résu l ta t e s t toujours d e rendre 
p l u s a c e r b e s l e s lu t t e s et l e s r a n c u n e s . 11 n'y a p a s u n 
s e u l e x e m p l e d e coa l i t i on d e c e g e n r e a y a n t serv i à éd i 
fier e t à c o n s o l i d e r ( i ) . 

i.. Le Libéralisme est un péché, chap . XXXVI. 



V . — L e s œ u v r e s d e l ' A c t i o n L i b é r a l e 

L'histoire deY Action libérale, ses œuvres et leurs 
résultats confirment tristement la dernière ré
flexion de Dom Sarda. On a eu beau transformer la 
plupart des journaux religieux et certains autres 
modérés en autant de tribunes où l'éloge enflammé 
de M. Piou est célébré en toute occasion, ce bluff 
énorme ne séduit que ceux qui sont résolus à se 
laisser tromper, et ses audaces ne font que souligner 
la contradiction entre la crânerie des paroles et la 
faiblesse des actes. 

Le Congrès général de Y Action libérale, après 
les mauvaises élections législatives de 1906, tenu à 
Paris au mois de décembre de cette année, fut par
ticulièrement remarquable sous ce rapport. Sans 
parler de La Croix et de ses congénères, le Gaulois 
et YEclair rivalisèrent d'enthousiasme avec eux 
pour exalter l'œuvre libérale de M. Piou, mais 
chacun de ces panégyriques de commande s'éver
tuait à bien lui conserver son caractère amorphe. 
On peut se reporter à leurs articles. Je n'en citerai 

1 qu ?un, dû à la plume ordinairement plus judicieuse 
et plus ferme de M. Ernest Judet. Ses dernières li
gnes atteignent le comble du paradoxe. 

Au dernier banquet comptant i . 3 o o convives, M.Jac
ques Piou, qui lança et dirigea l'œuvre naissante, qui 
la présida avec une inlassable énergie, a précisé une 
politique large, tolérante et honnête pour combattre de
vant le suffrage universel tous les fléaux de la persécu
tion jacobine, loutes les hérésies nationales menaçant le 
pays d'inévitables catastrophes. 
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I . L'Eclair, 18 décembi'e 1906 

B arbier 

O s a n t dire n e t t e m e n t q u e l e s F r a n ç a i s i n d é p e n d a n t s 
e t patr io tes n e d e v a i e n t exc lure p e r s o n n e dans l e s lut 
t e s p r o c h a i n e s , m a i s prendre à droite comme à gauche, 
l 'orateur a v o u l u répudier toutes les élroitesses de secte, 
d é g a g e r e t c o a l i s e r tous l e s h o m m e s d e b o n n e v o l o n t é 
q u i c h e r c h e n t u n part i p lus ouver t e t p lus l ibre q u e l e s 
a n c i e n s . 

L'Act ion l ibéra le populaire a o b t e n u un premier ré
sultat , celui de préparer à ce parti nouveau qui peut 
comprendre presque tous ceux qui ne se sont pas irré
médiablement liés des cadres. M. P i o u n 'admet p a s 
F éternité d u r é g i m e que nous s u b i s s o n s , m é l a n g e i n n o m 
m a b l e d a n a r c h i e e t de tyrannie , o ù la v i e intér ieure d e 
la na t ion p e r d toute d igni té et toute jus t i ce , où s a v i e 
extér ieure e s t fo l l ement c o m p r o m i s e . Il regarde comme 
certaine la guérison des maladies sociales et politiques 
dont nous sommes dévorés. Il s'efforce donc d'aider cette 
reconstitution psychologique et morale, cette remise en 
équilibre. A l 'heure d u réve i l sa lu ta ire , l o in d ' imposer 
un g o u v e r n e m e n t à la France , i l e n t e n d lu i offrir u n e 
m a i s o n hab i tab le , d e s g r o u p e m e n t s s o l i d e m e n t cons t i 
t u é s e t prê t s à s e c o n d e r , par u n e l o n g u e h a b i t u d e d e l a 
d i sc ip l ine e t d u d é v o u e m e n t , le r e l è v e m e n t futur. 

L'é last ic i té de ce t t e formule d 'appel a pour méri te d e 
fondre d e s o p p o s i t i o n s , j a l o u s e s , i n c o h é r e n t e s et p a r 
c o n s é q u e n t b a t t u e s par un a d v e r s a i r e qui a trouvé 
d a n s la format ion du Bloc s o n i d é a l , s a v igueur et s o n 
s u c c è s . Enfuyant les distinctions subtiles ou aveugles 
qui nous divisent sous les yeux de l'ennemi, M. Piou 
repousse aussi les compromis équivoques qui ont singUr 
lièrement affaibli la minorité de la Chambre en face 
d'une majorité unie et impitoyable. Il confond dans leurs 
malfaisances la trinité ministérielle qui, sous les auspi
ces du président Loubett a pris successivement les noms 
Waldeck-Rousseau, de Combes et deRouvier. Il n'est pas 
de ceux qui ont cru aux habiles combinaisons du premier, 
aux atténuations suspectes du troisième (i). 
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Hélas ! La triste réalité est, au contraire, que si 
M. Piou faisait mine de tendre la main à droite, avec 
quelle exigence impérieuse, nous le verrons, pour 
recueillir l'argent et les voix des monarchistes, des 
francs catholiques, c'est du bon vouloir des hom
mes du gouvernement qu'il s'obstinait à attendre 
quelque gain de cause. Ces compromissions donnent 
Fa clé des embarras et des réticences de ses appels 
â l'opinion publique. Tandis qu'on fait sonner si 
laaut sa clairvoyance et la fermeté de son attitude et 
qu'on nous le donne comme ayant percé à jour les 
calculs astucieux de nos politiciens, on voit surgir 
Bouvier, Constans, Donmer, dans ses combinai
sons. Ce qui n'échappait point à ceux qui ne fer
maient pas volontairement les yeux a été rendu 
public par un témoignage ayant, quoi qu'on en ait 
dit, les caractères les plus évidents d'une véracité 
incontestable. Est-il croyable qu'un pareil manque 
du sens des réalités, du sens politique, du sens 
catholique, n'ait pas désabusé les catholiques et le 
elergé sur le compte de l'O'Connell, du Windthorst, 
du nouveau Montalembert, en qui ils avaient mis 
toute leur confiance ! Mgr Montagnini mandait à 
Home le 23 février igo5. 

« Piou a eu une conversation avec un de ses amis qui 
(Connaît Rouvicr. Celui-ci a proposé à Piou d'envoyer 
deux personnes influentes auprès de Rouvier, dans le 
but de faire cesser le conflit avec le S. S. Il s'agissait 
du médecin de Rouvier et de Constans, qui, depuis 
qu'il est ambassadeur, a modifié ses anciennes idées 
radicales, est artisan du protectorat et désapprouve 
Sa politique anticoncordataire. 
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« C o n s t a n s , d e p u i s qu'il e s t a m b a s s a d e u r , a e u l 'occa
s i o n de faire u n e fort b e l l e forLune. Il e s t p o l i t i q u e m e n t 
inte l l igent e t très j u d i c i e u x e t très g r a n d a m i d e R o u 
v ier , d 'Et ienne e t d e T h o m s o n . C o n s t a n s , a v e c R o u v i e r 
e t Et i enne s o n t tro is t ê tes s o u s le m ê m e bonnet . I l s sont 
l i é s l e s u n s a u x au tre s par d e s faits p l u s ou m o i n s h o n o 
r a b l e s s u r v e n u s a u cours d e leur carrière- U s ont d o r m i 
s o u s l e s p o n t s ; i l s s e d i s e n t « t u » et , a c t u e l l e m e n t 
a u s s i , i l s c o n t i n u e n t à entretenir l e s rappor t s l e s p lus 
a m i c a u x . 

« C o n s t a n s e s t sénateur d a n s le d é p a r t e m e n t de P iou . 
« C o m m e P i o u a toujours été cour to i s pour Cons tans , 
« P i o u a cru c o m p r e n d r e q u e C o n s t a n s le recevra i t a v e c 
« b i e n v e i l l a n c e e t s era i t h e u r e u x d' intervenir p r è s d e 
« R o u v i e r e t p r è s d 'Et ienne . . . Ceux-ci auraient intérêt 
« dit-on, à parler avec Piou en vue des prochaines élec-
« tions. L e p l a n d e R o u v i e r , s'il r e s ta i t a u pouvo ir , 
« s era i t d e faire sort ir d e s é l e c t i o n s u n e majorité de 
« gauche étendue jusqu'à la droite, e t d 'é l iminer le p l u s 
« p o s s i b l e l ' é l ément soc ia l i s t e . 

« P i o u v o u d r a i t être, d a n s ce but , AUTORISÉ PAR 
« ROMS. 

<c L e p e r s o n n a g e po l i t ique qui , entre t o u s l e s h o m m e s 
<c p o l i t i q u e s s û r s et s ér i eux , e s t p l u s q u e j a m a i s s i g n a l é 
« d'une f a ç o n d i s c r è t e , m a i s a v e c i n s i s t a n c e , e s t 
« M. D o u m e r . 

« M. D o u m e r e s t l e p e r s o n n a g e p o l i t i q u e l e moins 
« compromis de tous. F i l s d u peup le , i l r éuss i t l u i - m ê m e , 
« par s o n é t u d e , à s e faire u n e s i tuat ion d a n s l 'ense i -
« g n e m e n t . Il entra ensuite dans la Franc-Maçonnerie 
<( pour arriver à la politique et aller de lavant. 

« L e b o u l a n g i s m e lui plut . 
« D e retour d u Tonkin , il s e t o u r n a de deux cotés, par 

<( d e u x d i s c o u r s q u i firent b e a u c o u p par ler de lui , m a i s 
« p e u a p r è s , c o m p r e n a n t q u e s o u s l 'act ion d e C o m b e s 
<c l a F r a n c - M a ç o n n e r i e allait trop loin, i l d é c l a r a la 
« g u e r r e à C o m b e s et subi t la d i s g r â c e d e l a M a ç o n n e -
« r ie . 

« A l o r s , i l s 'unit a u x d i s s i d e n t s d u « B l o c » et, s e 
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« rapprochant discrètement des progressistes et de la 
« droite, il réussît à se faire élire président de la Cham-
« bre. 

« On sait maintenant qu'il travaille plus que jamais 
« pour succéder â Loubet. il ne se préoccupe pas de 
a sa présidence à la Chambre, mais de rendez-vous po- n 

« litiques à six heures du matin, de gagner les nôtres en 
« n'hésitant pas à se faire des promesses. 

« Il a lai-même dit que les futures élections devront 
« se faire pour la gauche républicaine et pour V Action 
« populaire, cléricaux et progressistes, une Jaçade. 

ce A propos de la campagne faite par la délation, il a 
« pu porter « au Bloc» de nombreux coups. S 'il réussit 
« à être Président de la Republique, il y aura réelle-
ce ment quelque chose de changé et il se servira de Mil-
« lerand et de Leygues pour se pousser vers la droite. 

C< P l O U EST INFORMÉ D E TOUT CELA POUR POUVOIR ME 

« TENIR A U COURANT EN V U E DES ÉLECTIONS. » 

Quelque odieux que soit l'acte de brigandage gou
vernemental par lequel ces documents sont tombés 
dans le domaine public, il n'enlève rien à la vérité 
des faits. D'ailleurs, il n'y a rien là que n'aient con
firmé les indécisions, les faiblesses, les obséquiosi
tés, le mutisme de l'opposition parlementaire diri
gée par l'Action libérale. Elle n'a montré d'obsti
nation que pour sauver par ses votes ce Rouvier 
dont Y Eclair nous raconte que M. Piou a été l'ad
versaire aussi résolu que perspicace. Il ne s'est 
même pas trouvé un homme parmi elle pour rele
ver les outrages directs faits à Jésus-Christ du haut 
de la tribune. Elle a courbé la tête sous l'apostro
phe de Jaurès la bafouant de son impuissance et 
lui criant : « Votre Dieu crucifié, vous l'avez livré 
en échange de quelques préfets ! » Et la sagesse 
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parlementaire ne lui en a pas permis de voter con
tre l'affichage d'un discours de Clemenceau, répon
dant aux attaques du même Jaurès, quoique dans 
ce discours, le président du Conseil ait outragé 
l'Eglise, outragé Jésus-Christ, en dénonçant la fail
lite de son enseignement social. 

Ce sont là les fruits de la politique du moindre 

mal. On s'explique cette boutade de Léon Daudet, 
la dépeignant : 

« Sa méthode : enregistrer tous les camouflets, subir 
tous les affronts, supporter, pâtir, mais en tenant un 
compte exact desdits camouflets ; affronts, stupres et 
vols à main armée. Désarmer l'adversaire à force de 
bienveillance. Verser des flots d'or dans les élections 
pour obtenir des candidats « potables » ou « moins 
pires». Si Jaurès et Hervé sont en concurrence, voter 
pour Jaurès. Si Hervé et Soleilland entrent en lulle.voter 
pour Hervé. Si Soleilland triomphe, s'abstenir de tout 
commentaire fâcheux, mais chercher à acheter Soleil
land, afin d'obtenir de sa gratitude qu'il ne vote pas 
l'impôt sur le revenu. Quand l'impôt sur le revenu sera 
voté, s'abstenir de tout commentaire, mais lutter contre 
les milices et le désarmement en préparant les élections 
jutures. Quand les milices et le désarmement seront 
votés, reporter toute la diligence, tout le zèle, tous les 
fonds sur la propagande en faveur de la non-extermi
nation des prêtres et des bourgeois... En somme, recu
ler pour bien moins sauter, mais avec des salamalecs, 
de belles protestations, des serments, des objurgations 
et des dépenses vaines, en temps, en hommes, en argent 
surtout. » 

* * 
Si les limites de cette étude permettaient d'em

brasser l'œuvre de Y Action libérale, on serait frappé 
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<âe voir que, sous leur exagération plaisante, ces 
traits sont d'une parfaite justesse. Laissons de côté 
les épisodes épars, et arrêtons-nous plutôt à une 
sorte de monographie. L'intérêt en sera plus sé
rieux. Et pour que rien ne lui manque, choisissons 
ïe département de la Lozère que M. Piou représente 
au Parlement (i). 

On l'a entendu plus haut raconter, dans la se
conde partie de son discours au Congrès de La 
Croix, le spectacle émouvant des solennelles affir
mations religieuses dans cette Lozère qu'il a l'hon
neur de représenter, et rappeler avec émotion ce 
magnifique défilé de i.5oo paysans « fièrement vêtus 
de leurs blouses bleues » traversant la ville, con
duits par leur évoque, pour se rendre à la cathé-

s , La Semaine Catholique de Saint-Flour (5 a v r i l 190O), 
rappor te cer ta ines d é c l a r a t i o n s d e Mgr Gé ly , n o u v e l l e m e n t 
sacré é v ê q u e de M e n d e p a r S . S . P i e X . Ce q u e l e P a p e a 
d i t a u x quatorze n o u v e a u x é v ê q u e s ? Il a s u r t o u t r e c o m 
m a n d é l a p a i x e t l ' u n i o n . L e s uns d i s e n t que l e p a p e o r d o n 
n e r a a u x c a t h o l i q u e s de s u b i r l a lo i d e s é p a r a t i o n , m a i s i l 
a d i t a u x é v o q u e s : S o y e z i n d o m p t a b l e s d a n s l a d é f e n s e d e 
l 'Egl i se . D'autres n e r e t i e n n e n t q u e ce m o t , et c l a m e n t a u x 
q u a t r e c o i n s d u p a y s q u e l e p a p e o r d o n n e l a r é s i s t a n c e , l e 
p a p e a-t-il l u i - m ê m e , à ce t t e h e u r e , u n e o p i n i o n f e r m e et 
d é c i d é e ? O n d e m a n d e à S a G r a n d e u r : « Le p a p e a i m e b i e n 
l a F r a n c e . Il do i t s u i v r e a v e c a n x i é t é l e s p r é p a r a t i f s d e s 
c a t h o l i q u e s p o u r l a b a t a i l l e é l ec tora le ? » — « O h I o u i , 
P i e X a i m e la F r a n c e . N o t r e n a t i o n d e m e u r e l a fil le A î n é e 
en Sa int -Siège . Il r e c o m m a n d e i n s t a m m e n t l ' a d h é s i o n à 
¥ Action libérale. 11 e s p è r e b e a u c o u p de cet te o r g a n i s a t i o n . 
h*Action libérale s 'est n e t t e m e n t p l a c é e sur le t e r r a i n c o n s 
t i tu t ionne l ; c'est ce q u e v e u t l e p a p e . A p l u s i e u r s r e p r i s e s 
î l a fortement i n s i s t é s u r l a n é c e s s i t é d u r a l l i e m e n t . Il m a i n 
tient f e r m e m e n t e t r e n o u v e l l e d a n s l e u r i n t é g r i t é l e s d irec 
tions p o l i t i q u e s de L é o n XIII. A h I ou i , i l f aut ê t re ra l l i é ! » 
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drale. Eh bien ! quelle est la conduite électorale des 
amis de M. Piou dans cette région où l'on professe 
si librement sa foi ? 

Laissons parler les documents. Aux élections 
municipales de Mende, en mai 1908, les candidats 
de la liste de M. Balmelle, presque tous catholiques 
pratiquants, distribuèrent l'invraisemblable profes
sion de foi qu'on va lire : 

CHERS COMPATRIOTES, 

Tous les Mendois sont écœurés des funestes divisions 
qui agitent notre ville. Les appétits sont déchaînés, et 
chacun, âprement, poursuit son profit sur le dos des 
électeurs. 

Nous nous présentons à vos Ubres suffrages. 
Voici qui nous sommes : 
Nous sommes des Républicains sans épithète, pro

fondément attachés aux institutions que le pays a libre
ment choisies, La question religieuse métaux prises une 
partie des citoyens contre Vautre. Il faut qu'elle soit 
résolue dans le sens de la liberté, afin, que personne n'é
tant plus opprimé, on n'ait aucune raison de ne pas se 
ranger sous le drapeau de la République. 

Nous supplions le Gouvernement de poursuivre Vœu-
vre de pacification religieuse dont la loi du i3 avril 
1908 marque le premier pas (!!!) 

Nous ne sommes donc pas des RÉACTIONNAIRES. 
On vous dira peut-être que nous sommes des CLÉRI

CAUX. 
Ce n'est pas vrai. 
N1 CLÉRICAUX, NI ANTICLÉRICAUX (!!!). 
Nous voulons pour tous la liberté de conscience. Con

formément à l'article premier de la loi de Séparation, 
conformément aux réclamations unanimes des com
merçants mendois nous rétablirons les processions. La 



rue appart ient à t o u s e t n e do i t être in terd i te qu'à la 
séd i t ion ou a u d é s o r d r e . 

D a n s l ' a d m i n i s t r a t i o n c o m m u n a l e , n o u s v i s e r o n s à 
Ventente loyale et franche avec M. le Préfet. Ce n'est 
p a s nous qu i c h e r c h o n s à lu i forcer l a m a i n par d e s 
c o m i t é s occul tes , à l ' accab ler d e so l l i c i ta t ions in téres 
s é e s , à lui d e m a n d e r l a t ê t e de t e l s o u t e l s fonct ionna i 
res , à l 'ass iéger d 'une a r m é e d e m o u c h a r d s . A u c u n d e 
nous ne dés irant d e s p l a c e s , n o u s lui offrirons u n e col
laborat ion s incère e t d é s i n t é r e s s é e . 

N o u s n o u s e n v o u d r i o n s d e s u b s t i t u e r n o s c o m 

m e n t a i r e s à c e u x d e l ' e x c e l l e n t Courrier de la 
Lozère (7 m a i 1908). A p r è s a v o i r r e p r o d u i t c e t t e 

p i è c e , i l a j o u t e : 

L a plupart d e s m e m b r e s d e l a l i s t e B a l m e l l e s o n t d e s 
ca tho l iques c r o y a n t s e t p r a t i q u a n t s . 

Quel le inf luence enju ivée ont d o n c s u b i c e s b r a v e s 
g e n s , à q u e l l e s s u g g e s t i o n s m o d e r n i s t e s ont- i l s o b é i 
p o u r s igner un p r o g r a m m e ou, d a n s l a part i e po l i t ique , 
i l s prennent à t â c h e d e s e gr imer en é c œ u r a n t s B l o -
cards ? où i l s affichent u n a m o u r i n d é c e n t pour l a Répu
bl ique , un a p l a t i s s e m e n t i n c o n c e v a b l e v i s - à - v i s du Pou
vo ir tant central q u e loca l , u n e neutra l i t é ou indiffé
rence a b s o l u e en m a t i è r e re l i g i euse ?. . . o ù i l s o s e n t faire 
honneur a u g o u v e r n e m e n t d e l a lo i d e Sépara t ion e t 
cons idérer ce t te l o i spo l ia tr ice d e s v i v a n t s e t d e s mort s 
c o m m e u n p a s v e r s l a paci f icat ion r e l i g i e u s e ? . . . où i l s 
s e l a i s s e n t a l ler j u s q u ' à inv i ter l e g o u v e r n e m e n t , q u e 
dis-je, jusqu'à supp l i er le g o u v e r n e m e n t de poursu ivre 
u n e parei l le œ u v r e ? 

N o u s n 'avons p a s cru devoir , a v a n t l 'é lect ion, r e p r o 
duire cette é t range p r o f e s s i o n d e foi et e n s i g n a l e r l e s 
s ingular i tés . N o u s l e f a i s o n s à c e l t e heure , t r è s b r i è v e 
ment , pour m o n t r e r à n o s a m i s l a f a u s s e v o i e d a n s la
quel le i l s s e s o n t e n g a g é s e t e n g a g e n t l e s f idè les , l a 
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p e r t u r b a t i o n qu'i ls j e t tent d a n s l e s e spr i t s , pour éc la irer 
la c o n s c i e n c e d u p e u p l e e t l e mainten ir d a n s l ' e x a c t e 
v i s i o n d e s h o m m e s e t d e s c h o s e s . 

Q u e v o u l e z - v o u s , en effet, q u e p e n s e , q u e d i s e e t q u e 
f a s s e l e p e u p l e , q u a n d il e n t e n d prôner t o u t à c o u p , 
c o m m e u n a c t e d e paci f icat ion, l a lo i d e S é p a r a t i o n p a r 
c e u x - l à m ê m e q u i j u s q u ' a u x é l e c t i o n s r a v a l e n t m a u d i t e 
et j u g é e in fâme ? Q u a n d i l en tend suppl ier le g o u v e r n e 
m e n t d e cont inuer s o n œ u v r e , l 'œuvre qu'i l p o u r s u i t 
d e p u i s p r è s d e trente a n s , h o n t e u s e m e n t qual i f i ée d e p a 
cif icatrice par d e s c i t o y e n s qu'on leur p r é s e n t e c o m m e 
l e s s eu l s détenteurs d e la vér i té , p a r ceux- là m ê m e e n q u i 
l ' é v ê q u e e t le député l ibéral d u l i e u ont m i s t o u t e leur 
c o m p l a i s a n c e et leur espoir , et q u e , , d a n s s o n l a n g a g e 
q u e l q u e p e u i r r é v é r e n c i e u x , m a i s b i en p i t t o r e s q u e e t e x 
pressif , i l appe l l e l e s c a n d i d a t s d e s d e u x J a c q u e s ? . . . 

Il doit fa ta lement about ir à p e n s e r et à d ire : « O n 
m e t r o m p e e t on m'a toujours t r o m p é . L a vér i t é n ' e s t 
p a s d a n s l 'Eglise , d a n s l e s p r a t i q u e s d e l 'Egl i se , d a n s 
l e s h o m m e s d e l 'Eg l i se . L a s u p r ê m e s a g e s s e e s t d e ser
vir le g o u v e r n e m e n t , que l qu'i l so i t , e t d e l ' a p p r o u v e r 
toujours d a n s toutes s e s l o i s , d a n s tous s e s a c t e s , d a n s 
t o u t e s s e s prescr ipt ions et proscr ipt ions . P u i s q u e l a l o i 
d e S é p a r a t i o n e s t u n a c t e d e pac i f icat ion , l e s c u r é s o n t 
e u tort d e crier tant a p r è s e l l e , e t n o u s , d e n o u s f a i r e 
du s o u c i pour l e s curés . L e p l u s s i m p l e , c'est d e n o u s 
r a n g e r autour d e s a m i s d e l a p r e m i è r e heure , d e s C l e 
m e n c e a u . Briand et autres sa in t s pac i f icateurs d u b l o c , 
et d e dire à. c e s g r a n d s Pont i fes c o m m e l e s a u t r e s : 
« Du m o m e n t qu'on v o u s e n suppl ie , cont inuez ». 

L e premier p a s v e r s l a pac i f icat ion , c'est l a S é p a r a 
tion ; l e d e u x i è m e n e p e u t ê tre q u e l a f ermeture d e s 
E g l i s e s , l e trois ième sera la s u p p r e s s i o n d e s prê tres : 
l ' interdict ion de tout culte , t a n t p r i v é q u e publ i c , c o n s 
t i tuera l a pacif icat ion t o t a l e . 

N o u s e s p é r o n s q u e l e s l i b é r a u x d u l i eu s e r e n d r o n t 
c o m p t e d e s c o n s é q u e n c e s q u e p e u v e n t avo i r l e u r s 
m a n i f e s t e s , et q u e , d é s o r m a i s , i l s en survei l leront l a ré 

f a c t i o n . 

Barbier 15 
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Un autre sujet d'études, relié au précédent et non 
moins intéressant, est l'intrusion du juif Louis Drey
fus dans la Lozère, et la destruction de toute oppo
sition catholique à son profit. En 1905, le député 
radical-socialiste Louis Jourdan lui cède sa place. 
"Le libéralisme et le ralliement font bon accueil à 
cet exotique, en dépit de son origine, de ses atta
ches, de ses déclarations avancées. Sachant que les 
doctrines et les praticiens du moindre mal et du 
fait accompli s'accommodent de tout, le juif Drey
fus ne se gêne nullement. Il arbore l'étiquette la 
plus courante et" la plus courue et se pose en radical-
socialiste. Dans sa profession de foi, il proclame, au 
sujet de la Séparation de l'Eglise et de l'Etat, que 
si elle revient à la Chambre, il la votera résolu
ment avec les républicains soucieux d'assurer les 
droits de l'Etat laïque en même temps que la liberté 
des consciences. 11 promet : l'impôt progressif et 
global sur le revenu, la réduction du service mi
litaire à un an « en attendant les milices nationa
les », le monopole de l'Etat pour les mines, sucres, 
pétroles, etc. 

Louis Dreyfus est élu... 
Son succès comble de joie ralliés et libéraux. 

D'un bout à l 'autre de la Lozère, ils se congratulent 
de ce qu'ils considèrent comme un triomphe per
sonnel. L'Action libérale ne peut se retenir d'enre
gistrer sa satisfaction. Dans son almanach de 1906, 
elle écrit : 

« Nous n'avons pas lieu de nous plaindre du suffrage 
universel en 1905. 
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« Sur les 10 scrutins, 5 ont été favorables à des libé
raux.. . Pour nous, les élections sont pleines d'encoura
gement, nous ne perdons aucun siège, mais... e t c . . 
A Florac même, la citadelle des sectaires, le candidat 
de l'administration succombe devant M.Dreyfus, qui 
doit son succès à ses déclarations libérales. » 

Ce passage fait bien ressortir ce mal incurable 
dont est atteinte l'Action libérale et qu'on pourrait 
dénommer la pseudomanie : ce besoin irrésistible de 
tout dénaturer, de tout déformer, — même le sens 
des mots, — de se tromper soi-même et de tromper 
les autres—Dreyfus, le juif et leblocard, en lutte 
avec l'Ad-mi-nis-tra-tion !... 

Libérales, les déclarations que résume la profes
sion de foi de ce Dreyfus !! Mais qu'est-ce donc que 
le Libéralisme? et par quoi, si ses formules se con
fondent avec celles de Dreyfus, se distingue-t-il du 
radicalisme, du socialisme, du collectivisme et 
autres doctrines subversives dont il prétend nous 
sauver ?... 

Le Courrier de la Lozère (18 juin 1908) trace 
d'une plume sobre et vigoureuse cet historique de 
la situation politique dans l'arrondisseemnt de Flo
rac. Le tableau vaut la peine d'être contemplé. 

L'arrondissemeut de Florac comprend deux parties 
distinctes : les Gévennes proprement dites, faisant par
tie du bassin du Rhône ; la Montagne et les Causses 
dans le bassin de la Garonne ; les premières sont peu
plées presque exclusivement de protestants, les secondes 
de catholiques. 

Le protestant est toujours gouvernemental et anti-
eatholique. 
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L e cathol ique e s t t r a d i t i o n n a l i s t e , c o n s e r v a t e u r l ibé
ral, p lutôt m o n a r c h i s t e , m o n a r c h i s t e c o n s c i e n t o u qui 
s'ignore, condui t a u r a l l i e m e n t par s o n chef nature l , l e 
c l ergé . 

C e c lergé c o m p r e n d lui a u s s i d e u x é l é m e n t s b i e n dis
t incts : i ° l e s a n c i e n s , g é n é r a l e m e n t m o n a r c h i s t e s ; m a i s , 
d i sc ip l inés par l e Concordat , i l s ont p e u d e g o û t pour 
l e s lu t t e s po l i t iques ; 2° l e s j e u n e s , e n t r è s g r a n d nom
b r e ral l iés et d é m o c r a t e s . I n t o x i q u é s par certa ins d e 
l eurs maî tres et p a r l a r édac t ion d e La Croix de la 
Lozère (journal f o n d é il y a d ix -neuf a n s , d u m o i n s 
extér ieurement et e n a p p a r e n c e par M . D a u d é , d e v e n u , 
g r â c e à ce la , le s é n a t e u r d e l a Lozère) , c e s j e u n e s prê
tres s e lancent à c o r p s p e r d u d a n s la p o l i t i q u e I ls font 
d e la démocrat i e , m ê m e d e la d é m a g o g i e , dé tru i sant à 
pla is ir toute autorité e t toute d i sc ip l ine p o l i t i q u e s , chez 
u n peuple dont l ' inst inct d e i idél i té a u x c h e f s e t a u x 
pr inc ipes e s t a d m i r a b l e . 

L e résultat c h e r c h é par c e s po l i t i c i ens e n s o u t a n e p a 
ra i t être de disqual i f ier tous l e s l a ï q u e s inf luents , s u s 
p e c t s d'idées m o n a r c h i q u e s , et d e régenter en m a î t r e s 
a b s o l u s les é l ec teurs e t l eurs é lus . 

Ce résultat , i l s f o n t a t t e in t ; m a i s c 'est l e s e u l dont i l s 
pu i s sent s e targuer, car leurs m a i g r e s s u c c è s é l e c t o r a u x 
ont é té frappes de s tér i l i té . 

D e la p h a l a n g e irréduct ib le d e s r o y a l i s t e s c a t h o l i q u e s 
Cévenols ( les R a y o o u ) — l e s R o y a u x — i l s on t fait u n 
t roupeau bê lan t d e l ibérâtres , v a g u a n t — s o u s l a hpu-
lette d'un q u e l c o n q u e P i o u o u s o u s - P i o u — d'un 
parti à l'autre, a u p e t i t b o n h e u r d e s c o m b i n a i s o n s é lec 
torales . 

D e u x part is s o n t e n p r é s e n c e : le b l o c , Vant ibloc . 
L e b l o c c o m p r e n d de droit tous l e s h u g u e n o t s ; 

ensu i t e l e s fonct ionnaires , l e s arr iv i s t e s , l e s m a u v a i s 
ca tho l iques . 

L'antibloc e n g l o b e t o u s l e s c a t h o l i q u e s s i n c è r e s , q u e l 
l e s q u e so ient l e u r s o p i n i o n s p o l i t i q u e s . 

L e s forces r e s p e c t i v e s sont a p p r o x i m a t i v e m e n t d e 
5.ooo v o i x pour l e b l o c , et 3 .ooo v o i x pour r an t ib loc . 
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M a i s c e t t e proport ion , b a s é e sur l e s résu l ta t s é l ec to 
r a u x , n e représente p a s l e s forces effect ives d e c h a q u e 
part i : u n g r a n d n o m b r e d ' o p p o s a n t s t i è d e s v o t a n t pour 
l e s c a n d i d a t s d u g o u v e r n e m e n t ou d e l 'adminis trat ion ; 
p a r fa ib le s se ou intérêt , o u b i e n encore par i g n o r a n c e 
d u d e v o i r . 

D e p u i s v i n g t a n s a u m o i n s , l 'ant ib loc n e l u t t e q u e sur 
le terrain r e l i g i e u x ; l e s c a n d i d a t s , s'ils s o n t n o t o i r e m e n t 
m o n a r c h i s t e s , s e p r o c l a m e n t r é p u b l i c a i n s ; l 'appui d u 
c l e r g é et d e la Croix de la Lozère e s t à c e p r i x . C'est , 
d u r e s t e , u n e q u e s t i o n d e m o d e , d e p u i s q u e M. d e L a s 
C a s e s , pour obten ir son s i è g e d e sénateur , a cru d e 
vo ir s e p r o c l a m e r républ i ca in- l ibéra l , s o u s l ' inspirat ion 
d e s R a l l i é s e t d e l eur s o u p l e créature , l e g r a n d é l ec teur 
D a u d é . 

Jusqu'en 1904, l 'ant ibloc m a r c h a i t carrément à l a b a 
ta i l l e , m ê m e s a n s e s p o i r d e s u c c è s . L e s c h e f s es t i 
m a i e n t q u e la lutte é l ec tora l e leur fournissai t u n e b o n n e 
o c c a s i o n d e rapprocher , g r o u p e r e t r e c e n s e r t o u t l e u r 
m o n d e . 

J a m a i s i l s n e se l i v r a i e n t à d e s c o m p r o m i s s i o n s on à 
d e s c o m b i n a i s o n s l o u c h e s . 

M a i s , e n 1905, M. L o u i s D r e y f u s p o s e s a c a n d i d a t u r e 
a u x é l ec t ions l é g i s l a t i v e s ; i l lu t te contre d e u x a d v e r 
s a i r e s b l o c a r d s c o m m e lui , i n d i g è n e s e t inf luents . L e 
s u c c è s n'était p a s p o s s i b l e s a n s l 'appoint d e s f o r c e s c a 
t h o l i q u e s . Par M. D a u d é et s a s é q u e l l e , l e c a n d i d a t 
D r e y f u s obt ient ce t a p p o i n t ; s a v i c to ire e s t a s s u r é e . 

M a i s , e n 1906, ont l i eu l e s é l e c t i o n s g é n é r a l e s ; D r e y 
fus s e h e u r t e ' e n c o r e à d e u x c a n d i d a t s : u n s o c i a l i s t e 
unifié, u n c a t h o l i q u e l i b é r a l , d u res te s a n s v a l e u r n i 
notoriété . 

M. D a u d é intervient à n o u v e a u au profit d e M. D r e y 
fus ; m a i s , jugeant s a n s i m p o r t a n c e la c a n d i d a t u r e d u 
c a t h o l i q u e Molhérac , ou p lutôt v o u l a n t faire a p p r é c i e r 
par M . Dreyfus t o u t e l a v a l e u r d e s o n concours , i l n ' a 
g i t q u e mol l ement . 

M. d e V a l m a l è t e , a v o u é à F l o r a c , ca tho l ique e t r o y a 
l i s te connu, prend e n m a i n s la candidature M o l h é r a c , 



et, e n quarante-huit h e u r e s , d a n s le s e u l c a n t o n d e F l o -
rac , a m è n e à ce t te c a n d i d a t u r e i .200suffrages , m e t t a n t 
Dreyfus en b a l l o t t a g e . 

Le candidat M o l h é r a c s e d é s i s t e ; D e V a l m a l è t e s e 
d é v o u e pour s a u v e r l 'honneur d u part i c a t h o l i q u e ; i l 
fait u n e courte c a m p a g n e et obt ient 1.000 suffrages . I l 
e s t vra i qu'au l e n d e m a i n d u premier tour, M. D a u d é 
entre en c a m p a g n e , l e l i b é r a l i s m e s 'agi te , l e c l ergé ral
l ié e n v o i e un é m i s s a i r e porter le m o t d'ordre d a n s tou
t e s l e s c o m m u n e s c a t h o l i q u e s ; La Croix fait le s i l ence 
sur la candidature d e D e V a l m a l è t e , re fuse d' insérer l e s 
communicat ions t r a n s m i s e s par certa ins prê tres sur c e 
sujet. Bref, d a n s l 'arrondis sement , à q u e l q u e s rares 
except ions près , t o u s l e s Ra l l i é s , tout le c l e r g é , s e ruent 
contre celui qui fut p e n d a n t v i n g t a n s l 'ami, le conse i l , 
l e .défenseur d e s prê tres e t d e s re l i g i eux ; t o u s c o m b a t 
tent leur ami d'hier, p o u r le c i rconc i s . 

Viennent l e s é l ec t ions d e s Conse i l s g é n é r a u x : L e 
grand électeur D a u d é et l e s prê tres s e s c a u d a t a i r e s 
m a n œ u v r e n t pour écarter la candidature de D e V a l m a 
lète qui présenta i t d e s c h a n c e s de s u c c è s , fe ignent de 
susc i ter d e s c a n d i d a t s a b s o l u m e n t i n c o n n u s par l e s 
é lec teurs du c a n t o n ; bref, l a i s sent l e c h a m p l ibre a u 
cand ida t b l o c a r d . 

Enfin, l e s d e r n i è r e s é l e c t i o n s m u n i c i p a l e s , d a n s la 
c o m m u n e d e F l o r a c , fournissent u n c u r i e u x e x e m p l e 
d e s c o m b i n a i s o n s c lér ico- l ibéra les . T r o i s part i s s e 
trouvaient en p r é s e n c e : l e b l o c d i v i s é e n Drey fusards 
et ant i -Dreyfusards , e t l e part i c a t h o l i q u e . L e s Dreyfu
sards c o m p t a i e n t 120 o u i3o é l ec teurs , l e s anti-Dreyfu
s a r d s 210, l e s C a t h o l i q u e s 23 (1). 

1. Les chefs s p i r i t u e l s des F l o r a ç o i s s ' éver tuent à e m p ê 
cher la f o r m a t i o n d'une l i s t e m u n i c i p a l e c a t h o l i q u e . I ls 
t i e n n e n t p o u r réi'ractaires c e u x q u i p r é c o n i s e n t l a r é s i s 
t a n c e . A u x c a t h o l i q u e s qu i leur r a p p e l l e n t l e u r s a n c i e n s 
e n s e i g n e m e n t s , i l s r é p o n d e n t : Il faut v o t e r p o u r D r e y f u s , 
c'est le moindre mal. Il faut l e fa ire p a s s e r a u p r e m i e r 
tour . (Courrier de la Lozère, m ê m e n u m é r o . ) 
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VI. —L'Équivoque 

S i M . P i o u s ' é t a i t c o n t e n t é d e d o n n e r s o n œ u v r e 

p o u r u n e o r g a n i s a t i o n d e l i b é r a u x , p a r a l l è l e à l ' o r 

g a n i s a t i o n d e s c a t h o l i q u e s e t d i s t i n c t e d ' e l l e , c o m m e 

l e s u p p o s a i t Y Ami du Clergé c i t é a u d é b u t d e 

11 s e m b l a i t nature l q u e ce dernier part i affrontât l a 
lu t te a u premier tour, pour profiter a u b a l l o t t a g e d e l a 
s c i s s i o n d u b loc . L e g r a n d é lecteur D a u d é , la Croix 
de la Lozère et le c l e r g é l o c a l (qui s e d i sa i t c o u v e r t p a r 
ordres supérieurs) , en d é c i d e n t autrement . Ordre e s t 
d o n n é a u x C a t h o l i q u e s de vo ter la l i s te ent ière D r e y f u s 
a u premier tour ; l e s a v i s d u chef jusqu'a lors i n c o n t e s t é 
d u part i s o n t m é c o n n u s e t m é p r i s é s . 

C o m m e c o n s é q u e n c e de ce t te tac t ique , M . L o u i s 
D r e y f u s e s t m a i r e d e F l o r a c ; i l a p o u r adjo int l e m ê m e 
q u e s o n p r é d é c e s s e u r , h u g u e n o t p r é s i d e n t d u g r o u p e d e 
l a L i b r e - P e n s é e ; p o u r conse i l l e r s douze h u g u e n o t s , b l o -
c a r d s d u mei l leur te int , an t i ca tho l iques n o t o i r e s , e t 
t ro i s v a g u e s c a t h o l i q u e s , a y a n t jusqu' ic i m a r c h é a v e c 
l e b l o c . 

De p l u s , le r o y a l i s t e D e Valmalè te p e r d l a d i rec t i on 
d u part i ca tho l ique l ibéra l . Et toute cet te p i è t r e b e s o 
g n e a été a c c o m p l i e par M. Parchiprêtre d e F l o r a c , s o u s 
l a foi d e v a g u e s p r o m e s s e s qu'on n e saura i t tenir. 

D e tout c e l a il f a u t conclure : 
i° Que VAction libérale et l e s a b b é s d é m o c r a t e s p r é f è 

rent l e s Juifs mi l l ionna ires , fussent - i l s f r a n c s - m a ç o n s e t 
r a d i c a u x - s o c i a l i s t e s , a u x b o n s c a t h o l i q u e s q u i s o n t en 
outre r o y a l i s t e s ; 

a 0 Que l e c lergé mér i te e n g r a n d e part ie l e gr i e f q u e 
lui fait Drumont d a n s le T e s t a m e n t d'un A n t i s é m i t e , à 
s a v o i r : qu'il n 'aime p a s l e s c a t h o l i q u e s mi l i tan t s , m ê m e 
q u a n d i l s s e font a s s o m m e r pour lui . 
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cette étude, on aurait moins lieu d'en critiquer le 
programme et le pieux résultat, l'un et l'autre étant 
en harmonie avec le principe libéral. Mais il en va 
tout autrement, nous l'avons dit. De la part même 
des catholiques et du clergé, tout, à peu près, cons
pire en faveur des prétentions de Y Action libérale à 
absorber l'action catholique et à en être la forme 
unique. Vu la force de ce courant, ce n'était pas 
trop des preuves accumulées dans ce travail pour 
convaincre de sa fausse et dangereuse direction et 
faire comprendre la nécessité de réagir contre elle. 

L'effort déployé pour ce travail d'absorption est 
tellement manifeste, tellement audacieux même, 
qu'il est peut-être superflu d'y insister. Quelques 
traits en feront ressortir le procédé. 

On sait que La Croix, comme Y Univers, a pris 
depuis quelque temps le rôle commode et conforme 
à l'humeur libérale d'être une sorte de tribune 
ouverte, à laquelle peut prétendre tout ce qui sert 
l'idée catholique, sans qu'on fasse attention de trop 
près aux nuances, si ce n'est quand elles commen
cent à trancher sur ladite humeur et couleur. C'est 
ainsi que ces journaux ont fait de quotidiennes et 
larges réclames à Marc Sangnier et au Sillon, jus
qu'à l'heure de sa culbute. Or, voilà-t-il pas que, 
parmi tant d'écrits de toute sorte dont La Croix 
présente l'analyse et les extraits, le brillant article 
de M. l'abbé de la Taille en faveur du parti catholi
que obtient les honneurs d'un très élogieux compte 
rendu et d'une reproduction presque intégrale dans 
ses numéros des 16 et 17 mai 1907 ! Que nous par-
liez-vous donc de son opposition ? Dans ce remar-
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quable travail, M. de la Taille réfuie avec éclat 
toutes les objections déjà formulées par La Croix 
elle-même contre le parti catholique : il n'en laisse 
rien debout. Et La Croix adhère, applaudit (i). 

Mais quelqu'un veillait, dont la sollicitude jalouse 
avait l'œil ouvert du côté de M. l'abbé de la Taille, 
comme du côté de La Croix. Celle-ci annonçait, il 
est vrai, qu'elle se réservait de juger la question 
dans un prochain article. J'ai cherché cet article 
sans le trouver. Mais, dès le lendemain i8mai , La 
Croix insérait en belle place, le filet qu'on va lire, 
et qui ressemble à une rectification fajte par ordre, 
beaucoup plus qu'à une omission. Et, d'autre part, 
sous la plume de M. l'abbé de la Taille, ce préam
bule est tellement en contradiction avec son élo
quent plaidoyer (i), il dénoterait une si complète 
ignorance des faits dans un esprit qui se révèle très 
perspicace, que, n'eût-on pas d'autre motif de le 
dire, on ne peut s'empêcher d'y voir un désaveu 
préalable de toute pensée de critique, exigé par 
quelque volonté supérieure. Voici ce filet de La 
Croix : 

Nous avons analysé dans un double feuilleton l'impor
tant article publié sous ce titre dans les Etudes, par 
M. de La Taille. Pour préciser la pensée du rédacteur, 
il convient de reproduire les phrases par lesquelles s'ou
vrait son étude : 

1. P e u de t e m p s a p r è s , e l l e i n s é r a i t u n e c o n s u l t a t i o n de 
M . P i o u , e n sept c o l o n n e s , q u i e s t u n e c h a r g e à fond c o n 
tre l e part i c a t h o l i q u e . 

2. « V o u s n o u s p r é s e n t e z , s o u s d i v e r s e s d é n o m i n a t i o n s , 
des partis de Vordre ; et n o u s r e s t o n s fro ids , et n o u s s o m 
m e s b a t t u s . . . » 

Barbier i 5 . 
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«... C'est un service de premier ordre que d'avoir fait 
apparaître à découvert ce qui ne se voyait encore qu'à 
travers une brume, si ténue fût-elle, la rôle de VAction 
libérale populaire comme parti catholique. Personne ne 
peut plus aujourd'hui se dissimuler qu'elle a été et reste 
l'appui que s'est donné l'Eglise dans notre pays, officiel-
lements soustrait à son influence. « Depuis un mois, 
écrivait Veuillot en mai i844> M. de Montalembert, déjà 
si haut placé dans l'estime des catholiques de France, a 
immensément grandi parmi ses amis et parmi ses ad
versaires... Jusqu'ici (il; avait en quelque sorte parlé 
pour lui-même ; il s'est montré aujourd'hui le représen
tant avoué de la cause catholique... Sans doute, M. de 
Montalembert, comme le dernier de ses frères et le plus 
inconnu, n'est que l'enfant de l'Eglise, mais il est l'en
fant sur qui la mère s'appuie. » Ces paroles sont aussi 
vraies aujourd'hui qu'alors ; il n'y a qu'un nom à chan
ger. » 

Cette fois, M. Piou a dû se tenir pour satisfait. 
Le voilà sacré Montalembert des temps nouveaux. 
Ce n'est pas pour gêner sa modestie. L'un des plus 
doctes et éloquents défenseurs du parti catholique 
salue en lui le représentant avoué de la cause. Il ne 
sera donc plus permis de parler de parti catholique 
et de son programme, qu'à la condition de dire : le 
parti catholique existe, c'est Y Action libérale popu
laire ; ce parti reconnaît pour chef, M. Piou, nou
veau Montalembert, et le programme des catholi
ques n'est autre que le programme libéral. 

Le parti de Dieu est donc une fois de plus mis dans 
le sac. Pour juger de l'aisance avec laquelle cela se 
fait, il suffira d'ouvrir, par exemple, La Croix du 
16 novembre 1905. Rendant compte d'un Congrès 
catholique tenu à Nevers. elle repx-oduit avec enthou
siasme un discours de M. Bouchacourt, à qui elle 



fait terminer un pompeux exposé des î^essources et 
de l'organisation de Y Action libérale $m cette décla
ration : « Elle aspire, suivant le mot de M. Piou, à 
constituer en France le grand parti de Dieu. » Et 
dans le même numéro, dans la même page, en rez-
de-chaussée, La Croix qui, un moment, avait paru 
sourire au parti catholique, prononce ce jugement, 
féroce : ce La chimérique et dangereuse conception 
du parti catholique n'est plus à redouter. Elle était 
déjà repoussée par une bonne partie de l'opinion 
catholique, les évêques la repoussent à leur tour. » 
A quoi bon, en effet, puisque : L'Action libérale vit 
plus puissante que jamais, avec son programme,. le 
programme des catholiques. » La Croix ( n sept. 
1907), article du rédacteur en chef. 

La substitution se trouve ainsi complétée. Le parti 
libéral (ou Action libérale) et son programme ne se
raient pas autre chose que le parti et le programme 
catholiques. Or, nous savons que les formules va
gues et fallacieuses constituant Tunique programme 
de Y Action libérale : Liberté pour tous, égalité de
vant la loi, droit commun, sont identiquement cel
les au nom desquelles le parti républicain anticléri
cal a forgé toutes les lois d'oppression. D'où il résul
terait que le programme des catholiques, d'après 
M. Piou, Albert de Mun, La Croix, et tous ceux qui 
font de Y Action libérale l'arche de salut, se confon
drait avec celui des anciens opportunistes, des pro
gressistes, auteurs des lois de laïcisation et de sécu- • 
larisation. Unis pai* les principes du libéralisme,, ils 
différeraient seulement par la manière d'entendre 
la liberté. 
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Eh bien, non I La confusion voulue qu'on fait en
tre VAction libérale et son programme d'une part, 
et le parti et le programme catholiques d'autre part, 
est vraiment intolérable. Car 1« nom, ici, entraîne 
avec soi la chose, c'est-à-dire le principe. Dire que 
Y Action libérale, c'est le parti catholique sous un 
autre nom, équivaut à cette fameuse définition : 
« La franc-maçonnerie, c'est la République à cou
v e r t » . Dans cet ordre d'idées, en effet, l'Action 
libérale serait le parti catholique à couvert. En vé
rité ce quiproquo n'aurait pas dû trouver place dans 
un grand journal catholique comme La Croix. Les 
Français, qui aiment la clarté, les situations net tes r 

savent que les libéraux et les catholiques sont deux 
types distincts, au moins quant aux traits princi
paux, de même que leurs programmes diffèrent es
sentiellement. A qui donc La Croix cspère-t-elle 
démontrer le contraire, et comment a-t-elle pu sé
rieusement penser à établir que le parti catholique 
doit s'intituler Action libérale populaire, malgré 
l'exemple contraire que lui donne le Pape lui-même 
en approuvant expressément, dans l'organisation 
des catholiques italiens, les dénominations suivan
tes : I . Union catholique populaire. — IL Union ca
tholique électorale. — II I . Union catholique écono
mique ? Le programme des catholiques est celui de 
Pie X ; il se résume en cette courte phrase : « Tout 
restaurer dans le Christ ».Or,Ie pi^ogramme de Y Ac
tion populaire, qui est devenu celui de La Croix, 
consiste à tout restaurer dans et par la liberté et le 
droit commun. Le programme catholique est celui 
du parti catholique — ou parti de Dieu — que La 
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Croix combat de concert avec Y Action libérale. Le 
programme catholique' affirme et revendique par
dessus tout les droits de Dieu et de l'Eglise. Le pro
gramme libérai tait le nom et les droits de Dieu; il 
ne fait aucune allusion à la religion catholique, la
quelle, d'après M. Piou, doit être sévèrement pros
crite du terrain électoral et politique. Le programme 
libéral est la formule même de la neutralité sur ce 
terrain spécial, tandis que le programme catholi
que consiste essentiellement dans l'affirmation et la 
proclamation, sur tous les terrains indistinctement, 
de la prééminence qui est due aux droits de Dieu et 
de l'Eglise. 

Loin de nous, la pensée de contester le beau talent 
et la très haute valeur du président de Y Action libé
rale, ou de diminuer sans raison son prestige. Mais 
pour jouer honorablement et avec succès le rôle de 
chef des catholiques, il lui faut prendre en main un 
autre drapeau que celui du libéralisme. Nul doute 
que le buste de M. Piou placé dans toutes les salles 
de comité de Y Action libérale ne soit déjà une exhor
tation vivante (i) ; cependant elle n'aura l'éloquence 
nécessaire que si M. Piou fait placer au-dessus le 
crucifix. Et c'est le jour où son programme et son 

i . P o u r r é p o n d r e a u v œ u q u e p l u s i e u r s C o m i t é s n o u s o n t 
e x p r i m é , n o u s d o n n o n s c i -contre l e s p r i x a u x q u e l s o n p e u t 
se procurer d a n s n o s b u r e a u x , o u se faire e x p é d i e r à d o m i 
c i le , l e b u s t e de M. P i o u . — B u s t e g r a n d e u r n a t u r e : Mat ière 
durc ie , p a t i n e b r o n z e , p r i x d a n s n o s b u r e a u x : 60 fr. ; Franco 
à d o m i c i l e : 78 fr. — T e r r e cul te , p l a t i n e b r o n z e , d a n s n o s 
b u r e a u x : 82 fr . ; f ranco à d o m i c i l e : 100 fr. — Bronze , sur 
c o m m a n d e , 600 fr. — m a r b r e , sur c o m m a n d e : i . 5 o o fr. (AU 
m a n a c h de YAction libérale, p o u r 19065 p . 10 e t 11). 
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mot d'ordre exprimeront franchement notre foi et 
nos droits, que ses discours, môme écoutés devant 
la bouche d'un phonographe (i), feront tressaillir 
les catholiques jusque dans le plus petit village de 
France. Sans cela, œs sonnas aut cymbalum lin-
niens. 

i . N o t r e p r é s i d e n t g é n é r a l M. J a c q u e s P i o u n e p o u v a n t 
c o m m e i l l e dés irera i t , a l l er v i s i t e r e t encourager c h a c u n 
d e n o s 1.800 C o m i t é s e t d e n o s s ô o . o o o adhérent s , n o u s 
a v o n s v o u l u q u e t o u s d u m o i n s p u i s s e n t en tendre e t c o n 
server l e s o n d e sa v o i x , s a r é c o n f o r t a n t e p a r o l e , s e s e x h o r 
ta t ions à l ' o r g a n i s a t i o n e t à l ' a c t i o n . N o u s s o m m e s d o n c 
h e u r e u x d 'annoncer à t o u s l e s a d h é r e n t s et Comi té s d e UAc* 
tion libérale populaire q u i p o s s è d e n t m\ p h o n o g r a p h e qu ' i l s 
p e u v e n t d è s m a i n t e n a n t n o u s c o m m a n d e r des c y l i n d r e s re 
p r o d u i s a n t u n d i scours 1 sur « l ' A s s o c i a t i o n » de M . P i o u a u -
thentiquement prononcé par lai, a u p r i x de 1 fr. 25 l e c y l i n 
dre p e t i t f o r m a t e t 2 f r . , l e c y l i n d r e in ter . Il f a u t a j o u t e r à 
ce p r i x l e s frais, d e p o r t et d ' e m b a l l a g e s o i t (1 fr, 20 e n 
gare o u 1 fr. 45 à d o m i c i l e ) . — B u l l e t i n de l'Action libérale» 
y m a i 1908. 



CHAPITRE IX 

L ' A C T I O N L I B É R A L E P O P U L A I R E 

II. — L a q u e s t i o n p o l i t i q u e 

La Croix du 8 décembre 1908 rendant compte 
du congrès général de TA. L. P . cite ces paroles 
prononcées par son président, M. Piou : « Quelles 
qu'aient été les péripéties parfois troublantes des 
événements, TA. L. P. n'a pas déserté le terrain 
constitutionnel sur lequel elle s'est placée dès le 
premier jour, demandant seulement à la République 
de cesser d'être un gouvernement de secte et de 
parti pour devenir un gouvernement national ». Et, 
sous la plume de son rédacteur en chef, le même 
journal ajoute : « Cette déclaration a soulevé des 
applaudissements frénétiques, presque compara
bles à ceux qui ont salué sa profession de foi en 
Dieu ». Cette phrase monumentale, faite pour inspi
rer l'étonnement de ne pas voir le buste de Marianne 
figurer comme le pendant du Crucifix au frontispice 
de La Croix t donne la mesure de la place qu'un 
loyalisme républicain à toute épreuve tient parmi 
les principes de VAction libérale. Mais La Croix ne 
dit pas encore assez. Si l'on faisait abstraction des 
convictions intimes, pour ne juger que d'après la 
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ligne extérieure de conduite, on trouverait peut-être 
la situation encore plus exactement définie par ce 
mot cinglant, dit* sans intention maligne, par le 
Radical du ao décembre igo5, sous ce titre Réaction 
impuissante : « M. Piou se distingue des monarchis
tes, en ce qu'il accepte la forme républicaine, ET 
DES CLÉRICAUX EN CE QU'LL MET LES INTÉRÊTS DE 

L'ÉGLISE AU SECOND PLAN. » 

Tels sont, en effet, le contraste éclatant et la 
criante contradiction qu'offre l'attitude de VAction 
libérale. Tandis qu'elle affichait avec ostentation 
pour unique but la défense des droits de Dieu et des 
intérêts de l'Eglise, à l'exclusion de la politique, et 
qu'à ce titre, elle provoquait avec tous les appuis 
ecclésiastiques l'adhésion des catholiques en masse, 
ce qu'elle excluait de son programme électoral et de 
ses principes avoués, c'était toute profession publi
que de foi religieuse et toute affirmation des prin
cipes du droit chrétien, quoi qu'il en fut de certaines 
manifestations oratoires dans l'enceinte de ses con
grès. Le précédent chapitre ne laisse subsister aucun 
doute sur ce point. D'autre part, elle donnait un ou
trageant démenti à sa prétention de réaliser l'accord 
entre tous les catholiques grâce à l'exclusion de la 
politique, en imposant une profession de foi politi
que comme base indispensable de cet accord. 

C 'est cette seconde face de la question que nous 
avons maintenant à éclairer d'un jour complet. 

Quelles tentations de découragement sur le che
min de celui qui s'y dévoue ! Pour les expliquer, il 
faudrait prendre la liberté de dire que dans cette 
France catholique, qui avait eu jusqu'ici pour apa-
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nage la fierté de l'honneur, la passion de la justice 
et de la vérité, ces nobles sentiments se sont obs
curcis, et que les choses auxquelles ils répugnent le 
plus deviennent indifférentes ou mêmes bonnes aux 
yeux de ceux qu'a piqués la tarentule du ralliement, 
pourvu qu'elles se couvrent d'un prétexte religieux. 
Mais afin de mettre hors de cause les intentions et 
le domaine intime de la conscience, parlons seule, 
ment d'équivoques facilement acceptées et d'incon
séquence pratique, et désignons par CÔS expiassions 
parlementaires un état d'esprit et une conduite pré
dominants aujourd'hui, qui sont vraiment au 
rebours de notre vieille mentalité française, faite de 
logique, de franchise et de lumière. 

Le plus déconcertant est que la masse des catho
liques se complaît maintenant dans cet état. Elle 
n'aime pas qu'on cherche à l'en tirer et sait franche
ment mauvais gré à ceux qui l'avertissent qu'on 
l'égaré en l'endormant. C'est là le grand triomphe 
de ses conducteurs. C'est aussi le signe d'une déca
dence qui se mesure à la hauteur d'où l'on est tombé. 
Grâce à la confiance absolue et aux pleins pouvoirs 
dont il a été investi, le président de VAction libé
rale peut dire blanc ou noir à son gré, on le suivra 
toujours ; il peut dire blanc et noir à la fois, per
sonne n'en sera ébranlé ; il peut combattre ouverte
ment certaines catégories de catholiques, tout le 
monde se montrera néanmoins persuadé qu'il leur 
tend les bras ; il peut, après avoir gravement com
promis la diplomatie pontificale au profit de ses 
intérêts par les obsessions les plus imprudentes et 
les moins justifiables, tourner ensuite le dos à ses 
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protecteurs et prendre le pays à témoin que les 
agents, du Saint-Siège le compromettent gratuite
ment, sans que les catholiques français se lassent 
de saluer en lui le modèle accompli du dévouement 
à l'Eglise et le type vivant de l'honneur chrétien. 

Et si quelqu'un, froissé dans tous ses sentiments, 
jette une note discordante de critique, on entend 
s'élever aussitôt un haro général contre lui. C'est 
celui-là qui devient l'obstacle à l'union et à la paix. 
Il faut cependant braver ce haro. 

Cette décadence de l'esprit français est le vrai 
point de vue de la discussion d'où s'effacent les 
questions de personnes. Le mal est là. Il s'agit d'en 
établir le diagnostic exact,, sans lequel il ne fera 
qu'empirer par les tâtonnements. Le malade crie 
quand on met le doigt sur le point sensible, mais 
c'est la découverte d'où peut sortir le salut. 

L'ACCORD SANS DISTINCTION DE PARTIS 

Il est entendu pour tout le monde, depuis l'ori
gine, que l'Action libérale a été fondée pour réali
ser l'union de tous les catholiques, de tous les hon
nêtes gens, sur le terrain de la défense des libertés 
religieuses, sans distinction de partis. Cette for
mule est tout son programme, toute sa raison d'être. 
C'est elle que l'autorité ecclésiastique a sanctionnée 
de son appui. 

Or,comment r'a-t-onmise en pratique? Au rebours 
de ce qu'elle promettait. Gela crève les, yeux, mais 
on est convenu de n'en rien voir. M. Piou n'a donc 



pas à se gêner. Si les mots ont encore quelque 
sens dans notre langue, il est clair qu'une association 
proposant l'accord sans distinction de partis s'inter
dit par là même toute profession de foi politique, 
car les membres d'un parti ne sauraient se rallier à 
celle d'un autre. Royalistes, impérialistes et répu
blicains peuvent parfaitement se concerter sur un 
plan de défense religieuse, mais à la condition de 
réserver la liberté de leurs opinions et de leur ac
tion politique en tout ce qui ne fait pas l'objet de 
cette entente. Dans tous les cas, c'est à un accord 
ainsi expressément déterminé que VAction libé
rale les conviait. Cependant son président ne s'est 
nullement senti lié par un tel engagement, et, tan
tôt avec des expressions ambiguës, tantôt en des 
termes et par des actes formels, il lui a donné pour 
axe la politique républicaine. J'ai rapporté ailleurs 
plusieurs de ses déclarations qui ne permettent pas 
de le contester. En voici une ou deux autres . 

Dans son grand discours de Tarbes (22 octobre 
3905), parlant de la coalition du bloc maçonnique, 
il ajoutait: « U Action libérale populaire vous offre 
une organisation pour la combattre ; pour la vain
cre, son programme si large : liberté pour tous, 
égalité devant la loi,, amélioration du sort des tra
vailleurs. Placée sur le terrain républicain,, loy,aler 
ment attachée au régime, elle est à peu près la seule 
organisation sérieuse sous laquelle l'opposition 
puisse la combattre. » 

M. de Castëlnau en prenant la présidence du 
groupe de Y Action libérale, à la Chambre, disait 
également : <x Et d'abord il va sans dire que nous 
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sommes groupés aussi franchement et aussi loya
lement que qui que ce soit sur le terrain de la Ré
publique, forme légale et indiscutée de notre démo
cratie. . . Nous ne sommes pas des maussades rési
gnés: nous sommes vis-à-vis de nos institutions 
républicaines, des loyalistes dans la profonde et 
complète acception du mot. » (La Croix, 20 octobre 
1904.) 

Enfin tout récemment le bulletin de Y Action libé
rale (n° 299, novembre 1908, p . 6), rééditant son 
programme, porte que « chez elle, la forme actuelle 
du gouvernement est placée au-dessus de toute dis
cussion». Au-dessus et en dehors sont deux cho
ses très différentes. 

Il y a bien mieux encore. M. Piou ne fait nulle diffi
culté d'avouer qu'il combat les monarchistes aux 
élections. On le savait déjà ; cependant la campa
gne était conduite un peu honteusement, et la cons
tatation du fait échappait à beaucoup de personnes. 
M. Piou leur épargne cet effort, et, pour comble, on 
apprend qu'il attend de ceux auxquels il fait ainsi la 
guerre des subsides encore plus larges que par le 
passé. 

Et les catholiques trouvent cela très bien. On n'a 
point entendu dire que ces aveux de leur chef aient 
paru gênants le moins du monde à la masse qui s'ho
nore de le suivre, et si ceux qui ne sont pas loyale-
ment attachés au régime en témoignent quelque 
surprise et indignation, les gens se regardent entre 
eux et se disent les uns aux autres : voyez quel est 
leur parti pris contre Y Action libérale ! 

C'est à ses féaux de La Croix que M. Piou a livré 



ces déclarations. On peut donc être certain que ses 
paroles ont été fidèlement rendues. A propos des 
incidents soulevés par la publication du dossier de 
Mgr Montagnini, M. Piou répond à ce journal : 

Le Saint-Siège est intervenu dans une seule circons
tance, pour demander à 1m groupement féminin, par 
l'intermédiaire du cardinal archevêque de Lyon, de ne 
pas consacrer à soutenir des candidats royalistes con
tre des candidats républicains libéraux l'argent que cette 
digue avait recueilli... 

Les royalistes ont seuls une apparence de logique et 
de justice dans leurs attaques contre moi, puisqu'ils 
peuvent me reprocher d'avoir empêché une ligue de 
distribuer de l'argent à leurs candidats libéraux (8 avril 

Le Saint-Siège est intervenu dans une seule circons
tance, pour demandature personnelle. 11 est intervenu 
pour s'efforcer d'empêcher une ligue féminine de verser 
les sommes recueillies par elle à des candidats non 
constitutionnels. 

Un point c'est tout,en ce qui concerne l'Action libérale 
(9 avril 1907). 

De Rome, Mgr Vanneufville (B. Sienne), corres
pondant de La Croix, confirme le fait dans les 
mêmes termes : 

Quant à l'intervention du cardinal Merry ciel Val 
touchant les dames de Lyon, elle consiste essentielle
ment à, recommander que celte association envoie son 
argent à l'association constitutionnelle de VAction libé
rale, de préférence aux candidats monarchistes (3 avril 

Et c'est bien pour répondre aux sollicitations de 
M.Piou que cette intervention s'est produite 9comme 
en témoigne une lettre de Mgr Gasparri à Mgr Mon
ta gn in i : 
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Au sujet de votre rapport 434 et de la note ci-jointe de 
M. Piou, Téminent supérieur a écrit à l'archevêque de 
Lyon une lettre dont je vous transmets une copie. Après 
avoir donné communication de vive voix à M Piou, 
vous la détruirez ; vous me direz aussi si M. Piou juge 
nécessaire que le Saint-Siège fasse quelque autre chose 
dans le même sens. 

Et d'antre part, à la date du a3 novembre 1905, 
Mgr Montagnini raconte au cardinal Merry del Val 
les grandes choses que fait M. Piou. Celui-ci vient 
de lui annoncer qu'il a mis 200.000 francs dans l'a
chat de la Presse et de la Patrie, « Cette force ac
croîtra encore l'influence à& Y Action libérale, et fait 
espérer à M. Piou l'avènement de 80,de 100 et peut-
être 120 députés de la même Action libérale aux futu
res élections (1). » Et il ajoute : 

Pour ce la , M. P iou in s i s t e sur la nécessité d'écarter 
de plus en plus, pour l'avenir, tout soupçon de réaction, 

1. L'Autorité disait à ce propos : 
•« Etait-ce M. Piou qui se payait irrespectueusement la 

tête du pro-nonce, ou Mgr Montagnini qui s'amusait à faire 
prendre au cardinal Merry del Val des vessies pour des 
lanternes ? Laissons à l'histoire le soin d'éclairer ce mys
tère. 

« Nous, gens du vulgaire, nous dirions tout simplement 
que la Presse et la Patrie, journaux purement parisiens, jour
naux de boulevard, ne se sont jamais doutés eux-mêmes 
qu'on établit un rapport quelconque entre eux et la politi
que électorale. C'est comme si Ton parlait cle l'influence de 
la hausse des cuivres sur la baisse de la température. 

« Et voilà l'heureux emploi qu'il faisait, le bon M. Piou, 
pour la défense de nos intérêts religieux, de l'argent fourni, 
au prix de mille sacrifices, par les catholiques de toute 
opinion. 

« Après cela, s'il n'a pas introduit iao députés de l'Action 
libérale à la Chambre, soyons-lui indulgents. » 
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contre la République, ce qui sera possible si le Saint-
Siège recommande lerespecl des pouvoirs établis, et si 
le clergé évite de se faire l'allié des royalistes, qui de
vraient, en outre, aider avec des offrandes plus généreu
ses. » 

Cet « en outre » ne vaut-il pas à lui seul un long 
poème ? Mais qui a entendu dire que ce beau geste 
de M. Piou ait surpris, choqué l'opinion catholique, 
à laquelle on avait proposé l'accord sans distinction 
de partis, et que la bonne presse et les autorités de 
tout ordre aient marqué au président de Y Action 
libérale autre chose qu'une confiance et une admi
ration croissantes ? Cependant on voit clairement la 
question politique se substituer à La question reli
gieuse. Il s'agit d'arracher son argent à la Ligue 
des Femmes françaises afin qu'on ne soutienne pas 
de candidats royalistes, mais que tout soit réservé à 
des candidats ralliés au régime. De choisir les 
meilleurs candidats catholiques sans distinction de 
partis, c'est ce qu'on ne songe même pas à envisa
ger. 

Au reste, le motif mis en avant pour obtenir cette 
intervention n'était qu'une calomnie. La présidente 
de la ligue incriminée, M m e la comtesse de Saint-
Laurcnt,en fit justice avec une dignité fière,au Con
grès général qui se réunit à Lyon le i5 mai suivant, 
et S. E. le cardinal Coullié ajouta à cette protesta
tion le poids de la sienne. M m Q de Saint-Laurent 
eut seulement la générosité de ne pas rappeler dans 
son rapport qu'aux élections précédentes, la ligue 
avait versé près d'un million entre les mains de 
M. Piou. Elle dit : 



EMINENCE, 

I l e s t d e s jours s o l e n n e l s o ù l e s œ u v r e s , n é e s d'une 
p e n s é e de foi et d e p a t r i o t i s m e , do ivent redire à la face 
de t o u s pourquo i e l l e s ont é té créées , c o m m e n t e l l e s 
o n t poursu iv i leur b u t et a v e c que l l e in tégr i té a b s o l u e 
e l l e s ont é té fidèles à leur p r o g r a m m e . Il s e m b l e q u e 
ce jour soi t v e n u p o u r l a L i g u e d e s F e m m e s françai 
s e s et que la P r o v i d e n c e , qu i n e fait r i en e n v a i n , a i t 
préparé cette heure , d a n s s a p r é v o y a n t e b o n t é , afin 
qu'il so i t permis à l a vér i t é d e se r enouve l er a v e c u n e 
te l l e netteté et u n e tel le p r é c i s i o n qu'el le n e l a i s s e p l u s 
d e doute à p e r s o n n e . 

Il y a q u e l q u e s j o u r s à p e i n e , l a l i g u e a é té m i s e en 
e a u s e d'une m a n i è r e tout à fait i m p r é v u e , e t l 'attention 
d o n t el le a é té l 'objet a d o n n é l i eu à d e s in terprétat ions 
erronées . 

Jusqu'à présent , il a p a r u p l u s s a g e d e g a r d e r i e s i 
l e n c e ; m a i s , d e v a n t d e s c o m m e n t a i r e s i n e x a c t s , u n e 
rect if ication s ' i m p o s e . 

Cette rect i f icat ion ne p o u v a i t s e faire qu'en p r é s e n c e 
d e Votre E m i n e n c e , q u i a d a i g n é n o u s entourer s a n s 
c e s s e de s a so l l i c i tude pa terne l l e et d e s a part icu l i ère 
b i e n v e i l l a n c e , et a u s s i en p r é s e n c e d e n o s d é l é g u é e s , 
v e n u e s si n o m b r e u s e s à ce t te réunion . E l l e s emporte 
ront a v e c e l l e s , d a n s n o s p l u s l o in ta ins c o m i t é s , la cer
t i tude a b s o l u e q u e l a l i g u e n'a p a s fail l i à s a tâche . 

Q u a n d el le fit s a p r e m i è r e appari t ion , en s e p t e m b r e 
1901, grâce à u n e in i t i a t ive dont p e r s o n n e n'a oubl ié la 
généros i t é , e l le d é c l a r a q u e l a dé fense d e l a foi chré
t i enne étai t s o n p r o g r a m m e unique , qu'elle n 'avait d e 
l i en a v e c aucun part i po l i t ique , que , r e s p e c t a n t l e s opi
n i o n s de chacun , e l l e v o u l a i t unir l e s v o l o n t é s sur le ter
rain de la re l ig ion et s era i t a v e c q u i c o n q u e combat tra i t 
pour D i e u . El le l'a p r o u v é e n 1902, par l a s c r u p u l e u s e 
impart ia l i té a v e c l a q u e l l e e l le fit d i s tr ibuer l e s s o m m e s 
qui lui a v a i e n t é té conf iées . 



Quand arrivèrent les élections de 1906, la ligne ne 
pouvait et ne devait s'y intéresser qu'au point de vue 
catholique, et jamais la pensée ne lui serait venue de 
s'en occuper autrement que par la transmission pure et 
simple des faibles sommes qui lui étaient remises la 
plupart du temps avec la désignation du candidat au
quel le donateur voulait qu'elles fussent appliquées. 
Pourrait-on donc lui faire un reproche d'avoir étendu à 
tous les catholiques, quel que fût leur drapeau, la 
même bienveillance impartiale. 

Si elle avait agi autrement, c'est alors qu'elle eût été 
coupable, parce qu'elle aurait manqué à ses promesses, 
et, grâce à Dieu, sur notre vieux sol de France, les 
femmes chrétiennes savent encore ce que c'est que Vhon
neur. 

En réponse à ce rapport, le vénérable archevêque 
de Lyon répondit par ces courtes paroles dont je 
garantis, comme auditeur,l'authenticité rigoureuse: 

Quand j'ai accepté de patronner la Ligue des Femmes 
françaises, j'ai demandé trois choses à sa présidente: 
la loyauté dans le but, la charité dans les rapports, 
la persévérance dans l'action. 

Sa loyauté a été absolue. Je défie qu'on y trouve au
cune tendance politique- Sa conduite témoigne de la cha
rité de ses rapports et ses progrès prouvent sa perse-
vérenec. Je me félicite d'avoir adopté la Ligue des 
Femmes françaises. 

D'ailleurs M. Piou en fut pour ses démarches 
étranges. Le Saint-Siège, mieux éclairé par le car
dinal Goullié, abandonna sa demande. Le Nouvel
liste de Lyon se déclara peu de jours après, en 
mesure d'affirmer : 



i° Que la Ligue des Femmes françaises a fourni des 
subsides aux candidats catholiques, sans distinction 
de nuances politiques. 

2 0 Qu'elle ne pouvait pas en fournir à des candidats 
royalistes contre des candidats de VAction libérale., puis
que, nulle part, des concurrents de ces nuances ne se 
sont trouvés en présence. 

3° Que la ligue était d'autant plus impartiale qu'elle 
avait comme représentante, à Paris, M.me de Cuverville, 
femme del'amiral-sénateur, dont les opinions républi
caines sont connues. 

4° Qu'enfin la ligue n'a pas versé un sou directement 
à Y Action libérale, malgré toutes les démarches, et que 
Rome a laissé la Ligue des Femmes françaises libre 
d'agir comme elle l'entendrait en toute indépendance et 
au mieux des intérêts des candidats catholiques. 

La Croix du 9 avril 1907, reproduisant cette note, 
donne un commentaire du premier point qui ren
ferme dans sa brièveté des choses d'un prix inesti
mable. 

•Onn'aperçoit aucun désaccord entre cette déclaration 
et celle de M. Piou. 

Nul ne saurait douter, en effet, que « la Ligue n'a 
fourni ses subsides qu'à des candidats catholiques. » 

« Sans distinction de nuances politiques », ajoute la 
Croix, c'est le seul point qui la distingue de {'Action 
libérale placée sur le terrain constitutionnel. 

Il y a là deux assertions aussi inexactes Tune que 
l'autre. Si nul ne peut douter que la Ligue des Fem
mes françaises n'ait fourni de l'argent qu'à des can
didats catholiques, nul ne peut contester, non plus, 
que VAction libérale et ses comités n'aient donné 
leur concours à des candidats qui ne Tétaient point. 



Ce n'est donc pas en ce point qu'il y aurait parité 
complète. Par conlre, la Ligne des femmes en dis
tribuant ses ressources sans distinction de nuances 
politiques, s'est admirablement tenue sur le terrain 
constitutionnel, on l'avoue, tandis que La Croix 
laisse échapper à ce propos un aveu énorme. Car, 
d'après cet organe de VAction libérale, ce fameux 
terrain constitutionnel sur lequel nous savions bien 
que le ralliement avait embusqué ses batteries, 
mais où les voix les plus respectées des catholiques 
les pressaient impérativement de se concentrer, se 
différencie des autres organisations en ce qu'il n'ad
met pas la diversité des opinions politiques. Ainsi, 
Y Action libérale qui s'est, ou qu'on a imposée au 
pays* comme réalisant l'accord sans distinction de 
partis, est la première à dénoncer cet accord et met 
en branle l'autorité du Saint-Siège pour battre en 
brèche la Ligue des Femmes françaises justement 
parce qu'elle le pratique ! 

Voilà le Ralliement et voilà Y Action libérale!' 
Ce qui n'est pas moins étonnant après cela, c'est 

de voir tous les gens du parti, et les directeurs de 
La Croix en tête (24 février 1909), ouvrir de grands 
yeux, quand on dénonce les équivoques peu dignes 
d'une politique honorable qu'ils cachent sous les 
expressions de candidats constitutionnels et de 
terrain constitutionnel. 

Qu'est-ce donc qu'un candidat constitutionnel ?' 
Est-ce celui qui se soumet aux lois légitimes de son 
pays et ne tente rien d'illégal contre la Constitu
tion ? Mais, alors, quelle différence y a-t-il entre un 
monarchiste et un républicain, entre M. Jules Delà-
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haye et M. Piou ? Non, le candidat consti tutionnel 
est celui qui fait profession d'adhérer à la forme du 
gouvernement et se déclare républicain. Ici appa
raît l'équivoque qui est tout le fond du ralliement. 
Elle consiste à confondre, j'allais dire sournoise
ment, le terrain constitutionnel et la profession de 
foi constitutionnelle. 

En principe, alïirme-t-on, on ne demande que la 
subordination sincère au gouvernement établi ; 
mais, en fait, on exige une profession de foi poli
tique. 

Un incident récent vient de démasquer ce parti 
pris. Le comte X. de Gathelineau avait pris l'initia
tive d'un projet destiné à grouper dans un comité 
directeur les principaux représentants de ch acune 
des ligues ou associations fondées pour la défense 
de nos intérêts religieux et sociaux. Les points fon
damentaux de cette fédération, présentée sous le 
nom d!Entente catholique, consistaient à confier 
aux décisions de ce comité la direction de la résis
tance à la tyrannie anticléricale, en laissant à cha
que groupement son autonomie et sa liberté d'ac
tion politique en tout ce qui n'était pas l'objet de 
l'entente. Se fédérer, c'est faire l'union sur certains 
points communs, en vue d'un but déterminé, en 
réservant l'indépendance de chacun sur le reste . 
Nombre de groupes avaient adhéré avec empresse
ment à la proposition. Sollicité des premiers, 
M. Piou répondit d'abord par des fins de non-
recevoir. Puis, en réponse à une démarche plus 
pressante de MM. de Ramel et de Lamarzeile, il 
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UAction libérale n'a jamais,ni aux élections de 1902, 
ni à celles de 1906, subordonné son concours à l'accep
tation par les impérialistes et les royalistes de l'étiquette 
républicaine. Loin d'exiger des candidats qu'ils mon
trent a patte blanche », elle ne leur a demandé, sans 
s'inquiéter de savoir s'ils venaient de droite ou de gauche, 
que de défendre sans réserve et sans faiblesse les liber
tés en péril, et surtout la liberté religieuse, la plus mena
cée et la plus précieuse de toutes... 

Barbier 16. 

envoya cette étrange lettre qu'on lit dans La Croix 
du 21 février 1909 : 

Paris, le 7 décembre 1908. 

Monsieur, 

J'ai l'honneur de vous communiquer le procès-verbal 
de la réunion de ce jour du Comité directeur de VAction 
libérale populaire : « Le Comité directeur de l'Action 
libérale populaire, saisi par son président d'une lettre 
de M. de Cathelineau dans laquelle celui-ci exprime le 
désir de voir l'A. L. P. entrer dans une Confédération de 
tous les groupes politiques défendant les idées catho
liques, confirme sa décision précédente ; déclare qu'elle 
ne peut entrer que dans une Fédération qui se placerait 
sur le terrain constitutionnel ; 

« Affirme son désir de continuer les précédents de 
1902 et de 1906, et de s'entendre avec tous les groupes 
d'opposition de gauche ou de droite pour les questions 
électorales. » 

Veuillez agréer, etc. 
Jacques Piou. 

Et t à la suite, La Croix reproduisait une lettre 
rectificative adressée par M. Piou au Gaulois, où il 
disait : 



Ce que Y Action libérale a fait en rgos et en 1906, elle 
le fera encore en 1910 ; la lettre de son Comité directeur 
le dit expressément. 

Ce qui y est dit aussi, c'est que toujours prête — 
comme elle fait depuis dix ans — à joindre ses efforts 
à ceux de tous les catholiques pour la défense des 
intérêts communs, elle entend maintenir son organisa
tion et son action politique1 sur le terrain constitution
nel. Il a été celui de l'Eglise à toutes les époques; ; il 
l'est encore aujourd'hui ; cela lui suffit. 

Veuillez? agréer, Monsieur, Fassurance de mes senti
ments distingués. 

Jacques: Piou. 

Il serait vraiment cruel d'insister sur le défaut de 
mémoire qui permet au président de Y Action libé
rale d'affirmer que, dans les élections précédentes, 
il ne s'est pas inquiété de savoir si les candidats 
venaient de droite ou de gauche. Mais on convien
dra qu'en exprimant son intention de se comporter 
dans les élections de 1910 comme dans celles de 
1906, il justifie les appréhensions de ceux qui se 
défient de son omnipotence. 

Embarrassé d'avouer bonnement que Y Action 
libérale repousse tout concert avec ceux qui ne sont 
pas républicains, car c'est bien là ce que signifie 
sa réponse à M. de. Gathelineau, M. Piou prend une 
formule complètement inintelligible pour qui parle 
de fédération, en disant que sa ligue « ne peut entrer 
que dans une fédération qui se placerait sur le ter
rain constitutionnel ». Et comme pour corser l'im
broglio^ le rédacteur en chef de La Croix écrit deux 
jours après (24 février) : « C'est lui demander d'a
bandonner le terrain constitutionnel que de lui 
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demander de se fédérer avec les partis inconstitu
tionnels. » Ainsi, tandis que les promoteurs de l'en
tente commencent par assurer à Y Action libérale- sa 
liberté politique ainsi qu'à tous les autres groupes, 
celle-ci répond : ma liberté n'est pas sauve si vous 
gardez la vôtre: et la seule manière de vous fédérer 
avec moi est d'accepter tout mon- programme. 

Devant ces prétentions exorbitantes, quelque peu 
exaspérantes pour le bon sens autant que pour l'in
dépendance légitime des autres groupes, quelle est 
l'attitude- des principaux journaux de doctrine ? La 
Croix, VUnivers, le Peuple français font un rem
part à M. Piou. La. Croix surtout se distingue par 
un zèle effréné. Son rédacteur en chef, M. Bouvat-
ticr, son directeur, M. Féron-Vrau, tour à tour, 
s'engagent à fond (ai et 24 février 1909). Us com
mentent copieusement, dans le premier de ces arti
cles, les deux lettres de M. Piou citées plu? haut 
et formulent ainsi leurs conclusions : Le terrain 
constitutionnel est le seul qui ne soit d'aucun parti.. 
C'est précisément pour être toute à la défense reli
gieuse qui nous unit,, que Y Action libérale a adopté 
le terrain constitutionnel, qui riest pas un terrain 
départi politique. M. Piou fait plus que de moti
ver son refus d'entrer dans la fédération projetée 
par M. de Cathelineau, il motive de plus son iné
branlable résolution de rester sur le terrain consti
tutionnel (qui donc s'y oppose ?) et son motif est 
celui-ci : ce terrain a été celui de V Eglise à toutes 
les époques ; il F est encore aujourd'hui. À l'appui 
de cette assertion, suivent de longs extraits de l'En
cyclique de Léon XIII sur le ralliement, qu'aceom-
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L'ACTION LIBÉRALE ET LES DIRECTIONS 

DU SAINT-SIÈGE 

Mais, pour masquer leur défaite, le président de 
Y Action libérale, et La Croix de concert avec lui, 
ou sous ses ordres, vont beaucoup plus loin et ne 
craignent pas de réveiller un autre sujet de discorde, 
en ramenant la question aussi usée que troublante 
du ralliement. Et, à ce propos, ils avancent deux 
choses également contestables, également inexac
tes. 

En premier lieu, s'appuyant sur de longues cita
tions de l'Encyclique de Léon XIII, ils affirment 
avec éclat que le terrain constitutionnel, au sens où 
l'eatend et la pratique VAction libérale, bien en
tendu, est enseigné par l'Eglise. Usant du même 
stratagème que plus haut, La Croix donne pour titre 
à son leader-article du ai février: « Le terrain сопя-

pagne cette conclusion : L'action libérale est donc 
bien sur le terrain constitutionnel enseigné par 
V Eglise. 

Ce serait à désespérer de la sincérité intellectuelle 
des catholiques français s'ils ne faisaient d'eux-
mêmes justice des substitutions que La Croix se 
permet, et, en premier lieu, du stratagème par 
lequel on déguise le terrain républicain, le loyalisme 
constitutionnel dont se pique Y Action libérale, sous 
l'étiquette de terrain constitutionnel qui ne dit rien 
de plus que la subordination sincère au régime éta
bli dans tout l'exercice légitime du pouvoir. 



tiliitionnel a été celui de VEglise à toutes les épo
ques. ' 

Sans se perdre dans une discussion désormais 
superflue, car nous ne nous flattons pas de vaincre 
le parti pris, on peut dire que cette proposition 
même condamne les interprétations des tenants de 
Y Action libérale. C'est vainement que, depuis 1892, 
on s'applique à identifier la doctrine et la pratique 
constantes de l'Eglise, rappelées par Léon XIII dans 
son Encyclique, avec ses instructions pratiques 
poussant les catholiques à se faire républicains 
afin d'obtenir une république catholique. La coïn
cidence de cet acte pontifical avec ses instructions 
renouvelées plusieurs fois dans la suite ©t sous 
diverses foi*mes a bien pu favoriser cette confusion. 
Cette cause a été indiquée avec perspicacité par un 
théologien de premier ordre, M. le chanoine Gau-
deau, dans un article.que publia le Soleil du IER fé
vrier 1906. Après avoir observé qu'en fondant ces 
instructions ou cette direction politique sur le rap
pel de la doctrine et de la pratique constantes de 
l'Eglise, on tombait dans un inconvénient d'incohé
rence s'il n'y avait pas entre elles de rapport essen
tiel, ou dans le péril d'exercer sur la conscience des 
catholiques une pression indue en s'appuyant sur ce 
prétendu rapport, il ajoutait ce raisonnement qui 
ruine par la base les prétentions de La Croix et de 

Y Action libérale : 

Si l'adhésion formelle au régime était la conséquence 
logique et moralement obligatoire de la doctrine immua
ble rappelée par Léon XIII comme bases de ses ins
tructions sur l'indifférence de l'Eglise à l'égard de tou-



tes- les formules théoriques de gouvernement, voici 
trois conclusions inévitables : 

i° Tous les papes avant Léon XIII s'étaient trompés 
en ne tirant point des mêmes principes la même consé
quence et en enseignant le contraire, c'est-à-dire en ne 
pressant point, par exemple, les sujets de Napoléon I e r 

de se faire bonapartistes, ni ceux de Louis-Philippe de 
se rallier à l'orléanisme ; 

2° L'indiffércntismc politique serait alors une doctrine 
obligatoire pour tous les catholiques, puisqu'ils de
vraient comme catholiques, se rallier politiquement 
tour à tour, d'une manière positive et par une adhésion 
formelle, à tous les gouvernants de fait qui se succéde
raient dans leur pays ; 

3° Alors, enfin, l'ingérence de Rome dans la politique 
de chaque pays, la pression immédiate du pouvoir spi
rituel sur l'opinion des catholiques et sur leur action 
politique serait chose normale, légitime, habituelle, et 
qui découlerait directement et logiquement de la doc
trine catholique elle-même. 

Ces conclusions sont graves, et je connais peu de 
théologiens, s'il en est, qui les oseraient signer. .Et il 
n'est point de gouvernement avisé qui les voulût rati
fier, car un tel pouvoir serait une arme terrible et à 
deux tranchants » (i). 

Il y a plus encore. Non contents de plier l'ensei
gnement doctrinal de Léon XIII aux intérêts parti
culiers de leur politique, La Croix et M. Piou ne se 
font pas scrupule de prétendre que ces prescriptions 
ainsi interprétées sont confirmées par son succes
seur et que Pie X, à son tour, maintient l'obligation 
du ralliement à la République. C'est évidemment là 

i . Je me p e r m e t s d e r e n v o y e r le l e c t e u r à m o n l i v r e : Cas 
de conscience* Les Catholiques jrançais et la République, 
c h a p , III. L ' in tervent ion pont i f i ca le de L é o n XIII . 
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ce qu'ils entendent en ajoutant à l'envi : •< Ce ter
rain a été celui de l'Eglise à toutes les époques ; ££ 
l'est encore aujourd'hui ». Personne ne l'a pu com
prendre autrement. 

Assertion d'autant plus surprenante et plus auda
cieuse, que M. de Cathelineau affirme avoir admi
nistré à M. Piou la preuve des encourageiiients 
actifs donnés à son projet par quelques-uns des plus 
hauts personnages ecclésiastiques de France, parmi 
lesquels est, croyons-nous, le cardinal Luçon, arche
vêque de Reims, et par le Vatican même. D'où il 
résulte que le reproche de négliger les directions du 
Saint-Siège, clairement insinué par M. Piou et par 
La Croix contre le projet d'entente catholique, se 
retourne contre eux avec l'aggravation de ce faux: 
zèle. 

On a vu précédemment avec quelle assurance ils 
font parler le Pape (i) . Certes, c'était déjà un déplo
rable abns, même sous Léon XIII, de placer sous 
l'égide des directions pontificales, les inconséquen
ces, les faiblesses, les erreurs et les procédés injus
tes qui caractérisent la politique du ralliement ; et 
il faut que celle-ci ait bien profondément chlorofor-
misé l'opinion catholique, (pour ^qu'elle ne se soit 
montrée ni émue, ni surprise de voir ceux qui 
avaient toujours à la bouche tes instructions de ce 
pape en faveur du régime établi, passer entièrement 
sous silence celles plus formelles emeore et plus gra
ves qui rappelaient a*ix enfants de l'Eglise le devoir 
•de résister pour la défense <le leur droits, dénon
çaient les faux prétextes de l'inertie et stigraali-

j . Chapitre I, 
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saient leur mollesse. Mais c'est un abus moins tolé-
rable encore, de répéter partout, encore aujourd'hui, 
qu'au point de vue de ces directions politiques, « il 
n'y a rien de changé ». Ici encore se retrouve la per
pétuelle confusion entre la doctrine de l'Eglise et 
celle de l'Action Libérale, engendrée par les ins
tructions qui semblaient donner Tune pour point de 
départ à l'autre. 11 n'y a rien de changé dans Tune, 
il y a quelque chose de changé par rapport à l 'autre. 

Pour mettre à nu le néant de telles affmnations, 
il n'est nullement besoin d'opposer un pape au pré
cédent. II suffit de constater que leur attitude est 
différente. Or, qui voudrait soutenir sérieusement 
qu'entre la ligne de conduite de Léon XIII et celle de 
Pie X il n'y a pas de différence à cet égard ? Diffé
rence discrète, comme elle devait l'être nécessaire
ment, mais différence claire, évidente. Elle se mani
feste par les paroles de Pie X, elle se manifeste par 
son silence. Ce qu'il dit et ce qu'il ne dit pas accen
tue chaque jour, dans une note admirablement 
calme et sereine, le caractère de son action. Ce n'est 
pas mettre une opposition entre Léon XIII et son 
successeur, de constater que le génie du premier le 
disposait à user plus largement des ressources de la 
diplomatie et de la politique, tandis que Pie X sem
ble se confier surtout en ia force intérieure de l'ac
tion catholique. 

C'est ici le lieu de rappeler et d'appliquer les pa
roles que le cardinal Lavigerie adressait, en termes 
durs et excessifs, au directeur de V Univers, en le 
pressant d'entrer dans le mouvement du ralliement : 

Laissez-moi, Monsieur, vous dire avec autant de sin-
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Barbier 

cérité que de tristesse, combien je m'afflige de voir 
l'Univers suivre une voie qui le sépare de N. S. P. le 
Pape. Un journaliste ne peut être catholique qu'à la 
condition de l'être avec le Pape et comme le Pape, non 
seulement dans les choses qui sont définies et par con
séquent immuables, mais encore dans celles qui sont 
susceptibles d'interprétations et de changement dans les 
opinions, dans les jugements sur les personnes, dans la 
direction de la politique ecclésiastique. Chaque Pape 
est libre. Il peut, souvent même il doit ne pas ressem
bler à son prédécesseur, parce que les événements ont 
changé et les devoirs avec eux. 

Or, dans ces divergences naturelles et nécessaires, 
c'est avec le Pape vivant que nous devons être, parce 
que seul il a grâce pour diriger l'Eglise de Dieu dans 
les circonstances où la Providence l'a placé. Si nous 
sortons de là, le principe d'autorité n'est plus perma
nent dans l'Eglise ; il n'y a plus pour les catholiques de 
centre toujours obligatoire : ils tombent dans l'esprit de 
division et de secte... Qui non est mecum, contra me 
est. Qui non congregat mecum spargit. Cette sentence, 
je l'ai entendu prononcer contre vous dans une circons
tance récente avec une netteté et une tristesse dont le 
souvenir m'effraie. Comment vos amis d'autrefois, 
même les plus dévoués, pourraient-ils hésiter entre vous 
et le Vicaire de Jésus-Christ ? (i). 

Et le Souverain Pontife Léon XIII lui-même, dans 
une lettre datée du 17 juin i885, à Son Eminence le 
Gardinal Guibert disait : 

... Ceux qui, entre deux directions différentes, repous
sent celle du présent pour s'en tenir au passé, ne font 
pas preuve d'obéissance envers l'autorité qui a le droit 
et le devoir de les diriger, et ressemblent, sous quelques 
rapports, à ceux qui, après une condamnation, vou
draient en appeler au futur concile ou à un Pape mieux 
informé. 

1. Vicomte de Golleville. Le cardinal de Lavigcrie, chap. XL 



Ce qu'il faut tenir sur ce point, c'est donc que, dans 
le gouvernement général de l'Eglise, en dehors des de
voirs essentiels du ministère apostolique imposés à tous 
les Pontifes, il est libre à chacun d'eux de suivre la règle 
de conduite que, selon les temps et les autres circons
tances, il juge la meilleure. En cela il est le seul juge, 
ayant sur ce point non seulement des lumières spécia
les, mais encore la connaissance de la situation et des 
besoins généraux de la catholicité, d'après lesquels il 
convient que se règle sa sollicitude apostolique... 

Or, le premier fait a relever, et qui devrait suffire 
à lui seul, est, qu'à rencontre des manifestations si 
fréquentes sous le précédent pontificat, S. S. Pie X 
n'a pas prononcé en public une seule parole ouver
tement favorable à la politique de ralliement. En 
outre, ceux qui se sont chargés sans mandat de le 
faire parler en ce sens ont été formellement désa
voués . 

Abstraction faite des liants principes de morale 
sociale et politique enseignés par l'Eglise à toutes 
les époques et dont aucun régime particulier n'est 
en droit de se réclamer, autant les interventions de 
Léon XIII étaient multipliées et pressantes, autant 
les déclarations de Pie X sur ce point sont rares et 
réservées. Plus exactement, quand il parle, c'est 
dans le sens de la liberté des opinions et pour déga
ger le Saint-Siège. 

J'ai donné ailleurs le récit détaillé d'une audience 
pontificale publié par M. Louis Dimier, au mois 
d'avril 1904 (1). Ii précisait en ces termes le sens de 
la réponse qu'il reçut : 

1. Cas de conscience. Les catholiques français et la Répu
blique) c h a p . X . 



ce Sa Sainteté ne vent point du tout qu'on appelle 
« une question de conscience, pour les catholiques en 
<K France, celle d'adhérer à la République. L'Eglise doit 
« demander que dans les élections les catholiques 
« votent sans dissidence, et tirent de leurs suffrages la 
«plus grande somme contre leurs communs ennemis, 
« Toute scission entre eux, d'où s'ensuive une disper-
«sionde ces suffrages, est nécessairement réprouvée. 
« Mais de savoir si le gouvernement restaurateur de l'or-
« dre, celui que, devenus les maîtres, ils devront établir, 
« doit être la République, Orléans, Bonaparte — Sa Sain-
ce teté prononça directement ces mots — c'est une chose 
« où Rome n'a rien à dire, et qui ne regarde qu'eux 
« seuls, catholiques et Français. 

Il n'est aucun homme bien informé qui ne sache 
que ces dispositions du Saint-Siège se sont de plus 
en plus affirmées. Je me souviens, pour ma part, 
du franc rire et du geste de parfaite indifférence 
avec lesquels S. S. Pic X, professant devant moi 
la même abstention, ajoutait : « On dira, si l'on 
veut, que le pape est royaliste ». Ces déclarations 
de M. Dimier ayant paru fort gênantes, un journa
liste républicain se proposa de les faire démentir, 
La Liberté du n mai 1904 donne le récit détaillé 
d'une audience que M. Louis La tapie avait obtenue 
du cardinal Secrétaire d'Etat. Il en résultait que, 
selon la formule consacrée, « rien n'était chmgé » 
dans les directions politiques du Saint-Siège, et les 
assertions de M, Dimier se trouvaient ramenées 
à des propos sans signification ni valeur. Malheu
reusement pour l'auteur de cette habile démarche, 
ce fut sur lui-même que tomba le démenti, et de 
source officielle. Trois jours après Y Osservatore 
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romano du i4 mai 1904 insérait une note, repro
duite par La Croix du 17, destinée à mettre les 
catholiques en garde contre des informations sans 
autorité, et se terminant par ces lignes : « Nous 
n'entendons pas apprécier la valeur des entretiens 
que le rédacteur de la Liberté rapporte avoir eus 
avec S. E. le cardinal Secrétaire d'Etat. Disons 
seulement que si le Saint-Père voulait faire des 
déclarations, il n'aurait recours, ni à des journa
listes, ni à des interviews privées ; de plus, en ce 
qui concerne les paroles prêtées par M. Latapie 
à Mgr Merry del Val nous sommes en mesure 
d'affirmer que, en ce point, beaucoup de choses 
ont été changées. » 

D'autre part, le sens de l'entretien rapporté par 
M. Louis Dimier est entièrement conforme aux 
déclarations faites par un personnage ecclésiastique 
de Paris, dont l'autorité ne saurait être contestée 
par personne. M. l'abbé Odelin, vicaire général de 
Paris, au retour d'un pèlerinage conduit par lui à 
Rome, interrogé sur les intentions du Saint-Père, 
a parlé absolument dans le même sens. Son témoi
gnage, tout aussi explicite, fut reproduit par la 
presse. N'est-il pas à croire que cette déclaration de 
M. l'abbé Odeiin aurait été démentie si elle était 
inexacte ? 

Ce qui m'aie plus frappé dans S. S. Pie X, c'est son 
merveilleux bon sens, la netteté de ses vues et sa par
faite connaissance des choses dont il parle. Entre la 
politique de Léon XIII et celle de Pie X, il y a certaine
ment une différence, qui me paraît consister précisé-
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ment en ce que Léon XIII faisait de la politique, et que 
Pie X n'en veut pas faire et n'en fait pas... 

L'union sur le terrain constitutionnel, Pie X la recom
mande, lui aussi, mais en des termes qui se prêtent 
malaisément aux exagérations intéressées. Voici ce 
qu'il m'a dit. Je garantis au moins le sens de ses paro
les : 

«Vous êtes royalistes, restez royalistes; vous êtes 
impérialistes, restez impérialistes ; vous êtes républi
cains, restez républicains ; mais royalistes,impérialistes 
ou républicains, si vous êtes catholiques, unissez-vous 
pour la défense de l'Eglise. » 

Et le pape, tout en parlant, illustrait son langage 
d'une sorte de graphique, par lequel il mettait, d'une 
manière plus tangible, le catholicisme et la défense 
religieuse en dehors et bien au-dessus de la politique 
et des intérêts de parti. 

En somme, le Pape n'a cure des opinions politiques 
des catholiques français. De la doctrine dite du rallie
ment, il ne retient que la partie traditionnelle et théo-
logique, par laquelle l'Eglise a toujours enseigné l'obéiS' 
sance aux lois cwilesi en tant qu'elles n'ont rien de 
contraire à la loi de Dieu. 

Un peu plus tard, même tentative de faire parler 
le Pape en faveur du ralliement, même insuccès et 
même désaveu. 

En février 1906, le Gaulois venait de publier une 
interwiew sensationnelle du Saint-Père, reproduite 
avec empressement par tous les journaux amis de 
Y Action libérale. 

Le collaborateur du Gaulois disait qu'il avait eu 
un entretien avec le Saint-Père qui lui avait donné 
des conseils pour les catholiques français. Ce que, 
d'après lui, le saint-Père nous demandait, c'était de 
faire « abnégation de nos préférences politiques » 
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pour nous unir solidement pour la défense des inté
rêts religieux. On y lisait, à la suite de cette phrase, 
et de manière à faire converger là-dessus toute la 
force de l'insistance, que le Pape l'exigeait, qu'il 
l'exigeait comme Pape et comme Père. « Il faut 
que les Français obéissent. » Non point le sens de 
ces paroles, mais leur disposition, mais leur en
chaînement, mais le choix et la suite des termes 
employés par le.rédacteur du Gaulois présentaient 
l'apparence d'une manœuvre républicaine. Sous 
couleur de recommander l'union, la conversation 
rapportée par le Gaulois semblait tendre à réveil
ler les vieilles divisions et même à en instituer de 
nouvelles. 

Or, dans le numéro du mardi 27 février de l'Os
servatore Romano, l 'interview du Gaulois se 
trouve enregistrée et résumée : elle y est précédée 
d'un titre significatif et d'une notule qui a la valeur 
d'un démenti. 

Le titre est : Une prétendue interview. 
La notule est conçue en ces termes : 

« Nous mettons nos lecteurs en garde contre la florai
son d'interviews de correspondants avec le Saint-Père 
où se révèle la manie qui règne de faire du bruit (ou de 
se donner de l'importance) avec d'irrévérentes trouvail
les sensationnelles (1). » 

1. PARIGI. 25. — Un collaboratore de l Gaulois dice che ha 
a v u t o u n c o l l o q u i o c o l Pontefice, i l q u a l a g l i ha d a t o d e l 
c o n s i g l i pe i ca t to l i c i f r a n c e s i . Ciò c h e i l Ponte f ice c h i e d e 
l o r e è di fare i l s a c r i l ì c i o d e l l e l o r o p r e f e r e n z e p o l i t i c h e p e r 
u n i r s i s o l i d a m e n t e n e l l a diffesa deg l i i n t e r c s i de l la r e l i g i o n e . 
Ciò c h e e s i g e d a e s s i c o m e Ponte f i ce e c o m e p a d r e è l 'ob
b e d i e n z a a l l e d e c i s i o n i che p r e n d e r à e d s i c o n s i g l i c h e 



Lors du Congrès catholique allemand, à Essen,en 
septembre 1906, le cardinal V. Vanutelii avait pro
noncé à la séance de clôture un discours dont cer
tain passage, tel qu'il fut communiqué à la presse, 
souleva des polémiques. Il disait : « Ils (les catholi
ques allemands) sont grands aux yeux du Saint-
Père, parce qu'ornés de tant de sagesse, ils écoutent 
volontiers la voix de leurs évêques et se soumettent 
à l'autorité de ceux-ci ainsi que du Saint-Siège dans 
toute leur conduite, qu'il s'agisse de la religion ou 
d'affaires civiles ou sociales. C'est pourquoi vous 
méritez cette louange de l'apôtre : Leur obéissance 
est partout connue. » Mais presque aussitôt se 
produisit la rectification. « En parlant de la sou
mission des catholiques allemands à l'autorité ecclé
siastique dans les affaires civiles et sociales, le car
dinal avait ajouté : « Pour autant qu'elles touchent 
à la religion: quatenus religionem aitingit. » Et 
le Saint-Père, dans une lettre publique au cardinal 
Fischer, archevêque, de Cologne, le 3o octobre, 
le félicitant du succès de l'Assemblée d'Essen, 
prenait soin de dire : « Non moins grande a été la 
satisfaction que nous avons éprouvée par suite de 
la promesse réitérée des catholiques allemands 
de vouloir suivre l'autorité du Siège apostolique 
en toutes choses religieuses. Bien que quelques-uns, 

darà . Il P a p a h a r i p e t u t o , c o n c r e s c e n t e e n e r g i a , q u e s t e 
p a r o l e : « B i s o g n a o b b e d i r e i n F r a n c i a . ».. . 

M e t t i a m o i n g u a r d i a i n o s t r i l e t tor i contro l a fioritura 
d ' interv i s te di c o r r i s p o n d e n t i co l S a n t o Padre , r i v e l a n d o 
e s s e l a s m a n i a che c'è di f ar s i largo c o n i r r i v e r e n t i t r o v a t e 
s e n s a z i o n a l i . 



qui ne connaissent pas la vérité, l'aient vivement 
contesté, cette obéissance laisse cependant à cha
cun, l'expérience quotidienne le démontre, une 
entière et complète liberté dans les choses qui ne 
concernent pas la religion. » 

Ces faits sont assez éloquents par eux-mêmes. 
Quant au langage public de S. S. Pie X à l'égard de 
la France, il n'est pas moins réservé sur cette poli
tique de ralliement que net dans l'affirmation de la 
pratique constante de l'Eglise,et ferme dans celle des 
droits du Saint-Siège. 11 disait dans l'allocution 
consistoriale du mois d'avril 1907 : 

Au moyen de sophismes manifestes, ils s'efforcent à 
confondre les institutions, la forme établie du régime 
républicain avec l'athéisme, avec la guerre à outrance 
contre tout ce qui est divin ; et cela, afin de pouvoir 
accuser d'ingérence illégitime toute intervention de 
Notre part dans les affaires religieuses du pays, inter
vention que Nous commande le devoir sacré de Nofre 
charge.Ils espèrent,du même coup, arriver à faire croire 
au peuple que, quand Nous défendons les droits de 
l'Eglise, Nous Nous opposons au régime populaire ; et 
cependant, ce régime,2Vbiis Vavons toujours accepté, tou
jours respecté. Grâces en soient rendues à Dieu ; une 
fois de plus s'est vérifiée cette parole : « Ils ont inventé 
des crimes ; mais ils se sont épuisés dans leurs recher
ches profondes » (Ps. LXIII, 

Il est temps de conclure. Pour être bref, nous 
relèverons seulement un contraste frappant entre le 
bruit qu'on s'efforce de faire autour de prétendues 
directions politiques de S. S.PieX, ne reposant sur 
aucune parole de lui, et le froid accueil réservé. 
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même par certains grands journaux catholiques, 
à ses discours solennels sur la situation religieuse 
et les devoirs qu'elle nous crée. À l'occasion des 
béatifications récentes, par exemple, le Saint-Père 
a fait entendre de magnifiques paroles. Nous étions 
habitués, du temps de Léon XIII, à ce que de tels 
discours,etmêmede moins frappants,fussent salués 
et commentés comme des événements de grande 
importance. Aujourd'hui ces enthousiasmes se sont 
refroidis sans qu'on s'explique pourquoi. 

Nous avons cité précédemment une correspon
dance romaine où se reflète Pétonnement pénible 
qu'on ressent à Rome de cette réserve (i) . 

Peu de jours après, 16 février, une note de la 
Gorrispondenza Romana le soulignait avec plus de 
force encore et plus d'autorité. A propos de l'atti
tude singulière desdits journaux dans l'affaire de 
la «Maison sociale », elle émet ces observations 
dont les termes, quelque peu voilés par ménage
ment, n'en confirment pas moins clairement ce que 
nous venons de dire. Ils méritent d'être pesés. 

Le boycottage et le sabotage appliqués dans certains 
milieux h la déclaration romaine ont été,vraiment, aussi 
déplorables qu'éloquents ; car ils ont donné, pour ainsi 
dire, la carte topographique des influences, aveugles ou 
avisées, dont l'Œuvre visée par Rome jouit largement 
à Paris. Malheureusement, cet incident n'est qu'un point 
saillant d'un système qui semble se répandre dans cer
taine presse fi^ançaise, où tout ce qui vient de Rome — 
depuis les discours du Pape et les actes du Saint-Siège 

i . Voir La Critique du Libéralisme,n0 du i5 février.Infor
mations tendancieuses, page 386. 

Barbier 17. 



jusqiûaux simples notes romaines — est soumis à un 
contrôle, qui rappelle un peu le fameux caviar de la 
censure russe, par son inspiration et par ses effets. 

Les lecteurs doivent quelquefois s'estimer heureux si 
quelque bribe en sort intacte cl paraît dans un « coin 
de pénitence » des publications dont il s'agit. Rien que 
pour compléter objectivement ces informations, nous 
pourions dire que l'aversion profonde de certains 
milieux, rien moins que blocards contre la Corrispon
denza Romana, n'a pas d'autre base sérieuse que le fait 
que notre humble bulletin empêche pratiquement ledit 
caviar de fonctionner au grand complet. Certaines de 
nos constatations et de nos réflexions très objectives nous 
ont valu des haines, qui nous honorent de leur persis
tance, et qui ont même trempé dans maintes attaques 
ignobles à signature libérale ou biocarde, contre nous. 
Mais cela soit dit en passant et sans rancune seulement 
pour des points ni officiels ni officieux sur les i autori
sés, Et si l'attitude déplorée cesse, nous serons les pre
miers à constater que tout est bien qui finit bien. 

Les catholiques français ont donc mieux à faire 
que de chercher par des arguties et des sophis-
mes peu dignes d'esprits sincères à t irer des actes 
ou du silence du Saint-Siège des arguments en 
faveur d'une politique à laquelle il veut rester étran
ger, tandis qu'il ne néglige aucune occasion de sti
muler en eux l'énergie de convictions religieuses 
endormie depuis quinze ans par cette politique, et 
la résolution de les défendre avec intrépidité. 



CHAPITRE X 

L A L I G U E P A T R I O T I Q U E 
D E S F R A N Ç A I S E S 

La Ligue patriotique des Françaises, née (Tune 
scission dans la Ligue des Femmes françaises, est 
l'organisation féminine de Y Action libérale. 

Par une conséquence inévitable, elle en partage 
les faiblesses et les torts. On y retrouve le même 
désaccord entre les déclarations et les actes, les 
mêmes partialités, le môme défaut de netteté dans 
les procédés et l'allure. 

Comme l 'action libérale, elle prêche avec fracas 
l'union, mais à son profit exclusif, au profit d'une 
politique de parti, moins catholique que libérale, et, 
ainsi qu'elle, recourt aux plus habiles moyens pour 
représenter comme fauteurs de trouble et de divi
sion tous ceux qui n'entrent pas dans son jeu. 

Loin de nous, certes, l'intention d'englober indis
tinctement dans cette critique tous les membres de 
cette association, car un grand nombre agissent 
avec un zèle aussi pur qu'admirable, ni de diminuer 
la valeur du grand bien qu'ils opèrent, et dont les 
plus hautes appx^obations sont la légitime récom
pense. Mais, ayant à faire ressortir les causes de 
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I. — BONNE ENTENTE ET SECOURS RECIPROQUE 

Parmi les innombrables imprimés répandus par 
cette Ligue, une circulaire émanant du secrétariat 
central (Cire. 1-40) et ayant pour t i t r e : Qifest-ce 
que la Ligue patriotique des Françaises ? donne 
les explications suivantes : 

division et d'impuissance qui paralysent l'action 
catholique, nous ne pouvons omettre de relever 
celles qui se rencontrent dans cette Ligue. 

Quoi qu'en puissent dire ceux qui auraient intérêt 
à obtenir le silence, notre dessein est absolument 
affranchi de toute vue personnelle, exempt de tout 
sentiment d'animosité. C'est notre force. Si Ton 
demande ce qui nous pousse à parler, nous répon
drons : c'est un besoin de vérité, c'est une passion 
de justice, exaspérés, qu'on pardonne cette expres
sion, par 1'indiíFérence ou l'aveuglement de l'esprit 
public, et la conviction que toute restauration des 
forces catholiques est subordonnée au respect 
absolu de ces grands principes. 

Cette étude, comme toutes les nôtres, aura d'ail
leurs un caractère purement objectif. Ce sont les 
faits qui parleront. 

11 y a surtout deux choses dont la Ligue patrioti
que des Françaises se défend : l'inféodation kYAc-
tion libérale et la participation à une action politi
que. Telles ont été cependant ses deux principales 
raisons d'être. 

Ecoutons d'abord cette défense : 
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Se p l a ç a n t exclusivement sur l e terrain d e défense 

religieuse et sociale, l a L i g u e é v i t e a v e c l e p l u s g r a n d 
so in d e m ê l e r l a po l i t ique à s a p r o p a g a n d e . C h e r c h a n t 
a v a n t t o u t à fa i re l'union enLre t o u t e s l e s f e m m e s chré
t i e n n e s , e l l e ment i ra i t à s a r a i s o n d'être, s i e l l e par la i t 
e t a g i s s a i t a u n o m d'un part i q u e l c o n q u e . L a L i g u e n'a 
d'autres e n n e m i s q u e l e s e n n e m i s d e l a re l ig ion e t d e l a 
patr ie ; e l l e a o u do i t a v o i r p o u r a m i s , t o u s c e u x q u i , 
s e l o n la b e l l e p a r o l e d e P i e X , v e u l e n t former en F r a n c e 
le parti de Dieu. 

Il su i t d e l à q u e l a L i g u e n ' e x i g e d e s e s a d h é r e n t e s 
ou d e s e s zé la tr i ce s a u c u n r e n o n c e m e n t à l eurs c o n v i c 
t i o n s , à l eurs t rad i t i ons , à l eurs e s p é r a n c e s . T o u t e 
f e m m e a y a n t a u c œ u r l ' a m o u r d e l 'Eg l i s e e t d e l a 
F r a n c e p e u t e t d o i t faire p a r t i e d e l à L . P . D . F . O n n e 
lui d e m a n d e r a p a s q u e l e s t s o n i d é a l (?) p o l i t i q u e ; o n 
lui d e m a n d e r a s e u l e m e n t d e t rava i l l er , e n a t t e n d a n t l e 
l ibérateur o u le r e m è d e e s p é r é , à l a c o n s e r v a t i o n d e l a 
foi d a n s l e s â m e s , a u b i e n m o r a l d e s p e r s o n n e s sur 
l e s q u e l l e s e l le p e u t a v o i r q u e l q u e inf luence. 

Ici s e p l a c e u n e objec t ion q u e l 'on fai t trop s o u v e n t 
a u x m e m b r e s d e la L igue . O n leur dit : ce V o u s p r é t e n 
dez n e p a s faire d e p o l i t i q u e , e t v o u s ê t e s l e s a u x i l i a i r e s 
d e Y Action libérale populaire, a s s o c i a t i o n é m i n e m m e n t 
p o l i t i q u e . V o u s n e f a i t e s p a s d e p o l i t i q u e et v o u s a v e z 
u n e c a i s s e é l e c t o r a l e , et v o u s s o u t e n e z tel c a n d i d a t 
a p p a r t e n a n t à te l par t i !.. . N 'e s t - ce p a s l à s e m ê l e r d e 
po l i t ique ?... » 

11 y a l à u n e confusion fâcheuse qu'il faut s'efforcer 
d e d i s s i p e r . R é p o n d o n s d 'abord q u e l a L. P . D . F . e s t 
a l l i ée et n o n l i ée à Y Action libérale. L e s d e u x œ u v r e s , 
un ie s par ce qu'i l y a d e c o m m u n d a n s leur but , s e p r ê 
tent u n m u t u e l s e c o u r s , m a i s l eur a c t i o n p a r f a i t e m e n t 
d i s t incte . C o m p l è t e m e n t a u t o n o m e , a b s o l u m e n t indé
p e n d a n t e d a n s s o n o r g a n i s a t i o n et d a n s s o n fonct ion
nement , l a L . P . D . F . n 'est p a s , c o m m e o n l e pré tend , 
p l a c é e s o u s l a tutue l le d e l'A. L . P . , dont e l le t â c h e , 
i l e s t vra i , e n b i e n d e s c a s , d e s e c o n d e r l a p r o p a g a n d e . 
Ce fa i sant , l a L i g u e e s t s i m p l e m e n t l o g i q u e a v e c s o n 
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principe. En effet l 'A. L . P . , v e n t a v a n t t o u t rendre à l a 
F r a n c e l a p a i x e t l a l iber té r e l i g i e u s e ; s i e l l e n e cons
t itue p a s , à p r o p r e m e n t par ler , u n par t i calhol icpie , 
c'est du m o i n s u n par t i r é s o l u m e n t f a v o r a b l e a u c a t h o 
l i c i s m e . Or, à ce t i tre s e u l J ' A . L . P . n'a-t-elle p a s l e droit 
d e trouver u n e a u x i l i a i r e d é v o u é e d a n s u n e a s s o c i a t i o n 
d e F r a n ç a i s e s , c h r é t i e n n e s d e c œ u r e t d e v o l o n t é ? 

Il y a p lus . Cet te a l l i a n c e a v e c l'A. L . P . e s t p r e s q u e 
partout d'un g r a n d profit p o u r la L i g u e . L e s é l o q u e n t s 
conférenciers , m e m b r e s d e TA. L. P . , a p p o r t e n t à la Li
g u e le p lus préc i eux c o n c o u r s , e t s i e l l e a p u prendre en 
F r a n c e une rap ide e x t e n s i o n , c'est, l e p l u s s o u v e n t , en 
imitantl 'A. L. P . d a n s s a m a n i è r e d e p r o c é d e r p o u r ob
tenir d e s a d h é s i o n s e t f o n d e r d e s g r o u p e m e n t s . 

Bonne entente et secours réciproque* v o i l à à quoi s e 
bornent les rappor t s d e l a L . P . D . F . e t d e TA. L. P . 
Q u a n t a u p r o g r a m m e p o l i t i q u e d e ce t te a s s o c i a t i o n , l a 
L igue n'a p a s à s'en o c c u p e r e t e n c o r e m o i n s à le juger . 

L e C o m i t é d e S a i n t - G e r m a i n - e n - L a y e , r é p a n 

d a n t l e m ê m e t r a c t a v e c q u e l q u e s m o d i f i c a t i o n s 

a d a p t é e s à s o n m i l i e u , a j o u t e a p r è s l e s d e r n i e r s 

m o t s q u ' o n v i e n t d e l i r e : 

E t maintenant , e s t - c e faire œ u v r e p o l i t i q u e q u e d'a
vo ir u n e c a i s s e é l e c t o r a l e ? O u i , s i ce t t e c a i s s e é ta i t d e s 
t i n é e à facil iter l ' é lec t ion d e s r e p r é s e n t a n t s d'un part i 
q u e l c o n q u e , à l ' e x c l u s i o n d e t o u s autres . N o n , ai c o m m e 
i l e s t d e r è g l e d a n s l a L i g u e , l e s f o n d s d o n t s e s c o m i t é s 
p e u v e n t d i sposer v o n t , a p r è s e n q u ê t e , à tout candidat , 
s o u s que lque d r a p e a u qu' i l m a r c h e , q u i , a y a n t d e s chan
c e s suff isantes de s u c c è s , Rengage formellement à dé-

fendre la religion e t l a s o c i é t é contre l e s Francs-Ma
ç o n s et l es r é v o l u t i o n n a i r e s . U n tel e n g a g e m e n t p o u v a n t 
être pr is par d e s h o m m e s d'opinions po l i t iques très diffé
rentes , rien ne peut m i e u x p r o u v e r q u c l a L i g u e , préoccu
pée uniquement duiriomphe de la cause catholique,tient 
à res ter en dehors d e la p o l i t i q u e . A u r e s t e . l e s é l ec t ions 
n e s o n t p a s pour e l l e u n but , ce n'est qu'un m o y e n , u n 
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des mille moyens que peuvent employer les catholiques 
pour lutter contre les sectaires. 

Cette déclaration est fort satisfaisante, mais elle 
a le défaut d'être en contradiction évidente avec les 
faits. Non seulement l'Action Libérale à laquelle la 
Ligue patriotique des Françaises verse les fonds 
de sa caisse électorale et le quart de ceux qu'elle 
recueille pour ses œuvres, n'a jamais demandé à 
aucun candidat l'engagement de défendre la religion 
mais l'une et l'autre Ligue ont combattu le concert 
des candidats franchement catholiques, parce qu'ils 
se refusaient à donner des garanties de loyalisme 
constitutionnel (i). Rien ne prouve mieux qu'on 
n'est pas « exclusivement préoccupé du triomphe 
de la cause catholique. » 

Le caractère exclusif d'œuvre à'action sociale ca
tholique dont la Ligue patriotique des Françaises 
s'est parée lors de son retentissant pèlerinage à 
Rome, Tan dernier, et auquel le Saint-Père a appli
qué une approbation éclatante, ne laisserait pas que 
de rendre embarrassante l'explication de son passé, 
même tout récent, car il n'est pas toujours facile de 
supprimer les faits. Nous y reviendrons plus loin. 
Botmons-nous ici à livrer au lecteur un essai de jus
tification, qui est un parfait spécimen d'explication 

i . V'Action libérale n'a p a s recu lé , p a r e x e m p l e , d e v a n t 
l e s m o y e n s l e s m o i n s h o n o r a b l e s u n i q u e m e n t u s i t é s p a r 
d e s g e n s s a n s s c r u p u l e s e t a c h a r n é s contre u n a d v e r s a i r e , 
p o u r fa ire é c h o u e r l 'é lect ion l é g i s l a t i v e de Ju les D e l a h a y e , 
c a n d i d a t catholique avant tout e t d é s i g n é p a r l e c o m i t é c o n 
s e r v a t e u r de Maine-et -Loire , j u s q u ' à a m a s s e r e t c o l p o r t e r 
c o n t r e l u i u n d o s s i e r c a l o m n i e u x , j u s q u ' à s u b o r n e r s e s por
t e u r s d e b u l l e t i n s p o u r qu' i l s n e l e s d i s t r i b u e n t p a s . 
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ambiguë, au point que la vérité ne s'y trouve plus à 
l'aise. C'est tiré, d'un bulletin qui s'intitule VAction 
catholique et s'imprime aux bureaux de La Croix du 
Nord (mars 1908). On y lit sur le point en ques
tion : 

LA LIGUE ET LA POLITIQUE. — La Ligue n'a jamais eu 
le dessein d%en faire. 

Elle Ta moins encore, si possible, depuis que le Saint-
Père et l'archevêque l'ont félicitée de se tenir en dehors 
de ce terrain peu favorable à l'action féminine. Si ses 
membres, à un moment donné, ont prêté leur concours à 
Y Action libérale populaire, ce ne fut pas en la considé
rant comme une association politique, mais en voyant 
en elle la grande association catholique qui assumait la 
charge de défendre les libertés religieuses nécessaires. 
En cela, les Ligueuses remplissaient tout simplement 
leur devoir de bonnes chrétiennes et montraient, dans 
la crise que traversait la France,leur inaltérable dévoue
ment à l'Eglise et au pays. Elles firent alors de la politi
que comme en font, sans s'en douter, toutes les mères, 
toutes les institutrices et tous les prêtres qui élèvent 
honnêtement et chrétiennement les enfants. Enfin, siles 
adhérentes de la Ligue ont recueilli des fonds pour les 
transmettre à TA. L. P., ce ne fut encore que pour con
tribuer, comme toutes les bonnes Françaises, à la Caisse 
électorale. Elles n'auraient pas fait partie de la Ligue 
que, par un juste sentiment de leur devoir chrétien, elles 
auraient agi de la même façon. 

Bonne entente et secours réciproque,voilà donc à 
quoi se borneraient les rapports de la Ligue patrio
tique des Françaises avec Y Action Libérale. Eh 
bien ! non, c'est vraiment trop atténuer la réalité et 
faire prendre le changea l'opinion. 

Rétablissons les faits. 
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II . — j / l N F É O D A T I O N 

Il suffît de rappeler les origines de la Ligue. D'où 
est-elle sortie ? Du refus de la Ligue des Femmes 
rança ises de se mettre à la disposition de M . Piou. 

La Ligue des Femmes françaises naquit à Lyon, 
1901, pour la défense de nos libertés catholiques. 
Créée pour cette cause sainte, elle faisait abstrac
tion de toute opinion politique, et se donnait pour 
mission de soutenir tous les défenseurs de la reli
gion, sans distinction départ is . 

Au début, son principal moyen d'action avait été 
la concentration de fonds destinés aux élections 
législatives de 1902. L'appel de la Ligue suscita de 
toutes parts de généreux dévouements. Fidèle à 
sbn principe, elle fit distribuer ces sommes aux can
didats catholiques de tous les partis, à proportion 
dunombre d'adhérents que représentait leur groupe. 
M. Piou reçut pour sa part près d'un million, beau
coup plus que tous les autres ensemble. C'était de 
quoi répondre par avance à tous les reproches. 

Il n'en fut pas satisfait, et commença par vouloir 
imposer à cette Ligue catholique son programme de 
politique républicaine. En outre, il demandait qu'elle 
voilât ses opinions franchement chrétiennes sous les 
formules d'un vague libéralisme. 

La présidente générale de la Ligue de qui l'auteur 
recueillit personnellement ce récit il y a deux ans, 
opposa et maintint un refus, résolue à conserver 
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son indépendance à Végard des partis et son pro
gramme franchement catholique. 

M. Piou, avait encore une autre exigence : les 
fonds de la Ligue seraient exclusivement réservés à 
Y Action libérale. 

Se voyant repoussé dans ses tentatives, il essaya 
une dernière démarche auprès de la présidente 
d'honneur, l'amirale de Guverville, et n'ayant pu 
vaincre non plus ses résistances, finit par s'écrier : 
Puisqu'il en est ainsi, je vous briserai ! 

Et il se mit à l 'œuvre. 
Il commença à porter contre la Ligue, devant le 

Saint-Siège, ces injustes accusations de royalisme, 
que nous l'avons vu répéter à la veille des élections 
de 1906, toujours dans le but d'obtenir la remise 
intégrale des fonds. 

Puis il fit des démarches près des supérieurs d'un 
Ordre religieux illustre, pour avoir des quêteuses. 
Ceux-ci l'adressèrent à une association de femmes 
du monde vouées aux œuvres. De l'accord entre 
M. Piou, cet Ordre et cette association dont les 
adhérentes allaient diriger la scission, naquit la 
Ligue patriotique des Françaises, formée pour s'in
féoder à Y Action libérale et à sa politique, en offrant 
à M. Piou tout ce que la Ligne des Femmes françai
ses lui avait refusé. 

Le 22 mai 1902, les membres actifs de celle-ci, à 
Paris, furent convoqués à une réunion, où ils eurent 
la surprise d'apercevoir pas mal de visages incon
nus. On prétexta des difficultés avec le comité de 
Lyon, et le bureau annonça qu'on avait résolu de 
s'en séparer. Sa présidente, la baronne de Brigode, 
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destinée à prendre la tête de la Ligue dissidente, fit 
connaître cette détermination prise sans accord 
avec la présidente générale, M m o la comtesse de 
Saint-Laurent, et en l'absence de la présidente 
d'honneur, l'amirale de Cuverville, et ajouta que la 
Ligue nouvelle, avec une modification du nom et 
tout en conservant son autonomie, allait s'affilier à 
VAction libérale de M. Piou (i). 

Le surlendemain, 24 mai, une nouvelle réunion 
avait lieu chez la baronne de Brigode, o ù se trou
vaient encore toutes les militantes ; les unes, fidèles 
à la Ligue des Femmes françaises, formaient la mi
norité ; les antres, sous le nouveau nom de Ligue 
patriotique des Françaises, devenaient les auxiliai-

1. Par un étrange retour des choses, M M e de Brigode, pré
sidente de la Ligue patriotique des Françaises, devait elle-
même être plus tard victime d'une manœuvre semblable. Sa 
direction ne répondant plus à ce que désirait l'aumônier-
conseil, un conseil, réiuu sans convocation régulière, décida 
son changement et le lui signifia avec une rare élégance et 
une liberté tout apostolique. Cette pièce, qui a passé ensuite 
de mains en mains, débutait ainsi : « 16 mai 1906. Chère 
Madame, Nous venons de prendre une grande détermina
tion. Sachant qu'à maintes reprises, vous avez, ainsi que 
M m e de V-, manifesté le désir de ne plus vous occuper acti
vement de la Ligue après les élections, le Conseil, en éli
sant un nouveau bureau, vous demande de vouloir bien 
accepter la présidence d'honneur de la Ligue. Nous espé
rons toutes, chère Madame, que vous resterez ainsi unie à 
notre œuvre, car, s'il y a eu entre nous des divergences de 
vues, d'où naissaient des difficultés constantes et gra
ves, etc... » 

Comme on s'explique, alors, de quelle importance il était 
que la décoration sollicitée de Rome par l'entremise de 
Mgr Montagnini ne lut pas accordée àM"fl de Brigode, sans 
que la baronne Reille l'obtînt aussi! 
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res de VAction libérale ; et, pour consacrer cette 
adoption, M. Piou était venu présider en personne 
cette réunion. 

Ces faits ont eu trop de témoins pour être démen
tis. Mais, au surplus, comme le sage, en pareil cas, 
n'avance rien qu'il ne prouve, voici la circulaire de 
la nouvelle Ligue qui les confirme. Elle porte le n° a 
dans la collection, et a pour titre Quelques mots 
d'explication. I l fallait que la situation fût bien 
fausse, pour que des femmes n'aient pas trouvé 
moyen de la présenter moins gauchement, sans un 
peu de cette délicatesse et de cette bonne grâce qui 
leur servent à faire tout passer. Quant au vrai but 
de la scission, la peine même qu'on se donne pour 
le dissimuler ne fait que rendre l'aveu plus clair. 

Le Comité de Paris de la Ligue des Femmes françai
ses, instruit par l'expérience de la campagne électorale, 
a compris les inconvénients de l'organisation première 
de la Ligue des Femmes françaises. 

Un Comité local, composé de femmes aussi dévouées 
et actives qu'on le suppose, ne peut évidemment pré
tendre à la connaissance sérieuse des situations si va
riées de nos diverses provinces de France. 

Une pourrait non plus trouver dans son.sein des re
présentants en mesure à la fois de tout diriger et d'aller 
à travers le pays assurer la propagande. 

N'était-il pas d'ailleurs tout au moins regrettable, en 
face du bloc organisé contre nos croyances et nos inté
rêts les plus chers, de maintenir nos Comités des Fem
mes Françaises dans l'isolement des autres groupes d'ac
tion ; alors surtout que s'unir et se discipliner, pour ne 
rien perdre de leur force, s'impose à la conscience des 
persécutés 

i . Comme on avai t b o n n e grâce, en pareil le circonstance, 
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C e s ra i sons , entre autres , n o u s ont d é m o n t r é qu'i l 
é ta i t p l u s s a g e d 'appuyer l e s efforts d e s d iver s C o m i t é s 
d e F e m m e s f rança i se s sur un groupement d'hommes ; 
c e u x - c i sauront r é s o u d r e l e s d é l i c a t e s q u e s t i o n s q u i , 
peut -ê tre , n o u s d iv i sera ient . 

L e Comité cle Y Action libérale populaire, o ù s o n t re
p r é s e n t é e s tou te s l e s r é g i o n s de France , parut , m i e u x 
que tout autre g r o u p e , offrir à nos Comités , a v e c u n 
p o i n t d 'appui et une orientation sâre, l a h a r d i e s s e e t 
l ' é lan q u i ja i l l i s sent d e l 'union. 

S o n p r o g r a m m e , q u i garant i t l a l iber té à n o s c r o y a n 
c e s , l e rô le cons idérab le qu'e l le a joué d a n s l e s d e r n i è r e s 
é l e c t i o n s nous ont décidées à nous entendre avec elle. 

D a n s c e b u t , renonçant à la vaine satisfaction de ré-
gler tout par nous seules, n o u s a v o n s , d'accoi'd a v e c u n 
g r a n d n o m b r e d e f e m m e s f r a n ç a i s e s , résolu de nous 
allier à l'Action libérale populaire. Cette alliance, q u i 
n'est p a s u n e inféodaiion, qu i n e t o u c h e e n r ien n i à 
notre a u t o n o m i e ni à notre v i e propre , nous permettra 
de jaire passer avant les considérations pe?-,sonnelles les 
grands intérêts généraux du pays* ( Q u e l l e s i n s i n u a 
t i o n s !) 

Y!Action libérale populaire e t l a Ligue patriotique des 
Françaises s o n t d o n c amies et alliées. C'est tout , m a i s 
c'est a s s e z pour s e prêter à l ' o c c a s i o n u n m u t u e l c o n 
c o u r s e t doubler l eurs forces . 

L e s F e m m e s de F r a n c e p e u v e n t donc , sans distinction 
de partis, s e grouper d a n s l a L . P . D . F . 

S i l 'on n o u s d i sa i t q u e c 'es t a i n s i n o u s effacer e t p a s 
s e r a u s e c o n d rang , n o u s r é p o n d r i o n s q u e c'est à n o u s , 
F e m m e s chré t i ennes d e F r a n c e , à donner le c o n s e i l e t 
l ' e x e m p l e du r e n o n c e m e n t c o m m e d e la g é n é r o s i t é d a n s 
un r a l l i e m e n t de toutes n o s é n e r g i e s à la d é f e n s e d e s 
in t érê t s l e s p l u s s a c r é s , n o n p l u s s e u l e m e n t m e n a c é s , 
m a i s d é j à s i p r o f o n d é m e n t l é s é s . 

N o u s o s o n s c o m p t e r q u e t o u t e s l e s F e m m e s chrét ien-

à invoquer l'union et la discipl ine ! Cependant c'était logi
que, puisqu'il ne d e v a i t plus y avoir d'union pour les catho
l iques que sous la discipline de M. Piou. 
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n é s de France , d'un s e u l é l a n e t d'un s e u l c œ u r , s'uni
ront à la Ligne patriotique des Françaises. 

O n l i t e n c o r e d a n s l e t r a c t n° 18, q u i e s t d e T a n n é e 

s u i v a n t e , 1903 : 

Pourquoi s o m m e s - n o u s s i f a i b l e s e n f a c e d e n o s a d v e r 
sa ires ? U n i q u e m e n t p a r c e q u e n o u s m a n q u o n s à* union, 
d e cohésion, de discipline, p a r c e q u e n o u s ne s o m m e s 
p a s organisés pour la lutte, p o u r l a d é f e n s e d e n o s 
droi ts , parce q u e n o u s s o m m e s trop a p a t h i q u e s . . . S a 
c h o n s donc reconna î tre l e s c a u s e s d e notre f a i b l e s s e , 
c h a s s o n s l e d é c o u r a g e m e n t , s e c o u o n s notre a p a t h i e , 
oub l ions n o s l a m e n t a b l e s d i v i s i o n s , u n i s s o n s - n o u s enfin 
d a n s u n s u p r ê m e effort pour r e p o u s s e r le j o u g d e s s e c 
t a i r e s . L e sa lut e s t e n c o r e p o s s i b l e , m a i s i l faut q u e 
n o u s s o y o n s par fa i t ement u n i s e t d i s c i p l i n é s . 

S e u l e , u n e a s s o c i a t i o n n a t i o n a l e p u i s s a m m e n t organ i 
s é e , rayonnant d a n s t o u t l e p a y s e t g r o u p a n t autour 
d'elle tous les c a t h o l i q u e s d é v o u é e , p o u r r a faire recu ler 
l a Franc-Maçonnerie , et l ' empêcher d 'accompl ir s o n œ u 
v r e d e des truct ion . 

Cel te a s s o c i a t i o n e x i s t e , e l l e s e n o m m e l'Action libé
rale populaire, e l l e c o m p t e dé jà , d a n s t o u t e s l e s p a r t i e s 
de la France , d e s mi l l i er s d ' a d h é r e n t s , p a r m i l e s q u e l s 
80 d é p u t é s e t s é n a t e u r s . 

Quoique de créat ion r é c e n t e , VAction libérale popu
laire e s t une p u i s s a n c e d o n t l e d é v e l o p p e m e n t i n q u i è t e 
l e s f rancs -maçons . . . 

V o u s v o u s d e m a n d e z s a n s d o u t e , Mesdames» c o m m e n t 
v o u s pourrez c o o p é r e r à c e t t e g r a n d e œ u v r e d o n t v o u s 
c o m p r e n e z m a i n t e n a n t l a n é c e s s i t é . 

V o u s p o u v e z coopérer d e d e u x f a ç o n s : p a r l a p a r o l e 
et par le sacrifice. 

P a r la parole : e n montrant à t o u s c e u x q u i v o u s e n 
tourent l e péri l qu i m e n a c e l 'Egl i se e t la F r a n c e , en les 
pressant de donner leur adhésion à l'Action Libérale 
Populaire et à la Ligue patriotique des Françaises. 



S'il était nécessaire d'ajouter quelque chose, nous 
nous bornerions à un simple détail. La circulaire 
en date du 6 juin 1902 qui annonçait aux adhérents 
de province l'annonce de la transformation portait 
en tête : 

Ligne patriotique des Françaises. 
Comité de VAction libérale 

Et, depuis lors, jusqu'à l'époque actuelle, tous ses 
imprimés portent les deux noms réunis. Chacun le 
peut vérifier. Celui qui écrit ces lignes a reçu par 
erreur des bulletins de réabonnement à Y Echo delà 
Ligue, en 190? et 1908, qui portent en tête : Ligue 
patriotique des Françaises. Action libérale popu
laire. On retrouve la même mention sur le titre du 
compte rendu du grand congrès tenu à Lourdes et à 
Pau en octobre 1905 . 

Réciproquement, j 'a i sous les yeux une invitation 
émanant des Comités de Y Action libérale dans le 
XVI e arrondissement de Paris, pour la soirée du 
19 février 1908, qui porte : Action libérale popu
laire . Ligue patriotique des Françaises. 

Tout le monde avouera qu'une bonne entente 
aussi complète et une alliance aussi intime consti
tuent une véritable et entière solidarité. 

I I I . — LA POLITIQUE 

Comment cette solidarité aurait-elle pu ne pas 
engager la Ligue patriotique des Françaises dans 
la politique de Y Action libérale ? 
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Déployer tant de zèle pour recruter des adhérents 
et rallier tous les catholiques à M. Piou, n'était-c© 
pas déjà une efficace coopération ? Mais cela n'eût 
suffi ni à l'attente de celui-ci ni à l 'ardeur des li
gueuses. La part prélevée en sa faveur sur l'argent 
qu'elles recueillent, sans parler de la caisse électo
rale, est une preuve non moins sensible de bonne 
entente et d'aide mutuelle. Cependant il fallait plus 
encore, et c'est à l'œuvre aussi que cette solidarité 
se fait connaître. Et aussitôt se retrouve la similitude 
de procédés. 

En voici un premier exemple, relatif à l'organisa
tion de la bonne presse. On sait, et nous aurons 
peut-être à le rappeler plus en détail, que, sous le 
prétexte de créer de bons journaux « dans les ré
gions oùla bonne presse n'existe pas », le plus clair 
des ressources recueillies a servi à supplanter, 
autant qu'on a pu, les journaux franchement catho
liques, mais sans ferveur pour le ralliement, par des 
journaux de couleur indécise et libérale. Nulle part 
ces efforts n'ont été plus persévérants que dans la 
région de Toulouse, où la cause catholique est admi
rablement Servie par Y Express du midi, organe 
très important et qui était parvenu à se créer plu
sieurs feuilles filiales dans les départements voisins. 
Invité à ce propos, par le # 0 ^ 7 , à donner des expli
cations claires sur le sens de cette expression « la 
bonne presse » qui remplissait toutes ses circulai
res, le Comité de la Ligue patriotique des Françai
ses lui faisait cette réponse, insérée le 19 novem
bre 1903, qui ne laisse vraiment rien à désirer : 
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Un des caractères les plus essentiels de la Ligue pa
triotique des Françaises est de n'avoir aucune couleur 
politiquepar conséquent, elle ne peut montrer, en tant 

qu'association, ni prédilection ni éloignement pour 
un idéal politique quelconque. 

Nous voulons donc contribuer de tout notre pouvoir 
à la diffusion des journaux qui combattent la Franc-
Maçonnerie et se font les champions de la vraie France,, 
de la France restée fidèle à ses croyances et à ses tra
ditions . 

Entre ces journaux nous ne voulons faire d'autre dis
tinction que celle que nécessiterait le genre de public 
auquel ils s'adressent plus particulièrement. Mais pour 
qu'ils aient droit à toutes nos sympathies, pour que 
nous cherchions à les répandre, il suffit qu'ils fassent la 
guerre aux mêmes adversaires que nous. 

Mais, peu de temps après (26 janvier 1904), Y Es-
press du midi relevant les manœuvres dont il avait 
à se plaindre, ajoutait à ce texte les réflexions sui
vantes : 

Voilà par quelles déclarations, par quelle définition 
de la bonne presse, on attirait les Femmes françaises 
dans les rangs delà. Ligne patriotique. Nous n'en sus
pecterons pas un seul instant la sincérité. Mais alors-
pourquoi, sous la signature de membres du Comité de 
cette Ligue, lance-t-on des circulaires déclarant qu'un 
bon journal est nécessaire autrement dit qu'à l'heure 
présente il n'en existe pas ? Qui expliquera cette con
tradiction? 

Même attitude dans les questions électorales. On 
a vu la Ligue patriotique des Françaises soutenir 
plus ou moins officiellement, avec Y Action libérale 
M. Caillaux, membre du méprisable Cabinet Wal-

Barbier 18 
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deck-Rousseau et père de l'impôt sur le revenu, 
contre M. d'AUières, catholique déclaré ; M. Mille-
rand, autre compère de Waldeck-Rousseau, et, à 
son heure, chef du parti socialiste ; M. Lebon, éga
lement ancien ministre du gouvernement anticléri
cal. Ensemble, les deux Ligues ont pris parti pour 
M. Labori, l'avocat de Dreyfus, anticlérical notoire, 
contre le comte de Cossé-Brissac qui s'affirmait hau
tement candidat catholique, mais dont les convic
tions monarchistes les offusquaient. Lorsque, plus 
tard, on exprimait aux femmes de la Ligue la sur
prise qu une telle conduite avait causée, elles répon
daient sans feinte : Que voulez-vous, nous avons 
fait ce qu'on nous a demandé. Effet naturel de la 
« bonne entente ». 

Pour en venir à un fait récent, prenons l'élection 
législative partielle qui eut lieu en février 1908 dans 
l'arrondissement de Die. M. Faux^e-Biguet, catho
lique de couleur non douteuse, se présente contre 
M. Archirnbaud, radical protestant et franc-ma
çon. Mais M. Faure-Biguet dirige un journal bona
partiste. C'est un crime encore plus impardonnable. 
On le lui fit bien voir. 

Il s'adresse an Comité général de YActionlïhêvale 
à Paris. Onlui fait cette réponse : « L'Action libérale 
ne s'occupe pas des élections partielles, et, dans 
les élections générales de 1910, nous ne soutien
drons que les candidats certains de passer ». A la 
bonne heure, on sera sûr d'éviter ainsi de nouveaux 
désastres et de mettre sa responsabilité à couvert, 
Il sera toujours temps après la bataille, de s'attri
buer les succès obtenus. C'est ainsi qu'après avoir 
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déclaré, à la veille des élections municipales de 
1908, qu'elle n'avait pas de mot d'ordre à donner et 
laissait chacun à son inspiration, Y Action libérale 
embouchait ensuite la trompette pour célébrer les 
victoires dues à sa tactique (1). 

Elle s'occupe même si peu des élections partiel
les, que son comité départemental de Valence ayant 
inconsidérément promis son concours à M. Faure-
Biguet, celui de Paris, 'pour réparer cette fausse 
manœuvre, envoya des instructions contraires, et 
poussa le scrupule jusqu'à faire insérer une note 
dans le Temps, à la veille de l'élection, pour an
noncer que Y Action libérale se désintéressait de 
celle-ci. 

Parallèlement, M. Faure-Biguet s'étant adressé 
à la Ligne patriotique des Françaises reçut de sa 
présidente la réponse que voici : 

i3 février 1908. 

Monsieur, 

La Ligue patriotique ne s'occupe jamais d e soutenir 
directement les candidats. Lorsque des offrandes élec
torales lui sont confiées, elle les remet à M. Pion dans le 
but défavoriser les élections catholiques (2). 

En ayant Vappui de l'Action libérale c'est donc avoir 
celui de la Ligue. 

Recevez, e t c . 
SOULT, baronne Reille. 

Le candidat catholique après avoir reproduit 
cette lettre, raconte la suite de ses démarches : 

1. V o i r Y Action catholique française, n<> de j u i n 1908. 
2. L e c a s p r é s e n t e s t u n e x e m p l e f r a p p a n t . 
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Muni de la lettre du Comité de VAction libérale, de 
Valence, j'allai dans ma circonscription, mais le pre
mier comité local auquel je m'adressai, me répondit net
tement : « Nous avons ordre de ne pas vous soutenir, et 
cela vient de Paris. » 

J'eus quelque étonne ment, mais où à cet étonnement 
se mêla quelque tristesse, c'est lorsqu'on me montra 
une lettre de la Ligue patriotique des Françaises défen
dant de me soutenir ! (i). 

La « bonne entente » entre les deux ligues est 
donc toujours aussi complète. 

Mais ce fut principalement la Ligue-mère, celle 
des Femmes françaises, qui en éprouva la redou
table puissance. 

Alors commença contre elle une campagne où 
l'on ne recula ni devant les moyens contraires à la 
moi'ale qui régit ordinairement les relations humai
nes, ni devant les abus de l'autorité perpétuelle et 
la violence faite aux consciences. 

On vit alors, on voit encore les membres d'une 
association de personnes dont la vocation religieuse 
ne s'entoure de secret que pour se livrer avec plus 
de fruit à l'apostolat dans le monde, se constituer 
les apôtres et les agents les plus actifs d'une ligue 
plus politique que religieuse, et faire servir leur si
tuation à son succès.On les vit, de concert avec l au -
mônier-conseil de la Ligue patriotique et, à son 
exemple, mettre tout en œuvre pour persuader aux 
adhérentes des Femmes françaises qu'il n'y avait 

i. Le Petit Caporal, 5 mars 1908. 
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aucune différence entre les deux œuvres, et que 
celle-ci n'avait plus d'existence(i). 

On vit, on voyait encore récemment, certains 
membres d'un ordre autrefois scrupuleusement con
finé dans le ministère spirituel» prêcher la Ligue 
patriotique dans les retraites, et, par un incroyable 
abus, l'imposer comme directeurs de conscience. 
« Je suis avec vous de cœur, — écrivait une femme 
de Tours, à la présidente, M r a e de Saint-Laurent, 
mais mon confesseur jésuite me défend de vous ai
der dans une œuvre si belle ». A notre connais
sance, ce n'est pas là un cas isolé. « Ne me parlez 
jamais de la Ligue des Femmes françaises, — di
sait un autre Père à la vice-présidente de Paris, — 
ou nous nous brouillerons ». 

On vit Y Association catholique de la Jeunesse 
française faire défense à ses conférenciers d e prêter 
leur concours à la Ligue des Femmes françaises. 

En un mot, par des procédés les moins charita
bles, et même les moins délicats, on mit tout en 
œuvre pour la discréditer et faire croire à sa dé
chéance. On allait répétant partout que c'était une 
ligue royaliste, parce que indépendante de tout 
parti politique, elle respecte les sentiments person
nels de ses membres et se refuse à pactiser avec des 
politiciennes en violentant la conscience des autres; 
une ligue de rebelles, parce qu'elle défend sonindé-
pendance, et parce que, soumise à ceux qui ont seuls 

i. Es t - ce t o u t à fa i t f o r t u i t e m e n t qu 'une i n f o r m a t i o n c o m 
m u n i q u é e kYOsscrvatore Romano d u 18 février JQOS, r a n g e 
l a p r é s i d e n t e d e s Femmes françaises p a r m i l e s c o n f é r e n c i è 
res de l a Ligue patriotique e t fa i t h o n n e u r à ce l l e - c i d e l 'a
p o s t o l a t e x e r c é p a r cel le- là ? 

Barbier ï 8 . 
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des droits, elle n'a pas accepté la direction politique 
de M, Piou, et refuse de poser en principe l'adhésion 
explicite à la forme républicaine ; une confrérie 
pieuse, parce qu'elle s'est placée ouvertement sous 
l'étendard du Sacré-Coeur, que son action est un 
fruit de la prière et s'applique directement à l'apos
tolat chrétien ; un obstacle à l'union, parce que Li
gue-mère, et établie sur le terrain catholique,elle ne 
s'est pas prêtée à l'absorption par celles qui se sont 
séparés d'elle pour aller dans une voie différente ; 
enfin on lui reproche son action nulle, parce qu'elle 
est moins tapageuse, moins réclamiste que d'autres. 

Malgré tant de traverses, la Ligue des Femmes 
françaises a conservé ses cadres et fortifié son ac-
tion. Laissant la politique aux associations qui en 
exercent le monopole, elle se tourne sans bruit vers 
les œuvres sociales de toute sorte, auxquelles ses 
membres s'appliquèrent selon le vrai esprit de 
l'Eglise. Elle en fut récompensée par cette précieuse 
approbation du Saint-Père : 

A nos bien-aimées Filles de la Ligue des Femmes 
françaises, qui a été fondée à Lyon et s'est répandue, 
en peu de temps, dans toute la France, dans le but très 
saint de conserver la foi par les écoles, la bonne presse, 
l'instruction des classes ouvrières et par bien d'autres 
oeuvres de religion et de charité ; 

Avec nos vives félicitations pour le bien qu'elles ont 
fait jusqu'à présent et pour celui qu'elles feront par la 
suite dans une sainte concorde ; 

Et avec les vœux les plus ardents pour que Dieu les 
en récompense, en accordant toutes ses grâces à elles 

, et à leur famille ot qu'il couronne leur charitable apos
tolat des plus éclatants succès ; 
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Nous accordons avec effusion de cœur la Bénédiction 
Apostolique. 

Du Vatican, le 5 janvier igo5. 
Pie PP. X. 

Une conversion analogue, moins complète, moins 
franche aussi,assurément,s'est opérée dans la Ligue 
patriotique et dans Y Action libérale. Nous sommes 
témoins d'une évolution simultanée de Tune et de 
l'autre, qui est encore un phénomène curieux. 

Maintenant que la nullité des campagnes électo
rales de M. Piou est devenue évidente à tous les 
yeux, lui-même fait la petite bouche sur son propre 
programme et met une autre cocarde à son cha
peau. Lorsque l'été dernier, suivant le procédé dé" 
sormais en usage pour se procurer un fond de co
pie inépuisable,La Croix ouvrit une grande enquête 
sociale, elle reçut du président de Y Action libérale 
une réponse dont les premières lignes disaient : 

Le nom de notre association est Action libérale popu
laire ; sa devise : amélioration du sort des travailleurs. 
Ce nom et cette devise disent son but. Bien des gens la 
considèrent comme une œuvre purement électorale, 
mais ils se trompent. Elle soutient sans doute ses amis 
aux élections, et, à défaut d'amis, fait voter pour les 
candidats les plus près d'elle. A cela se bornie son rôle 
électoral. Ce qu'elle poursuit surtout, c'est l'action so
ciale . 

Ainsi, Y Action libérale est surtout une œuvre 
d'action sociale. Son programme est dans cette de
vise: Amélioration du sort des travailleurs. La po
litique n'est pour elle qu'une sorte de hors-d*œuvre, 
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et l'on ne sait ce qui retient M. Piou de dire comme 
la. Ligue patriotique : « h'Action libérale n'a jamais 
eu l'intention d'en faire ». Du moins elle s'en excuse 
presque. 

Heureux ceux chez qui la fierté française n'é
prouve aucune contrariété d'avoir à reconnaître 
pour chefs et à escorter par ordre avec enthousiasme 
des hommes qui traitent avec un tel enjouement le 
public et leur propre rôle. 

Simultanément, la Ligue patriotique venait de se 
présenter officiellement au Saint-Siège comme œuvre 
d'action sociale catholique, dans son grand pèleri
nage de 1908. C'était assurément le meilleur moyen 
d'obtenir l'approbation du Saint-Père. 

Elle lui fut accordée avec effusion. Toutefois, on n'a 
pas assez remarqué la limitation évidemment cal
culée que S. S. Pie X y apporta. Le Pape approuvait 
sans restriction le programme d'action sociale 
catholique dont on venait de lui faire l'exposé. Ce 
qui est en dehors de ce programme est donc en 
dehors de l'approbation, et il serait difficile de p ré 
tendre que tout ce que nous avons rapporté rentre 
naturellement dans ce cadre. Tout au contraire, le 
Saint-Père semble bien avoir pris ses précautions 
contre les interprétations abusives. 

Cela ne les a pas empêchées de se produire aussi
tôt. Le texte authentique de ses paroles, revêtu de 
sa signature, et que nous empruntons à la Semaine 
religieuse de Paris (11 avril 1908) est celui-ci : « Je 
confirme de tout cœur la lettre que vous a adressée, 
en septembi^e dernier, son Em. le Cardinal Raphaël 
Merry del Val, Secrétaire d'Etat, c'est-à-dire que je 
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donne ma pleine et illimitée approbation à ce que 
vous faites, suivant l'exposé de votre magnifique 
programme d'action sociale catholique». On a sup
primé la restriction et il ne reste plus qu'une appro
bation illimitée pour tout ce que fait la Ligue, 

Une note destinée à prévenir l'opinion et commu
niquée aux journaux, reproduite par La Croix, 
Y Univers, la Libre Parole, e t c . . et par nombre de 
Semaines religieuses était ainsi conçue : 

Le Saint-Père, pour montrer l'intérêt qu'il porte à la 
Ligue patriotique des Françaises, vient d'authentiquer 
par sa signature la traduction française de son magni
fique discours à la délégation de la Ligue., qui sera 
publié. 

Sa Sainteté y confirme son approbation pleine et illi
mitée de la Ligue. 

Le Saint-Père vient d'y ajouter une nouvelle faveur, 
en accordant, à la demande du R. P. Pupcy-Girard, 
aumônier-conseil de la Ligue, une indulgence de trois 
cents jours, applicable aux âmes du purgatoire, « pour 
tout acte d'apostolat accompli sous quelque forme que 
ce soit, pour la Ligue ou au nom de la Ligue ». 

C'est la consécration formulée dans le bref du « Carac
tère éminemment apostolique » de cette œuvre d'action 
sociale catholique. 

Et, à Rome même, pendant les derniers jours du 
pèlerinage, dans les pieuses allocutions adressées 
aux ligueuses, on les félicitait d'avoir reçu l 'appro
bation pleine et illimitée du Saint-Père pour le passé, 
le présent et l 'avenir. Il reste seulement à espérer 
que leur rectitude naturelle les préservera de croire 
que chaque fait du genre que nous avons rapporté 
leur vaut des indulgences. 
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La transformation officielle cle la Ligue patrioti
que en ligue d'action sociale catholique devrait 
d'ailleurs être un heureux présage. 

Les règles de cette action si nettement posées par 
les souverains pontifes, surtout la défense de faire 
servir l'action populaire chrétienne à une action 
politique, préviendront sans doute la continuation 
de faits regrettables. On ne verra donc pas la Ligue 
patriotique imiter inversement les errements du 
Sillon. Longtemps le Sillon avait couvert son action 
politique du nom d'action sociale catholique, avant 
de le rejeter comme un masque devenu inutile. Il ne 
faudrait pas que la Ligue patriotique se parât 
aujourd'hui du même titre, pour continuer de servir 
activement, quoique avec d'habiles réserves, la 
politique de ralliement, moins catholique que répu
blicaine. 



CHAPITRE XI 

L'ASSOCIATION CATHOLIQUE 

DE LA JEUNESSE FRANÇAISE 

« La thèse de l'indifférence ou de la neutralité 
politique ne sera jamais qu'une vaine formule. Qui
conque s'épuiseà vous dire qu'il n'a pas d'opinion 
politique et que le meilleur est de n'en pas avoir, 
termine rarement son discours sans vous démontrer 
qu'il en a une mauvaise et qu'il veut vous la faire 
partager. ••> Cette fine observation du cardinal 
Pie (i), évoque de Poitiers, s'applique avec une par
faite justesse à divex^ses ligues fondées parmi nous 
dans ces derniers temps, et en particulier à l'Asso
ciation catholique de la Jeunesse française. 

C'est là le tort et la faiblesse de celle-ci. Prenant 
pour base la même belle indifférence politique dans 
laquelle se drapaient le Sillon dans sa première 
phase et Y Action libérale, renchérissant même sur 
l'un et l'autre, l 'A. C. J . F . donne l'exemple des 
mêmes contradictions et contribue ainsi à mainte-
tenir parmi les catholiques les mêmes causes de 
division et d'impuissance. 

i . Œuvres d e Mgr Pie , t. II ,p. 32i. 



Non contente d'exclure l'action politique de son 
programme, comme l'exige sa condition d'oeuvre 
exclusivement consacrée à l'action sociale et reli
gieuse, ou, selon l'expression mise en usage par les 
actes pontificaux, d'œuvre d'action populaire chré
tienne, elle érige la neutralité et l'abstention politi
que en principe absolu de conduite, et l'impose à 
chacun de ses membres tant en dehors de l'associa
tion que dans son sein. Si cette pratique était légi
time, on arriverait à cette conclusion inacceptable 
et quasi-hérétique, et soutenue par M. Paul Bureau 
et les démocrates de l'Ecole lyonnaise dans feu 
Demain, que les catholiques voués à l'action sociale 
et religieuse doivent s'abstenir de toute participa
tion à la politique, et plus généralement encore, 
comme les autorités ecclésiastiques s'accordent 
toutes à pousser la masse des jeunes gens vers 
l'A. G. J. F. , il en résulterait que toute la jeunesse 
du pays doit z^enoncer à sa liberté et à son indépen
dance politique. 

Heureusement les principaux membres de cette 
association sont les premiers à démentir leurs pro
pres principes par leur conduite, et à prouver que 
ceux-ci sont inapplicables. Et là, devant des faits 
précis, caractérisés, nombreux, comme ceux que 
nous allons citer, il ne sert à rien de recourir à de 
sonores déclarations préalables. L'A. C. J. F . a beau 
rappeler que, d'après ses statuts, elle nes t pas une 
association politique mais une association catholi
que ; elle a beau protester par cent voix que son 
action est complètement étrangère à la politique, il 
n'y a qu'une seule réponse digne et honorable, en 
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présence de ces faits contraires aux statuts invo
qués, aux déclarations quotidiennes, c'est de les 
démentir, si on le peut, ou de les désavouer sincère
ment et d'en prévenir le retour. 

Au sujet d'incidents récents soulevés dans son 
diocèse par des faits de ce genre, Mgr Ricard, 
archevêque d'Auch, disait au nom de l'A. G. J . F . 
dans une lettre publique : « Je dois déclarer, et 
aucun de nos jeunes gens ne me démentira, que 
nous ne voulons, que nous ne pouvons être d'aucun 
parti, hormis le parti de Dieu ; que nous n'avons 
aucun but politique et que, tout en gardant chacun 
les préférences et les aspirations puisées au sein de 
nos familles ou acquises par l'éducation, nous nous 
tenons à Vécart de tous les partis politiques quels 
qu'ils soient, voulant uniquement servir Dieu, 
l'Eglise, la France et toutes les causes religieuses et 
sociales si cruellement attaquées aujourd'hui », Par 
une lettre également publique, M. Jean Lerolle, pré
sident général de l 'A. G. J. F., a remercié Mgr Ri
card d'avoir exactement formulé la ligne de con
duite dont l'association se flatte de ne s'être jamais 
départie. 

Le lecteur jugera. 
Certes, il n'est pas un bon catholique qui n'ap

plaudisse au zèle de l'A. G. J . F . , à son dévoue
ment à l'Eglise et au Saint-Siège, à ses aspirations 
généreuses, et qui ne soit disposé à fonder sur elle 
de grandes espérances si elle s'en tenait fidèlement 
à la ligne de conduite que Je Saint-Père lui a tracée 
en lui accordant une très spéciale approbation. Au 
surplus, la distinction que nous avons faite ailleurs 

Barbier 19 
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entre les membres et la tête d'une association, entre 
l'attitude fréquemment excellente rie ceux-là et l'in
fluence propre à celle-ci, s'applique ici naturelle
ment. Mais, non moins, doit s'observer l'effet inévi
table de cette influence des dirigeants pénétrant 
peu à peu la masse, d'autant que toute celle de 
l'A. G. J. F. y est plus exactement soumise par 
une organisation savamment combinée dans ce 
dessein. 

I. — LA. S U R E N C H È R E D E M O C R A T I Q U E 

A l'époque où le Sillon se glorifiait d'être un mou
vement de rénovation purement sociale et reli
gieuse, non moins hautement que le fait l'A. C. J .F . , 
où, comme celle-ci, il faisait profession d'exclure la 
politique et montrait pour elle une égale aversion, 
il me sembla qu'il suffisait de sonder sa passion dé
mocratique pour faire tomber cette façade et décou
vrir ce que cachait ce beau programme (i). 

C'était déjà trop, sans doute, de voir une école 
d'ardents catholiques n'avoir à la bouche que ce 
terme de démocratie emprunté à la phraséologie 
révolutionnaire, s'atteler à ce véhicule des idées 
maçonniques lancé à travers le monde par les socié
tés secrètes pour mettre en poussière les bases de 
l'ordre naturel et chrétien, et se rendre ainsi com
plices inconscients de l'ennemi qu'ils se flattaient 
d'arrêter. L'abus était d'autant plus dangereux qu'ils 
se prétendaient couverts par l'autorité de l'Eglise, 

i- Les Idées du Sillon. — I. Le Sillon et la politique. 
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depuis que le Pape Léon XIII avait consenti à bap
tiser l'action sociale catholique du nom de démocra
tie chrétienne. Cependant, il y avait mis des res
trictions formelles qui auraient dû prévenir toute 
confusion. Le Sillon, en réalité, sous le prétexte 
d'action populaire chrétienne, prêchait l'amour de 
la démocratie sur un mode dont une sincère neutra
lité politique n'aurait pu s'accommoder en un seul 
jour. 

L'A. C. J . F . ne s'est gardée ni de cette impru
dente flatterie à l'égard des passions populaires ni 
de cette violation de l'indifférence qu'elle affecte. 
Pour tout dire,la concurrence depi'ojDagande parmi 
la jeunesse a provoqué entre elle et le Sillon une 
sorte de surenchère, au point qu'on se demande 
parfois de quel côté la démocratie trouve ses plus 
fervents apôtres. 

Le président actuel de l'A. C. J. F., M. Jean Le
rolle, n'a pas été le dernier à en donner l'exemple, 
an risque de prêter le flanc au trait que Marc San-
gnier, en bon apôtre, lui décochait un jour avec 
malignité, en écrivant : « Jean Lerolle, un des pre
miers membres du Sillon, ne voulut, sans doute, 
tout d'abord, entrer dans l'A. G J. F . , qu'à dessein 
de gagner celle-ci aux idées démocratiques qui nous 
sont communes » ( i ) . Inaugurant ses fonctions, au 
mois de juin 1904, M.Jean Lerolle faisait paraître 
dans La Croix un grand article ayant pour sujet et 
pour titre : Un programme d'action sociale, dont 
j 'extrais le passage suivant par lequel il débute, et 

1. Le Sillon, 26 mai 1905 
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o ù j e p r i e l e l e c t e u r d e c h e r c h e r u n r a p p o r t a v e c 

l ' a c t i o n s o c i a l e c a t h o l i q u e : 

Chateaubr iand , j e t a n t u n dernier regard sur s o n 
temps , écr iva i t : « L ' a n c i e n n e s o c i é t é s 'enfonce sur e l le » 
et , d a n s c e s t y l e i m a g é qui lu i e s t p r o p r e , i l a j o u t a i t 
«Depui s D a v i d jusqu 'à notre t e m p s , l e s ro i s ont é té appe
l é s ; la v o c a t i o n d e s p e u p l e s c o m m e n c e . » 

P a r o l e s profondes d'un v o y a n t . 
S o i x a n t e a n s ont p a s s é sur e l l e s , l a c h u t e n'a fait q u e 

s 'accentuer. A u t o u r d e n o u s , l e s ru ines s 'accumulent 
d e c e qui fut. O n a v a i t v o u l u cons tru ire s a n s D i e u l a 
cité, et la c i té s'effondre. N o u s a s s i s t o n s à l a fin d'un 
monde . 

Mais l a v i e e s t é terne l l e , et d e s ru ines d e la v ie i l le s o 
ciété , une soc i é té n o u v e l l e e s t n é e . L a d é m o c r a t i e es t , 
el le vit, et p o u s s e c h a q u e jour d a n s le p a y s d e s r a c i n e s 
p lus profondes ; p o u r reprendre l a formule f a m e u s e , 
non seu lement e l le c o u l e à p l e ins b o r d s , m a i s e l le en 
vah i t tout. 

Seu lement e l l e c o u l e n o n à l a f a ç o n d'un fleuve a u x 
r ives certa ines , m a i s c o m m e l e s e a u x t u m u l t u e u s e s d e s 
m o n t a g n e s . E l le e s t un e spr i t errant qui cherche s a 
forme. D e révo lu t ion en révo lu t ion , e l le o sc i l l e , s a n s 
trouver s o n p o i n t d 'équi l ibre , et à t ravers c e s osci l la
t ions e l le reste c h a o t i q u e e t i n o r g a n i q u e . 

L a t â c h e d e la g é n é r a t i o n qui m o n t e sera d e donner 
à l a soc i é té n o u v e l l e ce t te o r g a n i s a t i o n qui lu i e s t n é c e s 
sa ire pour s u b s i s t e r ; c e s e r a , n o n p a s d e re lever l e s 
ruines d'un p a s s é m o r t , m a i s d'édifier sur notre so l 
g u i d é e par l ' inspirat ion chré t i enne , l a c i té n o u v e l l e , 
l'édifice ordonné où la j e u n e d é m o c r a t i e trouvera enfin 
u n as i l e s tab l e . 

O n a u r a b e a u r e t o u r n e r c e l a n g a g e , i l d e m e u r e r a 

i n i n t e l l i g i b l e s i o n e n l è v e a u m o t d e d é m o c r a t i e s o n 

s e n s p o l i t i q u e p o u r n e l u i l a i s s e r q u e l a s i g n i f i c a t i o n 
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d'une action bienfaisante parmi le peuple, comme 
l'exigerait la règle imposée par Léon XIII et par 
Pie X à toutes les organisations d'action populaire 
chrétienne. 

Si ce n'est pas là de la démocratie politique, nous 
ne savons plus ce que parler veut dire ; et le moins 
qu'on puisse ajouter est que cela n'a rien à voir avec 
le problème social posé par les transformations éco
nomiques de notre époque. Cette belle profession de 
foi démocratique a même mérité à son auteur les 
compliments de la Franc-maçonnerie. C'est là un 
succès peu banal pour le président de l'Association 
catholique de la Jeunesse française. Ce devrait être 
une leçon ( i ) . 

Voici une brochure toute récente,intitulée La Jeu
nesse catholique, Idées et doctrines(%), publiée avec 
une préface du directeur de l'Association en Breta
gne, M . Louis Dubois, et dont l'auteur a été félicité 
par lettre publique du président général, M. Jean 
Lerolle. A la vérité, on lit à la page 12 de cette bro
chure . 

Pris en lui-même, dans son sens étymologique et pre
mier, ce mot démocratie ne signifie pas autre chose que 

1. On l i t d a n s YAcacia, l 'evue m a ç o n n i q u e , n° d e j a n v i e r 
igo5 : « C'est l a p r e m i è r e fo i s qu' i l s ( les c l é r i caux) f o n t l e 
ge s t e , — qui est ce lu i d u p r o g r è s — de l a i s s er l e s r u i n e s d u 
p a s s é et d'accepLer l e s c o n d i t i o n s d'un n o u v e l a v e n i r . M a i s , 
ce g e s t e , i l s le font n e t t e m e n t , s a n s a r r i è r e - p e n s é e . E c o u 
t o n s M. Jean Lero l l e qu i o c c u p e , c o m m e p r é s i d e n t d 'une 
a s soc ia t ion c a t h o l i q u e , u n e p o s i t i o n e n v u e e t s e t r o u v e ê tre 
l e p o r t e - v o i x de tout u n n o m b r e u x g r o u p e «. (Su i t la c i ta
t i o n d'une par t i e d u t e x t e qu'on a l u ) . 

2. R e n n e s , i m p r i m e r i e R i o u - R e u z é , 1907. 
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gouvernement du peuple par le peuple ; il a bien ainsi 
un sens polilique, et comme dans la. Jeunesse catholique 
nous nous refusons obstinément à prendre fait et cause 
pour un parti polilique quel qu'il soit, nous n'attachons 
à la démocratie aucune autre signification que celle 
d'Action populaire chrétienne. 

On vient d'ailleurs d'en voir un bel exemple. 
Mais, comme si Ton prenait plaisir à faire éclater la 
contradiction, voici que dans cette même brochure, 
età cette même page 12, on lit aussi : 

Pour remplir cerôle,il faut aimer passionnémcnt.d'un 
amour confiant et joyeux, son pays et son temps.... 

La société moderne se trouve en présence d'un fait 
indéniable : la démocratie (une fols). Que va faire la 
Jeunesse catholique en face de la démocratie {deux fois)? 
La heurter de front ! La menacer au nom de je ne sais 
quels principes? Non : l'Eglise ne procède pas ainsi. 
L'influence de l'Eglise pénétrera la démocratie (trois 
fois) comme elle a pénétré les institutions anciennes. 
L'Eglise s'accommodera de la démocratie (quatre fois) 
comme elle s'est accommodée des régimes passés. 

Voilà comment, dans l'A. G. J. F . , « on n'attache 
à la démocratie aucune autre signification que celle 
d'action populaire chrétienne. » 

Au grand congrès général de l'A. G. J . F . à Au-
tun en 1907 (T6-I8 août), M. l'abbé Falconnet a pré
senté un rapport sur Y Orientation de l'Union régio
nale bourguignonne, où il disait : 

Le but que nous poursuivons, c'est la rechristianisa-
lion de noire région. Mais, pour communiquer la vitalité 
chrétienne aux autres, il faut d'abord la porter en soi-
même. .. 

Il s'agit de les rechristianiser, c'est-à-dire de les met-



tre à m ê m e de rempl ir leur t â c h e d e c i toyens c a t h o l i q u e s 
d e nos libres démocraties du XXe siècle. 

N o u s v i v o n s e n démocratie ; c'est u n fait sur l e q u e l 
certa ins p e u v e n t s 'at tarder à g é m i r ; n o u s , j e u n e s , n o u s , 
c a t h o l i q u e s de n o i r e t e m p s , ce fait n o u s le c o n s t a t o n s e t 
n o u s a s s u m o n s r é s o l u m e n t , — et d e b o n c œ u r , — l e s 
d e v o i r s qu'il n o u s i m p o s e . 

N o u s serons d o n c , e t n o u s ferons n o s efforts p o u r q u e 
l e s autres so ient de bons démocrates. 

Or, dans une démocratie, l 'adminis trat ion d e s affaires 
e s t r e m i s e aux c i t o y e n s . C h a q u e c i toyen d o i t d o n c 
avo i r c o n s c i e n c e d e s r e s p o n s a b i l i t é s q u i p è s e n t sur lui ; 
qu'i l l e veu i l l e ou n o n , il n e p e u t s e d é s i n t é r e s s e r d e s 
a f f a i r e s . . . Tous n o s efforts tendront à d é v e l o p p e r en lu i 
le sentiment de la responsabilité humaine et civique, — 
c'est-à-dire à lui d o n n e r l a s c i e n c e e t l a v o l o n t é . . . 

Et la p o l i t i q u e ? . . . 
D'abord, d!une façon g é n é r a l e , n o u s c r o y o n s p e u à 

l'efficacité d e Faction po l i t ique , telle qu'on l ' entend ordi
na irement . Car, d a n s le d o m a i n e po l i t ique , c o m m e d a n s 
t o u s l e s autres d o m a i n e s , l 'homme ag i t su ivant s a na
ture, su ivant s a m a n i è r e de vo ir et de p e n s e r , s u i v a n t 
s a menta l i t é . . . L a s e u l e b e s o g n e qu i n o u s i n c o m b e , c 'est 
d e leur former l 'âme, d e leur donner c o n n a i s s a n c e e t 
vo lonté pour que , l e jour v e n u , i l s a g i s s e n t , sur q u e l q u e 
terrain que ce soit , e n c i t o y e n s c o n s c i e n t s . 

D'ai l leurs l 'act ion po l i t ique e s t u n e a c t i o n qu i d e 
m a n d e surtout u n effort extér ieur , qui prend toute l ' âme 
e t détourne de l ' é tude , s o u r c e et pr inc ipe d e t o u t e for
m a t i o n r e l i g i e u s e et s o c i a l e . 

N o s j e u n e s s 'abs t i endront d o n c de toute a g i t a t i o n p o 
l i t ique ; d a n s le s i l e n c i e u x recue i l l ement du cerc l e d'étu
d e s , i l s mûriront l eurs in te l l i gences et échaufferont l eurs 
â m e s au contac t d e g r a n d s pr inc ipes re l i g i eux et s o 
c i a u x , afin que , d e v e n u s h o m m e s , i l s r e m p l i s s e n t a v e c 
c o n s c i e n c e leur l â c h e d e c i t o y e n s d e nos libres démo
craties ( i ) . 

i. Le Semeur, o r g a n e r é g i o n a l , s e p t e m b r e - o c t o b r e 1907, 
p a g e s 148 e t s u i v . 



Je demande si nous ne sommes pas là en plein Sil
lon ̂  et si Ton ne croirait pas entendre Marc San-
gnier en personne développant ses théories familiè
res sur la conscience démocratique. 

Une discussion s'engage sur ce rapport. Deux 
membres prennent la parole pour demander qu'on 
ne sépare pas l'action politique de l'action sociale. 
Mais M. l'abbé Mury, aumônier de l'Union régio
nale, et M. Gellé, représentant le Comité général 
de l'Association à Paris, appuient le rapporteur et 
font rejeter cette motion. Le Bulletin de la Semaine 
(année 1907, page 660) termine son récit par un trait 
qui évoque le souvenir des beaux entraînements du 
clergé en 1850 : 

Pourtant il e s t un i nc ident qu'on ne p e u t taire. Pour 
remercier les h a b i t a n t s d'Autun d e leur g r a c i e u x et 
s y m p a t h i q u e accue i l , — toute la v i l l e et surtout l e s 
quart iers p o p u l a i r e s a v a i e n t été p a v o i s e s , — le d i m a n 
che soir , la L y r e de Cluny donna i t un concer t au k i o s 
que munic ipa l , le dernier m o r c e a u du p r o g r a m m e éta i t 
la ce Marseillaise ». Sur la demande de Mgr Villard, 
évoque d'Autun, l'hymne national fut écoulé debout et 
tête nue. Ce fut là un d i g n e é p i l o g u e d'un si b e a u Con
g r è s . 

Un autre exemple, venant de M. J. Zamanski, 
vice-président actuel de l'Association, trahit égale
ment ce penchant malsain à imiter Marc Sangnier 
et le Sillon, à suivre les errements des Naudet et 
des Dabry, en cherchant à tout prix des rapproche
ments avec la plus basse démocratie, ennemie jurée 
de tout ce que nous défendons. 
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Un Congrès des instituteurs s'est tenu à Lyon, en 
avril 1908, sous la présidence du tristement fameux 
M. Nègre. Il avait pour but de bien établir que, non 
contents d'ignorer Dieu, ils entendent ignorer éga
lement la patrie, et que l'enseignement doit être à 
la fois apatriotique et areligieux. Résolu pour ce 
motif à s'affranchir du joug d'un gouvernement de 
politiciens auquel, cependant; le corps des institu
teurs avait dû jusqu'ici sa puissance néfaste, les 
« aliborons » ont réclamé la réorganisation de l'en
seignement primaire par leur collaboration effective 
avec les pères de famille, « collaboration qui ne 
peut s'exercer que par la réunion de représentants 
spécialement mandatés des groupes corporatifs », 
c'est-à-dire avec ceux des syndicats dépendants de 
la Bourse du travail, comme représentant les pères 
de famille ouvriers. 

Assurément, la collaboration des pères de famille 
avec les instituteurs pour élaborer les programmes 
scolaires aurait l'avantage de restreindre l'autorité 
de l'Etat et d'accroître l'influence des familles sur 
l'instituteur. Elle serait aussi une réaction contre 
le droit absolu que le gouvernement s'arroge sur 
l'éducation. 

On voit cependant à quel point, dans le cas pré
sent, cette réaction demeurerait non seulement 
étrangère, mais férocement hostile, d'abord à la 
vraie liberté de l'enseignement, et plus encore, au 
droit strict qu'a l'Eglise de diriger l'éducation sur
naturelle de l'enfant baptisé, droit d'un ordre même 
plus élevé que celui du père de famille à conduire 
l'éducation naturelle de ses fils. Par conséquent, 

Barbier 19. 
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s'il y a lieu d'approuver le principe de cette reven
dication des instituteurs, ce ne peut être, de la 
part des catholiques, qu'avec beaucoup de restric
tions marquées, d'autant que le silence complet de 
leur part sur ce droit surnaturel de l'Eglise, pour 
ne s'en tenir qu'au droit naturel des parents, est 
déjà un abandon très regrettable. Gela n'a pas em
pêché M. Zamanski de donner au journal le Peuple 
Français, dans lequel MM. Bazire, Lerolle et lui 
collaboraient alors avec la fine fleur du parti démo
crate chrétien et du parti libéral avancé, un pre
mier Paris qu'il intitule avec un point d'exclama
tion : Avec eux ! (26 avril 1908). 

La fonction primordiale de la première des sociétés 
humaines, la famille, est d'élever l'enfant ; le collabora
teur appelé par le choix de la famille à la suppléer 
clans ce qu'elle ne peut faire est son délégué direct ; 
l'Etat, avec son droit de contrôle, ne vient qu'après 
tout cela. 

En déboulonnant ce dernier de la première place 
qu'il avait usurpée, les instituteurs vengent les familles 
françaises. Catholiques, nous sommes, nous ne pouvons 
pas ne pas être avec eux. 

Nous étions avec eux, depuis qu'ils cherchaient à se 
soustraire à l'odieuse domestication politique que les 
gouvernements faisaient peser sur eux. 

Nous étions avec eux, nous l'avons dit souvent, je l'ai 
dit dans des réunions catholiques, en pleins congrès 
diocésains, aux applaudissements des Evêques, nous 
étions avec eux. quand ils revendiquaient la liberté 
d'association qui est de droit naturel, et dans la liberté 
d'association le droit commun en matière profession
nelle qui est le syndicat... 

Nous sommes encore avec les instituteurs syndiqués 
contre cette bourgeoisie radicale, révoltante d'égoïsme, 
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et, disons-le aussi, contre cette bourgeoisie progressiste 
ou modérée inquiétante d'inconscience, contre M. Jules 
Roche, par exemple, qui en est encore à lancer contre 
les syndicats les foudres usées de la loi Chapelier, con
tre M. Bocquillon lui-môme qui n'admet pas la révolte 
de ses collègues devant a la vérité scientifique e t sociale » 
élaborée p a r l e s p o n t i f e s d e r e n s e i g n e m e n t l a ï q u e et 
s 'efforce de j e t e r le l u s t r e d e son attitude patriotique 
sur « l'école des Jules Ferry, des Goblet et des Paul 
Bert ». 

Nous sommes avec eux, enfin contre la presse, contre 
la presse doctorale genre Débats, et contre la presse 
conservatrice ou mondaine, genre Eclair ou Echo de 
Paris, qui, incapable d'une vue d'avenir, a gémi en 
chœur sur les « folies » du Congrès de Lyon. 

Ils ont pressenti eux, les congressistes, de quel côté 
leur viendrait le secours dans leurs revendications 
justes. 

A leur aveu, j e suis tenté de dire : à leur a p p e l , se 
m ê l e b i e n u n r e s t e d e c e t t e v i e i l l e p e u r d e s c o m p r o m i s 
sions de droite ; ils nous appellent <c la réaction », sans 
songer qu'ils sont eux-mêmes des réacteurs, e t des réac
teurs violents contre Tordre actuel ; ils agitent encore, 
par l'habitude de réunion publique, le fantôme de Top-
pression... 

Allez! cette solidarité qui vient d'une révolte com
mune contre la politique, est scellée sans que nous le 
voulions par nos persécuteurs. Les opprimés d'aujour
d'hui ne s'entretueront pas plus tard. Quand l'infâme 
parti radical aura sombré, oh ! il y aura entre les te
nants de notre Ecole sociale et ceux qui maintenant 
e s s a i e n t d e m e t t r e l a m a i n s u r v o u s , u n e l u t t e r e d o u t a 
b l e , t o u t l a p r é s a g e ; l e s g e n s clairvoyants l ' a n n o n c e n t ; 
le catholicisme s e mesurera avec le collectivisme ; le 
peuple déjà se prépare à juger. 

Naïfs ! C'est bien ce qu'on peut dire de moins 
désagréable à ces émules de Marc Sangnier, naïfs, 
qui n'apercevez aucune des conséquences de vos 



— 336 — 

surenchères démocratiques, naïfs, utopistes et en-
donneurs. C'est à peine s'ils consentent à aperce
voir chez les ennemis irréconciliables de l'Eglise et 
de tous vos droits de catholiques un reste de cette 
vieille peur des compromissions de droite !... 

Puisque nous avons nommé le Peuple français, 
il ne sera pas sans intérêt de montrer à quelle pro
miscuité l'amour de la démocratie a pu disposer les 
principaux représentants de l'A. C. J . F., M. l'abbé 
Garnier étant parvenu à réorganiser son journal 
démocratique « avec le concours de tout le bataillon 
des militants catholiques libéraux, progressistes et 
socialistes » (L'Acacia, juillet-août 1906), on vit 
M. Henri Bazire» président d'honneur de l'A. C. J. F. , 
M. Jean Lerolle, son président actuel, M. Zamanski, 
vice-président, M. Georges Piot, du Comité général, 
figurer dans sa rédaction côte à côte avec M. Paul 
Bureau, et Georges Fonsegrivc, avec les abbés 
Dabry, Naudet, Lemire, Klein, Laberthonnière, 
Vercesi, Jean Viollet; avec Marc Sangnier et ses 
principaux lieutenants : Georges Hoog, Georges 
Renard, Henri ïei tgen, Louis Mcyer, Paul Ge-
malhing, avec tout l'état-major du parti démocrati
que libéral. 

Un petit congrès inaugura les travaux de la nou
velle rédaction. 11 fut clôturé par un banquet ou 
M. Paul Bureau prononça un petit discours, véri
table profession de foi du catholique de gauche. 
En voici quelques passages : 

On entend dire que ce n'est pas avec du vinaigre que 
Ton attrape les mouches ; cela est exact si l'on veut 
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dire par là q u e l a b i e n v e i l l a n c e et l a char i té v i s -à -v i s 
d e s p e r s o n n e s d o i v e n t être toujours p l e i n e m e n t s a u v e 
g a r d é e s , m a i s , c e c i dit , n'est-il p a s vra i qu'on r e n c o n 
tre c h a q u e jour d e s p e r s o n n e s dont l e s i d é e s s o n t sa i 
n e s , dont l a m é t h o d e inte l l ec tue l l e e s t b o n n e , dont l e s 
c o n c l u s i o n s sont j u s t e s , e t qui , pourtant , n e font r ien 
pour l ' expans ion d e s g r a n d e s i d é e s d é m o c r a t i q u e s et 
chré t i ennes qui n o u s s o n t chères ? 

C'est q u e c e s p e r s o n n e s sont d e s t i m i d e s , d e s crain
tifs , a y a n t toujours p e u r d'effrayer l e s â m e s s i m p l e s e t 
l e s b r a v e s g e n s qu i s e ra t tachent a u x v i e u x g r o u p e 
m e n t s . Q u e l'on a i t ce t t e crainte , je l e v e u x b i en ; m a i s 
qu 'auss i on p e n s e à ce t te foule i n n o m b r a b l e d ' h o m m e s 
i n c r o y a n t s et p r o b e s qu i s e t iennent é l o i g n é s cle n o u s 
p a r c e q u e n o u s n e l e u r d o n n o n s p a s l e s v i g o u r e u s e s 
p a r o l e s d e v i e et d e l ibérat ion qu'i ls a t t endent . 

Il faut avoir l e c o u r a g e d e dire qu'à l 'heure ac tue l l e , 
i l y a d a n s le t emple b i e n d e s h o m m e s p a ï e n s d e t e n 
d a n c e et d'esprit, t a n d i s qu'au d e h o r s b e a u c o u p d'hom
m e s chrét iens par l e s asp irat ions et la g é n é r o s i t é du 
c œ u r , s e t iennent é l o i g n é s et n e p e u v e n t ven ir tremper 
a v e c n o u s leur m a i n d a n s le béni t ier . 

Et b i e n ! m e s c h e r s a m i s , i l faut q u e c e l a c e s s e , il 
faut que , d a n s la m e s u r e où n o u s le p o u v o n s , n o u s 
co l labor ions à ce q u e ce dép lorab le é ta t d e c h o s e s 
p r e n n e fin. 

O h ! j e s a i s b i e n qu'on n o u s d i t : « M a i s , a lors , v o u s 
v o u l e z d o n c l a s é p a r a t i o n d e s c a t h o l i q u e s en d e u x tron
ç o n s , en d e u x g r o u p e m e n t s e n n e m i s ? » Non , n o u s n e 
v o u l o n s p a s ce t t e s é p a r a t i o n , m a i s n o u s s a v o n s a u s s i 
q u e n o u s n e d e v o n s être ni d e s craintifs , n i d e s a p e u r é s 
et que n o u s d e v o n s avoir le courage de regarder les 
c h o s e s en face . Or, l e s faits s o n t p lus forts q u e toutes 
n o s p u s i l l a n i m i t é s , et n e c r o y e z - v o u s p a s qu'e l le é ta i t 
forte e t qu'e l le é ta i t n e t t e m e n t m a r q u é e la brisure, au 
soir d e cet te s é a n c e inoubl iab le d a n s l a q u e l l e M. l 'abbé 
L e m i r e pron onça s o n f a m e u x d i scours , l orsque M. l 'abbé 
G a y r a u d a l la serrer l a m a i n à s o n va i l l ant c o l l è g u e , et 
q u e l'on vi t c e s d e u x prê tres s 'étreindre l'un l 'autre, 
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1. Demain, 29 juin 1906. 

sous les huées de la droite ! Voilà, chers amis, des faits 
précis, et on en pourrait citer bien d'autres : Laissons 
donc dans toute leur vigueur nos doctrines de démo
crates et de chrétiens et, tout en gardant la charité 
totale vis-à-vis des personnes, exposons courageuse
ment ces doctrines » (i). 

L'Acacia résumait ainsi le sens de ce discours: 

Au banquet, M. Paul Bureau a prononcé un discours 
accueilli avec enthousiasme dans lequel il a affirmé sa 
conviction que la religion ne manquera pas de recon
quérir le peuple français grâce à la nouvelle méthode 
inaugurée par la jeune Eglise libérale, républicaine, dé
mocratique et surtout socialiste. Mais pour cela, on doit 
commencer par jeter à la mer les vieux croyants, les 
débris fossiles, de l'antique Eglise autoritaire, monar
chiste, et réactionnaire. (N. de juillet-août 1 9 0 6 . ) 

On doit supposer charitablement que les chefsde 
l'A. G. J. F. étaient absents de ce banquet et n'ont 
pas mêlé leurs applaudissements à ceux de leurs 
collaborateurs. Mais c'est peu pour leur excuse. 

IL — TROP DE DÉSINTÉRESSEMENT 

Autre chose est d'écarter la politique du sein 
d'une œuvre d'action sociale — oublions un moment 
ce qui précède et acceptons qu'il en est ainsi par 
définition dans l'A. G. J. F . — et autre phose de 
discréditer cette forme différente de l'action catho-
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liquc, non moins nécessaire que l'autre, et de la 
traiter avec dédain. 

On a remarqué précédemment ce dédain dans le 
rapport de M. l'abbé Falconnet, au Congrès d'Au-
tun. Il est conforme aux pratiques de l'A. C. J . F . 
C'est ainsi que M. Georges Mairot, président de 
TUnion régionale de Franche-Comté, raille dans la 
Vie nouvelle, organe officiel de l'A. C. J. F. , ceux 
qui, récemment, proposaient aux catholiques d'i
miter l'union, la discipline et l'énergique résistance 
des vignerons du Midi qu'on avait vus tenir en 
échec le Gouvernement. Il reconnaît que la résis
tance aux inventaires des églises fut un devoir 
imposé par les circonstances, mais il ajoute : «Nous 
n'avons pas tous les jours à défendre les églises ; 
pourquoi rester sur le pied cle guerre et transfor
mer une mesure extrême en tactique journalière? » 
Il conclut ainsi : 

Nous croyons, nous, qu'il faut avant tout reconquérir 
l'âme française, et refaire un peuple chrétien. Tant que 
les catholiques n'auront pas opéré cette « conversion » 
nécessaire, leurs efforts se briseront contre l'hostilité 
des incroyants ; ils bâtiront sur le sable, ou sèmeront 
dans les épines. 

Voilà pourquoi nous avons fait de l'A. C. J. F. une 
œuvre d? éducation, d e formation, d ' a p o s t o l a t ; n o u s 
cherchons à a t t e i n d r e l e s consciences e t à éd i f i e r sur d e s 
convictions solides les fondements d'une société meil
leure ; nous voulons que notre idéal de vie chrétienne et 
de justice sociale devienne celui de tous n o s conci
toyens ; ce n'est pas la haine ni la violence qui nous 
obtiendront cette victoire. 

Laissons donc les turbulents s'agiter et continuons 
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notre travail de rénovation individuelle et de restaura
tion sociale. 

Encore une fois, si Marc Sangnier et le Sillon ne 
crient pas au plagiat, c'est qu'ils sont de composi
tion facile (i). 

M. Zamanski, vice-président du comité central de 
l'A, G. J. F., écrit à son tour dans la Vie nouvelle 
du 29 décembre 1907 sous le titre : En face de la 
politique : 

Eh bien I en faisant de l'action sociale, nous faisons 
de la politique et nous n'en faisons pas. 

Nous faisons cette politique qui vise la reconstitution 
delà société dans ses différents éléments, qui veut éle
ver cette cité nouvelle sur les vieilles bases, du Chris
tianisme. 

1. O n conçoi t q u e l e u r Eveil démocratique (17 j a n v i e r 
1909) a i t r e l e v é a v e c u n e s a t i s f a c t i o n p a r t i c u l i è r e c e s l i g n e s 
écr i tes d a n s Vers VA venir, o r g a n e d e l ' A . C. J. F . d e F r a n 
che -Comté (3 j a n v i e r 1909) : « Il y a e u , d a n s l e c o u r a n t d e 
ce m o i s , u n débat e t u n v o t e à s i g n a l e r : c'est le m a i n t i e n 
d e l a pe ine de m o r t . T o u t e n a p p r o u v a n t l e s m e s u r e s q u e 
l e P a r l e m e n t cro i t d e v o i r p r e n d r e p o u r l a sécur i té d e t o u s , 
qu'i l m e so i t p e r m i s d e d ire : q u a n d d o n c s e r o n s - n o u s 
m û r s p o u r d e s l o i s p l u s h u m a i n e s , plus conformes surtout 
aux préceptes évangéliques ? n o n p a s qu'il fa i l l e s o u l e v e r , 
v i s -à -v i s des c r i m i n e l s , u n e q u e s t i o n de p i t i é et de sent i 
m e n t a l i t é , m a i s a u contra i re u n e q u e s t i o n d e p r i n c i p e : l a 
soc i é t é , q u i p o r t e d e s j u g e m e n t s fa i l l ib les c o m m e t o u t j u 
g e m e n t h u m a i n , a-t-elle le droit d 'app l iquer u n c h â t i m e n t 
i r r é v o c a b l e , de rendre le mal pour le mal, de tuer , e l l e 
aus s i , e t d'enlever toute possibilité de réhabilitation ? Ces 
t h é o r i e s o n t t r o u v é , a u P a r l e m e n t , u n é l o q u e n t i n t e r p r è t e 
e n M. l 'abbé L e m i r e , » 
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... Mais nous ne faisons pas de politique, c'est-à-dire 
notre action sociale n'est pas l'avant-garde, le premier 
jalon, l'entrée en matière ni le masque de l'action élec
torale. Elle est souverainement indépendante et souve-
rainement désintéressée pour tout autre but que le sien . 
propre qui est, répétons-le, la réorganisation des cadres 
sociaux. 

... Le domaine propre de l'action sociale, c'est préci
sément de refaire au coeur de la Société de la vertu et 
de la justice. 

Quand nous parlons de créer des mentalités justes, 
de refaire en France un peuple chrétien, nous ne disons 
pas autre chose. 

Cette action religieuse et sociale est, croyez-le donc, 
l'utile, la réelle, la grande action politique qui vraiment 
mérite ce nom ! 

Enfin, pour remonter jusqu'au sommet de la hié
rarchie, recueillons de la bouche même de M, Jean 
Lerolle la- formule complète d'un si parfait désinté
ressement. On lit dans le compte rendu de son dis
cours au grand meeting social du Congrès d'Autun, 
que, après Mgr Dadolle, le sympathique orateur 
dit d'abord quelle joie c'était pour les catholiques 
de la « génération de Léon XIII » (?) d'avoir entendu 
les paroles de ce prélat, et qu'entrant ensuite dans 
son sujet, il s'écria: « Que voulons-nous ? Non pas 
christianiser VEtat mais faire une société chrétienne 
et pour cela conquérir Vaine française, » 

Surpris et choqué d'une telle déclaration, je me 
permis d'adresser une lettre publique à M. Jean 
Lerolle, pour lui demander une rectification indis
pensable. Il y était dit : 

Non, vous n'avez pas pu vous défendre de vouloir 
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tion. 

Je n e par le p a s s e u l e m e n t d e l ' inexcusab le e t vra i 
m e n t i m p a r d o n n a b l e i l l u s i o n que décè lera i t chez l e s 
c a t h o l i q u e s l 'espoir p e r s i s t a n t e n c o r e d e travai l ler a v e c 
fruit à u n e r é n o v a t i o n s o c i a l e chrét i enne s o u s le r é g i m e 
d'un E t a t a r e l i g i e u x . S'ils e n é ta i en t encore là , la s e u l e 
c h o s e à dire sera i t qu'i l l eur m a n q u e d'être encore p lus 
f o u l é s , p lus é c r a s é s par la t y r a n n i e , et qu'i ls mér i t en t 
t o u s l e s m o t s dont i l s g é m i s s e n t . 

Ce n'est p a s s e u l e m e n t u n e i l lus ion , c'est u n e c o n 
tradict ion formelle , d 'aspirer à faire u n e soc i é t é chré
t ienne s a n s se met tre en s o u c i d e chr is t ianiser l 'Etat . 
Le cul te de la s o c i é t é e n v e r s D i e u e s t le f o n d e m e n t d e 
Tordre soc ia l , tout autant q u e d e l 'ordre p o l i t i q u e , C o m m e 
il ne p e u t y avo ir d'ordre s o c i a l s a n s ce t te b a s e d'une 
re l ig ion s o c i a l e , et q u e l a re l ig ion c s l le premier d e v o i r 
de la soc i é t é et d e l'Etat, n o n m o i n s que d e l ' indiv idu, 
l es ca tho l iques ont p o u r p r e m i è r e ob l iga t ion d a n s l a v i e 
pub l ique , de protes ter s a n s r e l â c h e contre l ' a t h é i s m e 
nat iona l ; et la ré forme s o c i a l e l a p lus urgente , ce l l e d e 
qui toutes les autres d é p e n d e n t e s t de réformer l 'Etal 
neutre ou a r e l i g i e u x ( i ) . 

C'est v a i n e m e n t q u e l e s c a t h o l i q u e s l i b é r a u x e s s a i e n t 
d e d i s t inguer ic i entre l e po l i t ique e t l e soc ia l . C'est i c i 
qu'apparaî t la g r o s s e erreur c a c h é e s o u s ce t te protes 
ta t ion co lorée d u p lus pur d é t a c h e m e n t chrét ien : nous 
ne nous occupons pas de politique. P a r d e s a c t e s s o l e n 
n e l s et répé tés , l 'Eg l i se a c o n d a m n é ce d é s i n t é r e s s e m e n t 
pré tendu c o m m e u n e h é r é s i e . 

Si a u c u n enfant d e l 'Eg l i se n e p e u t s e permet tre d e 
le professer , c o m b i e n p l u s serait- i l i n a d m i s s i b l e d a n s l a 
b o u c h e d u p r é s i d e n t d e l ' A s s o c i a t i o n c a t h o l i q u e d e l a 
J e u n e s s e française ! 

i. Les l i b é r a u x c a t h o l i q u e s q u i s e m o n t r e n t a u j o u r d ' h u i 
d i sposés à n e r ien récLamer de p l u s q u e l 'appl icat ion s é r i e u s e 
de l a n e u t r a l i t é s c o l a i r e , n 'aura ient p a s d e me i l l eure d é f e n s e 
à i n v o q u e r q u e l a f o r m u l e d e M. Jean Lero l ie : n o u s n e 
p r é t e n d o n s p a s c h r i s t i a n i s e r l 'Etat . 
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Voilà pourquoi j 'ai cru devoir vous signaler le lan
gage qu'on place dans la vôtre, persuadé que vous au
rez à cœur de le démentir. 

Recevez, Monsieur, l'assurance de mes sentiments 
bien dévoués. 

Un ami de la Jeunesse catholique 

Le président de l'A. C. J. F. ne fit aucune réponse 
à cette lettre. Mais trois mois plus tard elle en reçut 
une double, et parfaitement contradictoire, par la 
publication du compte rendu officiel du congrès (i). 
D'une part, elle y fut reproduite et accompagnée de 
réflexions confirmant le propos relevé, comme on en 
va juger, et, de l'autre, par une supercherie peu 
honorable et qui était aussi un aveu, on remplaça 
dans le texte du discours de M. Lcrolle, la proposi
tion signalée par la proposition contraire : « Nous 
voulons christianiser l'Etat, et faire de notre société 
une société chrétienne (2). Voici la note dont ce 
compte rendu fit suivre ma lettre : 

Jean Lerolle n'a pas jugé à propos de répondre à cette 
question, et il a bien fait. La pensée, en effet, était assez 
claire. Le président de l'A. C J. F. désire tout autant 
qu'un autre voir, en France, le gouvernement s'inspirer 
d'idées chrétiennes. (Il le désire, vraiment !) 

Mais dans une démocratie — car nous sommes en 
démocratie, — quel est le meilleur moyen de christiani
ser l'Etat, sinon de christianiser la masse qui choisit les 
hommes chargés de former le gouvernement ? 

1. Le Semeur, n° de sept . -oc t . 1907, p a g e 275. ( A u t u n , 
Grande-Rue, 37-) 

2. P a g e 220. — M a i s l e t e x t e i n c r i m i n é s u b s i s t e d a n s l e 
c o m p t e r e n d u t rè s f a v o r a b l e de la Semaine religieuse de 
D i j o n . 
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III. — D'UN EXTRÊME A L'AUTRE 

11 est trop beau, ce désintéressement que l'A. C . 
J. F . affecte à l'égard de la politique. Le moment 
est venu de justifier plus directement l'application 
que nous lui avons faite des paroles du cardinal Pie, 
et d'éprouver s'il est bien vrai que, selon les décla
rations ratifiées par M. Jean Lerolle, « elle se tient 
à l'écart de tous les partis politiques quels qu'ils 
soient». Son attachement enthousiaste à la démo
cratie aurait déjà pu suffire à faire comprendre ce 
qu'il en est. Mais il importe de faire sur ce point une 
lumière plus complète. 

A la suite de tiraillements au sein de l'association 
dans le Gers, et de procédés ayant le caractère de 

Et même aurions-nous été curieux de voir le corres
pondant de Jean Lerolle indiquer quel était, à son avis, 
le meilleur procédé pour christianiser l'Etat. 

Il est à craindre que ce monsieur n'ait pas encore 
compris ce que c'est qu'une démocratie. 

Ce que je comprends, et ce qui paraît bien être la 
seule signification de cette réponse, c'est que, au 
sens de ces jeunes catholiques, dans une démocra
tie, Dieu et l'Eglise doivent attendre, pour réclamer 
leurs droits, que le suffrage universel soit disposé à 
les reconnaître. Bel exemple de la déformation que 
les mots de passe des idées maçonniques font subir 
aux meilleurs esprits. 
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manœuvres destinées à évincer certains membres 
de la direction à cause de leurs opinions politiques 
le marquis de Gontaut Saint-Blancard demanda 
récemment une entrevue à M. Jean Lerolle, pour 
obtenir des explications claires, et publia ensuite 
dans la Voix du peuple d'Auch (10 janvier 1909) la 
réponse qu'il reçut de lui : 

Nous voulons le loyalisme constitutionnel; nous n'obli
geons personne à crier : « Vive la République 1 » mais 
tous ceux qui entrent dans notre Association doivent 
l'accepter. Sans être affiliée à l'Action Libérale, l'A. C. 
J. F. a les mêmes principes ; elle accepte le ralliement, 
et il faut bien se persuader que notre Association n'est 
pas opposée au Régime. Bazire, à Albi le 29 mai 1905, 
disait : « Nous ne réclamons que notre place dans la 
République, » 

Devant l'émotion causée dans la Jeunesse catho
lique du Gers par cette déclaration et les démissions 
bruyantes qui en furent la conséquence, M. Jean 
Lerolle crut opportun de l'atténuer, ou plutôt de la 
démentir, et.il adressa à Y Autorité qui l'avait repro
duite une lettre où il disait (25 janvier 1909) : 

La belle lettre de S. G. Mgr d'Auch, si précise et si 
concluante, semblait d'ailleurs une réponse suffisante et 
autorisée. Mais aujourd'hui M. de Gontaut-Biron fait 
appel à mon témoignage pour confirmer ses déclara
tions. En continuant à me taire, j'aurais l'air de me dé
rober ; je réponds : 

M. de Gontaut-Biron a cru pouvoir résumer en quinze 
lignes une conversation que nous avons eue avec lui 
mon ami Gaston Lacoin et moi, le a3 décembre, à Paris, 
et qui n'a pas duré moins d'une heure et demie. Son 
bref résumé n'en donne, c'est fatal, qu'une impression 

http://et.il
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très i n e x a c t e , i n e x a c t i t u d e q u e v i e n n e n t encore a g g r a 
ver les c o m m e n t a i r e s * dont i l a cru d e v o i r l ' a c c o m p a 
gner. 

M. de Gontaut-Biron affirme q u e l 'Assoc ia t ion c a t h o 
l ique d e l a J e u n e s s e f r a n ç a i s e e s t a v a n t tout u n e a s s o 
c iat ion républ i ca ine , q u e nu l n e p e u t entrer d a n s 
l 'A. G. J. F . sans se faire républicain. 

M. d e G o n t a u t - B i r o n a b i e n m a l c o m p r i s m e s e x p l i 
ca t ions : j a m a i s j e n'ai t enu u n tel l a n g a g e , qui eût é té 
en contradict ion a v e c l a l i g n e d e c o n d u i t e constante d e 
notre A s s o c i a t i o n . L'A. G. J . F . n 'est p a s une a s s o c i a 
t i on pol i t ique , c'est u n e a s s o c i a t i o n catholique. 

Je n e v e u x p a s faire à M, d e Gontaut -Biron u n e que 
relle d e t e x t e s : i l c i te d e m é m o i r e . . . 

R é p l i q u e d u m a r q u i s d e G o n t a u t , d a n s l a Voix du 
peuple (7 f é v r i e r 1909) : 

Voic i en q u e l q u e s l i g n e s et d a n s l e s m o i n d r e s d é t a i l s 
c o m m e n t l e s chose s s e s o n t p a s s é e s : 

En arr ivant chez l e P r é s i d e n t d e TA. C. J. F . , ce lui -c i 
m e prév int qu'étant donné l a grav i t é de l 'entret ien q u e 
n o u s dev ions avo i r e n s e m b l e , i l a v a i t d e m a n d é à s o n 
v ice -prés ident M. Laco in , d e s e jo indre à lui , p o u r 
a p p u y e r d e s o n autorité p e r s o n n e l l e l e s d é c l a r a t i o n s 
q u e j 'é ta i s v e n u chercher , à la su i te d e notre premier 
entret ien à T o u l o u s e . 

A u b o u t d e q u e l q u e s m i n u t e s , ce dernier arr iva e t 
m ' e x p r i m a de sui te s e s r e g r e t s l e s p l u s v i f s de n'avoir 
p a s été l u i - m ê m e d a n s le G e r s p o u r p o s e r l e s p r e m i è r e s 
b a s e s de l 'A. C. J. F . 

D a n s u n but de conc i l ia t ion , car j e s en ta i s c o m b i e n 
u n e A s s o c i a t i o n c o m m e cel le- là p o u v a i t faire de b i e n e n 
res tant e n dehors d e t o u t e s l e s co ter i e s po l i t iques , j e 
d e m a n d a i à M. Lero l l e s i c e t erra in u n i q u e m e n t c a t h o 
l ique et soc ia l n e lui p a r a i s s a i t p a s l a r g e m e n t suff isant 
pour grouper la g r a n d e major i t é d e s j eunes g e n s , à con
dit ion toutefois d e n e p a s e x i g e r d e s e s m e m b r e s l 'obl i -
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gation d'exercer leur action en acceptant un régime 
politique déterminé : en fait, la République, car s'il y en 
a dans l'Association qui accepteraient facilement cette 
obligation, d'autres, et ils sont nombreux, refuseraient 
absolument de s'engager dans cette voie 

« Non, me répondit mon honorable interlocuteur, car 
vous seriez le premier à vous en plaindre dans le cas où 
le régime changerait puisque avant tout nous voulons 
être constitutionnels. » 

C'est alors qu'il me fit en quelques minutes la décla
ration que j'ai publiée l'autre jour. 

Mais, aux premiers mots, je l'interrompis et lui de
mandai l'autorisation de prendre des notes. C'est avec 
la meilleure grâce du monde qu'il voulut bien accéder 
à mon désir en m'ofïrant même ce qui m'était nécessaire 
pour cela. 

Ces quelques notes prises, je le prévins loyalement 
que voulant en faire un usage public, je désirais lui en 
donner lecture pour être sûr qu'au moins sur ce point 
là nous étions bien d'accord. 

Quand j'eus fini de lire, la seule observation que je 
reçus fut celle-ci : « Rappelez-vous que nous ne som
mes pas une œuvre de Fédération de Jeunesse, mais 
une Association particulière. D'ailleurs, si vous voulez 
que je mette à votre disposition les discours que nous 
avons faits et les brochures qui concernent l'Associa
tion, vous y trouverez développées les déclarations que 
vous venez de transcrire. » 

Ces déclarations, je veux les reproduire encore une 
fois ici, et personne, je pense, ne me fera l'injure de 
croire que j'ai pu y changer même un iota. 

Telles je les ai lues à M. Lerolle, telles je les ai 
transcrites, telles je les ai publiées. (Suit le texte déjà 
cité). 

Au surplus, M. Jean Lerolle prenait ici une peine 
bien superflue, car la note du marquis de Gontaut 
correspond exactement à d'autres déclarations dont 
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l'authencité ne supporte aucun cloute. On lit, par 
exemple, à la page 54 de la brochure déjà citée plus 
haut, La Jeunesse catholique. Idées et doctrines. 

On nous dit : je peux faire partie d'un groupe roya
liste ou républicain, à titre personnel, privé, sans enga
ger en cela l'Association dont je fais partie. Je réponds : 
non, car si un membre consacre quelques heures, ou 
quelques jour3 à l'un et l'autre mouvement, il y a auprès 
du public une équivoque constante d'autant plus dange
reuse que si, au lieu d'être un ou deux membres dans 
celte situation, la majorité d'un groupe se rallie à un 
groupement politique, il sera impossible de ne pas voir 
dans le groupe de Jeunesse Catholique un mouvement 
politique (i). Cette ligne de conduite pratique est moti
vée par ce principe général: la question actuelle à résou
dre la grande œuvre à réaliser, c'est rétablir l'ordre 
social chrétien, et cela, c'est du moins la conviction de 
l'A. C J. F. , ne se fera que par une action catholique 
et sociale; la question politique est secondaire. 

Enfin une raison supérieure milite en faveur de l'opi
nion que nous émettons ici ; oui ou non, sommes-nous 
convaincus que l'œuvre essentielle, capitale est, non pas 
de changer l'étiquette gouvernementale, mais de trans
former la mentalité de la nation de lui redonner une 
pensée chrétienne et morale, de réaliser un ordre chré
tien dans la société ? Si nous pensons qu'il importe de 
remplacer le bonnet phrygien par la couronne, qu'on 
aille à la politique ; si au contraire on estime qu'il faut 
changer les cœurs et les esprits en faisant rentrer l'idée 
catholique et sociale, qu'on reste chez nous. Et je ne vois 
pas pourquoi à titre individuel on aurait une conviction 
qiià titre de VA. C J. F. on ne partagerait plus. 

Le même principe est encore clairement affirmé 
dans une publication de l'A. C. J. F. , le tract n° 7, 

1 . Nous demanderons plus bas si cela s'applique aussi 
à des déclarations républicaines. 
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dont M. Jean Lerolle tire une partie de sa réponse 
à rAutorité, en l'appelant « le commentaire officiel 
de ses statuts » : 

L'A. C. J. F. n'est ni une Association politique, ni 
une Association électorale. Elle n'est au service ni à la 
remorque d'aucun parti. 

Cependant comme elle s'est fondée, non pas dans un 
milieu idéal et abstrait, mais dans un pays déterminé, 
la France, dans un temps déterminé, le xx e

 siècle, dans 
un état social déterminé, la démocratie, sous un régime 
politique déterminé, le régime républicain, c'est dans 
ces conditions défait que l'A. G. J. F. entend exercer 
son action religieuse et sociale, la dégageant ainsi de 
toute préoccupation politique. Libre à chacun des mem
bres de TA. C. J. F. de garder sa pleine liberté d'ap
préciation sur ces conditions de fait. Mais si, cessant 
de considérer l'action religieuse et sociale comme le 
seul but de ses efforts, quelqu'un d'entre eux venait à 
penser qu'il doit utiliser la force morale ou traditionnelle 
du catholicisme comme un moyen propre à réaliser tel 
ou tel régime politique différent du régime établi, celui-
là suivrait une méthode inconciliable .avec celle de l'A. 
C. J. F., et se mettrait lui-même en demeure de choisir, 
d'adopter l'une et de renoncer à l'autre. 

Il est évident pour quiconque sait réfléchir : 
i° qu'une acceptation aussi absolue des conditions 
de fait implique Yindijférentisme politique qui est 
une erreur du libéralisme ; a0 que, contrairement 
aux principes qui doivent régir les œuvres d'action 
sociale catholique, elle implique une attitude politi

que déterminée ; 3° et qu'elle a pour conséquence, 
comme la dernière phrase le dit explicitement, d'in
terdire à tous les membres d'adopter une autre 
attitude même à titre privé et personnel. 

Barbier 20 



T o u t c e l a n e s e t r o u v e p a s m o i n s c l a i r e m e n t d a n s 

u n a r t i c l e d e l a Vie nouvelle, p a r M . L o u i s D u b o i s , 

p r é s i d e n t d e l ' A s s o c i a t i o n e n B r e t a g n e : 

.. . L'A. C. J. F . n'est p a s u n part i po l i t ique , e l l e n'a 
p a s d e p r o g r a m m e p o l i t i q u e e t n ' ex ige d e s e s m e m b r e s 
a u c u n e profess ion d e foi p o l i t i q u e ( i ) . 

Or n o u s n e s o m m e s p l u s a u m o y e n â g e , p a s m ê m e 
s o u s la monarchie o u s o u s l 'empire , nous s o m m e s au 
x x e s i èc le , en p le ine d é m o c r a t i e et s o u s l a R é p u b l i q u e : 
Voilà l e fait . . . 

L a R é p u b l i q u e e s t u n fa i t (2), e t n o u s n e d e m a n d o n s 
à p e r s o n n e de la c o n s i d é r e r autrement , tout e n l a i s s a n t 
à c h a c u n l a l iberté d'en p e n s e r ce qu'il veut . M a i s pré 
c i s é m e n t parce q u e la R é p u b l i q u e e s t un fait, n o u s la 
r e c o n n a i s s o n s c o m m e te l le e t p l a ç o n s notre ac t ion sur le 
terrain const i tut ionne l . 

Ce n'est p a s n o u s qu i en a v o n s d é c i d é a ins i , n o u s 
n 'avons fait que su ivre l es e n s e i g n e m e n t s d e la P a p a u t é . 
E n fa i sant le ra l l i ement , L é o n XIII n 'avai t e u d'autre 
p e n s é e q u e de l ibérer n e t t e m e n t l ' intérêt r e l i g i e u x d e la 
m a i n m i s e d e s part i s (3), et, q u o i qu'en d i s e n t cer ta ins , 
P ie X c o n s e r v e sur c e po in t l a m ê m e a t t i tude q u e s o n 
p r é d é c e s s e u r ; il suffit pour s'en c o n v a i n c r e de l ire s o n 
Molu proprio et s e s E n c y c l i q u e s (4)-

C'est l à , d'ai l leurs , non u n e n o u v e a u t é , m a i s l'ensei-

1 . N o n , cl ic se c o n t e n t e de l e u r i n t e r d i r e de p r o f e s s e r 
u n e a u t r e o p i n i o n p o l i t i q u e q u e l 'opin ion r é p u b l i c a i n e . 

s . La r é p u b l i q u e e s t u n fait, l e r é g i m e de ia Terreur é ta i t 
u n fait ; le choléra , q u a n d il règne , e s t u n fait auss i . E s t - i l 
p o s s i b l e q u e des c a t h o l i q u e s n e s e n t e n t p a s qu 'un t e l l a n 
g a g e e s t u n e to ta l e a b d i c a t i o n de ce t te c o n s c i e n c e c i v i q u e 
à la f o r m a t i o n de laque l l e i l s c o n s a c r e n t u n i q u e m e n t l e u r s 
efforts ! 

3 . Même du part i d é m o c r a t i q u e ? E n ce c a s , L é o n XIII y a 
b i e n mal réuss i . 

4. V r a i m e n t ! V o i l à u n e a s s e r t i o n r a r e m e n t a u d a c i e u s e . 
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gnement traditionnel de l'Eglise, qui nous ordonne de 
ne pas nous préoccuper du régime établi (i). 

Voilà le principe de l'indifférentisme politique 
formulé sans vergogne. C'est, au fond, le principe 
du lâchez tout. Les jeunes docteurs de la Jeunesse 
catholique feront bien d'interpréter avec plus de 
réserve l'enseignement traditionnel de l1 Eglise. 

Or, pour en revenir au tract n° ^, il est facile de 
montrer par quelques faits, que les dirigeants de 
l'A. C. J. F. sans a cesser de considérer l'action 
sociale comme le seul but de leurs efforts » croient 
bien, eux, pouvoir « utiliser la force morale et t ra
ditionnelle du catholicisme comme un moyen propre 
à réaliser tel ou tel régime politique», à la condition 
que ce soit le régime établi, la République , et qu'en 
faisant profession ouverte d'opinions républicaines, 
ils n'estiment nullement « suivre une méthode incon
ciliable avec celle de l'A. C. J . F . », mais bien, 
encore, sans doute, « se tenir à l'écart de tous les 
partis politiques ». 

La confusion des langues étant tombée sur cette 
tour de Babel qu'était la rédaction du Peuple fran
çais,Y A. G. J. F. en prit seule la direction. Par une 
fiction analogue à celle qui faisait de la Ligue 
patriotique des Françaisesune organisation complè
tement indépendante de Y Action libérale, le journal 
passa entre les mains des chefs de l'A. G. J. F., tout 
en étant entièrement indépendant de l'Association. 

Voici comment M. Georges Piot explique cette 
distinction qui ruine les beaux principes derrière 

i.La Vie nouvelle, H août 1907 
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lesquels on s'abrite, contre ceux qui ne servent pas 
le régime et dont l'application légitimerait parfaite
ment la liberté qu'on leur refuse. 

Ai-je vraiment annoncé que l e Peuple finançais allait 
devenir l'organe de TA. G. J. F. ? Si je me suis exprimé 
a ins i , il en faut a c c u s e r l a f a m e u s e « chaleur c o m m u n i -
c a t i v e ». . . Mais i l me semble b i e n que mon langage a 
été différent. 

J'ai dit, seulement, qu'un groupe d'anciens de l'A. G. 
J. F. avec Bazire à leur tête, allait reprendre le Peuple 
Français, et s'efforcer de d o n n e r un nouvel essor à ce 
journal, organe des catholiques sociaux. 

Mais, après comme avant la transformation, le Peu
ple français reste absolument indépendant de l'A. G. J. 
F-, à laquelle toutefois, comme à tout autre groupe
ment d'action catholique et sociale, il ne marchandera 
pas sa sympathie (i). 

C'eût été en effet bien ingrat de sa part . La Vie 
nouvelle, organe officiel de l'A. C. J. F . , avait trop 
de droits à cette sympathie, sans parler de ceux 
qu'elle créait en annonçant en ces termes, le i3 sep
tembre, la tranformation du Peuple français : « Nos 
amis peuvent compter sur lui en toute circons
tance (et pour cause), qu'ils se préparent donc dès 
maintenant à le soutenir, à Vinformer, à le répan
dre. C'est le vœu cordial de la Vie nouvelle. » 

Or, a v e c c e s anciens dont l a qualité est sans doute 
mentionnée comme un p a l l i a t i f , et qui se nomment 
Henri Bazire et Henry Reverdy, présidents d'hon
neur de l'Association, Joseph Denais, ancien mem-

i . Cité p a r l e buUet in d e p r o p a g a n d e d u Sillon, d é c e m 
b r e 1908. 
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bre du comité central, figurent dans le comité de 
direction, Jean Lerolle, président, J. Zamanski, 
vice-président, J. Gellé, G. Lacoin, G. Piot, du 
comité central, etc..., tous actuellement en fonction. 
Les uns et les autres collaborent à la rédaction. Et 
c'est tout le comité, à part un ou deux noms. La 
rédaction est dirigée par M. Joseph Denais. D'où 
il ressort clairement que le Peuple français est bien 
un organe de l'A. G. J. F . 

Or, les dirigeants de l'Association auraient-ils 
trouvé le secret de fabriquer un journal destiné au 
grand public et indépendant de leur œuvre d'action 
sociale, sans faire de la politique et sans avoir une 
ligne politique ? Non, évidemment. Une circulaire 
en date du IER décembre nous fixe déjà sur l'orien
tation du journal : 

. . .Le Peuple français comprend dans sa rédaction 
nouvelle plusieurs chefs éminents de VAction libérale 
populaire, entre autres plusieurs membres de son comité 
directeur. Il sera d'une diffusion facile dans nos grou
pements . 

... Suivant la ligne politique de Y Action libérale popu
laire, il défendra, dans la République, les libertés si 
odieusement violées, et s'attaquera vigoureusement aux 
sectaires qui nous oppriment. 

... L'Action libérale populaire peut compter sur lui 
pour sa défense et pour sa propagande. 

Ainsi le Peuple français, que l'A. C. J . F. devra 
soutenir et répandre, devenait purement et simple
ment un "organe de Y Action libérale, mais, cela va 
sans dire, aussi indépendant d'elle que le Peuple 

Français Test de l'A. G. J. F . et que celle-ci Test 

Barbier 20. 
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de VAction libérale. La déclaration de principes de 
la nouvelle rédaction n'en sera donc que plus spon
tanée. Or, la voici : 

Nous sommes CATHOLIQUES. NOUS le sommes publi
quement et intégralement, etc. 

Nous sommes RÉPUBLICAINS ; et si nous sommes obli
gés de nous en prendre aux hommes et aux lois, ce n'est 
point la forme de gouvernement que nous attaquons. 
Catholiques, nous ne pouvons pas être et nous ne som
mes pas des hommes de parti (i). Et comme le rappelait 
avec énergie S. E. le cardinal Luçon, dans son oraison 
funèbre du cardinal Richard, accuser les catholiques 
d'être hostiles à la République estune calomnie : «Non, 
les catholiques ne sont point systématiquement ennemis 
des institutions que le Pays s'est données. » Et le Pou
voir ne trouvera pas des citoyens plus dociles et plus 
dévoués que nous, tant qu'il ne lésera pas nos conscien
ces. De lui, d'ailleurs, nous n'attendrons rien pour nous-
mêmes, et nous ne lui demandons rien, ni faveurs, ni 
places, ni décorations, rien que la justice elle droit corn-
mun. 

Nous sommes SOCIAUX, etc... 
Défense énergique des libertés religieuses, action 

sociale hardie et précise, loyalisme politique, tels sont 
les trois termes de notre programme (a).-. 

Ainsi donc, les principaux chefs de l'A C. J . F. 
ont beau déclarer « se tenir à l'écart des partis poli-

i . D ire q u e , catholiques nous ne pouvons pas être des 
hommes départi, s ignif ie é v i d e m m e n t , d'après le contexte» 
q u e n o t r e r e l i g i o n n e nous p e r m e t p a s de v o u l o i r u n e au
tre forme de g o u v e r n e m e n t q u e le r é g i m e é tabl i , n i de l a 
préparer m ê m e par l e s m o y e n s q u e la c o n s t i t u t i o n a u t o r i s e . 
V o i l à u n e m o r a l e e t u n e t h é o l o g i e i n c o n n u e s jusqu ' i c i . Cel
l e s d u v i e u x t e m p s r e c u l e r a i e n t a v e c terreur d e v a n t d e s 
p r o p o s i t i o n s qui p a r a i s s e n t toutes n a t u r e l l e s à ces j e u n e s 
h o m m e s . 

a. Le Peuple français, 3 j a n v i e r 190g. 
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tiques quels qu'ils soient, voulant servir uniquement 
Dieu, l'Eglise et la France », — déclaration fort 
juste quand il s'agit du rôle de l'Association elle-
même, — on voit qu'ils ne sont nullement embarras
sés pour professer à titre individuel des opinions 
politiques fort nettes, et s'opposer dans leur jour
nal à ceux qui ne les partagent pas, sans se croire 
pour cela mis en demeure d'opter entre cette action 
politique et l'association. 

Ce ne sont pas d'ailleurs les seuls cas que l'on 
pourrait citer. M. Pages, président du comité régio
nal de Toulouse, dirige le Patriote des Basses-Py
rénées en bon militant républicain. 

M. Bazire, président d'honneur de l'Association, et 
M. Nicolle, membre du Comité régional de l'Ouest, 
se sont présentés aux dernières élections législati
ves comme candidats républicains libéraux et ont 
multiplié leurs déclarations à l'appui de cette qua
lité. 

On se demande alors comment une association 
aussi éminemment catholique peut refuser à ceux 
de ses membres qui ne sont pas républicains toute 
liberté d'agir selon leurs convictions, sans s'aper
cevoir qu'elle viole toute équité, qu'elle froisse en 
eux, opprime et révolte les sentiments les plus légi
times d'indépendance, de dignité et d'honneur. 

Et l'on constate avec tristesse que chez elle,comme 
à Y Action libérale dont elle s'est laite la suivante, 
la nécessité de ne pas déserter le terrain constitu
tionnel et le respect professé pour les convictions 
intimes ne sont que des formules fallacieuses, ser
vant à maintenir aujourd'hui encore la tyrannie po-
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litique qui s'est exercée en France depuis quinze 
ans sous le nom de Ralliement à la République. 

Mais laissons encore aux faits leur éloquence. 
En 1904, trois ou quatre membres du comité ré

gional de l'Ouest, ayant participé à la formation 
d'un cercle intime d'études monarchistes, d'un 
cercle intime d'études, sans aucun rapport avec 
l'action extérieure, furent mis en demeure de dis
soudre leur cercle ou de quitter le comité. C'est un 
incident dont je fus témoin comme aumônier de ce 
comité. Et l'émotion qu'en éprouva la direction de 
l'A. C. J. F . fut si intense qu'elle chercha à la faire 
ressentir jusqu'à Rome ! Ces jeunes gens ne son
geaient cependant point à fonder un journal monar
chiste ni à se présenter comme candidats royalistes 
aux élections. 

L'hiver dernier, un membre d'un autre Comité 
ayant affiché la lettre du commandant Cuignet, on 
délibéra sur sa destitution. Le président départe
mental consulté répondit que l'Association recon
naissait parfaitement à ses membres le droit de 
lire les revues royalistes (quel libéralisme !), mais 
que toute manifestation extérieure de leurs opi
nions engageait l'A. C. J . F . , selon la doctrine déjà 
connue. 

"Un avocat de Saint-Gaudens (Haute-Garonne), 
M. Souques, très honorablement posé dans sa ré
gion, m'écrivait au mois de décembre 1907, en m'au
torisant à publier sa lettre avec sa signature : 

Il est dit dans les statuts de la Jeunesse catholique 
que chaque membre est libre de ses opinions, à la con
dition de ne pas faire de politique à titre d'adhérent. 
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Or, il a été question d'établir ici un groupe de jeunesse 
catholique, et naturellement on s'est adressé aux sept 
ou huit jeunes ouvriers qui forment le petit, m a i s uni
que et très solide noyau de toutes les œuvres catholi
ques. Mais voilà, horrendum i que ces jeunes g e n s sont 
des monarchistes convaincus. Et le docteur P..., direc
teur de la J e u n e s s e catholique de la Haute-Garonne, 
auquel on d e m a n d e l'affiliation de ce groupe, r é p o n d 
que l e s op in ions de c e s j e u n e s g e n s s o n t incompatibles 
avec l'œuvre. L'abbé V . . . , qui dirige chez n o u s une 
sorte de patronage, est chargé d'exposer la difficulté 
aux intéressés et de leur demander s'ils ne consenti
raient point à renoncer à leurs convictions. Unanime
ment, tous ont persisté à se déclarer monarchistes, et 
le président du groupe, M. F. . . a motivé leur option 
par une lettre assez dure au docteur P... — Résultat : 
point d'affiliation accordée. 

En vérité, le républicanisme des ralliés tourne à la 
rabies antimonarchiste. 

PaulJ . de Gassagnac demande à entrer dans la 
Jeunesse catholique du Gers ; on lui répond par 
un refus, parce qu'il fait de la politique. 

Le groupe de la Jeunesse catholique d'Aiguillon 
(Lot-et-Garonne), avait invité MM. Paul et Guy de 
Gassagnac, organisateurs de la Ligue de résistance 
catholique, à faire une conférence dans cette ville. 
Pour ce fait, le président du groupe fut officielle
ment blâmé, et pendant plusieurs mois on insista 
pour obtenir sa démission qu'il eut l'esprit de refu
ser. 

Bien plus, à cette occasion, peu de temps après, 
dans l'assemblée annuelle des présidents de grou
pes de l'Ouest, le président du comité régional ne 
craignit pas de mêler à une réserve légitime des 
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paroles de vivacité dont le texte a été rapporté en 
termes identiques par plusieurs témoins. 

Vous savez que, depuis un an, il a été fondé une as
sociation sous le nom de Ligue de Résistance des Catho
liques français* Messieurs, ne laissons pas cette associa
tion s'immiscer clans nos groupes. Elle cherche à nous 
enlever nos jeunes gens. C'est une association politique 
que nous ne devons pas connaître : car elle se place sur 
le terrain politique, différent du terrain social et poli
tique qui est le nôtre, c'est une ligue avec laquelle nous 
ne voulons avoir aucun rapport. Qu'aucun groupe ne 
donne son adhésion à cette ligue ; qu'aucun président, 
secrétaire ou membre n'assiste à ses réunions avec son 
insigne, de manière à ne pas compromettre nos asso
ciations. Je trouve d'ailleurs, et vous trouvez avec moi, 
que les organisateurs de cette ligue, MM, de Cassa-
gnac et Delahaye, qui veulent donner des leçons même 
aux évêques, sont assez mal qualifiés pour ce rôle et 
pour servir de chefs aux catholiques. (Applaudisse
ments.) 

Quel exemple de dissension et quel ferment de di
vision! M. Jules Delahaye, député de Maine-et-
Loire, avait ajouté à son nom, dans son admirable 
profession de foi, candidat catholique, exemple 
bien rare ; et c'était le président de la Jeunesse ca
tholique de son département qui le désavouait et le 
reniait en public (i) ! 

i . O n l i t d a n s l'Express du Midi, r e p r o d u i t par Y Autorité 
du 2 m a r s 1908 : 

M. V ic tor Parant , m e m b r e d u C o m i t é r é g i o n a l d e TA. C. 
J. F . , a t ermine la s é r i e des conférences o r g a n i s é e s à l ' ins
t i tu t par ce t t e A s s o c i a t i o n , en é t u d i a n t la v i e d e s 226 grou
pes qu'elle a f o n d é s e t l eurs œ u v r e s . D a n s u n e f o r m e v i 
v a n t e e t p i t t o r e s q u e , i l a p a s s e e n r e v u e l e s r é g i o n s d iver 
s e s , Haute -Garonne , A r i è g e , Gers , A v e y r o n , T a r n , e tc . , o ù 
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En présence d'un fait aussi caractérisé, ne serait-
ce pas le cas d'en appeler, si elles étaient suscepti
bles d'application précise, aux paroles d'une rare 
gravité, prononcées récemment par Mgr de Vau-
roux, évoque d'Agen, « avec la pleine conscience 
de sa responsabilité pastorale », mais dans une in
tention tout autre, visant le péché de monarchie, 
ou, peut-être, d'Action française ? 11 disait dans 
un important discours prononcé au Congrès de TA. 
G. J. F . en Lot-et-Garonne, et presque aussitôt com
muniqué par Sa Grandeur et par cette association 
à la presse (La Croix, 14 mars 1909) : 

Nous diviser, nous, catholiques, pour le beau motif 
que nous ne désirons pas tous confier aux mêmes chefs 
l'œuvre du relèvement national et, sous l'influence de 
p a r e i l l e s p r é o c c u p a t i o n s n e p a s u n i r t o u t e s n o s f o r c e s 
c o n t r e l ' e n n e m i , n o u s d i v i s e r a l o r s que t o u j o u r s p l u s a u 
dacieux, depuis les t r e n t e ans que notre indifférence et 

se mani fe s t e , s u i v a n t des m é t h o d e s pare i l l e s , m a i s a v e c d e s 
m o y e n s a p p r o p r i é s à c h a q u e l ieu , la v i e a c t i v e de la J. C. 
Il a a ins i fait u n e t rè s a l l a c h a n t c m o n o g r a p h i e d°un g r o u p e -
t y p e , d é c r i v a n t s a f o n d a t i o n par fo i s l a b o r i e u s e , s o n orga
n i s a t i o n i n t é r i e u r e , l e r a y o n n e m e n t d e s o n inf luence p a r l a 
p i t i é , l 'étude e t l ' ac t ion . L'orateur a d é g a g é e n s u i t e l e 
groupe d o n t i l fait p a r t i e de tout l i e u a v e c l e s o r g a n i s a 
t ions p o l i t i q u e s e x i s t a n t e s ; et , e n t e r m i n a n t , i l a p r é c i s é 
s o n a t t i tude à l 'égard d u Sillon, d o n t i l t i e n t c e p e n d a n t 
à se différencier, et p r e s q u e hos t i l e à l ' égard de la Ligue 
de Résistance catholique des citoyens français, d o n t i l s'é
l o igne n e t t e m e n t . 

« M. V . Parant n e n o u s e n v o u d r a p a s s i n o u s lu i r a p p e 
l o n s que l e s C a s s a g n a c ont t o u j o u r s été l e s p r e m i e r s d a n s 
toutes n o s l u t t e s r e l i g i e u s e s et que , l o r s q u ' o n es t en p l e i n e 
bata i l l e , entre c o m b a t t a n t s de l a m ê m e a r m é e , i l f a u t unir , 
n o n séparer . » 
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notre faiblesse ne cessent d'accroître ses succès, cet 
ennemi accumule les attentats les plus abominables, 
traite des milliers de Français en parias, les exproprie 
de leurs droits les plus sacrés, de leurs libertés les plus 
chères ; nous diviser, c'est-à-dire nous quereller et 
même nous combattre, pendant que brûle la maison où 
vivent les êtres les plus chers à nos cœurs, au lieu de 
nous empresser d'éteindre le feu, même au péril de notre 
vie, ah ! je vous en conjure, jeunes gens chrétiens, 
détestez à jamais cette erreur, cette folie, et, je le 
répète, ce mortel péché ! 

Peu de temps avant cette manifestation regretta
ble du président de l'A. C. J. F . dans l'Ouest, un 
autre congrès s'était tenu dans le Gers, où la fa
mille des Cassagnac exerce depuis longtemps une 
influence politique très considérable. Quelques 
membres firent acclamer, en fin de séance, une 
adresse de félicitations aux fondateurs de la Ligue 
de Résistance catholique. Cet acte attira sur eux un 
blâme public du comité régional confirmé par un 
communiqué delà Vie nouvelle. 

Voici la réponse topique àeYAutorité à ces procé
dés hostiles (18 décembre 1900). Elle donne toute la 
morale de la situation. 

L'adresse de félicitations à la Ligue de Résistance des 
Catholiques français, présentée au Congrès d'Auch, 
n'avait-elle aucun précédent ? 

Maïs déjà, dans les congrès généraux de l'A. C. J. F., 
on a élevé des appels en faveur de VAction libérale, on 
a provoqué l'adhésion de l'A. C. J. F. à l'Action libérale, 
on a fait entendre et acclamer les chefs de Y Action libé
rale (1). 

1 . Lors du Congrès général de la Jeunesse catholique à 
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Or, VAclion libérale e s t une a s s o c i a t i o n po l i t ique , 
e s s en t i e l l ement po l i t ique : s o n o b j e t fut e x c l u s i v e m e n t 
po l i t ique j u s q u ' a u x é l e c t i o n s de 1906, é p o q u e b i en p o s 
térieure à l ' adhés ion q u e donna l'A. G. J. F . Et, depui s 
lors , q u o i q u e ïAction libérale s e s o i t o c c u p é e d'act ion 
soc ia l e , e l le r e s t e pr inc ipa l ement po l i t ique . 

U Action libérale se tient sur l e terrain d e la Liberté e t 
d u droit c o m m u n ; la. Ligue de Résistance des Catholiques 

français se r é c l a m e d e la foi : i l s e m b l e q u e ce s e c o n d 
titre devra i t va lo i r l e premier a u x y e u x de ï Action ca
tholique de la Jeunesse française. 

V o u s n o u s répondrez qu'il y a u n e différence entre 
Y Action libérale et l& Ligue de résistance. 

Mgr d u V a n r o u x l'a dé jà faite, ce t t e différence, l o r s 
que , reprochant à M . de Riberot , p r é s i d e n t du g r o u p e 
Sa int -Fé l ix d e l'A. C. J. F . , à A igu i l l on , d e n o u s avo i r 
inv i tés à u n e réunion il lui d i sa i t : Si vous aviez invité 
M. Piou, ce n'eût pas été la même chose (II) 

S a n s doute , i l y a u n e différence : e l l e cons t i tue 
m ê m e la ra i son d e notre ac t ion e t d e notre in i t ia t ive . 

Mais cette différence entre l es chefs de Y Action libé
rale, a p p e l é e par l e Congrès de l'A. C. J. F . , et n o u s , 
entre Y Action libérale et la Ligue de Résistance, ne con
s i s te d o n c p a s d u tout en ce fait q u e l e s u n s s o n t d e s 
h o m m e s po l i t iques , et l e s autres p a s ; e n ce que notre 
Ligue serai t po l i t ique , et q u e l 1 A c t i o n libérale n e l e s e 
rait p a s . 

N o n s e u l e m e n t l 'objet de l'une o u d e l'autre a s s o c i a 
tion e s t po l i t ique , m a i s l e s chefs d e Y Action libérale 

Chàlons-sur-Saône , e n 1903, M. d e M u n a d r e s s a a u c o n g r è s 
u n e le t tre a v e c ce t i t re :Les Catholiques et VAction libérale 
qui étai t u n v é r i t a b l e m a n i f e s t e et p r o v o q u a i t une vra ie 
affiliation de la Jeunesse ca tho l ique à ce l te l i g u e . M . P i o u 
prés ida l e b a n q u e t d u c o n g r è s . Ce m a n i f e s t e , l u et a c c l a m é 
a u congres q u i n e c o m p r i t guère , sur l 'heure, ce qu'on lu i 
faisait faire , fut p u b l i é par la Croix d u 12 m a i . O n y l i t 
que VAction libérale e s t l e par t i des « c a t h o l i q u e s a v a n t 
tout ». 

Barbier 21 
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sont des h o m m e s p o l i t i q u e s c o m m e n o u s , p l u s q u e nous , 
depuis p lus l o n g t e m p s q u e nous ; i l s s o n t répub l i ca ins 
c o m m e n o u s s o m m e s m o n a r c h i s t e s . 

Notre Ligueuse p l a ç a n t a u po in t d e v u e c a t h o l i q u e e s t 
m o i n s pol i t ique q u e la leur . 

En effet, il n e s erv i ra i t d e r ien d e répé ter qu' i l s s e p l a 
cent sur l e t erra in c o n s t i t u t i o n n e l . N o u s y s o m m e s 
c o m m e eux ; r ien, d a n s n o s s ta tuts , d a n s n o s b r o c h u 
res , dans n o s d i s c o u r s n 'autor ise à le c o n t e s t e r ; 
la récente a d m i s s i o n p u b l i q u e , à notre Ligue, d e G a s 
ton Méry, r é p u b l i c a i n no to i re , e t l a c o n f é r e n c e q u e n o u s 
donnerons a v e c s o n c o n c o u r s , e n s o n t u n n o u v e a u 
t é m o i g n a g e . 

N o n . La dif férence e s t autre , et l a v o i c i : L e s h o m m e s 
po l i t iques d o n t l 'A . G. J. F . a c c e p t e e t r echerche le p a 
tronage, a u x q u e l s e l l e s 'as soc ie , c h e r c h e n t i n l a s s a b l e 
m e n t à réa l i ser c e t t e c h i m è r e : d é f e n d r e l a c a u s e c a t h o 
l ique oppr imée s a n s c o m b a t t r e le g o u v e r n e m e n t q u i l a 
p e r s é c u t e . 

I ls ne sont p a s s e u l e m e n t c o n s t i t u t i o n n e l s , m a i s gou
v e r n e m e n t a u x , a u s s i b i e n q u e l e s p r o g r e s s i s t e s et l e s 
opportunis tes : l a p e u r d'ébranler l e r é g i m e m a r q u e 
l a l imite de l e u r s efforts p o u r s a u v e r l a foi d u p a y s . 

I ls subordonnent l ' énergie d e c e s efforts a u m a i n t i e n 
d e la const i tut ion . P o u r n o u s , r i en n e n o u s d é c i d e r a à 
accepter un é t a t s o c i a l contra ire a u x dro i t s e s s e n t i e l s d e 
D i e u et de l 'Egl i se . N o t r e b u t d irect n'est a s s u r é m e n t p a s 
l e r e n v e r s e m e n t d e l a Cons t i tu t ion ; m a i s a u c u n e cons
t i tution n e n o u s i m p o s e r a ce t t e s e r v i t u d e révo l tante . 

Il y a d o n c b e a u c o u p p lus d e p o l i t i q u e d a n s tel le a s s o 
c ia t ion à l a q u e l l e TA. G. J. F . a d h è r e , e t a v e c l a q u e l l e 
e l le s 'est l iée , q u e d a n s l a Ligue de Résistance, e t u n e 
pol i t ique m o i n s d i g n e d e l'A. G. J. F . q u e la nôtre . 

O ù es t d o n c l e m o t i f qu i a d é t e r m i n é l 'Union r é g i o n a l e 
d u Midi à c o n d a m n e r l a m o t i o n d e fé l i c i ta t ions a d r e s s é e 
à l a L igue de R é s i s t a n c e ? 

L e souvenu' d e s p r é c é d e n t s q u e n o u s v e n o n s d e rap
peler aurait dû suffire à l a détourner d e l e faire. 

L'A. C . J . F . a c h o i s i le terrain e x c l u s i v e m e n t rel i-
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gicux et social. La Ligue de Résistance des Catholiques 
français combat sur le terrain politique. 

Est-ce uneraison pour que la première traite la seconde 
en ennemie? Est-ce une raison pour que l'A. C. J. F. 
répudie publiquement la Ligue de Résistance et ne la 
considère pas comme une auxiliaire, une auxiliaire 
dans les luttes pour les croyances communes ? 

En vérité, nous ne le croyons pas, et ne pouvons pas 
même comprendre comment il en serait ainsi. 

Et c'est pourquoi la décision du comité de l'Union 
régionale du Midi nous a paru manquer un peu de logi
que, et plus encore de la solidarité qu'on se doit entre 
catholiques. 

C'était, semble-t-il, parfaitement raisonner. Mais 
au-dessus des raisonnements, il y a la détermina
tion prise par TA. C. J . F . d'interdire à tous ses 
membres de participer à aucune action politique, 
hormis, bien entendu, la politique républicaine de 
Y Action libérale. Un dernier trait, plus décisif qu'au
cun autre, ne laissera aucun doute sur ce point. 

Il se rapporte à une discussion sur le programme 
social de l'Association. M. Jacques Duval, auteur 
de la brochure La Jeunesse catholique, Idées et 
doctrines, organe de l'A. C. J. F . dans sa région, 
avait écrit dans cette revue, à la date du i e r ju in 
1907, que l'A. C. J . F . poursuit un but social déter
miné, et que « son programme social, elle l'impose à 
tous ses membres ». 

Un des plus anciens membres de la Jeunesse 
catholique, ayant fait partie du Comité central, 
mieux qualifié que les adhérents plus récents pour 
rappeler quelles idées avaient présidé à la fonda
tion de cette œuvre, M. Charles de Caian, goûtant 



assez peu les déclarations politiques et sociales de 
M. Jacques Duval, lui adressa une lettre d'où il 
résulterait qu'une évolution analogue à celle du Sil
lon s'est opérée au sein de l'A. G. J. F . : au point 
de départ, projet de fédération, heureusement com
biné pour attirer toutes les adhésions ; puis, pro
gressivement, à mesure qu'elles étaient acquises, 
absorption de toute liberté au profit d'idées contin
gentes, discutables, fausses peut-être, au profit d'un 
parti. Voici cette lettre fort intéressante : 

Lorsque nous avons fait de FA. G. J. F. une associa
tion fédérale, nous entendions respecter absolument 
l'autonomie de chaque groupe, nous ne voulions inféo
der l'Association à aucun parti politique, à aucune 
école économique, nous entendions que nos groupes 
serviraient uniquement à développer notre vie catholi
que, tant en notre particulier qu'à l'égard de toutes les 
manifestations publiques de la vie religieuse nationale. 
Nous laissions aux membres de nos groupes toute liberté 
de penser et d'agir en dehors du domaine religieux, 
nous voulions en un mot n'exclure aucun catholique, 
fût-il royaliste, républicain, ou indifférent en matière 
politique, économiste libéral ou interventionniste, etc. 
Or, je ne crois pas forcer beaucoup la pensée de M. Du
val en lui faisant dire qu'il y a incompatibilité absolue 
entre le fait de professer certaines doctrines politiques 
ou économiques et le fait d'être membres de l'A. G. J. F. 

Il est bien entendu que nul groupe de l'A. G. J. F. ne 
doit en tant que groupe être affilié à une association 
distincte, mais je tiens à revendiquer nettement pour 
moi, qui entends rester des vôtres, comme pour tous 
ceux qui se trouveraient dans mon cas, le droit soit de 
faire partie de Y Action française, soit de la Réforme 
sociale, soit de la Science sociale, etc., tout comme d'une 
société historique, archéologique, littéraire. 
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M. Jacques Duval parle avec d'autant plus d'as
surance, qu'il a eu la satisfaction d'obtenir l'entière 

Je sais bien qu'en imposant un programme politique 
et social h ses membres, certains estiment donner à l'A. 
C. J. F. plus de cohésion et par suite, plus de force. Je 
n'en suis pas très convaincu, mais j'estime en tout cas 
que le jour où l'on aurait ainsi augmenté le nombre de 
nos opinions obligatoirement communes, notre Associa
tion perdrait ses droits au beau titre d'Association ca* 
tholique sans aucune épithète, titre que nous avons jadis 
fait notre possible pour lui maintenir. 

M. Jacques Duval ne se défend pas, bien au con
traire. Après avoir reproduit cette lettre, il com
mence ainsi sa réponse (juillet 1907) : 

Je regrette d'avoir à contredire un de nos anciens, 
mais je crois que sur certains points M. de Calan est 
dans Terreur. Il n'est pas exact d'affirmer que Y Asso
ciation « servirait uniquement à développer notre vie 
catholique.» 

Il serait plus conforme à la vérité de dire que l'A. C. 
J. F. cherche à développer d'abord notre vie religieuse, 
mais à côté je trouve dès l'origine de l'A. C. J. F. une 
préoccupation sociale, « garder et coordonner les forces 
vives de la Jeunesse catholique en vue de restaurer 
Vordre social chrétien. » 

Je suis heureux, d'autre part, qu'on ait si bien saisi 
ma pensée quand j'affirme qu'il y a incompatibilité ab
solue entre le fait de professer certaines doctrines poli
tiques ou économiques et le fait d'être membres de VA. 
G. J- F. C'EST LA CONVICTION PROFONDE DE L'A. C . 
J. F . , QU'UN MEMBRE DE L'ASSOCIATION NE PEUT PAS 
FAIRE PARTIE D*UN GROUPEMENT POLITIQUE QUELCONQUE 
— ACTION FRANÇAISE ou AUTRE — car ces groupes ne 
poursuivent pas le môme but que la J. C . 
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approbation de M. Jean Lerolle, président actuel 
de l'Association. 

Celui ci intervient au débat par une lettre publi
que dont M. Duval fait suivre sa réponse, dans la 
Jeune Bretagne du i e r a o û t 1907. 

Elle débute ainsi : 

J'ai lu avec le plus vif intérêt vos articles de la Jeune 
Bretagne, et je tiens à vous en féliciter. Ils sont tout à 
fait a dans la ligue». Rarement on a mieux marqué le 
sens de notre action. 

La suite de la lettre de M. J . Lerolle se rapporte 
au programme social de l'A. C. J. F . , et ne contient 

• aucune restriction à ce que M. Duval écrit sur ses 
doctrines politiques. 

Il n'y a donc lien à ajouter. 
Je conclurai brièvement par un seul trait cette 

pénible étude. Il peindra plus éloquemment que 
toute réflexion la stérilité et les dangers du courant 
politique dans lequel TA. C. J. F . est entrée à la 
suite de ï Action libérale. 

Je rencontrai, l'an dernier, à l'improviste et en 
courant, un ancien élève de l'Externat de la rue de 
Madrid, que je n'avais pas revu depuis douze ans. 
Il était l'un de ceux sur qui les directeurs de l'A. C. 
J. F . fondaient à bon droit le plus d'espérances.— 
Ah ! mon Père, je lis vos ouvrages; ils m'ont ramené 
de bien loin. — Vraiment ? Je vous enverrai le 
dernier; sur les Démocrates chrétiens et le Moder
nisme. — Peu après, je recevais celte lettre, d'une 
simplicité poignante, véritable document humain : 
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sG janv ier 1 9 0 3 . — M o n cher P è r e , je v o u s r e m e r c i e 
v i v e m e n t d e vo tre e n v o i . Je l e r e ç o i s en p le in mi l i eu d e 
m o n d é m é n a g e m e n t . M a i s je t rouve l e s q u e s t i o n s q u e 
v o u s traitez s i p a s s i o n n a n t e s q u e j e n'ai p a s hés i t é à e n 
a t t a q u e r u n m o r c e a u . 

Je tremble q u a n d j e m e rappe l l e où n o u s en ét ions , 
i l y a p e u d ' a n n é e s . 

Malgré le f o n d s de doc tr ines i n c u l q u é par les P è r e s , 
l'adhésion à ce fameux ralliement n o u s livrait à i ' enva-
h i s s e m e n t p r o g r e s s i f du l i b é r a l i s m e . 

T o u s c e s m o d e r n i s t e s e t d é m o c r a t e s é t a i e n t e n c o r e 
très l o in d e n o u s , m a i s n o u s d e s c e n d i o n s tout d o u c e 
m e n t v e r s e u x . 

Je ne p u i s v o u s d ire le s e n t i m e n t d e désarro i et d e 
démora l i sa t ion dont , m a l g r é tout, j ' a v a i s c o n s c i e n c e , e t 
qui , p e u à p e u , ef lritai l , mina i t toute énerg i e chez m o i , 
à voir q u e j e n ' a v a i s p lus a u c u n pr inc ipe a u q u e l m'ac 
crocher, r ien d e f erme qui pût serv ir de point d 'appui 
dans ce g l i s s e m e n t l e n t v e r s d e s i d é e s qu 'ava ient c o m 
bat tues jusqu' i c i t o u t e s l e s g é n é r a t i o n s c a t h o l i q u e s . 

Et puis, pourquoi résister, tout évoluait, tout était 
relatif, donc acceptable s o u s un certain angle, e tc . , etc. 

Je v a i s p r e n d r e le train, j e p e n s e et j 'écr is e n t é l égra
phie . P a r d o n . 

S e u l s , l e s s o u r d s q u i n e v e u l e n t p a s e n t e n d r e 

r é s i s t e r a i e n t à c e l a n g a g e , i l c r i e a v e c u n e s u p r ê m e 

é l o q u e n c e l a n é c e s s i t é d e q u i t t e r l ' o r n i è r e f a t a l e , d e 

l ' é p r e n d r e l ' é q u i l i b r e p e r d u , e t , p o u r t o u t d i r e d ' u n 

m o t , d e r é a l i s e r l ' a c c o r d e n t r e t o u s l e s c a t h o l i q u e s , 

n o n p l u s sur un programme politique d o n t le t r i o m 

p h e v a i n e m e n t p o u r s u i v i , a b s o r b e jusqu'ici p r e s q u e 

t o u s l e s e f f o r t s , mais sur un programme de vérités 

religieuses, de principes chrétiens à s o u t e n i r , d o n t 

p r e s q u e p e r s o n n e n e s e m e t e n p e i n e . 



CHAPITRE XII 

L E S D I R E C T I O N S P O N T I F I C A L E S 

D E S . S . P I E X ( i ) 

(Novembre 1909) 

Le nom de « Directions pontificales » est passé 
en usage pour désigner spécialement les enseigne
ments, les conseils ou les avis formels donnés à 
Botre époque aux catholiques par le Chef de l'Eglise 
en vue de régler leur conduite dans l'action politi
que et sociale. On a donc justement appliqué ce nom 
à la saisissante manifestation de ceux de S. S. 
Pie X à l'égard des catholiques de France, en des 
circonstances dont les détails sont encore présents à 
toutes les mémoires. Non moins justement, nous le 
verrons, la comparaison avec une autre orientation 
précédemment donnée par le Saint-Siège les a fait 
appeler : Les nouvelles directions pontificales. 

Si l'on a pu dire et répéter à satiété avec quel-

1. Le l ec teur ,qu i sera i t c u r i e u x d e v o i r c o m m e n t l a p o l i 
t ique d e Y Action libérale et d e t o u t e s l e s forces q u i s 'y ra l 
l i ent a travai l le à s u b s t i t u e r à l a p r e s s e c a t h o l i q u e Yorga-
nisation d'une presse libérale, p o u r r a se r e p o r t e r a u x d e u x 
art ic les t rè s d o c u m e n t é s q u e l a Critique du libéralisme a 
p u b l i é s sur ce sujet clans l e s n u m é r o s d e s i e r e t i5 m a i 1909. 
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que apparence de raison, apparence dont se sont 
nourries tant d'illusions funestes, que les directions 
pontificales de Léon XIII marquaient une évolution 
de l'Eglise parmi les nations modernes et qu'elles 
étaient un coup de barre donné au gouvernail de la 
barque de Pierre pour la jeter au large des eaux 
démocratiques, nul n e niera que, sans nulle affecta
tion de réagir en un sens différent ni d'embrasser 
d'aussi vastes horizons, celles récemment données 
par S. S. Pie X, en une occasion aussi solennelle et 
sous une forme aussi tranchée, ne marquent du 
moins l'heure présente par une orientation nouvelle 
pour les catholiques de France et ne leur deman
dent un changement d'attitude. 

Tout le monde en a eu la sensation. Un frémisse
ment général a secoué la France catholique. L'é
motion fut immense, l'enthousiasme, sincère, car le 
Père des fidèles avait trouvé spontanément le mot 
et le geste les mieux choisis pour faire vibrer les 
cœurs français. 

Mais où sont jusqu'à présenties résultats? Répon
dent-ils à cet enthousiasme, à cetle adhésion spon
tanée et chaleureuse ? La cérémonie grandiose, 
d'une splendeur unique, que le Pape a choisie comme 
occasion de faire entendre sa voix, le caractère à la 
fois patriotique et religieux de cette fête et le rôle 
de la vierge guerrière que le Saint-Siège y exaltait, 
l'énergie presque surhumaine des paroles que le 
Vicaire de Jésus-Christ y fit retentir, et, au dire des 
témoins, l'éclat extraordinaire avec lequel il lança 
sous les voûtes immenses la déclaration qui était le 
point culminant de son discours, puis, la série d'ac-

Barbier 21« 
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tes non moins frappants qui vint peu après l'ap
puyer, tout indique que S. S. Pie X a fait là un 
suprême effort pour frapper et forcer l'attention du 
peuple catholique et pour le déterminer sans délai 
à suivre ses conseils. 

L'émotion s'est apaisée presque aussi subitement 
qu'elle s'était produite. L'enthousiasme, s'il n'est 
pas tombé, ne se soutient que par une ardeur fac
tice. Il lui manque l'appui des actes. Il se dissipe et 
s'égare en paroles. On parle à perte d'haleine, on 
commente sans fin ; verbiage et commentaires dis
simulent les réticences venues à la réflexion et la 
coutumière passivité. Nos évoques, cependant, plus 
fortement saisis par l'accent du Père commun, en 
union plus immédiate avec son coeur, ont commencé 
de nous donner l'exemple. L'indépendance aposto
lique du cardinal Àndrieu, des archevêques et des 
évêques cl'Anch, de Bayonne, de Cahors, e t c . , 
leur intrépide résistance en laveur des droits de 
l'Eglise spoliée et tyrannisée, la récente déclaration 
unanime derépiscopatcontrel'école athée, devraient 
nous ouvrir les yeux et nous tracer la voie. Mais si 
Ton regarde la conduite de la masse, l'attitude de 
partis ou groupements qui se flattent de mieux sui
vre l'Eglise, celle de leurs leaders et des hommes 
marquants, si Ton écoute leurs journaux, tout est 
encore confusion, tout trahit les mêmes indécisions 
que par le nasse, les mêmes petitesses. 

Ils n'ont pas eu, disions-nous récemment, la 
réserve qui leur siérait aujourd'hui. Ils se sont em
pressés d'expliquer en de longs articles comment 
les paroles de S. S, Pie X devaient être entendues 
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et appliquées. Ils parlent de tout excepté de ce 
que le Pape a dit clairement. Et nous annoncions 
le dessein de le montrer un peu plus tard. Il sem
ble que ce moment soit venu. Quoique toute discus
sion sur la parole du Saint-Père fût désormais 
odieuse, comme MgrMarty, évêque de Montauban, 
récrivait au directeur de Y Univers, i l est devenu 
indispensable de revenir sur cet ensemble de faits 
pour l'éclaircir. 

Voyons donc ce que sont les nouvelles directions 
pontificales, les commentaires qu'on en a faits, les 
conséquences et l'application de ceux-ci, les efforts 
réalisés pour l'union des catholiques si instamment 
demandée par le Saint-Père et les plans proposés 
pour l'exécution de ses avis. 

I. — LES NOUVELLES DIUECTIONS PONTIFICALES 

Le Pape a voulu quelque chose. Enoncer une si 
grande banalité pourrait paraître impertinent. Elle 
renferme cependant le point de départ dont il est 
nécessaire avant tout de convenir. Il a voulu dire une 
chose importante,grave, et l'inculquer fortement ; ila 
voulu frapper un coup sur l'opinion des catholiques 
de France, pour leur faire modifier leur conduite et 
leur tactique. Nous l'avons déjà remarqué, tout 
contribue h rendre cette intention évidente. 

Quelle était-elle donc? Pie X a imprimé à ces 
nouvelles directions un tel cachet de force majes
tueuse et sereine, de fermeté et de netteté unies à 
la plus admirable discrétion, et il nous les a présen-
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tées dans un cadre si propre à en accroître la lu
mière, que la froide analyse risque de les décompo
ser et ne peut manquer d'en diminuer l'éclat. Elle 
aura cependant l'avantage de faire ressortir isolé
ment chaque trait avec quelque précision. 

Ces directions consistèrent premièrement en un 
avertissement si formel, que la tendresse et l'indul
gence du Père empêchent seules de l'appeler un 
reproche. Il portait sur deux points se rapportant 
au même objet. Le langage du Saint-Père faisait 
entendre clairement, nous semble-t-il, ce double 
avis : Vous avez trop de ménagements et d'obsé
quiosité pour le pouvoir civil qui vous tyrannise, et 
vous faites trop bon marché de ce que vous devez à 
l'Eglise votre Mère ; soyez donc plus indépendants 
dans votre conscience de chrétiens vis-à-vis d'un 
régime qui foule aux pieds vos droits sacrés, et, 
comme catholiques, plus dévoués à l'Eglise dont les 
revendications assureraient également vos libertés 
nécessaires et le bien de votre patrie ; honorez-
vous moins d'un loyalisme constitutionnel qui, en 
de telles circonstances, dépasse vos obligations 
envers le pouvoir et vous abaisse devant lui, mais 
portez plus fièrement votre titre de catholiques, 
affirmez avec plus de franchise et de courage les 
principes dont votre salut dépend. Ne soyez pas 
serviles envers l'Etat et neutres dans la cause des 
droits de Dieu sur la société. 

La constatation de cette faiblesse est la raison des 
directions nouvelles. Leur but est de provoquer une 
énergique et égale réaction dans les deux sens. 
C'était donc déjà les affaiblir et les dénaturer par-
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tiellement, de prétendre comme on l'a fait, nous le 
verrons, qu'elles atteignent seulement par contre
coup et indirectement le domaine de l'action publi
que. Ce but, pour lui donner son vrai caractère, 
malgré la répugnance des libéraux à le reconnaître, 
c'est un vibrant appel à la lutte sur un double 
terrain» dont les limites d'ailleurs se compénètrent, 
et pour le service d'une même cause : l 'œuvre d'une 
reconstitution religieuse et sociale par la pratique 
généreuse, zélée, totale, des devoirs que comporte 
le véritable esprit du christianisme, et le franc 
exercice de nos droits de citoyens catholiques dans 
uu pays où leur droit de cité a une priorité sur tout 
autre qui s'y opposerait. A vrai dire, même, ce 
second genre d'action, cette seconde forme de la 
lutte, loin d'être l'objet secondaire des directions 
nouvelles, en est la première application. 

La forme que cette lutte devra prendre dans l'un 
et l'autre champ d'action, le mot d'ordre qui servira 
de ralliement, se trouvent parfaitement déterminés : 
c'est la lutte pour Y Eglise, la défense de Y Eglise. 
l'affirmation de ses droits et de la mission civilisa
trice qui lui est propre, seule capable d'assurer la 
paix sociale. 

Le moyen et la condition de succès, ce sera l'union 
de tous les catholiques sous ce drapeau de Y Eglise 
dont les plis prolecteurs sont assez larges pour les 
abriter tous indistinctement : l'union sur le terrain 
religieux. Elle ne supprime pas les divergences 
politiques ; elle respecte les intérêts de parti, tous 
les intérêts ; elle n'implique de préférence pour 
aucun régime; elle se refuse également à imposer 
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l'adhésion à la forme de pouvoir établi ou à favori
s e r ceux qui estiment son changement nécessaire. 
A u x uns et aux autres elle commande avec la même 
instance de faire passer avant tout le pouvoir de 
D i e u et la défense de leur foi, sans aucun asservis
sement de cette cause sacrée à des calculs poli
tiques. 

Quels sont, dans les actes récents du Saint-Siège 
constituant les directions nouvelles, les traits sail
lants dont on peut inférer l'exactitude de cette 
analyse ? 

Le discours du Saint-Père adressé aux quarante 
mille pèlerins français accourus à Rome pour la 
béatification de J e a n n e d'Arc suffirait seul à l a jus
t i f i e r . Ce qu'il a dit ou l'ait ensuite n'est d'ailleurs 
que le développement de cette sublime leçon. L'a
v e r t i s s e m e n t d o n t n o u s a v o n s p a r l é y p r e n d la 

place la plus en évidence, parce qu'il est le point de 
départ de la nouvelle orientation. Si Ton n e refuse 
pas d'admettre que le Pape a voulu dire quelque 
chose, c'est-à-dire adapter sa parole à notre situa
t i o n actuelle et à ses besoins ; si l 'on ne ferme pas 
les yeux sur le contraste presque violent entre l'é
nergie de son langage et le soumissionnisme dont 
on avait voulu faire notre mot d'ordre ; si l'on 
n'oublie pas l'occasion choisie pour rendre cette 
m a n i f e s t a t i o n p l u s é c l a t a n t e , c ' e s t - à -d i re l ' a p o t h é o s e 

r e l i g i e u s e de la vierge libératrice, guerrière, que 
P i e X voulait, selon sa lettre à M. Keller, nous 
donner « pour chef et pour guide » (i), il nous paraît 

i . O n a b i e n p e i n e à v o i r a u t r e c h o s e qu 'une g a g e u r e 
o r a t o i r e dans l a c o n c e p t i o n q u e s'en e s t fa i t e M g r L e c œ u r , 
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impossible de ne pas convenir que nous avons exac
tement rendu sa pensée. 

Nous en avons d'ailleurs un garant peu suspect. 
C'est la Corrispondenza romana. On connaît ses 
attaches avec le Vatican. Le prélat qui l'inspire 
appartient à la Secrétairerie d'Etat. Le lendemain 
de la cérémonie, 20 avril, cette feuille a expliqué 
les paroles pontificales dans un article intitulé : 
Après le discours du Pape. I l ne peut venir à la 
pensée de personne qu'elle se soit permis d'en don
ner une interprétation aussi formelle, sans l'avoir 
puisée à la source authentique. La Corrispondenza 
n'a, il esi vrai, aucun caractère officiel ni officieux, 
mais quand elle se réfère directement à ce qu'a dit 
le Pape et à ce qu'il a voulu faire entendre, son 
autorité s'impose évidemment. Il ne s'agit pas là 
d'informations venues de l'étranger ni de jugements 
sur la politique des différents pays. Après avoir 
résumé la magnifique justification du patriotisme 
des catholiques, la Corrispondenza romana en 
vient au passage qui est le nœud du discours pon
tifical : 

Malheureusement, il y a des époques maudites — et 
c'est le cas aujourd'hui pour la France — où il faut dis-

é v ô q u e d e Sa in t -F lour , qu i , p r ê c h a n t e n s u i t e le p a n é g y r i q u e 
de la b i e n h e u r e u s e à i a c l ô t u r e d u t r i d u u m c é l é b r é à N o t r e -
D a m e de Par i s , d é v e l o p p a i t ce t h è m e : « B i e n h e u r e u x les 
p ac i f iques » , e l s 'efforçait d e p r é s e n t e r l a m i s s i o n d e J e a n n e 
d ' A r c c o m m e u n e m i s s i o n de p a i x . C u r i e u x écho d e l a p a r o l e 
d u P a p e ! Pour lu i r e n d r e u n ton jus te , i l faudra i t r a p p e l e r 
l a be l i o paro le d e n o t r e h é r o ï n e ! « L a p a i x , e l le e s t a u b o u t 
de m a l a n c e Í » 
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tinguer entre la pairie et le gouvernement. C'est 
quanti, rompant avec la tradition historique, et surtout 
avec la vérité elle-même, le gouvernement fait la guerre 
à l'Eglise et l'expulse de tous les domaines publics. 

Alors un cruel déchirement a lieu dans les conscien
ces catholiques ; et si elles continuent à rendre à l'Etat 
ce qui est dû à l'Etat, elles retirent, elles doivent retirer 
à ce gouvernement leur affection. Pic X a formulé cela 
en termes inoubliables, qu'il convient, vu leur impor
tance actuelle, de reproduire textuellement : 

« Non, il ne peut prétendre à l'amour cet Etat, ce gou
vernement, quel que soit le nom qu'on lui donne, 
qui, en faisant la guerre à la vérité, outrage ce qu'il y a 
dans l'homme de plus sacré. 77 pourra se soutenir par la 
force matérielle, on le craindra sous la menace duglaive, 
on Vapplaudira par hypocrisie, intérêt ou servilisme ; on 
lui obéira parce que la religion prêche ctcnnoblitla sou
mission auxpouvoirs humains,pourvu qu'ils n'exigent pas 
ce qui est opposé à la sainte loi de Dieu. Mais si l'accom
plissement de ce devoir envers les pouvoirs humains, en 
ce qui est compatible avec les devoirs envers Dieu, rendra 
l'obéissance plusmêritoire9elle n'enserani plustendre}ni 
plus joyeuse, ni plus spontanée ; jamais elle ne méritera 
le nom de vénération et dJamout\ Ces sentiments, cette 
patrie seule peut nous les inspirer, qui, unie en chaste 
alliance, avec l'Eglise, produit le vrai bien de l'huma
nité. » 

Et la Gorrispondenza ajoute cette explication : 
Autrement dit, en tout ce qui ne viole pas la loi de 

Dieu, la soumission est due à l'Etat, malgré toutes les 
raisons qu'on peut en avoir d'être mécontent ; mais 
cette soumission ne peut pas, ne doit pas se changer en 
soumissionnisme (i)* 

i . Ce s o u l i g n e m e n t e t t o u s c e u x qu i p r é c è d e n t ( fai t à r e 
m a r q u e r ) , s o n t d a n s le t e x t e de la Corrispondenza. C e u x 
q u i s u i v e n t s o n t de n o u s . V o i l à d o n c ce qu'a v o u l u dire l e 
Pape . 
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L'Elat n'y a aucun droit, ET LE CATHOLIQUE A QUI IL 
PLAIT DE PAYER CE SURCROIT DE TRIBUT, TOMBE SOUS 
L'UNE OU L'AUTRE DES QUALIFICATIONS DU DISCOURS 
PONTIFICAL : HYPOCRISIE, INTÉRÊT OU SERVILISME. 

Et maintenant que les pèlerins français sont partis 
emportant aux quatre coins de leur beau pays les paro
les augustes du Saint-Père, ils s'en feront les propaga
teurs intelligents ; et le patriotisme catholique, grâce à 
eux, deviendra, nous ne disons pas plus ardent, c'est 
impossible, mai& plus indépendant et plus fier. 

Espérons aussi que, s'il se trouve encore des sectaires 
pour s'imaginer les couvrir de honte en les traitant de 
« Papistes et de Romains », les catholiques français,au 
lieu d'être tentés de se laisser intimider par ces êpithè-
tes, les relèveront comme des titres de noblesse, reçus 
par eux de la bouche même du Saint-Père, qui a sacré 
ces mots en les prononçant. 

La vérité catholique est papiste et romaine, et il n'y a 
de véritables catholiques que les papistes et les romains. 
C'est une question de loyauté, la loi française par excel
lence. 

Il y aurait lieu, en effet, de relever dans cet héroï
que discours d'autres paroles non moins énergiques, 
telles, celles où le Saint-Père relevant au nom des 
catholiques l'odieuse accusation de trahir leur patrie 
pour leur foi, s'écrie ; « Ayez courage, vénérables 
frères et fils bien-aimés, et rejetez à la face de vos 
accusateurs cette vile calomnie, e t c . . » Il est sensi
ble d'ailleurs que les éloges prodigués par lui 
au courage et au dévouement dont ses enfants 
ont fait preuve est surtout un encouragement, une 
excitation à la lutte dont nous l'entendrons tout à 
l'heure définir le champ. Cet appel à une résistance 
plus ferme se lit encore dans le discours adressé le 
lendemain aux nombreux évêques présents à Rome : 
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En rendant grâces immortelles à Dieu, auteur et con
servateur de l'Eglise qui vous a toujours assistes et vous 
assiste dans votre lutte pro aris et focis, nous nous 
réjouissons de tout cœur avec vous. 

Cependant, Vénérables Frères, tandis que s'exacerbe 
contre la religion la fureur des impies qui, contre toute 
raison de justice, d'équité, d'humanité, voudraient la 
ruiner dans ses fondements, nous vous exhortons vive
ment à ne pas cesser de repousser, comme vous Vavez 
fait jusqu'ici, les assauts ennemis, en exposant publique
ment vos plaintes contre les injustices, en révêlant les 
mensonges, les calomnies, les embûches et en condamnant 
les erreurs et les doctrines perverses. Tandis qu'aux 
méchants on permet la licence la plus effrénée dans la 
scélératesse, vous, fermement unis dans vos desseins, 
revendiquez pour vous Ventière liberté d'annoncer, d'en-
seigner, d'ordonner tout ce qui est vrai et juste, tout ce 
qui est bon et salutaire,et tout d'abord d'adorer publique
ment dansles cités la Majesté divine. 

Presque aussitôt après l'inoubliable cérémonie de 
la béatification, le ai avril, PieX signait l'Encycli
que pour le huitième centenaire de saint Anselme. 
Quoique cette fois il s'adresse à l'Eglise universelle, 
il est difficile de ne pas voir dans la coïncidence 
même de ces actes un rapprochement voulu. On a 
trop peu insisté sur l'importance de ce document 
incomparable, soit que l'application d'une direction 
aussi claire déconcertât les timidités, soit que l'en
thousiasme un peu factice eût peine à se soutenir. 
L'appel à la lutte, à la lutte pour l'Eglise, pour ses 
droits et sa liberté, en fait tout l'objet et inspire 
d'un bout à l'autre ces pages où Ton sent passer le 
souffle du saint et indomptable courage qui anima 
dans les siècles passés les grands défenseurs de là 
foi. Ce but est franchement indiqué. 
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E n a y a n t so in d e n o u s i n c u l q u e r d a n s l 'esprit s e s e x e m 
p l e s , à l 'occas ion d e la c o m m é m o r a t i o n so l enne l l e d e c e 
g r a n d D o c t e u r , n o u s aurons , v é n é r a b l e s Frères , b e a u c o u p 
à a d m i r e r e t к imiter . « D e ce t te contempla t ion résu l tera 
« sur tout u n a c c r o i s s e m e n t d e force e t de c o u r a g e p o u r 
<c rempl ir v a i l l a m m e n t l e s fonct ions s o u v e n t s i a r d u e s 
« e t s i p l e i n e s de s o u c i s , d u sa in t min i s tère » ; pour tra
va i l l er a r d e m m e n t à tout res taurer d a n s l e Christ « p o u r 
q u e le Christ so i t formé en tous » (Galat. IV , 19) e t 
pr inc ipa l ement e n c e u x qu i asp irent au s a c e r d o c e ; 
« pour dé fendre f e r m e m e n t le m a g i s t è r e d e l 'Eg l i se e t lut
ter é n e r g i q u e m e n t p o u r l a l iberté d e l 'Epouse d u Christ 
pour l a s a u v e g a r d e r d e s dro i t s d i v i n s et enfin p o u r tout 
c e q u i importe à l a d é f e n s e d u S o u v e r a i n Pont i f icat . » 

A p r è s u n t a b l e a u d e s a t t e n t a t s t r a m é s c o n t r e l ' E 

g l i s e , d o n t l e s t r a i t s s o n t é v i d e m m e n t e m p r u n t é s à 

s a s i t u a t i o n e n F r a n c e , l e S a i n t - P è r e e n d é n o n c e l a 

s a c r i l è g e p e r f i d i e a v e c u n e l i b e r t é q u e n o m b r e d e 

c a t h o l i q u e s e u s s e n t t r o u v é e t é m é r a i r e e t p r e s q u e i n 

j u s t e d a n s u n e a u t r e b o u c h e . I l n e c h e r c h e p o i n t 

d ' e x c u s e d a n s n o s d é f i a n c e s e t n o s r é s i s t a n c e s p o u r 

a l l é g e r l a r e s p o n s a b i l i t é d e n o s a d v e r s a i r e s : 

Et c e p e n d a n t , l es au teurs d e cet te guerre s i a c h a r n é e 
et s i perf ide s'en v o n t d i s a n t qu' i ls n e s o n t i n s p i r é s 
d 'aucun autre moti f q u e d u cul te de la l iberté et d u z è l e 
d u p r o g r è s , et m ô m e de l 'amour de la patrie , E n c e l a , 
i l s m e n t e n t c o m m e leur père , qui fut « h o m i c i d e d è s l e 
c o m m e n c e m e n t » et qu i , « lorsqu'i l ment , par le d e s o n 
propre fond, p a r c e qu'il e s t menteur » (JOAN., VIII, 
et a n i m é d'une h a i n e i n e x t i n g u i b l e contre D i e u e t l 'es
p è c e h u m a i n e . « H o m m e s i m p u d e n t s qu i s'eftorcent d e 
« d o n n e r d e s p r é t e x t e s et de dres ser d e s p i è g e s a u x 
« ore i l l e s é tourdies . » Ce n 'es t n i le d o u x a m o u r d e l a 
patr ie , n i l e souci d e s in térê t s du peup le , n i a u c u n m o 
tif de probi té e t de just ice q u i l es p o u s s e à ce t t e guerre 
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impie, « mais uniquement leur fureur insensée contre 
« Dieu et contre l'Eglise, son œuvre admirable. » De 
cette haine délibérée, comme d'une source empoison
née, découlent ces projets scélérats qui tendent à op
primer l'Eglise, et à l'exclure de la société humaine ; de 
là, ces voix grossières qui proclament à l'envi qu'elle 
est morte, quand on ne cesse cependant de la combat
tre, et quand on en arrive à ce point d'audace et de folie 
de l'accuser, après qu'on Ta dépouillée de toute liberté, 
de ne servir de rien pour l'humanité et d'être d'aucune 
utilité pour l'Etat. 

C'est pourquoi le Vicaire de Jésus-Christ ne juge 
rien plus opportun que de nous proposer l'exem
ple, de nous retracer l'histoire des grandes luttes 
soutenues par le glorieux docteur saint Anselme 
pour la cause sacrée de l'Eglise. A cette pensée se 
rattache toute l'Encyclique : 

Ces trois choses, Vltoiuieur de VEglise* sa liberté eh 
son intégrité sont, jour et nuit, l'objet de ses préoccu
pations : pour les maintenir, il importune Dieu de ses 
larmes, de ses prières et de ses sacrifices ; pour les 
accroître, toutes ses forces entrent en jeu ; il réstate 
avec vigueur, il souffre avec patience ; il emploie à les 
protéger son activité, ses écrits, sa parole. A leur dé
fense, il envoie les religieux ses frères, les Evoques, le 
clergé et le peuple fidèle, par des exhortations sans 
lin, douces et fortes, plus sévères à l'égard des prin
ces qui, pour leur grand malheur et pour celui de 
leurs sujets, méconnaissent les droits et la liberté de 
l'Eglise... 

C'est ainsi que l'amour fervent de ce saint person
nage pour l'Eglise jaillissait de son cœur ; c'est ainsi 
qu'éclatait son zèle pour la défense de la liberté qui est 
la chose la plus nécessaire dans un gouvernement chré
tien, en même temps qu'elle est la plus chère à Dieu, 
comme l'enseigne réminent docteur dans cette brève et 
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v ibrante aff irmation : « Dieu ría rien de plus cher au 
monde que la liberté de son Eglise. Et, V é n é r a b l e s 
F r è r e s , IL N'Y A RIEN NON PLUS QUI EXPRIME NOTRE SEN
TIMENT PLUS CLAIREMENT QUE LA FREQUENTE RÉPÉTITION 
DES PAROLES QUE NOUS VENONS DE PRONONCER. » 

« I l s s e trompent d o n c for tement c e u x qui i m a g i n e n t 
« et e s p è r e n t pour l 'Egl i se u n é tat e x e m p t d e toute p e r -
« turbat ion d a n s l eque l , t o u t arr ivant à s o u h a i t e t p e r 
ce s o n n e n e s ' opposant à l 'autorité de s a p u i s s a n c e s a -
« crée , on aura i t l e lo i s ir d e jouir d u r e p o s l e p l u s a g r é a -
« b l e . I l s s e trompent e n c o r e p l u s h o n t e u s e m e n t , c e u x 
« qui , d a n s l e f a u x e t v a i n e spo ir d'obtenir u n e p a i x d e 
« ce t t e nature , d i s s i m u l e n t l e s intérêts e t l e s dro i t s d e 
« l 'Eg l i se , l e s sacrif ient à d e s cons idéra t ions d'ordre 
« p r i v é , l e s d iminuent i n j u s t e m e n t e t p a c t i s e n t a v e c le 
« m o n d e », qu i e s t p l a c é tout entier s o u s la p u i s s a n c e d u 
m a l , s o u s p r é t e x t e de g a g n e r l e s fauteurs d e n o u v e a u 
t é s et d e réconci l ier l 'Eg l i se a v e c e u x , c o m m e s'il p o u 
v a i t y a v o i r a c c o r d entre l a lumière et l e s t é n è b r e s , e n 
tre l e Christ et Bé l ia l . Ce sont l à d e s r ê v e s d 'espri ts 
m a l a d e s ; o n n'a j a m a i s c e s s é de forger d e te l les chi
m è r e s , e t on n e c e s s e r a j a m a i s d e l e faire t a n t qu'il y 
a u r a o u de l â c h e s so lda t s , qu i s 'enfuient e n j e t a n t l e 
b o u c l i e r d è s qu'i ls v o i e n t l ' ennemi , ou d e s tra î tres q u i 
s e h â t e n t d e p a c t i s e r a v e c l ' ennemi , c'est-à-dire, e n l 'es
p è c e , a v e c le très m a l f a i s a n t e n n e m i de D i e u et d e s 
h o m m e s . 

Il v o u s i n c o m b e d o n c , V é n é r a b l e s F r è r e s , v o u s q u e 
la P r o v i d e n c e a c o n s t i t u é s p a s t e u r s e t che f s d e s o n 
p e u p l e , de ve i l ler , s e l o n v o s forces , à c e q u e notre s i è 
c l e , s i enc l in à ce g e n r e d e b a s s e s s e , s 'abs t i enne , a l o r s 
q u e s é v i t contre noire r e l i g i o n u n e guerre crue l l e , « d e 
« croupir d a n s u n e h o n t e u s e apath ie , d e res ter neu-
« tre ( i ) , de ruiner l e s droi ts d i v i n s et h u m a i n s par d e 
« c o m p r o m e t t a n t s a c c o m m o d e m e n t s », et d e faire q u e 
tous re t iennent g r a v é e en leur â m e cet te s e n t e n c e s i 

i. S. S. Pie X écrivant l'Encyclique en ital ien, a d i t : in 
una vergognoza, inerzia, IN UNA VILA KEUTRALITA. 
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formelle du Christ : « Qui n'est pas avec moi est contre 
moi. » (MATTH. , X I I , 3o) . Ce n'est pas qu'il ne faille aux 
ministres du Christ une provision de charité person
nelle, eux à qui s'adressent surtout les paroles de 
saint Paul : « Je me suis fait tout à tous pour les sau
ver tous. » Ce n'est pas non plus qu'il ne convienne ja
mais de céder quelque chose, même de son droit, dans 
la mesure où cela est permis et où le réclame le salut 
des âmes. Assurément, nul soupçon d'une faute de ce 
genre ne tombe sur vous, que presse la charité du 
Christ. Au reste, cette juste condescendance ne mérite 
aucunement le reproche d'être la violation d'un devoir, 
et elle ne touche absolument en rien aux fondements de 
la vérité éternelle et de la justice. 

Le sens des nouvelles directions pontificales est 
encore clairement marqué dans la lettre écrite à 
M. le colonel Keller par le cardinal Secrétaire d'E
tat, au nom du Saint-Père, en réponse à l'hommage 
du discours prononcé par le nouveau président des 
comités catholiques. 

Deux choses rassortent principalement de ce dis
cours qui a reçu une approbation aussi éclatante, 
et dans des circonstances qui en .augmentent encore 
la signification. La première est que tous nos efforts 
doivent se concentrer dans la lutte pour l'Eglise. 
La seconde, que ces efforts, loin de se restreindre 
à une restauration de l'esprit chrétien dans la masse 
populaire par l'action religieuse et sociale, doivent 
se porter non moins franchement sur le terrain de 
l'action publique et politique, en y arborant le 
drapeau de l'église comme unique insigne. C'est 
sous ses plis immaculés que se fera l'union entre les 
partis : 

Religion et Patrie, « et plus justement encore Eglise 
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et Patrie », voilà le mot d'ordre qui, des lèvres augustes 
de Pie X, est tombé dans le cœur de 40.000 Français ; 
voilà le mol d'ordre que ses lèvres, en gage de pardon 
et d'amour, ont déposé dans les plis du drapeau fran
çais. 

Ces paroles répondent admirablement, en effet, à 
celles prononcées par Pie X disant aux pèlerins 
français. 

Oui, elle est digne non seulement d'amour, mais de 
prédilection, la patrie, dont le nom sacré éveille dans 
votre esprit les plus cliers souvenirs et fait tressaillir 
toutes les fibres de votre âme, cette terre commune où 
vous avez eu voire berceau, à laquelle vous rattachent 
les liens du sang et cette autre communauté plus noble 
des affections et des traditions. Mais cet amour du sol 
natal, ces liens de fraternité patriotique, qui sont le 
partage de tous les pays, sont plus forts quand la 
patrie terrestre reste indissolublement unie à celte 
autre patrie, qui ne connaît ni les différences des lan
gues, ni les barrières des montagnes et des mers, qui 
embrasse à la fois le monde visible et celui d'au delà 
de la mort, à l'Eglise catholique. Cette grâce, si elle 
est commune à d'autres nations, vous convient spécia
lement à vous, lils très chers de la France, qui avez si 
fort au cœur l'amour de votre pays, parce qu'il est uni 
à l'Eglise dont vous êtes les défenseurs et pour laquelle 
vous vous glorifiez de porterie nom de Papistes et de 
Romains. 

Ces sentiments de vénération et d'amour, cette pa
trie seule peut nous les inspirer qui, unie en chaste 
alliance avec l'Eglise, poursuit le vrai bien de l'huma
nité. 

M. Keller n'était pas moins le fidèle écho de la 
pensée pontificale, lorsqu'après avoir parlé de la 



— 384 — 

mission sociale des catholiques et de la restauration 
religieuse, il ajoutait, en visant un autre genre d'ac
tion : 

On v o u s dira s a n s doute qu'à v o u s p l a c e r a ins i sur l e 
terrain c a t h o l i q u e , e x c l u s i v e m e n t c a t h o l i q u e , v o u s 
al lez encourir u n e fo is d e p l u s , e n t a n t q u e c a t h o l i q u e s , 
le reproche q u e l 'on v o u s a fait s i s o u v e n t d être d e s 
adversa i re s i r r é d u c t i b l e s d u pouvo ir ac tue l , d'être d e s 
c l ér icaux et d'être d e s r o m a i n s . 

D e s a d v e r s a i r e s i rréduct ib les ? M a i s c 'est l ' év idence 
m ê m e d e la s i tua t ion qui n o u s es t fa i te par la s e c t e a u 
pouvoir . 

N e n o u s a-t-elle p a s , e n tant q u e c a t h o l i q u e s , d é n o n c é s 
à la v indic te p u b l i q u e c o m m e l e s p ires e n n e m i s de l a 
soc ié té ? N e n o u s a-t-el le p a s , en t a n t q u e c a t h o l i q u e s , 
rédui ts à l 'état d e p a r i a s et à l 'état d e m e n d i a n t s sur 
cette terre qu i e s t l a nôtre ? Je s a i s b i e n q u e peut-être 
que lque a g n e a u d e notre t r o u p e a u a troublé l 'onde 
pure, d a n s l a q u e l l e a l la i t s e d é s a l t é r a n t le l i b é r a l i s m e 
idy l l ique d e M. A r i s t i d e B r i a n d , P r o b a b l e m e n t a u s s i 
quelqu'un d e s n ô t r e s dut méd ire , l 'an p a s s é , d e l a m a i n 
respec tueuse d e l a foi jurée , qui a déchiré le Concor
dat . 

Mais j ' entends dé jà , d a n s l a forêt d ' a c a c i a s toute p r o 
che, la b a n d e d e l o u p s qu i hur lent d ' impat ience e t qui 
réc lament notre m o r t s a n s p h r a s e ! 

Eh b i e n ! j e v o u s d e m a n d e , entre c e s h o m m e s q u i 
ont juré notre p e r t e e t n o u s q u i a v o n s juré d e v i v r e , 
où y a-t-ii p l a c e p o u r un a c c o r d p o s s i b l e , en d e h o r s 
de la servi l i té ou d e l 'hypocr is ie ? 

Et qui osera i t n o u s d e m a n d e r , à n o u s , qui o s e r a i t 
d e m a n d e r a u x s u c c e s s e u r s d e s P ie , d e s D u p a n l o u p e t 
d e s Freppel , a u x é l è v e s d e s O l i v a i n t et d e s Capt ier , 
a u x fils d e s g r a n d s lu t teurs c a t h o l i q u e s d'hier, qui o s e 
rait n o u s d e m a n d e r de n o u s prostrer d a n s la l â c h e t é 
d e v a n t les p u i s s a n t s d u jour, a l o r s qu' i l s captent a u d a -
c i eusement e t qu' i ls e m p o i s o n n e n t toutes l es s o u r c e s d e 
i a v ie na t iona le e t chrét i enne ? 
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Oui, nous sommes et nous demeurons les défenseurs 
irréductibles de nos droits, de nos biens, de notre 
existence même, jusqu'au jour où on nous aura rendu la 
place qui nous appartient doublement sur cette terre, 
que nos aïeux ont faite catholique et française. 

Voilà le double objet pour lequel la voix éloquente 
du colonel Keller, en laquelle il semblait encore 
entendre celle de son illustre et admirable père, 
invitait tous les catholiques à s'unir dans le saint 
combat où l'héroïque Jeanne d'Arc leur est donnée 
par le Pape pour chef et pour guide : 

Il est temps que nous comprenions que, dans la lutte, 
on ne peut faire de besogne utile qu'avec des forces 
organisées, compactes, disciplinées, conduites par leurs 
chefs sous un même étendard, avec un même mot d'or
dre, sur un terrain où elles puissent concentrer tous 
leurs efforts d'un même élan et d'un commun accord. 

Ce terrain, il est tout indiqué ; ce terrain, il s'impose 
cas* c'est celui-là même vers lequel convergent toutes 
les attaques de l'adversaire, et, en même temps, c'est 
le seul où nous puissions nous réunir : « c'est le terrain 
« catholique, le terrain nettement, exclusivement catho-
« lique et religieux. » 

Tel est le discours qui a obtenu l'approbation offi
cielle du Saint-Siège, comme reflétant avec exacti
tude ses intentions et volontés. Si quelque doute 
avait pu subsister, ce que, pour notre part, nous 
aurions peine à comprendre, il devait s'effacer com
plètement devant ce témoignagne du cardinal Mcrry 
del Val écrivant à M. K eller : 

Vos paroles, en effet, répondent complètement aux 
pensées et aux désirs du Souverain Pontife, qui est 
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heureux de leur donner une pleine et entière appro
bation. Rien ne lui paraît plus opportun cl pins pra
tique que d'appeler tous les gens de bien à s'unir sur 
le terrain nettement catholique et religieux, couronne
ment aux conditions pontificales. Ce programme (l'ac
tion si clairet si fécond, que déjà votre vénéré Archevê
que a encouragé en termes si éloquents et si autorisés, 
le Saint-Père souhaite qu'il soit adopté par tous ics bons 
Français... 

Le sens des nouvelles directions du Saint-Siège 
est donc clair comme le jour. 

I I . — L E S COMMENTAIRES 

Après le discours du Pape, quelle aurait dû être 
la réponse et la conduite des catholiques ? Se taire 
etagir. Se taire, observer la réserve respectueuse et 
prudente que commandait une situation parliculiè-
rement délicate ; imiter en cela l'extrême discrétion 
et les ménagements du Souverain Pontife qui avait 
dit tout ce qu'il voulait dire, tout ce que nous 
avions besoin d'entendre, sans y mêler aucune 
allusion à des événements passés, en évitant, avec 
une charité et une sagesse qui aurait dû frapper 
tout le monde, d'agiter les esprits par la compa
raison de ces conseils avec la ligne de conduite que 
nombre de catholiques se croyaient jusque-là le de
voir ou le droit de suivre. Et se conformer active
ment, sans plus examiner, avec une entière sincé
rité, à celle qu'il venait de tracer. 

Mais, s'ils ne pouvaient résister au besoin d'occu
per l'opinion publique des sentiments qui les agi-
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taient, ce n'aurait dû être que pour constater la 
portée du double avertissement donné par le Saint-
Père et en adopter les conclusions sans biaiser-
Dans l'un et l'autre cas, celles-ci s'énonçaient clai
rement. 

Ne mettons plus en avant, de part ni d'autre, la 
préférence d'une forme politique, et dans les condi
tions d'entente pour l'action catholique, ne faisons 
pas plus entrer le loyalisme constitutionnel que la 
profession de foi monarchique. Convenons, d'autre 
part, que l'instable et bas terrain du droit commun 
et de îa liberté" pour tous nous est une position 
insuffisante, dangereuse pour défendre la cause de 
Dieu qui ne fait qu'un avec celle de son Eglise, et 
qu'il no as oblige à trop nous écarter de ce vrai pal-
ladiuni de la civilisation chrétienne. Affirmons 
désormais à la face du pays et d'un pouvoir révolu-
tionnaû'o les vrais principes du droit chrétien. En 
un mot. (fue notre cri de ralliement, a partir de ce 
jour, soit : Défendons VEglise ! 

Alors l'union se faisait d'elle-même. 
Il est impossible de dissimuler que l'avertisse

ment pontifical atteignait surtout les catholiques 
constitutionnels libéraux et démocrates. Le Pape a 
voulu dire quelque chose, il faut en revenir là. Où 
se trouvaient donc la déférence exagérée envers le 
régime politique, l'affectation de loyalisme, la ser
vilité qu'elle entraîne, la tendance aux compromis
sions, le pas donné aux principes de la société 
moderne sur les droits de Dieu et de l'Eglise, sous 
le pi-closle de servir plus habilement la cause reli
gieuse ? N'est-ce pas eux qui, par leur nombre, leur 
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influence, et par F autorité dont ils paraissaient 
investis, représentaient depuis longtemps le catho
licisme en France ? La situation que le Saint-Père a 
voulu modifier, n'est-ce pas eux qui l'avaient créée, 
et tout n'y était-il pas leur œuvre? 

Ils ont voulu trouver des explications les discul
pant d'un reproche que le Saint-Père avait eu la 
charité de ne point formuler, et dont personne ne 
leur eût fait d'explication directe, sans leur empres
sement maladroit, mêlé d'outrecuidance et d'injus
tices inacceptables. Leur sophistique s'est évertuée 
à faire s'évanouir la constatation implicite qui faisait 
tout le point de départ des directions nouvelles et à 
leur donner un sens avec lequel leur attitude anté
rieure fût en parfait accord. 

Mais si les paroles du Pape ne renferment pas un 
avertissement discret, il n'y a donc xùen à changer. 
L'acte qui a soulevé une si grosse émotion, qu'on Fa 
même salué du nom « d'événement historique », se 
réduit donc à une émouvante manifestation ora
toire? On n'ose pas aller jusque-là. On se réfugie 
dans des interprétations contradictoires, dont le 
premier inconvénient est d'obscurcir ce qui était si 
lumineux et de ramener toutes les équivoques que 
l'éclat du langage pontifical devait dissiper sans 
retour. Elles reviennent à dire que rien n'est changé, 
ou que du moins ce qui est changé ne change rien. 

On entrevoit aussitôt les conséquences qui en 
découleront : ceux qui devraient changer ne chan
gent pas. 

La principale de ces imprudentes arguties, je 
dirais, s'il ne fallait écarter la préméditation, le 
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plus insidieux de ces stratagèmes, a consisté dans 
le rapprochement, que tout commandait d'éviter, 
entre les directions de Pie X et de son prédécesseur 
Léon XIIL 

J'en veux un peu à M. l'abbé de La Taille, profes
seur de théologie à l'Université catholique d'Angers, 
auteur d'excellents articles sur l'action catholique, 
et avec lequel je suis d'accord sur tant de points, 
d'avoir flatté leur illusion en publiant dans Y Action 
catholique française de mai 1909, un article sur 
La continuité de Léon XIII et de Pie X. C'est, 
en effet, leur thème général. Ils n'ont pas de plus 
chère préoccupation que de le faire admettre. On 
était déjà bien las des variations qu'ils n'ont cessé 
d'exécuter sur ce motif depuis le commencement du 
pontificat actuel, mais aujourd'hui elles deviendront 
excédantes et d'une fausseté de ton qui ne se peut 
plus supporter. 

Une observation, qui devait sauter aux yeux de 
tout le monde, suffit à en faire justice. Les direc
tions du Saint-Siège, sous l'un et l'autre pontificat, 
ne peuvent pas être confondues avec les principes 
essentiels dont l'Eglise a la garde. Elles sont seule
ment une application plus ou moins directe de ces 
principes, et par conséquent s'en distinguent. Les 
principes sont immuables, l'application varie selon 
les temps et les circonstances, sans compromettre la 
fixité des principes. Dès lors, puisque ces directions 
consistent en des applications variables, et en réa
lité, différentes, c'est donc un sophisme évident, 
évidemment intéressé, c'est un défi à l'évidence des 
faits, d'affirmer la continuité des directions en vertu 
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de la continuité des principes. D'autant, il faut le 
répéter, que les applications de ceux-ci peuvent ôtre 
plus ou moins directes : la soumission au régime 
établi dérive immédiatement des principes, mais 
l'adhésion à la forme de ce régime, à quel litre en 
découle-t-eile ? 

Et, dans le cas actuel, c'est renouveler une équi
voque fatale, en rendant les directions nouvelles soli
daires de celles qui ont précédé. 

La continuité de Léon XII et de Pie X, à ce point 
de vue des directions pontificales, le seul dont il 
s'agisse, c'est comme si Ton parlait de la continuité 
de Pie IX et de Léon XIII, Ah ! de celle-ci, comme 
on s'est peu soucié alors ! Gomme on a énergique-
ment, impérieusement, rappelé aux catholiques 
inquiets du mouvement nouveau qui se dessinait, 
l'obligation de marcher avec le Pape vivant (i) ! On 
est allé jusqu'à opposer au Pape du Syllabus et du 
Nonpossamus le Pape dxiPossumiis (2). Léon XIII, 

1. Voir mon ouvrage Cas de conscience, p . /¡06. 
2. M. Etienne Lamy, à la lin du volume publié en 1896, 

à l'occasion des fêtes "jubilaires de Reims, ne craignait pas 
d'opposer Léon XIII à'Pie IX et de terminer ainsi sa compa
raison : « Pie IX, songeant au péril de toute concession à 
Terreur, avait été le Pape du Non possumas. Léon XIII, pen
sant au secours dont la société a besoin et dont l'Eglise est 
la source, a été le Pape du Possumas. » {La France c/iré-
tienne). 

En 1893, dans le livre intitulé La Papaulé,le socialismeet 
la démocratie, M. Anatole Leroy-Bcaulieu écrivait: a La 
Jbrôchc de la Porta Roma a ouvert au Saint-Siège des pers
pectives nouvelles. Les bornes du Non possamus ont été 
déplacées. » 

A la même époque, M. le vicomte E. Melchior de V o g u e 
disait : « Le Non po^sumns est désormais une formule de 
protocole, encore obligatoire dans les encycliques et les 
allocutions consistoriales, mais qui ne clôt pas la porte aux 
négociations et aux espérances modérées». (Speetac tes con
temporains) . 
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lui-même, à la suite d'un incident fameux, en i885, 
écrivit au cardinal Guibert, archevêque de Paris, 
une lettre fréquemment rappelée depuis, où. il disait : 
« Ce qu'il faut tenir sur ce point, c'est donc que, 
dans le gouvernement général de l'Eglise, en dehors 
des devoirs essentiels du ministère apostolique 
imposés à tous les Pontifes, il est libre à chacun 
d'eux de suivre la règle de conduite que, selon les 
temps et les circonstances, iljugelameilleure»(ï)... 
Quel motif a-t-on donc aujourd'hui de défendre si ja
lousement la continuité des directions et de Léon XIII 
et de celles de Pie X ? 

Léon XIII, rcpète-t-on, de toutes parts , aurait 
fait, dans les circonstances présentes, ce qu'a fait 
Pie X et aurait parlé comme lui. Que n'ajoute-t-on 
pour avoir encore plus clairement raison : Et Pie X, 
placé en face de la situation d'il y a quinze ans, au
rait parlé et agi comme Ta fait Léon XIII ! Je n'ai 
pas entendu dire qu'il soit allé jusque-là. Cependant, 
en bonne logique, il le faudrait. 

On semble supposer que la tyrannie religieuse en 
France date d'hier. L'ère en est ouverte depuis 
trente ans, et les catastrophes récentes ne sont que 
le couronnement des attentats accumulés chaque 
jour dans cette longue période. 

Sans émettre ici d'appréciation sur les faits, et 
quoi qu'il en soit de la feirneté avec laquelle LéonXIII 
a doctrinalement condamne le libéralisme et pro
clamé les droits intangibles de l'Eglise, ainsi que, 
pour ma modeste part, je Tai hautement affirmé et 

i . Cas de conscience, p. /¡07. 
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démontré dans tous mes écrits, il demeure établi 
par les documents publics, que la capitulation dé
sastreuse des Congrégations religieuses devant le 
Gouvernement en 1880, la suppression des catéchis
mes électoraux, l'acceptation de la loi des fabriques, 
do la loi d'abonnement, et les autres faits de ce 
genre, ont découlé de ses directions politiques; que 
celles-ci demandaient la formation de l'entente sur 
un terrain différent de celui qu'on entendait et qu'on 
entend aujourd'hui sous le nom de terrain nette
ment catholique (1) ; qu'elles ont servi, à tort ou à 
raison, à justifier l'esprit de soumissionnisme dont 
les directions nouvelles s'efforcent de nous affran
chir ; et quels partisans du loyalisme constitutionnel 
obligatoire conviendraient maintenant de l'avoir 
faussement appuyé sur elles ? 

La règle de conduite que Pie X a suivie a été de 
tout point différente. Quoi qu'on en ait dit, nous 
Pavons prouvé précédemment, pas un mot n'est 
tombé de sa bouche depuis qu'il occupe le siège de 
Pierre, qui semblât même demander aux catholiques 
l'adhésion explicite au régime établi ; et son discours 
pour Jeanne d'Arc contredit avec une force écra
sante toute interprétation de ce genre. Notre colla
borateur, Paul Tailliez, a parfaitement montré la 
fausseté de celle qu'on a voulu tirer de quelques-

1. L'Union de la France chrétienne, f o n d é e s o u s les a u s p i 
ces du card ina l R i c h a r d en 1891, a v a i t pr i s p o u r b a s e l ' u n i o n 
de t o u s les c a t h o l i q u e s sur l e t e r r a i n d e l a n e u t r a l i t é po l i t i 
que . El le fut d i s s o u t e e n 1892, p a r l a v o l o n t é d e L é o n XIII, 
parce que n i ce t te u n i o n d e c a t h o l i q u e s , n i ce t te s i m p l e 
neutra l i t é n e r é p o n d a i e n t e x a c t e m e n t à s e s v u e s . V o i r m o n 
Cas de conscience, p . 249 e t s u i v a n t e s . 
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unes de ses paroles antérieures ( i ) . Dès le premier 
jour, et depuis lors, par chacun de ses actes, aux
quels ses récentes directions ont mis le sceau, il a 
préconisé le parti de Dieu par opposition au parti 
de ï ordre et des honnêtes gens. A rencontre, pour
rait-on dire, de l'esprit de concessions, et s'élevant 
avec une magnifique indépendance au-dessus de 
tous les calculs humains, il préparait les catholiques 
par ses coups héroïques qui renouvelaient les subli
mes intransigeances de Fie IX, à dépouiller le sou-
missionnisme et à accepter avec courage les nécessi
tés de la lutte sous le drapeau hautement déployé de 
l'Eglise, point de mire de tous leurs ennemis. 

M. l'abbé de La Taille, pour établir la continuité 
de Léon XIII et de Pie X. commence en disant : « A 
la suite des mémorables paroles adressées par Pie X 
aux pèlerins français lors de la béatification de 
Jeanne d'Arc, on s'est demandé s'il contredisait ou 
s'il confirmait les directions politiques de son pré
décesseur. Ni l'un ni l'autre : il les continuait. »La 
clarté de pensée et d'expressions habituellement 
propre au docte et distingué écrivain me paraît avoir 
subi cette fois une regrettable éclipse, et je n'en 
cherche pas la preuve ailleurs que dans ce qu'il 
ajoute aussitôt : « Il les continuait en appliquant à 
une situation nouvelle des principes invariables. » 
Pardon ! Les directions politiques ou les directions 
pontificales consistent justement dans cette applica
tion ; et si l'application est différente, quoique les 
principes demeurent les mêmes, il y a bien conti-

i . Numéro du i 9 r jui l let 1909, p . 236 et suiv. 
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nuilé de ceux-ci, mais non de celles-là, si ce n'est une 
continuité de temps, comme entre le jour et la nuit. 
Dès lors, n'est-il pas dangereux pour l'orientation 
des catholiques, de ceux surtout qui ont encore la 
tête tournée dans une autre direction, cle dire et 
d'entreprendre de démontrer qu'il y a continuité 
entre les directions politiques de LéonXIÎI et celles 
de Pie X ? C'est favoriser tous les recuis. Ce qui se 
passe en montre bien le danger. 

Les explications alléguées ne sont guère plus 
heureuses que la thèse. M. l'abbé de La Taille 
expose que les principes dominant les directions 
pontificales consistent en une double série de rap
ports : entre le citoyen et le gouvernement, d'une 
part, et, de l'autre, entre le citoyen et la religion. 
Sous le premier point de vue, c'est le principe de la 
soumission au pouvoir établi. C'est un point suffi
samment elucidò. En outre, la religion étant le bien 
suprême de la nation comme des individus, impose 
à tous les fidèles l'obligation de subordonner leur 
activité politique à ses intérêts essentiels. Dans des 
circonstances critiques, comme celles que la France 
traversait, la concentration exigée par sa défense 
impose aux partis des concessions mutuelles. Ces 
concessions prendront deux formes, que M. de La 
Taille appelle federative ou unitaire. La forme fede
rative consistera, sans faire taire les revendications 
qui divisent, à établir entre les différentes fractions 
catholiques un accord permanent en vue d'un effort 
collectif. La forme unitaire demandera qu'on fasse 
taire purement et simplement les revendications qui 
divisent pour ne retenir que celles qui unissent. 
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Léon XIIÏ a fait choix de la forme unitaire. M. l'abbé 
de La Taille en donne deux raisons : « D'abord, ce 
système, régulièrement paillant, donne plus de 
force. » J'évite ici la discussion, mais ne puis m'em-
pêcher de remarquer qu'il faudrait plutôt dire : spé-
culativement parlant, et que, par conséquent, la 
question pratique, celle qui importe, demeure 
entière. En second lieu, et c'est sur ce point que 
l'auteur insiste davantage : 

« L'Eglise, liée par un Concordat au gouvernement de 
la République, pouvait être gênée de s'appuj'er sur des 
groupes d'action anti-répi\blicaine. C'est un scrupule 
qu'elle n'a plus à entretenir ; avec le Concordat, bien 
des sujétions sont parties. Si, par ailleurs, ilapparaît que 
l'union de tous les catholiques ne peut plus s'espérer 
aujourd'hui que sur le seul terrain de la défense reli
gieuse, sous cette forme fédérative qui laisse à chacun, 
avec l'initiative, la responsabilité de sa politique sécu
lière, comment interdire à l'Eglise de limiter son souci à 
ce qui est de ses intérêts, en se désintéressant de ceux 
de la Constitution ? 

Faut-il ajouter que l'Eglise pourrait juger messéant de 
recommander aux fidèles des égards non-obligatoires, 
et comme un traitement de faveur, envers un régime 
qui a plus fait pour encourir Panathème qu'aucun des 
monarques qu'elle a jadis déposés ? Lequel d'entre eux 
fit tourner à l'athéisme la moitié de son peuple (i) ? 

M. de La Taille appuie la conclusion qu'insinue ce 
raisonnement sur les représentations adressées au 
gouvernement français par le Secrétaire d'Etat de 

i . Cette considération est reprise par M. F. Veuillot au 
début d'une brochure récente : VUnion catholique et les 
élections où il expose la genèse et la portée des nouvelles 
directions. 
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Léon XIII lui-même, relativement à la difficulté que 
le Saint-Siège éprouverait à faire respecter les ins
titutions, et à la situation délicate où le Pape se 
trouverait placé entre l'Eglise et les catholiques de 
France, si l'on en venait aux derniers attentats. Et 
il ajoute : 

On conçoit en effet l'embarras où serait placé le Pape 
pour maintenir des directions qui ne correspondraient 
plus à la situation créée par un fait nouveau. Plus les 
principes sont immuables, plus doit être variable leur 
application au monde historique, qui est celui du chan
gement. L'immutabilité de celle-ci entraînerait la varia^ 
bilité de ceux-là. C'est donc en vertu des principes 
mêmes qui guidèrent Léon XIII que l'Eglise peut être 
amenée à modifier dans quelques-uns de ses détails le 
dispositif de ses directions. Tous les Papes ont usé de 
cette latitude. 

Je ne m'arrête pas à constater que cette défense 
entreprise de la continuité entre les directions poli
tiques d'un pape et celles d'un autre se change, ici, 
par la force de la situation, en une justification de 
leur différence. Cette justification elle-même me 
paraît très discutable et faite, contre l'intention bien 
certaine de l'auteur et de ceux qui l'imitent, pour 
enlever aux appels de Pie X quelque chose de leur 
magnanimité, de leur force et de leur éclat. On a 
étrangement abusé de cet argument de la rupture 
du Concordat, pour expliquer la différence entre les 
directions de Léon XIII et celles de Pie X, au lieu 
de faire la part de la diversité des caractères, des 
qualités, des dispositions et des vues personnelles 
des pontifes qu'on ne peut cependant éliminer de la 
question et qui y Lient une place également néces-



saire et importante» on a voulu la résoudre unique
ment par le fait nouveau et tirer toute la solution de 
la logique des événements ( i ) . On ne l'y trouvera 
pas. G'est sans doute <c en vertu des principes 
mêmes qui guidèrent LéonXIII », si Ton entendpar 
ce mot les principes doctrinaux, que Pie X nous a 
tracé une ligne de conduite très distincte de celle 
de son prédécesseur. Mais cette vertu n'est pas 
celle d'une conséquence nécessaire, puisque les con- " 
clusions sont divergentes. Il faut donc chercher 
l'explication ailleurs. Je crois qu'elle est où je viens 
de dire. Et elle ruine l'argument de continuité. 

A moins d'oublier vingt ans de notre récente his
toire, il faut reconnaître que l'Eglise n'avait pas 
beaucoup plus de raison dans cette période que dans 
celle ouverte par la Séparation, d'assurer un traite
ment défaveur au gouvernement qui dispersait les 
Congrégations, laïcisait les écoles, envoyait à la ca
serne les séminaristes et les prêtres, mettait déjà la 
main sur les biens d'Eglise et chassait le Christ de 
partout. D'autre part, l'Eglise, même « liée par un 
concordat » à la Royauté, à l'Empire, puis à la Ré
publique, n'élevait-elle pas sa voix aussi fermement 
que le fait aujourd'hui Pie X, lorsqu'en face de la 
conjuration antichrétienne qui se dessinait, Pie IX 
tonnait contre le libéralisme, lançait le Syllabus, 

i . M . F é r o n - V r a u écr i t d e s o n côté d a n s l a Croix d u 
26 j u i n 1909, s o u s le t i tre « Les d i r e c t i o n s pont i f ica les» : « D e 
ces ar t i c l e s , l e t tres e t p a r o l e s a u t h e n t i q u e s , il r é s u l t e m a n i 
f e s t e m e n t q u e de n o u v e l l e s e t p r é c i e u s e s c lar té s n o u s s o n t 
d o n n é e s sur ce q u ' o n p e u t appe ler une évolution logique 
dans les applications des directions pontificales concernant 
Vattitude des catholiques de France ». 

Bacbier 2 3 
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opposait son Non possumus inébranlable ; quand 
entraient en ligne nos grands évêques, les Parisis, 
les Pie, les Freppel, et, avec eux, sous la Républi
que même, les Gouthe-Soulard, les Isoard, les Tré-
garo, e t c . . ? Mais, objecte-t-on, dans cette dernière 
période, il s'agissait de prévenir la dénonciation 
imminente du pacte concordataire. On pourrait ré
pondre, l'histoire en main, qu'à l'époque où. les di
rections politiques de Léon XIII lurent mises en 
vigueur, cette menace n'avait aucun caractère sé
rieux et que, dans tous les cas, le « traitement de 
faveur » a plus contribué que ne l'eussent fait toutes 
les résistances à rendre sa réalisation possible et 
prompte. 

Non, de telles explications sont aussi insullisantes 
qu'inopportunes. Elles perpétuent dans les esprits 
une confusion, elles favorisent une mollesse dans 
les volontés, elles offrent un prétexte à leurs tergi
versations, qu'il importait avant tout de faire dis
paraître. 

Jetez-les dans l'opinion jjublique par la voix des 
orateurs et des journaux qui la régentent, et vous 
allez voir ce qui en résulte. 

Pie X a pris un soin extrême et très marqué de 
passer sous silence l'adhésion au régime établi. Aussi 
bien, les nouvelles directions avaient justement 
pour objet d'en évincer la clause. Le premier acte 
de conformité à ses intentions aurait dû être d'imi
ter ce silence. Les commentateurs que l'opinion con
sidère comme les plus fidèles interprètes de la pen-
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sée pontificale, ont mis tout leur effort à prouver 
que PieX ne voulait pas, qu'il ne pouvait pas ne pas 
maintenir les prescriptions de son prédécesseur 
concernant le terrain constitutionnel. 

Leur dialectique et leur éloquence s'y sont épui
sées. Aussi, n'ont-ils rien trouvé à dire sur le point 
capital : le ralliement pour la défense de l'Eglise, 
au nom de sa mission divine et des principes du 
droit chrétien. Pie X s'efforçait de concentrer toute 
l'attention, toute l'ardeur des catholiques sur la 
nécessité du parti de Dieu qu'il n'avait cessé de pré
coniser, et, pour se faire enfin comprendre, en pré
cisait la formule en y insistant avec toute son auto
rité : Défendez l'Eglise ! C'était bien là, pour l'action 
publique, un mot d'ordre nouveau, puisque les ca
tholiques avaient cru que, dans ce domaine, la sa
gesse leur conseillait de ne se réclamer que de la 
liberté et du droit commun. Mais eux, gênés par 
leur passé et se persuadant qu'ils n'avaient rien à 
changer dans leur conduite, ont paisiblement conti
nué de travestir ce mot d'ordre sous les anciennes 
et vagues expressions d'apostolat populaire, de res
tauration sociale et religieuse, d'où était antérieure
ment absente Pâme de la pensée pontificale. 

L'Univers, journal du clergé, s'est particulière-
ment signalé dans ce rôle, par l'organe de son direc
teur, M. F. Veuillot. Avant d'apprécier ses commen
taires» je veux présenter une pierre de touche, en 
les rapprochant de ceux de M. J. de Narfon. L'Uni
vers, se rencontrant dans l'interprétation des direc
tions nouvelles avec le chroniqueur religieux du 
Figaro, dont la perfidie ne fait doute pour personne, 
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voilà de quoi donner un singulier poids à l'exégèse 
du grand organe catholique. 

M. de Narfon a écrit deux articles sur cette ma
tière, les 3i juillet et 5 août 1909. Dans le premier, 
il commente d'une façon qui lui est personnelle une 
expression de la lettre du cardinal Merry del Val à 
M. Keller. Le secrétaire d'Etat ratifiait le principe de 
l'union sur le terrain catholique « selon les directions 
pontificales », comme, précédemment, la Corris
pondenza romana annonçant le discours du Saint-
Père avait dit : « II sanctionne les directions ponti
ficales sur les choses de France. » Il était inévitable 
que l'usage jusque-là consacré de ce mot prêtât à 
quelque confusion pour les esprits incapables de sai
sir avec fermeté le fond et le sens général des actes 
de Pie X, et qu'il favorisât les subterfuges. M. de 
Narfon écrit rondement : « il me semble que ceux 
qui font l'exégèse de la lettre désormais historique 
du cardinal Merry del Val au colonel Keller négli
gent un peu trop les quatre mots essentiels qui ter
minent la citation que j 'en ai donnée ci-dessus : 
... conformément aux directions pontificales. Il s'a
git là, à n en point douter, de directions pontificales 
antérieures à la lettre elle-même. Autrement ces 
quatre mots n'auraient pas de sens. » A n'en point 
douter? Cependant M. de Narfon a intitulé son arti
cle : « Les nouvelles directions pontificales ». Puis
qu'il y a les nouvelles et les anciennes, qu'est-ce qui 
autorise, à plus forte raison, qu'est-ce qui rend évi
dente cette interprétation ? N'est-il pas infiniment 
plus logique de penser que la lettre du cardinal se 
réfère aux paroles et aux actes antérieurs du Pape 



au nom duquel il écrit et dont il manifeste les volon
tés, dans le dessein de marquer que leur expression 
aujourd'hui plus formelle n'en est que la confirma
tion? Mais passons. M. de Narfon part de là pour 
justifier les déclarations du Président de VAction 
libérale et montrer que sa position reste intacte. 
C'est un point sur lequel nous reviendrons plus 
bas. Notre chroniqueur pose alors la question de 
savoir comment la consigne de s'unir sur le terrain 
catholique se concilie avec le maintien du terrain 
constitutionnel, et c'est celle qu'il résout dans un 
second article ad mentem de M. Veuillot. 

Il n'y a pas de contradiction, mais il y a manifestement 
une différence entre ceci et cela; et il importe, pour se 
rendre bien compte qu'il n'y a pas en effet de contradic
tion, de saisir en quoi consiste précisément cette diffé
rence. 

Je crois qu'on l'exprimerait avec exactitude de la 
manière suivante : union aujourd'hui comme hier sur le 
terrain constitutionnel dans les choses de la politique ; 
union sur le terrain nettement catholique et religieux 
dans les choses de la religion ; subordination de l'intérêt 
politique à l'inlérêt religieux dans les choses qui tou
chent d'un côté à la religion, de l'autre à la politique. 

Et c'est la sagesse même. 
En matière de politique pure, il est clair que les catho

liques, s'ils veulent s'unir pour faire triompher leurs 
vues dans l'hypothèse où ils auraient des vues commu
nes, ne le peuvent faire qu'en se plaçant sur le terrain 
constitutionnel. Car les moyens doivent être en harmo
nie avec la fin que Ton se propose. Ici la fin est politi
que. Les moyens, et par conséquent l'union, sera de 
même nature. Or, l'Eglise a toujours exigé de ses fidèles 
la soumission aux puissances établies. Il n'est donc pas 
permis aux catholiques de s'unir politiquement hors du 
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terrain constitutionnel, a t t e n d u q u e l a s o u m i s s i o n a u x 
p u i s s a n c e s é t a b l i e s s u p p o s e l 'acceptat ion , a u m o i n s d e 
fait, d e la const i tut ion qu i nous r é g i t . . . 

En matière purement religieuse, par contre, n'est- i l 
p a s nature l q u e l e P a p e d e m a n d e a u x c a t h o l i q u e s d e 
faire a b s t r a c t i o n d e t o u t e c o n s i d é r a t i o n pol i t ique , et d e 
s'unir donc , l eur u n i o n é t a n t j u g é e n é c e s s a i r e , non pas 
sur le terrain constitutionnel qui est un terrain essen
tiellement politique, mais sur le terrain religieux? S i , 
par e x e m p l e , u n é v ê q u e , v o u l a n t const i tuer d a n s s o n 
d i o c è s e d e s c o m i t é s d 'act ion r e l i g i e u s e , appe l l e à faire 
part ie d e c e s c o m i t é s l e s c a t h o l i q u e s , je n e dirai p a s 
mi l i tants , m a i s a g i s s a n t s , et s'il l e s y appe l l e , c o m m e il 
l e doit , s a n s d i s t inc t ion d e part i , conviendra-t- i l q u e d e s 
roya l i s t e s refusent d'entrer d a n s c e u x de c e s c o m i t é s o ù 
d e s répub l i ca ins auront a c c è s , ou a u contraire q u e d e s 
républ i ca ins refusent d'y co l l aborer a v e c d e s r o y a l i s t e s ? 
Mil le fois n o n . L a fin q u e l'on s e p r o p o s e là es t re l i 
g i euse . L e s m o y e n s d o i v e n t ê tre en harmonie a v e c c e t t e 
fin. C'est donc exclusivement sur le terrain religieux que 
l'union doit se faire, et il ne faut absolument pas per
mettre à la politique, qui n'y a rien à voir, d'empêcher 
cette union. 

Voi là b ien j e p e n s e , ce qu'a v o u l u dire le card ina l 
Merry de l Val . Et s o n in tent ion , ou p lu tô t l ' intent ion d u 
P a p e , puisqu'i l par la i t a u n o m du Sa int -Père , n'a pas pu 
être *— on peut le déduire d e c e qu i p r é c è d e — de préco
niser la formation en France d'un parti politique sur le 
terrain religieux. O n peut l e déduire a u s s i d e ce q u e l a 
const i tut ion d'un pare i l part i n e sera i t point v i a b l e , e t 
d e ce q u e l e s e s s a i s d e réa l i sa t i on en pourraient d e v e n i r 
fac i l ement d é s a s t r e u x . . . 

Je l i sa i s , i l y a q u e l q u e s j o u r s , d a n s VExpress de Lyon, 
une sorte de m a n i f e s t e s i g n é « un g r o u p e d e ca tho l i 
q u e s » qui m'a paru interpréter fort e x a c t e m e n t la le t tre 
a u co lone l Kel ler : « L e P a p e r e c o m m a n d e a u x catho l i 
q u e s français : i° l 'union sur l e terrain re l i g i eux ; a 0 a u 
tour d e s é v ê q u e s ; e t 3° pour l a d é f e n s e d e s in térê t s rel i 
g i e u x et d e c e u x d e s in térê t s s o c i a u x qu i s o n t i n t i m e m e n t 
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liés à ceux-ci. Rien de plus, rien de moins. » C'est bien 
cela. Et il est indispensable, en effet, sous peine de cou
rir aux pires aventures, de limiter à ce dessein : la dé
fense des intérêts religieux, l'union recommandée par le 
Pape, qui a d'ailleurs certainement sous-entendu cette 
limitation nécessaire...c 

Qui examinera avec un peu d'attention les for
mules auxquelles le manifeste de Y Express de Lyon, 
organe de Y Action libérale, laquelle a donné sa sanc
tion à cet article dans son Bulletin général (i5 juillet 
1909, page aj5), et qui les comparera avec les actes 
de Pie X, se rendra facilement compte que ses direc
tions en sortent volatilisées. M. de Narfon trouve 
parfaitement à cela le compte de son libéralisme et 
il en tire et développe une conclusion très logique, 
mais qui devient la contradiction formelle de la pen
sée pontificale : donc une formation des catholiques 
sur le terrain de l'action publique, le parti catholi
que demeure le grand danger. M. Veuillot et ses 
nombreux amis n'iront plus jusque-là. Mais c'est une 
inconséquence de leur part. 

Notre revue a déjà dit quelque chose de leurs 
commentaires, il sera cependant utile d'y revenir 
pour faire une lumière plus complète sur ces discus
sions dont les conséquences pratiques sont de la plus 
grande gravité. 

Sans doute, Y Univers, à raison de son attitude 
antérieure et de la passion avec laquelle il avait sou
tenu les interprétations les plus abusives des direc
tions de Léon XIII, se trouvait, ainsi que la Croix, 
embarrassé, et paraissait peu qualifié pour s'ériger 
en oracle de celles de Pie X. C'eût été même une 
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raison de plus pour eux d'observer la réserve qui 
s'imposait à tous. Et qu'ont-ils mis dans leurs com
mentaires, ces guides de l'opinion ? Des infidélités 
flagrantes, d'injustes imputations faites pour porter, 
le trouble là où la parole pontificale devait mettre 
la paix, des incohérences et des contradictions. 

Le 5 juin, M. Piou avait lancé dans son discours 
de Lyon cette déclaration retentissante : « Soyez 
pleinement rassurés ; rien n'est changé dans la poli
tique du Vatican à l'égard de notre pays. » Formule 
bien inventée pour maintenir la confusion entre les 
principes immuables de l'Eglise et les applications 
différentes que chaque Pape en fait, et non moins 
avec les interprétations plus ou moins exactes que 
les partis leur donnent. L'orateur s'appliquait en
suite à entretenir cette confusion au profit de sa 
politique, en invoquant certains actes antérieurs du 
Saint-Père n'ayant trait qu'aux seuls principes. Il 
ne rougissait pas de passer sous silence les paroles 
solennelles par lesquelles Pie X venait d'ébranler le 
monde catholique, pour s'en référer aux paroles très 
contestables d'un ou deux prélats; et il terminait 
son audacieuse apologie par son mot d'ordre libé
ral : « Ne cessez de répéter ce mot de Pie X, que 
j 'ai cité déjà : L'Eglise de France doit être défendue 
par la liberté. » 

Mais, le lendemain, Mgr Marty, évêque de Mon-
tauban, à l'occasion des fêtes célébrées en l'honneur 
de Jeanne d'Arc dans sa cathédrale, s'adressant à 
un imposant auditoire, et déclarant « répondre de 
sa parole, devant son diocèse, devant la France, 
devant le Pape », déclarait solennellement : « Quoi 
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qu'on dise, quoi qu'on écrive, quelque commentaire 
souvent peu doctrinal que l'on fasse de certaines 
Encycliques et Lettres pontificales (i), la volonté 
expresse du Souverain Pontife est que l'union des 
catholiques se fasse, non point sur un terrain poli
tique et sous un drapeau de droite ou de gauche, 
mais sur le terrain de la défense religieuse et sous 
le drapeau de Dieu. Uniantur sub uno vexillo 
Christi Jesu. » Le prélat avait même ajouté : « D'a
près une déclaration qui m'a été faite à Rome même 
par un personnage dont la parole ne saurait être 
discutée, le Pape se fatigue depuis plus d'un an au 
moins à renouveler la claire expression de sa vo
lonté souveraine. » 

C'est alors que le directeur de Y Univers intervient 
par son article : Directions pontificales : Mise au 
point, duiGjuin, et dès les premières lignes, esquisse 
la réponse que M. deNarfon développera peu après : 
<( Plusieurs lecteurs nous demandent ce qu'il faut 
penser de la contradiction que l'on croit découvrir 
entre la déclaration de M. Pion et les affirmations de 
l'évêque de Montauban. Nous répondrons tout sim
plement qu'à notre avis, ces deux documents* ne 
sont pas contradictoires : ils sont différents. Le 
président de Y Action libérale populaire et Mgr Max t̂y 
se sont placés sur deux plans distincts ; il n'est pas 
surprenant qu'ils ne se soient point rencontrés. » 

Il y aurait donc deux plans ou deux terrains dis-

i . Le c o n t e x t e m o n t r e c l a i r e m e n t q u e l e p r é l a t v i s e l e s 
in terpré ta t ions d a n s le s e n s de Y Action libérale, car ce n e 
sont p a s l e s m o n a r c h i s t e s q u i a v a i e n t i n v o q u é l e s E n c y c l i 
ques et L e t t r e s pont i f i ca le s e n l eur f a v e u r . 

Barbier s3» 
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tincts dans les directions de Pie X : le plan politique 
et le plan religieux. Il faut cela pour maintenir la 
position de Y Action libérale, mais rien n'est plus 
manifestement faux et contraire à la pensée cei^taine 
de Pie X qui nous appelle tous à combattre sous le 
drapeau de l'Eglise, sous Vunique drapeau catho
lique, aussi bien dans l'action politique que dans 
l'action religieuse et sociale sub uno vexillo Christi. 

« M. Piou, continue le directeur de Y Univers, a 
déclaré que les directions de Léon XIII sont tou
jours en vigueur. » M. Veuillot parle évidemment 
des directions pratiques de Léon XIII, de ses direc
tions politiques,et cela, dans le sens que YUniverss. 
toujours soutenu comme certain et obligatoire. Il le 
dit plus bas explicitement : « Pie X maintient comme 
un principe incontestable les directions politiques 
d e son prédécesseur. » C e t t e proposition exprime 
une contre-vérité évidente ou une équivoque dé
loyale. Contre-vérité évidente, si on la prend dans 
son sens naturel et obvié. Equivoque déloyale, si 
l'on désigne les principes constants de l'Eglise par le 
nom de directions politiques. 

Cfette équivoque, source de tant de discussions 
déplorables, et que tout commandait d'abandonner 
définitivement, M. Veuillot la ramène ici, comme à 
dessein : Les directions de Léon XIII, en effet, 
n'ont jamais été que l'application delà doctrine tra
ditionnelle de VEglise à une situation déterminée. 
Assertion aussi fausse que la précédente. Les direc
tions politiques de Léon XIII conseillaient aux catho
liques l'adhésion explicite et formelle au régime 
établi. Une preuve unique mais péremptoire suffira 
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à le montrer. Léon XITI disait dans sa lettre du a3 
mars 1900, au Pi'ésidentLoubet, insérée dansle Livre 
Blanc : « Nous avons soigneusement inculqué aux 
catholiques de France, par des actes publics et réi
térés, non seulement de ne pas combattre la forme 
du gouvernement établie dans leur pays, mais de 
lui prêter franche et loyale adhésion. » I c i la dis
tinction entre la simple acceptation de fait et l'adhé
sion explicite est formelle, et l'intention de Léon XIII 
ne peut plus faire de doute. Mais si cette direction, 
que M. l'abbé de La Taille appelle justement « un 
traitement de faveur », n'était que l'application de 
la doctrine traditionnelle de l'Eglise, celle-ci aurait 
donc dû le même traitement de faveur à tous les 
régimes ; les Papes qui ont précédé Léon XIII, et 
dont aucun n'a fait profiter les régimes antérieurs 
de cette application nécessaire, auraient trahi leur 
devoir, et les catholiques devraient donc adhérer 
indifféremment, avec une égale loyauté, à tout pou
voir qui s'est établi. Pour l'honneur de l'Eglise et 
des catholiques, il n'en est rien. 

« L'Eglise, ajoute M. Veuillot, n'a jamais pratiqué 
ni conseillé de politique anticonstitutionnelle. » 
N'est-ce pas vraiment achever de brouiller les cartes 
à plaisir ? A qui s'adresse ce raisonnement ? La 
phrase suivante nous l'apprend. « Les catholiques 
de France avaient oublié ce principe. Léon XIII Ta 
remis en lumière. » Ce n'est pas seulement là une 
récrimination intempestive jusqu'à l'odieux ; c'est 
une imputation mensongère. Les catholiques, avant 
le Ralliement, avec les Veuillot entête, et, depuis le 
Ralliement, nombre d'entre eux encore, ontfpensé 
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et dit que l'intérêt de leurs libertés religieuses s'al
liait mal avec une politique constitutionnelle sous 
un régime antichrétien ; mais, si, sous l'empire de 
cette conviction, ils usaient de leurs droits naturels 
de citoyen pour la repousser, aucun d'eux n'a jamais 
prétendu engager l'autorité de l'Eglise dans leur 
opposition. M. Veuillot commet la grossière erreur 
de supposer que l'indifférence politique imposée à 
l'Eglise par sa mission spirituelle lie également le 
citoyen, et qu'il y a entre elle et eux solidarité. 

Puis, comme si ce n'était pas assez de bévues, 
assez d'épaisses équivoques, il tire aussitôt de cette 
indifférence politique dont l'Eglise ne se peut dé
partir, l'obligation duloyalisme constitutionnel pour 
les citoyens : « Aujourd'hui, comme hier, l'Eglise ne 
peut reconnaître et conseiller, comme terrain poli
tique, que le terrain constitutionnel. » 

M. Veuillol, secondé par M. de Narfon, n'entend 
pas permettre à Pie X et aux catholiques d'en sor
t ir . Et, pour ne laisser aucun doute sur sa pensée, 
il ajoute : « Aucune autre attitude politique ne peut 
se flatter d'avoir son approbation, ni même son 
aveu. C'est pourquoi Y Action libérale populaires. 
reçu du Saint-Siège des encouragements dont les 
ligues anticonstitutionnelles n'ont pas bénéficié : 
celle-ci, le Vatican les ignore. Telle est la ques
tion de droit. » On voit avec quel bonheur, quel 
tact, quelle exactitude M. Veuillot Ta résolue. 11 
ne va pas élucider moins brillamment la question de 
fait. Mais ne laissons pas passer ses dernières phra
ses sans y |signaler encore deux méprises. Entre 
Y Action libérale et Y Action française, il y a place 
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p o u r d e s l i g n e s q u i n e p r e n n e n t o u v e r t e m e n t p a r t i 

n i p o u r n i c o n t r e l a C o n s t i t u t i o n ; e t , n i l e s u n e s n i 

l e s a u t r e s n ' o n t e n s o i b e s o i n , p o u r ê t r e l é g i t i m e s , 

d ' a v o i r l ' a p p r o b a t i o n d e l ' E g l i s e . 

La q u e s t i o n d e fa i t c o n s i s t e d a n s l ' i m p o s s i b i l i t é 

c o n s t a t é e d ' a m e n e r t o u s l e s c a t h o l i q u e s à p l a c e r 

l e u r a c t i o n p o l i t i q u e s u r l e t e r r a i n c o n s t i t u t i o n n e l . 

D ' o ù l a n é c e s s i t é d e c h e r c h e r u n a u t r e t e r r a i n d ' u -

n i o n : 

D e v a n t l ' imposs ib i l i t é d e réunir l e s c a t h o l i q u e s fran. 
ç a i s sur le terrain po l i t ique , faut-i l d o n c ajourner i n d é 
finiment c e t t e u n i o n s i n é c e s s a i r e ? 

N u l l e m e n t ! M a i s il faut s'efforcer d e l à c o n c l u r e , a v a n t 
tout, sur un autre terrain. Et q u e l autre terrain, s i n o n 
le p lus prop ice à l 'union par le b u t qu 'on y poursu i t , 
par le d r a p e a u qu'on y déplo ie , par les chefs q u ' o n y 
reconnaî t : le terrain de la défense religieuse conquête 
populaire ! C'est p o u r q u o i P i e X c o n v i e i n s t a m m e n t 
tous l e s c a t h o l i q u e s d e F r a n c e à s e grouper , autour d e 
l ' ép i scopat , sur ce terrain d'union mi l i tante e t s o c i a l e . 
L 'évêque d e M o n t a u b a n , faisant abstraction de laques-
lion politique, a fortement s o u l i g n é ce t appe l d u Sa in t -
Père . Il a e u r a i s o n . M a i s M . P i o u n 'ava i t p a s e u tort ( i ) . 

i . A l a s u i t e de cet ar t i c l e , Mgr M a r t y a a d r e s s é a u direc
teur de l'Univers l a l e t t re s u i v a n t p u b l i é e p a r l e Bulletin 
catholique d e s o n d i o c è s e : 

« M o n t a u b a n , le 18 j u i n 1909. 
<f С П Е В MONSIEUR VEUILLOT, 

ce V o u s a v e z fait, d a n s l'Univers d u 16 courant , s o u s ce 
titre : Directions pontificales, — Mise au point,\\n art ic le q u i 
a p p e l l e r a i t d e n o m b r e u s e s e t i m p o r t a n t e s r é f l ex ions . M a i s 
ces r é f l ex ions , j e n e v e u x p a s l e s faire. D é s o r m a i s , t o u t e 
d iscuss ion d e v i e n d r a i t odieuse. V o u s r e m a r q u e r e z ce der
nier m o t , cher M o n s i e u r . Je l e s o u l i g n e à d e s s e i n , p a r c e 
qu'il n'est p a s d e m o i . Il m'arr ive e n dro i t e l i gne d e R o m e 
a u m o m e n t m ê m e o ù j e v o u s écr i s . Celui qui m e l ' e n v o i e , 
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Les deux plans subsistent donc bien distincts, et 
le directeur de ï Univers est complètement d'accord 
avec M. deNarlbn du Figaro. Voici les conclusions 
de M. Veuillot : 

« Pie X maintient, comme en principe incontestable, 
les directions politiques de son prédécesseur. » 

a II reconnaît toutefois l'évidente impossibilité d'ame
ner aujourd'hui tous les catholiques de France à suivre 
ces directions. » 

Et il invite, à la fois, ceux qui leur obéissent et ceux 

n'est p o i n t à d e u x p a s d u V a t i c a n , i l e s t a u V a t i c a n m ê m e 
et i l m e dit : Je ne vois aucun inconvénient à ce que Voire 
Grandeur affirme qu"elle a été renseignée de première 
main. C'est la véi*Uét on ne peut la constater. L a m ê m e 
l e t l re m e d i t encore : Votre Grandeur peut affirmer sans 
crainte que le Saint-Père vent Vunion sur le terrain reli
gieux et sous le seul drapeau de Dieu Uniantur sub uno 
cexillo christi Jesu. Le Souverain Pontife l'a déclaré et le 
déclare constamment. 

« P o u r q u o i donc p r o l o n g e r l e s é q u i v o q u e s m a l h e u r e u s e s 
q u i n o u s ont fait tant de m a l ? La i s s e z -m o i v o u s l e dire af
fec tueusement , cher M o n s i e u r Veu i l l o t , et c o m m e j 'y s u i s au 
t o r i s é p a r R o m e m ê m e , s a n s cra indre que ce lu i q u i p o u r r a i t 
s e u l l e faire a v e c a u t o r i t é a p p o r t e u n d é m e n t i à m o n affir
m a t i o n . Par ler e n c o r e d'un t e r r a i n po l i t ique , que l qu'i l so i t 
d 'a i l leurs , m o n a r c h i q u e o u constitutionnel, q u a n d i l s'agit 
de l 'union tant n é c e s s a i r e d e s c a t h o l i q u e s f r a n ç a i s , ce s e 
ra i t de sobé i r a u P a p e et e m p ê c h e r l a r é s u r r e c t i o n , q u e 
n o u s d e s i r o n s t o u s , d e n o t r e m a l h e u r e u x p a y s . 

« A v e c le Pape et a v e c D i e u , p o u r l a France . Il m e s e m 
b l e q u e cet te d e v i s e p e u t suffire à v o t r e p a t r i o t i s m e c o m m e 
el le suffit au m i e n . 

« Croyez , cher M o n s i e u r V e u i l l o t , à m e s s e n t i m e n t s b i e n 
d é v o u é s e n Notre -Se igneur . » 

P 1ER HE 
E v ê q u e d e M o n t a n b a n 

« P.-S. — J'est ime q u e v o u s d e v e z à v o s l ec teurs de pu
bl ier cet te let tre d a n s v o t r e j o u r n a l , afin qu'i ls s o i e n t dû
m e n t r e n s e i g n é s . » 

I? Univers s'est a b s t e n u d e reproduire ce t te l e t t r e . 
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qui les méconnaissent, à s'unir, autour des évêques^pour 
la défense de l'Eglise eL l'apostolat populaire. 

Ces directions pontificales sont notre consigne. 
Nous demeurons, avec le Pape et avec l'Eglise, sur le 

terrain constitutionnel* Terrain de fait et non de 
parti. Nous gardons nos sympathies à VAction libé
rale populaire, qui défend, sur ce même terrain, la re
ligion, le peuple et la patrie. 

Mais en même temps, nous tendons une main frater
nelle à tous les autres catholiques et nous sommes 

prêts, sans nous préoccuper deleu^s opinions politiques, 
à collaborer avec eux, sous la direction de Tépiscopat, 
pour la liberté de l'Eglise et le relèvement de l'âme 
française. 

En un mot, c'est l'absorption des directions de 
Pie X dans celles de Léon XIII ; et toutes ces bel
les explications aboutissent simplement à démontrer 
que le Pape actuel n'a pu vouloir autre cbose que 
son prédécesseur. M. Veuillot écrit en tête de ces 
dernières lignes : « Rien n'est donc plus clair, plus 
pratique et plus franc que les directions données 
par Pie X aux catholiques français. » Assurément, 
Mais, aussi, rien n'est plus embrouillé, plus faux 
que les commentaires dont on les accompagne. 
Dans quel gâchis ils nous replongent ! 

Notre collaborateur, M. Paul Tailliez, a souligné 
leur inconvenance dans une page qui mérite d'être 
relue : 

Aussi bien, l'arrangement qu'il imagine est,ni plus ni 
moins, injurieux pour les catholiques non ralliés. L'on 
en devrait conclure, en effet, qu'ils ont été et qu'ils de
meurent « réfractaires » ; qu'aujourd'hui encore ils 
« méconnaissent » les intentions et les volontés du 
Saint-Père ; que, si Sa Sainteté demande l'union sur le 



terrain ca tho l ique , c'est p a r c e qu'e l le n'a p a s p u v a i n 
cre leurs r é s i s t a n c e s ; q u e , s e l o n s a p e n s é e , l e terra in 
d'union sera i t le terrain const i tut ionnel , s i c e s ca tho l i 
q u e s a v a i e n t le b o n g o û t d e r e n o n c e r à leur a t t i tude re
b e l l e ; que l'autre so lu t ion n 'es t c o n c é d é e que p a r indul 
g e n c e , ob duritiam cordis, par un p è r e affl igé d e 
l 'obst inat ion de s e s enfants i n d o c i l e s . Or, d e te l les i m 
p u t a t i o n s appe l l ent u n e p r o t e s t a t i o n i n d i g n é e , c a r , s i , 
a u l i e u de l e s r e p o u s s e r a v e c d é d a i n , on l e s a c c e p t a i t 
c o m m e autor i sées , e l l e s n e m a n q u e r a i e n t p a s d e j e ter 
l e trouble, d e susc i t er l e r e m o r d s e t d e s e m e r l e d é c o u 
r a g e m e n t parmi l e s c a t h o l i q u e s l e s p lus mi l i tant s . 

Il y a p lus , et M. F r a n ç o i s Veui l lot , s a n s y p r e n d r e 
g a r d e , abouti t , par s o n e x é g è s e c o m p l i q u é e , à d ir iger 
contre L é o n XIII u n e c e n s u r e ré trospec t ive et à se. m e t 
tre en contradic t ion a v e c l e card ina l Merry d e l V a l . 
L'éminent secré ta ire d'Etat, en effet, l é g i t i m e m e n t s o u 
c i eux d'établir la cont inu i té d e s d irec t ions d o c t r i n a l e s 
du Sa int -S iège , r e c o m m a n d e le « terrain n e t t e m e n t 
cathol ique su ivant l e s d irec t ions pont i f ica les » . Et , d e 
fait , q u o i qu'il en s o i t d e la po l i t ique d e L é o n XIII e t d e s 
interprétat ions qu'e l le a fait naître , i l n'est p a s d o u t e u x 
q u e l 'Encycl ique d u 16 février 1892 sur l e ra l l i ement , e t 
t o u s l e s a c t e s ul tér ieurs , r e c o m m a n d a i e n t Vunion sur le 
terrain religieux, au-dessus des divisions de parti : e t 
v o i l à que M. F r a n ç o i s Veui l lo t n o u s d é c l a r e q u e P i e X , 
e n d é s i g n a n t le « terrain c a t h o l i q u e e t r e l i g i e u x », a 
v o u l u adopter u n terra in autre q u e ce lui d e L é o n XIII , 
l e q u e l a v a i t été un <c terrain po l i t ique ! » 

E n f i n , p o u r m o n t r e r l e d e g r é q u ' a t t e i g n e n t l ' i n c o 

h é r e n c e e t l a c o n t r a d i c t i o n c h e z c e s d i r e c t e u r s d e 

l ' o p i n i o n p u b l i q u e d o n t l a p r e m i è r e q u a l i t é d e v r a i t 

ê t r e d e p o s s é d e r d e s i d é e s b i e n l i é e s e t d e s v u e s 

n e t t e s , j e d e m a n d e à M . F . V e u i l l o t q u i v i e n t d'affir

m e r : Pie X maintient comme un principe incontes
table les directions politiques-de son prédécesseur, 
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comment il se mettra d'accord avec le Veuillot qui 
écrivait peu après,le 3o juillet dans le même Univers : 
« II n'y a rien à répondre à qui ne veut point être 
persuadé. Léon XIII, pour le bien de l'Eglise a suivi 
une politique; pour le bien de VEglise,Pie X en suit 
une autre. Tous deux ont agi dans la plénitude de 
leur conscience, de leur clairvoyance et de l'assis
tance du Saint-Esprit. » Et M. Veuillot d'ajouter : 
Tout le reste est mensonge et sottise. Nous n'au
rions pas osé l'écrire, mais que c'est juste ! Et que 
reste-t-il alors de tout ce qui précède ? 

CONSEQUENCES DE CES COMMENTAIRES 

Les conclusions et conséquences de tels commen
taires sont faciles à saisir. 

La première est que les actes éclatants par les
quels Pie X vient d'intimer ses directions, suivis de 
la lettre du cardinal Merry del Val à M. Keller, 
dont M. Veuillot disait justement qu'elle a l'impor
tance d'un « événement historique » (c), n'auraient 
d'autre but que d'enfoncer des portes largement 
ouvertes. 

En effet, si ces directions ne tendent à rien de 
plus que d'unir les catholiques sur le terrain reli
gieux autour des évêques, en réservant le domaine 
de l'action politique, qu'était-il besoin de directions 
nouvelles, et que prescrivent-elles à quoi les catho
liques ne se fussent déjà mis avec un empressement 

i . UUniversj 24 ju in 1909. 



unanime? Il n'est .pas un congrès diocésain ou 
régional qui n'ait célébré depuis trois ou quatre ans 
les merveilles de cette union. La Croix, V Univers et 
beaucoup d'autres journaux en ont rempli leurs 
colonnes. M. Piou était bien cette fois dans la 
vérité et ne courait aucun risque de démenti, quand 
il disait dans son récent discours prononcé, le 
ia septembre 1909, à la clôture du Congrès régional 
des œuvres de la Lozère : 

« Depuis quatre ans, les Congrès succèdent aux Con-
« grès, les réunions aux réunions, a-l-on jamais entendu 
« une voix discordante, une protestation même voilée 
« sortir de ces foules aussi nombreuses que diverses ? 
« Lisez les journaux, les revues, les écrits des calholi-
« ques, y avez-vous découvert une critique, même une 
« réserve? Tous ceux qui écrivent n'ont qu'un cœur, tous 
« ceux qui parlent n'ont qu'une voix. » 

Sans doute, s'il s'agit d'intérêts temporels ou d'opi
nions politiques, les catholiques ont des conceptions ou 
des vues différentes, et il leur arrive même parfois, ce 
qui est un grand malheur, de se quereller et de se com
battre ; « mais vienne une manifestation religieuse à 
<c organiser, un intérêt religieux à défendre, un effort à 
<c faire pour une œuvre chrétienne, il n'y a plus ni partis 
« ni classes parmi eux. Unum sunt ! Ils ne forment 
« qu'un bloc, et c'est là un spectacle digne d'admiration 
« et bien fait pour remonter les courages. » 

Mais, alors, si tel est l'admirable exemple que les 
catholiques de France donnent depuis quatre ans, 
que leur demandent les nouvelles directions ponti
ficales ? 

Et, cependant, il faut en revenir là, le Pape a 
voulu dire quelque chose. 
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Une seconde conséquence est, qu'en dépit de ces 
apparences, l'union des catholiques, l'union com
plète, voulue par Pie X, demeure aussi irréalisable 
qu'auparavant. C a r , si le Saint-Père « continue et 
maintient les directions politiques de son prédéces
seur », si, comme on l'affirme aussi, l'Eglise ne peut 
< r e c o n n a î t r e e t c o n s e i l l e r , c o m m e t e r r a i n p o l i t i q u e , 

que le terrain constitutionnel », il est clair que tou
tes les causes de division subsistent. Nous restons 
sur deux plans distincts. 

En troisième heu, et c'est sur l'actualité de ce 
point qu'il nous faut insister davantage, il en résulte 
aussi que les nombreux groupements représentés 
par Y Action libérale populaire, secondée par la 
Ligue patriotique des Françaises et par Y Associa
tion catholique de la Jeunesse française,demeurent 
e n p o s s e s s i o n d e l 'approbation d o n n é e a n t é r i e u r e 

ment à leur politique constitutionnelle et à leur 
manière de pratiquer l'union des catholiques. 

Aussi bien, les commentaires du genre de celui 
que nous avons cité ne révèlent-ils d'autre dessein 
que de mettre à couvert Y Action libérale et de 
détourner d'elle une application des directions nou
velles dont l'évidence saute cependant aux yeux. 

U Univers nous a épargné la peine de le deviner. 
La Croix, de son côté, disait le 12 juillet, sous la 
plume de s o n directeur-propriétaire M. F é r o n - V r a u : 

« Certains ont voulu voir dans les documents qui 
ont été publics une adhésion du Saint-Père à une 
politique anticonstitutionnelle... D'autres personnes 
ont cru trouver dans ces documents un désaveu de 
Y Action libérale. Cette seconde interprétation n'est 
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X*e Peuple français, d i r i g é p a r l a J e u n e s s e c a t h o -

p a s p l u s e x a c t e . » P e u d e j o u r s a v a n t , l e 4 j u i l l e t , 

e l l e a v a i t r e p r o d u i t i n t é g r a l e m e n t u n e c o r r e s p o n 

d a n c e t e n d a n c i e u s e e t c o m m i n a t o i r e d ' u n c o r r e s p o n -

n a n t d u Bulletin d'Informations religieuses et 
sociales, q u i f a i s a i t p a r l e r a i n s i u n p e r s o n n a g e d u 

V a t i c a n : 

L e Sa int -S iège la v e u t , ce t te un ion , et i l e m p l o i e r a t o u s 
l e s m o y e n s ut i les pour l 'obtenir . 

L e Saint-Siège n e p e r m e t t r a p a s en part icul ier q u e s e s 
e x h o r t a t i o n s s i v i v e s p o u r l'union so ient c a u s e de p o l é 
m i q u e s et de n o u v e l l e s d é s u n i o n s . . . 

V o u s s a v e z , en effet, a i - je r é p o n d u , qu'on e x p l o i t e s e s 
récentes déc lara t ions contre Y Action libérale populaire 
par e x e m p l e , ou m ê m e contre l e s d i rec t ions p o l i t i q u e s 
d e L é o n XIII qu'on pré tend a b r o g é e s ? — Oui , n o u s c o n 
n a i s s o n s ce s c o m m e n t a i r e s . M a i s p a t i e n c e , l 'émoi ac tue l 
s e ca lmera b ientôt . Et tout le m o n d e verra v i t e qu'il y a 
au contraire une cont inu i té d e s p lus l o g i q u e s entre l e s 
instruct ions de P i e X e t l e s d irec t ions f o n d a m e n t a l e s et 
e s sent i e l l e s de L é o n XIII. 

Et pour p a s s e r de ce d o m a i n e d e s pr inc ipes e t d e leurs 
app l i ca t ions i m m é d i a t e s a u n e ca tégor ie d e « direct ions » 
b e a u c o u p plus cont ingente s , et par su i t e p lus « c h a n g e a -
b l é s », — pourrait-on m ê m e par e x e m p l e c i ter un a c t e 
contre Y Action libérale populaire ? 

L e s récentes d é c l a r a t i o n s ne sont p a s contre c ec i o u 
contre c e l a ; e l les sont « pour l 'union sur l e terrain net 
t e m e n t ca tho l ique e t r e l i g i e u x » ; c'est la formule la p lus 
authent ique d u d e v o i r q u i s ' impose à tout b o n cathol i 
q u e . L e P a p e inv i te t o u s l e s b o n s França i s à met tre s in
c è r e m e n t l 'action pour l a dé fense re l i g i euse a u - d e s s u s d e 
t o u t e autre p r é o c c u p a t i o n . Ce sera i t al ler contre s o n 
dés ir , contre s a v o l o n t é q u e de s e servir d e s o n a p p e l à 
l 'union pour a u g m e n t e r l e s q u e r e l l e s . V o u s c o n n a i s s e z 
a s s e z le P a p e pour s a v o i r qu'i l n e le p e r m e t t r a p a s . 
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lique, et d'autres journaux, affirmaient peu après, 
avoir reçu confirmation expresse de cette dépêche. 
L ]Univers s'empresse aussi de l'insérer. 

Il entrait naturellement dans le jeu du gouverne
ment d'exagérer et de dénaturer les volontés du 
Pape en l'accusant de lier publiquement partie avec 
les groupes d'opposition contre le régime établi. 
Mais était-ce une raison de prêter à ceux-ci la tactique 
desblocards? Voici comment, dès le 28 ]um,Y Action 
française, le plus en vue de ces groupes, dénonçait 
elle-même le piège et se défendait par avance de l'atti
tude que catholiques constitutionnels ou blocards 
auraient souhaité de voir prendre aux monarchistes : 

On lit dans Paris-Journal, organe du gouvernement, 
un article de politique religieuse sous quatre titres sen
sationnels : Coup de tonnerre dans l'Eglise. — L a fou
dre tombe sur M. Piou et Y Action libérale* — L e s nou
velles directions pontificales. — Place aux royalistes. 
Le tout à propos des lettres des cardinaux Merry del 
Val et Couiilé à M. le colonel Keller. Nos lecteurs ont eu 
ces documents sous les yeux. Quiconque les aura lus 
aura pu voir que « les directions romaines tendent à 
« grouper les catholiques sur le terrain politique et reli-
« gieux, sans recommander ni favoriser un groupe poli-
« tique quelconque ». Cela n'empêche pas Paris-Jour
nal d'écrire que « les royalistes ont enfin obtenu 
gain de cause », que « les voilà rentrés en grâce », 
etc., etc. 

Ces variations invraisemblables, exécutées sur un 
thème aussi net, aussi aisément vérifiable, ces amplifi
cations qui dénaturent leur texte initial ne peuvent être 
considérées comme spontanées. Un intérêt doit les ins
pirer et les soutenir. Il s'agit, d'une part, d'entraîner 
les royalistes à dire et à écrire les mêmes extravagan
ces. Il s'agit ensuite d'employer ces dernières à tromper 
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Rome, à l'intimider et à la faire revenir sur ses pas. Ces 
calculs grossiers seront déjoués. La manœuvre n'abu
sera ni la curie romaine, ni les royalistes français. 

On a raison de dire que les récents actes du Saint-
Père ne sont pas dirigés contre ceci ou contre cela ; 
encore serait-il bien plus exact de dire contre ceux-
ci ou contre ceux-là ; car ils sont bien dirigés contre 
quelque chose. Ils ne condamnent explicitement 
personne, parce que la soumission universelle n'a 
point été mise en doute ; mais ils en avertissent tout 
le monde sans en excepter M. Piou et ses adhérents. 

Or, s'il peut être inexact de dire que Y Action 
libérale est directement visée par les directions nou
velles, il n'en est pas moins évident qu'elle est 
atteinte par elles. 

Elle est réellement atteinte, tout d'abord, et d'une 
manière très sensible, dans son monopole. Et il était 
bien naturel que ceux qui avaient tant souffert de 
voir tous les efforts s'unir pour le leur imposer, 
aient pris acte de leur délivrance. On ne peut que 
regretter de voir Y Action libérale persister encore 
aujourd'hui, à se défendre d'avoir jamais prétendu 
à ce monopole, car cela n'offre plus aucun intérêt, 
si ce n'est, pour elle, de le ressaisir par cette voie 
détournée. Un exemple entre autres, à propos des 
conclusions de la brochure de M. F. Veuillot : 
L'Union des catholiques français et les élections, 
qui sont, peut-être à l'insu de l'auteur, le calque un 
peu pâle et difficile à reproduire après quinze ans 
de grattage, du programme de l'ancienne Union 
conservatrice tant décriée et contre laquelle a été 
fait le Ralliement. En voici le texte ; 
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i° Que tous les députés sortants, qui ont voté persé-
véramment contre les mesures sectaires, soient soute
nus, quelle que soit leur nuance, par toutes les ligues 
d'opposition catholique ou libérale ; 

2° Que tous les candidats qui se sont montrés sincè
rement favorables à la liberté religieuse, par une cam
pagne antérieure, soient pris en particulière considé
ration ; 

3© Que les ligues d'opposition s'efforcent de résoudre 
au moyen d arbitrages préventifs, les conflits de candida
tures où leurs membres se trouveraient engagés ; 

4° Que, tout au moins, ces ligues imposent à leurs 
candidats la promesse de se désister, au second tour, 
pour le candidat anlisectaire le plus favorisé ; 

5o Que ces ligues, enfin, par des proclamations paral
lèles, exhortent les catholiques à soutenir loyalement, 
quand ils n'auront point de candidats à leur goût, le 
candidat le plus hostile aux anticléricaux. 

Or, le Bulletin bi-mensuel de VAction libérale 
( i e r septembre 1909), après avoir reproduit ces con
clusions, ajoute : 

Nous approuvons d'autant plus volontiers ce sage 
langage, que le très distingué directeur de Z'Uni-
vers semble avoir résumé dans ces quelques lignes 
la ligne de conduite de VAction Libérale Populaire 
depuis sa fondation... « Non content de prêcher 
l'union, le président et le comité de VA. L. P , ont 
toujours fait tout ce qui était en leur pouvoir pour 
la réaliser. Toujours ils ont soutenu les députés 
sortants qui avaient voté contre les lois sectaires, 
sans se préoccuper de leurs nuances politiques. Ils 
n'ont jamais ménagé leurs concours aux candidats 
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qui, sans faire partie de notre association, défen
daient la liberté de conscience. On n'a pu les accu
ser d'avoir manqué à cette ligne de conduite qu'en 
travestissant les faits ou en en inventant de toutes 
pièces. 

Ce langage accuse un singulier manque de mé
moire ou une audace déconcertante. Sont-elles in
ventées de toutes pièces, les lettres par lesquelles le 
Vatican intervenait, à l'instigation de M . Piou, lors 
des dernières élections législatives, pour obliger la 
Ligue des Femmes françaises à remettre aux mains 
de celui-ci les sommes recueillies par elle ? Est-ce 
donc M. Piou qui travestissait les faits, en avouant 
à ce sujet, aux rédacteurs delà Croix: Les royalis
tes ont seuls une apparence de logique et de jus
tice dans leurs attaques contre moi, puisqu'ils 
peuvent me reprocher d'avoir empêché leur Ligue 
de distribuer de l'argent à leurs candidats là où ils 
étaient opposés aux candidats libéraux ? Il y a bien 
là, il est vrai, un travestissement. M. Piou n'avoue 
qu'à moitié, et lance une insinuation fausse. 
Mgr Vanneufville mandait plus simplement à la 
Croix : « Quant à l'intervention du cardinal Merry 
del Val touchant les dames de Lyon, elle consiste 
essentiellement à recommander que cette associa
tion envoie son argent à l'association constitution
nelle de VAction Libérale, de préférence aux can
didats monarchistes. Et la Croix elle-même, sur 
cetteparole de la Présidente des Femmes françaises, 
affirmant que la Ligue avait toujours réparti ses 
fonds sans distinction de nuances politiques, repre
nait : Sans distinction de nuances politiques : Cest 
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le seul point qui la distingue de VAction Libérale 
placée sur le terrain constitutionnel (La Croix, 3 et 
9 avril 1907). 

Elles étaient poussées si loin, les prétentions de 
ce monopole, et M. Piou avait un tel talent de les 
faire appuyer, que tout projet d'organisation indé
pendante de lui se voyait frapper d'interdit. Le 
très regretté M. Emile Keller, dont le fils, continua
teur de son œuvre, reçoit aujourd'hui les encoura
gements publics du Saint-Siège, en fit plus d'une 
fois l'expérience. Lors de sa dernière tentative, 
encore récente, M. Piou obtint qu'on lui dictât les 
conditions suivantes, qui rendaient tout essai inu
tile : Un tiers des membres du Comité seraient à la 
seule désignation du Président de Y Action libérale; 
les deux autres tiers seraient choisis d'accord entre 
M. Keller et lui ; la moitié des fonds recueillis se
rait remise à M. Piou, e t c . . (1). 

Je crois inutile d'insister. Mais, pas plus aujour
d'hui qu'hier, dans l'intérêt même de l'union, il ne 
faut permettre ces travestissements de l'histoire et 
cette apologie d'une conduite dont le plus clair 
résultat a été de fomenter les divisions. 

Le monopole de Y Action libérale a heureusement 
pris fin. Mais elle est atteinte bien plus à fond par 
les récentes prescriptions du Saint-Père. Celles-ci se 
résument en deux points qui sont exactement la 
contradictoire des deux principes sur lesquels repose 
l'œuvre de M. Piou. 

1. Le très r e g r e t t é P r é s i d e n t d e s Comités catholiques n'est 
plus là pour e n t é m o i g n e r , m a i s l e s m e m b r e s de s o n c o n 
sei l pourra ient a t t e s ter la v é r i t é d e ce fait . 

Barbier 2 4 
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C'est facile à constater. Pie X veut l'union sur le 
terrain nettement catholique ; et, loin de prescrire 
l'adhésion explicite au régime établi, il blâme le 
soumissionnisme auquel Faiïectation du loyalisme 
constitutionnel conduisait les catholiques. UAction 
libérale a toujours préconisé, d'une part, l'union 
sur la base du droit commun et de la liberté pour 
tous, en excluant formellement la formation sur le 
terrain catholique ; de l'autre, elle a toujours fait du 
loyalisme constitutionnel le principe de son action 
politique et la base de tout accord. 

Sur le point du terrain nettement catholique, il 
faudrait rappeler toutes les déclarations de M. Piou. 
Bornons-nous à quelques traits. Dans un article-
manifeste publié dans le Correspondant du s5 mars 
i<)o3, il écrivait : « La liberté que défend Y Action 
libérale n'est pas celle d'un parti. En invoquant la 
liberté et le droit commun, elle exclut tout privilège 
et même toute faveur. Si elle revendique très haut 
les droits de la conscience humaine, elle ria nul 
caractère confessionnel, etc.. « La Croix du a3 juin 
igo5, rendant compte d'un grand discours de 
M. Piou dans un congrès tenu à Angoulême, après 
avoir parlé de ses magnifiques envolées religieuses, 
avertit le lecteur de ne pas se méprendre sur la 
pensée de l'orateur en croyant qu'il appelle de ses 
vœux la formation d'un pai*ti catholique, et elle 
reproduit ces pairóles qui ne laissent place à aucune 
équivoque : Comprenez-vous la religion mêlée à 
tant d'intérêts secondaires et périssables, elle, la 
grande société spirituelle des âmes, à qui son 
Chef a dit: Mon royaume n'est pas de ce monde. 
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1. La Croix, a8otobre 1904 

La comprenez-vous engagée dans les conflits que la 
force dénomme, elle, la société fraternelle, qui a en
tendu cette grande parole : Celui qui tirera Vèpéepé
rira par Vèpée.Ne faisons pas delà religion Vensei
gne d'un parti. C'est le pur langage du libéralisme 
en opposition directe avec la pensée manifeste du 
pape. L'exclusion du terrain catholique n'apparait 
pas moins formelle dans la retentissante déclaration 
lancée par M. Piou, l'automne dernier, au Congrès 
général et la Bonne Presse, où il affirmait avoir 
recueilli de la bouche de Pie X cette parole : L'Eglise 
de France ne peut être défendue que par la liberté. 
Conformément à ces principes, M. de Castelnau, 
président du groupe parlementaire de Y Action libé
rale déclarait à son entrée en fonctions : Nous ne 
sommes pas un parti confessionnel... nous n'avons 
défendu et ne voulons défendre ce qui est si odieu
sement attaqué et persécuté, qu'en nous armant 
du droit commun et des principes de liberté qui sont 
la vie même de ce qu'on appelle la société laïque 
contemporaine, et de l'intérêt supérieur de la paix 
générale, fruit du respect scrupuleux des prérogati
ves les plus sacrées de l'âme humaine ( i ) . » 

A ce point de vue donc du terrain catholique, il 
faut reconnaît!^ sans détour que si Y Action libérale 
ne se trouve pas atteinte par les nouvelles direc
tions pontificales, le Pape a parlé pour ne rien dire. 
Alors, M. Féron-Vrau pourrait signer encore au
jourd'hui ce qu'il écrivait dans la Croix du a5 février 
1909, pour venir à la rescousse de son rédacteur 
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en chef, dont les commentaires sur le discours de 
M. Piou au congrès général de la Bonne Presse, 
avaient suscité de vives discussions. Je veux citer 
cet article, pour le mérite qu'il a déconcentrer en 
quelques lignes, sous la plume du directeur de la 
Croix, toutes les confusions et les erreurs que la 
parole de Pie X a pour but de dissiper : 

Cet article n'a fait qu'affirmer une fois de plus la li
gne de conduite delà Croix depuis sa fondation. Cette 
ligne de conduite est tout simplement celle de VEglise, 
que son Chef suprême s'appelle Léon XIII ou Pie X ; 
notre gloire, comme notre raison d'être, est de suivre 
docilement les directions qui nous viennent du succes
seur de Pierre. 

Le Pape ne fait pas de politique, et, à sa suite, nous 
nous en abstenons également. 

Qu'est-ce, en eilet, que la politique ? C'est la lutte pour 
le triomphe d'un parti, d'une cause purement humaine(i). 
Nous ne voulons, nous, que le parti de Dieu, le bien de 
la France et de tous les Français. Comme l'Eglise, nous 
adhérons sans arrière-pensée avec loyalisme au régime 
établi. Ceci ne nous empêche pas de combattre les hom
mes néfastes qui nous gouvernent et de travailler à 
changer la législation oppressive qu'a pu nous imposer 
la Franc-Maçonnerie, maîtresse actuelle du pouvoir. 
Au contraire, nous pouvons le faire avec d'autant plus 
de force qu'on ne peut suspecter notre loyalisme. 

C'est pour ces raisons que nous avons donné notre 
adhésion kVAction libérale populaire. Les hommes gé-

i . V o i l à u n e déf in i t ion de la p o l i t i q u e qu i n 'a p a s d û 
coûter b e a u c o u p d e r é f l e x i o n s à s o n a u t e u r . E n a p p r o f o n 
dissant,, il aura i t d é c o u v e r t u n e d i s t i n c t i o n entre la p o l i t i 
que de part i et l ' a c t i o n p o l i t i q u e , e t n o u s v o u l o n s cro ire 
qu'à l a Croix o n n 'es t p a s c o m p l è t e m e n t é t r a n g e r à l'idée 
d'une po l i t ique c a t h o l i q u e q u i n'est p a s l a l u t t e p o u r l e 
t r i o m p h e d'une c a u s e purement h u m a i n e . 



n é r e u x qu i sont à l a tê te de cet te a s s o c i a t i o n , p r é s i d é e 
par M. P i o u , ont é t é é m u s d u m a l d o n t souffrait la n a 
t ion. « Ils on t compr i s la stéri l i té d'une oppos i t i on à l a 
forme du g o u v e r n e m e n t » . C o m m e l 'ont fait le c o m t e d e 
Mun et tant d'autres , doc i l e s a u x d irect ions pont i f ica les , 
i l s s e sont g r o u p é s et o n t g r o u p é autour d'eux l e s h o m m e s 
d'ordre d é s i r e u x d e v o i r s 'amél iorer notre représentat ion 
nat ionale , et, par su i te , notre l ég i s l a t i on c o m m e l 'admi
nistrat ion du p a y s . Tous c e s h o m m e s ont lutté sur l e ter
rain où el le éta i t a t t a q u é e , c'est-à-dire « sur le terrain d e 
n o s l ibertés m é c o n n u e s et d u droi t c o m m u n » qu'on re
fuse o b s t i n é m e n t a u x c a t h o l i q u e s trai tés en par ias d a n s 
leur propre p a y s . 

L 'exemple d e s autres n a t i o n s p r o u v e q u e la l iberté re 
l ig ieuse et m ê m e l a r e c o n n a i s s a n c e officielle d e s dro i t s 
de l 'Eglise p e u v e n t ex i s t er s o u s tou te s l e s f o r m e s d u 
gouvernement . « Il suffit d e c h a n g e r l e s h o m m e s p o u r 
« rendre m e i l l e u r e s l e s ins t i tu t ions e x i s t a n t e s et l eur 
« faire produire u n e l ég i s l a t i on p lus équi tab le ( i ) . » 

« Mais n o u s n'arriverons à ce résu l ta t que par l 'amé-
« l iorat ion d u p a y s , en trava i l lant d e toute notre ini t ia-
« t ive p r i v é e a u b i e n re l ig i eux et s o c i a l (2).» 

E s t - i l n é c e s s a i r e d ' i n s i s t e r s u r l e loyalisme cons
titutionnel d e l ' A c t i o n l i b é r a l e ? Un j o u r n a l b l o -

card , le Radical ( a o d é c e m b r e 1905), a e x a c t e m e n t 

m a r q u é la p l a c e q u ' i l t i e n t d a n s s e s p r i n c i p e s , p a r 

u n e p h r a s e c i n g l a n t e , é c r i t e p r o b a b l e m e n t s a n s 

Ï . Est-ce bien sur ? Dans tous les cas, c'est là un juge
ment personnel qu'il ne faut pas mettre en ligne, quand on 
parle de l'union des catholiques, comme l'a fait également 
M . Veuillot dans les mêmes termes, en commentant la let
tre du cardinal Merry del Val à M. Keller (Univers, 24 juin) 
sous peine de le voir contredit par d'autres et de ramener 
les d i s c u s s i o n s . 

2. C'est l'abandon et l 'exclusion de l'action politique pour 
laquelle le Pape engage les catholiques à s'unir et à laquelle 
ses paroles vibrantes les appelle. 

Barbier 24-
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malice : « M. Piou se distingue des monarchistes, 
en ce qu'il accepte la forme républicaine, KT DES 
CLÉRICAUX EN CE QU'lL MET L'ÉGLISE AU SEGON1) 

PLAN. » 

Que l'Action libérale se place sur le terrain cons
titutionnel, c'est un droit que personne ne peut lui 
contester. Qu'elle y ait mis jusqu'ici trop d'ostenta
tion, et que la peur de laisser planer quelque soup
çon sur son loyalisme ait paralysé chez elle toute 
énergie, c'est ce que savent assez ceux qui ont suivi 
les événements. La démonstration serait aujour
d'hui superflue et oiseuse. Mais qu'elle s'y cantonne 
encore assez exclusivement pour maintenir, après 
les récentes prescriptions pontilicaies, le refus de 
s'unir aux catholiques qui n'adhèrent pas comme 
elle au régime, c'est une obstination inexcusable. 
Nous touchons là aux conséquences pratiques 
que les faux commentaires entraînent dans l'at
titude actuelle de certains groupes. Elle prouve 
l'utilité de cette discussion, et il y faudra reve
nir tout à l'heure. On se souvient de la singulière 
réponse faite par M. Piou à la proposition dune 
fédération catholique, récemment proposée par 
M. de Cathelineau, selon laquelle toute autonomie 
politique étant laissée à chaque groupe, ils auraient 
constitué par délégation un comité directeur chargé 
de concerter les moyens d'action politique, en se 
plaçant sur le terrain du droit chrétien et de servir 
d'arbitre en cas de besoin entre les partis. M. Piou 
avait déclaré que l'Action libérale ne pouvait entrer 
que dans une fédération qui se placerait sur le 
terrain constitutionnel. Or, le Bulletin de sa ligue 
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dans un de ses plus récents numéros, tentait encore 
la justification de ce refus. Il aurait tout au moins 
fallu en apporter de nouveaux motifs, celui-ci 
étant en opposition évidente avec les directions du 
Saint-Siège. 

Au surplus, si Ton veut savoir quels sont à l'heure 
présente l'esprit et l'humeur de Y Action libérale, 

qu'on lise l'article suivant rédigé par son comité de 
Lyon, et reproduit avec de grands éloges par le Bul
letin général du i5 septembre 1909 : 

Use manifeste en ce moment un grand besoin d'union 
chez certains polémistes et ils invitent d'un ton hargneux 
leurs voisins à l'éprouver en même temps qu'eux. 
« Soyons unis ou je te tue ! » 

C'est un assez piquant spectacle. Des paroles venues 
de Rome expriment le désir du Pape de voir les catho
liques « défendre leur foi menacée en dehors de toute 
a préoccupation politique » ; et aussitôt les organes les 
plus vigoureusement ou les plus sournoisement antiré
publicains de s'écrier d'un seul chœur : Voilà pour l'Ac
tion libérale ! Un parti lutte pour renverser la Républi
que ; les avertissements de Rome ne le regardent pas : 
nous luttons, nous, « pour la liberté religieuse sans nous 
soucier de la forme du gouvernement : c'est de la 
politique, et nous serions anathèmes... si cela dépendait 
de messieurs les politiciens de coup d'Etat. 

Assurément, par son extension, par son caractère 
populaire, par la terreur qu'elle inspire à la franc-ma
çonnerie et à ses courtiers électoraux, l'« Action libé-
bérale » attire l'invective de tous ceux qui s'acharnent 
encore, après trente années de douloureuse expérience, 
à démontrer au peuple Pincomptabilité de la foi catho
lique et des opinions républicaines. 

Or, la masse populaire est attachée à la forme répu
blicaine. Que ce soit par .idéal, que ce soit par intérêt, 
peu importe ; le fait évident c'est qu'elle y tient. On peut 
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consulter là -dessus l e s q u e l q u e s d é p u t é s c a t h o l i q u e s 
qui représentent l e s c i rconscr ipt ions l e s p l u s c r o y a n t e s 
d e notre rég ion sud-es t . Ce la ne se d i s c u t e p l u s . 

E t c 'est pour d é f e n d r e l 'Egl ise d'une c o m p r o m i s s i o n 
meurtrière q u e P i e X d é n o n ç a i t de toute s o n i n d i g n a t i o n 
l e « s o p h i s m e m a n i f e s t e » qui s'efforce « à confondre la 
forme é tabl ie d u r é g i m e républ ica in a v e c l 'a thé i sme , 
a v e c la guerre à o u t r a n c e contre tout ce qu i e s t d i v i n ». 
(Al locut ion c o n s i s l o r i a l e d u i5 avril 1907.) 

« N o u s s o m m e s d o n c e n règ le à l a fo is a v e c l e b o n 
« s e n s et a v e c l ' or thodox ie ; et n o u s n e fa i sons p a s par
ce 1er le Pape , n o u s l e c i tons ». 

« O n sai t d'ai l leurs à que l p o i n t l 'Act ion L ibéra le 
« Populaire a m é n a g é l e s suscept ib i l i t é s r e s p e c t a b l e s » et 
c o m m e n t sur s a f o r m u l e in tent ionne l l ement s i large se 
sont rencontrés d e s h o m m e s d e cœur , d e c o n v i c t i o n s 
po l i t iques l e s p lus d i v e r s e s . « E n vér i té , l 'union, n o u s 
l 'av ions faite. » 

En ple ine lutte contre u n e n n e m i c o m m u n , à s i x m o i s 
d e l à grande b a t a i l l e é l ec tora le d e 1910, l ' a s saut d e la 
franc-maçonnerie n o u s suffit, s a n s q u e n o s core l ig ion
na ires le renforcent . Et n o u s l ivrons s i m p l e m e n t cet te 
cons idérat ion à c e u x qu i , d e b o n n e foi, cherchera ient l a 
formule mei l leure . D e p u i s s e p t a n s , n o u s t r a v a i l l o n s à 
l 'organisat ion d e s f o r c e s é l e c t o r a l e s . 

N o u s a v o n s un c h e f é m i n e n t d e g r a n d e inf luence, 
d'un rare ta lent de p a r o l e , d 'une n o b l e s s e d e caractère 
p l u s grande e n c o r e . D e s d é v o u e m e n t s a d m i r a b l e s n o u s 
sont v e n u s d e toutes l e s c l a s s e s s o c i a l e s . N o u s a v o n s 
fondé d e s Comi té s re l i é s fortement entre e u x par l e s 
o r g a n i s m e s d é p a r t e m e n t a u x et rég ionaux . N o u s a v o n s 
t e n u tê te a u x p u i s s a n t s qui oppr imaient l â c h e m e n t l e s 
pe t i t s . Si» par i m p o s s i b l e , tout ce la s'effondrait un jour, 
s i TA. L. P . vena i t , p a r s a d i spar i t ion , apporter la 
p r e u v e que l e s c a t h o l i q u e s français , c a p a b l e s d e g r a n d e s 
c h o s e s « a u point d e v u e re l ig ieux » , sont i n c a p a b l e s 
d e s moindres c h o s e s d a n s le d o m a i n e c iv ique , q u e l 
long d é c o u r a g e m e n t p o u r l e s s i m p l e s , q u e l l e cruel le 
dés i l lus ion pour l e s e n t h o u s i a s t e s , q u e l l e bat ter i e d'allé
g r e s s e d a n s l e s off icines pré fec tora l e s ! 
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Détruire pour unir, joli programme ! 
Pendant que s'agitent ces querelles néfastes, l'A. L. P. 

poursuit vigoureusement sa propagande méthodique et 
. fructueuse. 

Il est facile maintenant de dégager la position 
exacte de Y Action libérale en présence d e s direc
tions nouvelles. P e u importe de savoir s i c e l l e s - c i 

ont été dirigées contre elle, ou non. Quoi qu'il en 
soit, il est évident, en premier lieu, que l'espèce 
d'investiture qui la faisait passer pour Tunique 
association politique à laquelle les catholiques dus
sent adhérer ne lui est pas continuée. Deuxième
ment, il est également bien clair que, si le Saint-Père 
a voulu donner aux catholiques de France le double 
avertissement qui nous paraît résumer la pensée de 
son discours, Y Action libérale a plus sujet que tout 
autre groupe de l e prendre pour e l l e . Enfin, e t sur
tout, car c'est là l e point pratique, si elle veut se 
conformer à la ligne de conduite tracée par Pie X, 
elle devra modifier ses deux points fondamentaux ; 
faire passer son principe de loyalisme au second 
plan, et substituer à sa devise de droit commun et 
de liberté pour tous, ou du moins y ajouter, l'affir
mation des principes du droit chrétien et des droits 
de l'Eglise. Mais, telle qu'elle a été, telle qu'elle 
s'affirmait encore tout récemment, elle est en désac
cord avec ce q u e P i e X demande. 

Tout cela reçoit u n e confirmation fz*appante des 
circonstances dans lesquelles s'est produit le dernier 
acte qui a mis le sceau à ces nouvelles directions 
pontificales, M. Piou, pris jusqu'ici pour le chef des 
catholiques en France, venait de prononcer à Lyon, 
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le 5 juin, le discours où il affirmait avec fracas que 
Pie X maintiennes directions politiques de Léon XIII 
et où il reprenait sa maxime : L'Eglise de France ne 
doit être défendue que par la liberté. Trois semaines 
auparavant, le n mai, le colonel Keller, succédant 
comme président des comités catholiques à son 
noble père qui avait toujours été tenu à l'écart 
depuis la dissolution de Y Union de la France 
chrétienne en 1899, proposait, comme également 
rapporté de Rome, un programme tout différent, 
presque opposé, où l'affirmation éclatante des prin
cipes catholiques dans l'action publique était jointe 
à la plus fière déclaration de résistance politique. 
Or, le 19 juin, quelques jours après la manifesta
tion de Lyon, ce n'est pas à M. Piou, c'est à 
M. Keller que le cardinal Secrétaire d'Etat, au nom 
du Saint-Père, adresse la plus formelle approbation. 
Le silence répond seule à la jactance du président 
de Y Action libérale; et Pie X fait écrire à M. Keller 
pour que toute la France le sache : « Vos paroles 
répondent complètement aux pensées et aux désirs 
du Souverain Pontife, qui est heureux de leur don
ner sa pleine et entière approbation. » Se peut-il 
imaginer une plus honorable réhabilitation d'un 
nom, d'un programme et d'une cause, mais aussi, 
un désaveu plus clair, quoique tacite, du coup tenté 
par M. Piou? 

Et maintenant, s'agit-il, comme s'en plaint le 
manifeste cité plus haut, de détruire pour unir ? 
Seul, le refus de se plier aux directions données 
rendrait cette désagrégation nécessaire. Pourquoi se 
poser inutilement en victime ? Le remède est bien 
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i . i vol. in-12, Lethielleux, 10, rue Cassette. Paris 

plus simple. Les plus francs contradicteurs de Y Ac
tion libérale n'en ont point proposé d'autre. Le lec
teur me permettra de reproduire ici les conclusions 
par lesquelles je terminais il y a quatre ans l'ouvrage 
que j 'ai intitulé Cas de.conscience. Les Catholiques 
français et la République ( i ) . M. Piou réussit alors 
à faire blâmer ces critiques par YOsserçatore ro
mano. Je crois qu'aujourd'hui elles paraîtront en 
conformité assez complète avec les récentes direc 
tions pontificales. Après avoir tracé le tableau des 
faiblesses de l'Action libérale, je finissais par cette 
page : 

« Que personne ne voie ici la manifestation d'un 
« parti pris à l'égard de Y Action libérale. Le zèle de 
« ses chefs est incomparable, on n'aura jamais assez 
« d'éloges pour leur dévouement, pour l'empresse-
« ment et la générosité de tant d'hommes et de fem-
« mes qui lui donnent leur concours. Il y a là un 
a foyer de forces condensées, des trésors de vertus 
« chrétiennes et civiques. Ce serait folie de vouloir 
« les disperser. 

« Mais c'est un devoir de réclamer qu'on oriente 
«ces forces dans la vraie direction, et que ces ver-
« tus s'affirment par des actes. 

« Et après tout, que faudrait-il pour faire droit aux 
« critiques qu'on vient de lire ? — Tout simplement, 
a quel' A et ion libérale soit vraiment ce qu'elle dit 
« être. On ne lui demande pas autre chose. 

« Le premier mot de sa propagande est Y accord 
« sans distinction de partis. — C'est pour le mieux. 
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« Mais qu'elle s'abstienne alors de se déclarer « net . 
« tement constitutionnelle », ce qui exclut de cette 
« organisation catholique, les catholiques qui ne sont 
« pas républicains ; qu'elle affirme hautement ce 
« qu'elle n'a jamais eu le courage de dire, qu'elle 
« désire et recherche l'accord avec les catholiques 
«monarchistes non moins qu'avec les progressistes; 
« qu'elle soutienne sincèrement les candidats et les 
«journaux des premiers, non moins que ceux des 
« républicains ; et, surtout, qu'elle cesse de nuire à 
« ceux qui ne sont pas nettement constitutionnels e t 
« de miner leurs positions. 

« Sans cela, on aura beau prôner l'Action libérale 
« comme la grande organisation qui doit centraliser 
« les forces et les ressources des catholiques, ce sera 
« un devoir de leur crier : Prenez garde ! Par le fait 
« de leur irréflexion, beaucoup vont trouver là un 
« piège ; cette prétendue arche sainte ne sera pour 
« eux qu'une souricière. 

« En second lieu, l'Action libérale est constituée 
« pour la défense de La religion et de ses droits. — 
« Qu'elle en fasse donc son vrai programme ; que 
« son attitude soit une ; qu'elle cesse de réserver sa 
« vraie profession de foi, ses déclarations de princi
pe pes catholiques, pour les congrès et les banquets, 
« tandis qu'elle n'ose parler devant le pays que de 
« droit commun, d'égalité, de liberté pour tous. 
« Ce sont notre foi, notre Dieu, nos droits decatho-
« ligues qu'elle veut assumer la charge de revendi-
« quer, de venger, de remettre en honneur. Com-
« ment y parviendrait-elle, si cette foi, ce Dieu, ces 
« droits ne peuvent passer qu'à la faveur de faux 
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« principes, au nom desquels la perle leur sera 
<c encore plus tôt refermée qu'elle n'aura éîé enlr'ou-
« verte ; si elle eu confie la garde à des hommes qui, 
«malgré leur libéralisme, sont imbus des principes 
« d'un droit hostile à ces droils-Ki, et qui sont parti-
ce sans de la sécularisation de l'Etat ? Qu'en ce péril 
« suprême, elle cherche en eux des alliés du jour, 
« rien de mieux, il le faut : mais qu'elle le fasse sans 
« dissimuler ses propres principes, sans s'effacer 
«derrière ces hommes, car ses alliés d'aujourd'hui 
« seront ses adversaires de demain. 

« Tout celan'cst-il pas absolument juste, équitable, 
« honorable ? Est-il besoin dune révolution pour 
«l'accomplir ? 

« Catholiques de France, depuis longtemps les cal-
« culs d'une sagesse trop humaine ont tenu votre 
« conscience en léthargie. 

« Ce n'est pas la politique, c'est la foi qui vous 
« sauvera. 

« Vous achèverez de tout perdre, si vous ne placez 
«pas une bonne fois le loyalisme chrétien au-dessus 
« du loyalisme républicain. 

« La vraie prudence est de résister ouvertement, 
« quand le droit est violé. 

« L'honneur de Dieu ne se prête pas à. des coin-
« promis. 11 se défend à visage découvert. 

« L'homme dont l'honneur et une conscience 
« droite commandent les actions prend Loujours le 
« parti le meilleur. 

« Sa résistance est toujours une victoire, la vie-
« loire de la conscience et de l'honneur. La force ne 
« la lui enlève jamais. 

Barbier a 5 
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« Le magistrat qui descend de son siège, le soldat 
« qui brise son épée, plutôt que de coopérer à la 
« tyrannie du pouvoir, le prêtre qui affronte la pr i -
« son plutôt que de faillir à sa mission, sont les 
« sauveurs de la liberté. 

« Si le nom de Dieu est presque aussi prudem-
« ment exclu du programme de vos candidats que 
« des discours d'un Pi'ésident de la République, 
« ceux qui font marcher la République n'auront rien 
« à craindre de vos candidats. 

« Tous nos maux viennent d'une seule cause : on 
« ne veut pas se montrer catholique. 

« L E S E U L R E M È D E S E R A D E F A I R E H O N N E U R A N O S 

« C O N V I C T I O N S C H R É T I E N N E S . 

« Dans les pèlerinages et les processions, de tou-
« tes parts, on chante : Nous voulons Dieu /... Si 
« c'est vraiment votre mot de ralliement, agissez 
« comme des catholiques, c'est-à-dire alfîrmez-vous 
<c devant le pays comme des Français qui ont le 
« droit de croire, d'espérer et d'aimer, et qui, si on 
« ne leur reconnaît pas ce droit-là, sont résolus à le 
« prendre et à le faire respecter. 

« Soyez républicaine, si c'est votre opinion ; soyez 
« royalistes ou impérialistes ; soyez-le ouvertement, 
« hautement ; mais ne soyez pas moins franche-
« ment catholiques. Placez votre foi au-dessus de. 
« tout le reste. Quiconque la partage est votre 
« ami ; quiconque ne la respecte pas, votre adver-
« saire. Quand la religion est en cause, tendez sin 
« cèrement la main à tous vos amis, faites tête à tous 
« vos ennemis ; mais que, chez vous, le catholique 
« cesse enfin de se masquer demère le libéral ». 



L E S P L A N S D ' U N I O N E T D ' A C T K W 

Si ce sont les auteurs des commentaires rappor
tés plus hauts et leui^s amis qui se chargent de pro
poser les plans d'union et d'action, on peut s'atten
dre à y retrouver les mêmes faiblesses. Prolixité et 
enflure de la forme cachant le vide du fond. Point 
ne serait besoin d'élaborations compliquées, si Ton 
adoptait franchement le mot d'ordre donné par 
Pie X : Ralliez-vous autour du drapeau de l'Eglise, 
affirmez-vous nettement, et avant tout, catholiques. 
Dès lors, en effet, l'union serait faite ; car ce mot 
d'ordre contient tout ce qui unit, et il exclut, ou du 
moins refoule dans un plan très inférieur toutes les 
causes de division. Mais n'osant faire sonner ce cri 
de ralliement, on se rejette sur les questions de 
forme et de protocole. On dresse un cadre superbe, 
il n'y manque que ce qui devrait l'animer 

Je ne voudrais pas contrister des hommes dont 
le dévouement et le zele ne sauraient être mis en 
doute, ni réveiller de vieilles querelles. Il y a cepen
dant des choses sur lesquelles on ne peut fermer les 
yeux, si Ton veut comprendre ce qui se passe actuel
lement. Tu Univers reproduisait ces jours derniers 
un article de la Qermania exprimant la surprise de 
voir le peu d'effet produit sur l'opinion par la bro
chure de M. F . Veuillot sur les nouvelles directions 
pontificales. La situation intérieure de la France 
est fort mal connue à l'étranger. Les catholiques 
libéraux, les premiers, ont tout fait pendant quinze 
ans, pour la fausser à ses yeux. L'explication est 
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cependant bien simple. U Univers, la Croix, et au
tres journaux similaires, comme le Peuple français 
manquent d'autorité pour tracer aujourd'hui aux 
catholiques leur plan d'action, parce qu'ils s'étaient 
engagés trop à fond, et non sans passion, dans une 
ligne de conduite différente de celle qui nous est dé
sormais proposée. Les hommes ou les journaux qui 
se sont constitués les organes d'une tactique n'ont 
pas bonne grâce à se faire, du jour au lendemain, 
sans même annoncer un changement de leur part, les 
initiateurs d'une tactique opposée. Sans aucune in
tention de les blesser, on peut regretter qu'ils ne 
l'aient pas compris. 

A ce point de vue, leur situation est fausse, et il 
est impossible que leurs conseils ne s'en ressentent 
pas, que leurs plans n'offrent pas de lacunes. Le 
temps n'est pas assez éloigné, ou la Croix prenait 
fait et cause pour la tactique de VAction libérale au 
point de lui être inféodée ; où Y Univers déclarait 
par la plume d'Eugène Veuillot n'avoir pas de rai
son d'émettre une préférence électorale entre un 
illustre militant catholique comme Paul de Cassa-
gnac et le libre-penseur judaisant Bescou, parce que 
le premier refusait d'adhérer à la République ; où, 
plus récemment lors des dernières élections, 
M. Pierre Veuillot déclarait que, pour le même mo
tif, entre M. Lasies et M. Ribot, entre M. de Baudry 
d'Asson et M, Aynard, entre M. de Rosambo et 
M. Renault-Morlière, il n'éprouverait pas « une 
seconde d'hésitation » à voter et à faire voter con
tre les députés franchement catholiques, mais mo
narchistes, en faveur de ces bons républicains, 
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l'un auteur, les autres, partisans déclarés des lois 
sectaires de laïcisation et de spoliation qui ont pré
parc la persécution actuelle ; où Y Univers, à la môme 
date, comme la Croix et d'autres, rompaient de 
fréquentes lances contre tout projet de parti catho
lique. Et les voilà qui aujourd'hui, remplissent leurs 
colonnes de plans d'organisation sur un terrain ex
clusivement religieux, si exclusivement que le vrai 
but est outrepassé, et qui, comme M. F . "Veuillot, dans 
sa brochure, se mettent à morigéner les différentes 
fractions sur le devoir « d'entretenir des relations 
cordiales, et déconsidérer que toutes, monarchistes 
ou républicaines, autoritaires ou démocratiques, 
elles n'ont, en somme, qu'un ennemi commun : la 
secte ». 

Mais, îûen, dans tous ces articles; qui ne dise, du 
moins implicitement : faites ce que nous avons fait 
et suivez nos conseils, rien qui avertisse du change
ment nécessaire. Tout se passe comme s'il n'y avait 
pas à la clé des nouvelles directions un avertisse
ment bien clair, et surtout comme si cet avertisse
ment ne touchait en rien les protagonistes de la 
direction périmée. 

De là, des lacunes inévitables dans leurs plans. 
On n'a que l'union à la bouche, les plans d'union, la 
forme de l'union ; cependant, pas un mot net et pré
cis sur la formule qui la doit réaliser, sur le principe 
de la tactique nouvelle, à savoir l'affirmation catho
lique, la lutte, la lutte courageuse et énergique pour 
la défense de l'Eglise, la propagande ouverte pour 
ses libertés et ses droits. Tout cela est sous-entendu, 
j 'en conviens ; mais, justement, c'est ce qui ne doit 
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plus l'être, paroc que jusqu'ici cela Tétait t rop . 
Cette union des catholiques dont vous tracez les 
beaux plans, quel en sera pratiquement le but ? Et 
puisque vous parlez d'action, quelle sera leur atti
tude devant le pays ? Sei'a-ce celle que M. Pierre 
Veuiilot préconisait en ces termes au lendemain des 
élections de 1906 ? {Univers, 22 mai) : « Gomment 
jamais reprendre le suffrage universel ? En usant à 
son égard d'autres procédés. Au fond, si nous en 
disons beaucoup de mal, pratiquement nous l'hono
rons trop. Nous croyons l'échauffer en lui parlant de 
droit, de liberté, de nobles sentiments. Il bâille. 
Et nous l'entretenons aussi des injustices de la veille. 
Il s'endort. Nous l'ennuyons, tout simplement. Imi
tons les Jacobins, les sectaires et les socialistes, qui 
savent l'estimer à sa juste valeur et le prendre 
comme il est. Causons avec lui, surtout, de ses inté
rêts matériels et du lendemain. Voilà ce qui l'inté
resse. Nous ne disons pas qu'il faille renoncer à 
toute revendication, à toute protestation d'ordre 
moral. Coûte que coûte, on doit s'affirmer ce qu'on 
est, et maintenir le droit. Mais il faut faire cela pour 
nous-mêmes et aussi pour l'avenir, plus que pour 
l'électeur. » Conduirons-nous la lutte en catholi
ques, ou nos grands journaux continueront-ils, 
comme l'a fait la Croix en 1906, à déguiser tous nos 
candidats sous le nom de libéraux? C'était là le vrai 
point à aborder. Je reconnais qu on devait éprouver 
quelque embarras à le faire. Mais c'est une grave 
lacune. On aurait aimé à voir développer dans ces 
plans l'idée que M. Emile Flourens expose si fran
chement dans Y Autorité àxi orj septembre 1909, en 
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r é p o n s e a u x o b j e c t i o n s laites kl1 Entente catholique; 

O n n o u s fait gr i e f cle l 'cpi thète « c a t h o l i q u e ». O n n o u s 
d i t q u e c'est mê ler l a q u e s t i o n c o n f e s s i o n n e l l e à l a q u e s 
tion po l i t ique . A d'autres é p o q u e s , le r e p r o c h e pourrait 
être fondé . Aujourd'hui , i l p r o u v e une m é c o n n a i s s a n c e 
c o m p l è t e d e s c o n d i t i o n s a c t u e l l e s d e notre p a y s . 

L e part i q u i e s t a u p o u v o i r n'a g o u v e r n é , d e p u i s 
trente a n s , q u e d a n s u n s e u l b u t : d é c h r i s t i a n i s e r l a 
France . A u b e s o i n d e p e r s é c u t e r , i l a t o u t sacr i f ié . L a 
ques t ion qu i s e p o s e a c t u e l l e m e n t e s t ce l l e ai la F r a n c e 
doit cont inuer à m a r c h e r à la ru ine pour sa t i s fa ire l a 
ha ine s ec ta i re d e l a F r a n c - M a ç o n n e r i e contre l e ca tho l i 
c i s m e . L e s c a n d i d a t s auront b e a u e s s a y e r d 'échapper à 
l a qual i f icat ion d e c l é r i c a u x , qu i leur fait peur , e t à 
ce l le d 'ant ic lér icaux , qu i leur fait horreur, i l s n'y r é u s 
siront p a s . I ls s eront , m a l g r é e u x , c l a s s é s d a n s l 'une 
ou l'autre d e c e s c a t é g o r i e s . En s e parant d 'ép i thè -
t e s v a g u e s , c o m m e c e l l e s d e l ibéraux , v i e i l l e s e l l e à 
t o u s c h e v a u x , o u d e c o n s t i t u t i o n n e l s , qui n e s igni f ie 
r i e n d a u s un p a y s s a n s Const i tut ion e n d r o i t e ! e n fait , 
i l s ne feront q u e révé l er l ' incert i tude d e leur t a c t i q u e et , 
par sui te , s o n i m p u i s s a n c e . L e corps é l ec tora l n e s e ral
l iera p a s à qu i n ' o s e opter e t p r é t e n d s 'asseo ir entre 
d e u x c h a i s e s . A c a c h e r s o n d r a p e a u e n face d e l ' ennemi , 
on ne g a g n e n i h o n n e u r , ni profit. 

Ce q u ' u n e a t t i t u d e t r o p d i f f é r e n t e d e c e l l e - l à d a n s 

u n p a s s é encoi^e t o u t r é c e n t e m p ê c h e n o s c o m m e n 

t a t e u r s d e p r o f e s s e r a v e c l a n e t t e t é d é s i r a b l e , e s t - c e 

a u m o i n s l ' o b j e t d e l e u r r é s o l u t i o n p r é s e n t e e t 

la fon t - i l s r e c o n n a î t r e p a r l e u r s a c t e s ? L e p r e m i e r 

t y p e e x t é r i e u r d e c e t t e r é s o l u t i o n d e v r a i t ê t r e 

l ' a c c u e i l s y m p a t h i q u e , o u t o u t a u m o i n s i m p a r t i a l 

fa i t à t o u t e i n i t i a t i v e c a t h o l i q u e . L'Entente catholi
que, p u i s q u e s o n n o m e s t v e n u s o u s n o t r e p l u m e , 

l e r e n c o n t r e - t - e l l e d e l a p a r t d e l a Croix et d e s j o u r -
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naux qui s'inspirent d'elle ? La fédération de for
ces catholiques dont le comte de Cathelincau a eu le 
mérite de concevoir le projet, et celui plus notable 
de le mettre, par sa persévérance, en voix sérieuse 
d'exécution, a bien, à l'heure actuelle, l'avantage de 
mieux répondre que Y Action libérale aux nouvelles 
directions. Il serait sans doute oiseux et même regret
table de revenir sur l'opposition que ces journaux 
lui ont faite avant la récente manifestation des volon
tés du Saint-Père, l i n est pas davantage question de 
prétendre l'imposer aujourd'hui, car les préférences 
de chacun doivent être respectées, encore qu'il nous 
soit clairement indiqué de quel côté les" porter 
désormais. Mais la Croix, le Peuple français, etc., 
s'ils n'avaient souci que de faAToriser avant tout le 
mouvement catholique, ne devraient-ils pas mainte
nant, à l'association formée par M. de Cathelincau, 
la même publicité qu'aux autres ? Elle a été récem
ment favorisée de plusieurs approbations episcopa
les. Pourquoi la Croix, habituellement si em
pressée à enregistrer les moindres gestes de nos 
évoques, les a-t-cllepassés sous silence?Il y a quel
ques semaines, certains membres émiftents de cette 
association firent à Auch une grandiose manifesta
tion publique, pour protester contre la goujaterie 
du gouvernement qui faisait mettre en vente le 
mobilier de l'archevêque. Mgr Ricard leur adressa 
ensuite une lettre publique de remerciements cha
leureux. Pourquoi la Croix et les autres journaux 
dont nous parlons ne Font-ils pas reproduite ? On 
sait trouver place pour un discours in-extenso de 
M. Déroulède qui a, lui. la supériorité de convie-
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tions républicaines ; mais s'il s'agit seulement de 
nommer les jeunes Gassagnac et leurs amis politi
ques, on y regarde de plus près. Est-ce là favoriser 
sincèrement et sans arrière-pensée l'action catholi
que? Au lendemain du jour où l'Entente catholique 

publia sa circulaire aux évoques pour leur faire 
connaître son programme et ses premiers résultats, 
le Peuple français, rédigé par les membres de la 
Jeunesse catholique (s3 août) publiait cette singu
lière « mise au point » dont le ton et les assertions 
ne sontpas excusables, quel que soit le fait dont elle 
prend occasion et que nous n avons pu contrôler : 

Depuis quelques jours, «un petit noyau de monarchis
t e s , sans autre mandat que celui dont ils se sont cux-
« même investis », multiplie les appels à « l'entente 
catholique » en vue des élections. 

C'est leur affaire ; et, tout en protestant contre le 
système du monsieur quelconque qui plante son para
pluie au milieu d'un champ et déclare : « Je fais l'union 
des catholiques ; celui-là est un indiscipliné qui ne vien
dra pas avec moi », tout en maintenant et renouvelant 
cette protestation, nous sommes trop nettement hostiles 
à toute polémique pouvant diviser les catholiques de
vant l'eunerni pour avoir critiqué l'effort de ces braves 
gens « qui s'imaginent galvaniser la vieille union con
te servatrice en rappelant d'un autre nom ». 

Mais nous ne pouvons admettre qu'un des agents prin
cipaux de cette « entente » prétendue, affirme, comme 
il l'a fait hier dans un journal royaliste, que M . Jacques 
Piou est désavoué par les membres de VAction libérale 
populaire qui, ainsi que les membres de la Jeunesse 
catholique, adhéreraient en masse à l'entente : ce n'est 
pas M. Jacques Piou personnellement, c'est tout le 
Comité directeur de Y Action libérale populaire qui s'est 
refusé, « ainsi qu'a fait le Comité général de l'A. C. J .F. , 

Barbier 25. . 
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« à entrer dans une fédération d'éléments disparates, 
« tant au point de vue du nombre qu'à celui des idées, et 
«qui ne pourrait agir sans léser la légitime indépendance 
« de plusieurs des groupes qui la composent ». 

Point n'est besoin d'organismes compliqués pour as
surer, lors des élections, contre l'ennemi de leur foi, 
l'accord des catholiques dignes de ce nom. ni les mem
bres de TA. L. P., ni ceux de l'A. C. J. F. ne failliront 
à leur devoir de catholiques. 

En sommes-nous donc encore à refuser à des mo
narchistes le droit d'entrer en ligne pour la défense 
catholique ? ? ? L'allégation est d'ailleurs manifes
tement inexacte, car il y a, parmi les signataires de 
l'Entente, des républicains d'un teint garanti tels 
que Pierre Biétry. Depuis quand les citoyens catho
liques ont-ils besoin d'être investis d'un mandat 
ecclésiastique pour défendre les libertés de l'Eglise? 
C'est encore une prétention des ralliés. Mais voici 
que des évêques ont approuvé l'Entente : le Peuple 
français lui en a-t-il donné acte ? J'aime, par exem
ple, à entendre rendre à la vieille Union conserva
trice cette justice qu'on la reconnaît dans une fédé
ration qui se propose pour unique objet la défense 
religieuse, en laissant à chaque groupe politique son 
autonomie. N'est-ce pas le sens des directions pré
sentes ? N'approfondissons pas ce que peuvent bien 
être des éléments disparates au point de vue du 
nombre. Mais, en répétant après M. Piou, que l'En
tente catholique lèse l'indépendance des groupes, 
on affirme une contre-vérité manifeste. Et puisque 
le Peuple français croit opportun de rappeler que 
l'A. G. J . F. a suivi l'A. L. P. dans son refusd'adhé-
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rer à l'union de tous les groupes, il ne le sera pas 
moins de rappeler aussi le motif qu'elle mettait alors 
en avant. Son président général, M. J. Lerolle, 
expliquait dans sa lettre à M. de Catheiineau, que 
l'A. G. J . F . se tient en dehors de toute politique 
et que, par conséquent, l'appel de l'Entente ca
tholique ne pouvait s'adresser à elle. Ici encore, je 
voudrais écarter ce qui, dans le passé de TA. G. J . F . , 
montrait clairement la fausseté delà raison alléguée. 
Mais les faits actuels ne sont pas aussi négligeables. 
Le président d'honneur d'un groupe important de 
TA. G. J. F . m'informait tout récemment, qu'à 
la suite de la discussion toujours pendante au sein 
de cette association sur le droit de ses membres à 
faire parti de VAction française, droit que lui-
même revendiquait, M. Bazire, rédacteur en chef 
du Peuple français, venait de lui écrire que l'A. G. 
J. F. « doit rester sur le terrain constitutionnel », 
Qu'y a-t-il donc de changé ? Et, en dépit de tous les 
beaux plans, quels progrès fera l'union des catholi
ques, tant que leurs représentants les plus accrédi
tés persisteront dans leurs anciens errements ? 

J'ai entre les mains une circulaire émanant de 
M. Féron-Vrau et de M. Bazire, par laquelle, en 
deux lettres distinctes, ils s'adressent à tous les 
présidents de groupe de l'Association de la Jeunesse 
catholique pour leur recommander les intérêts et la 
propagande du Peuple français. M. Féron-Vrau 
y répète ce qu'il n'avait pas craint d'avancer dans 
la Croix, que c'est après avoir pris conseil du Saint-
Père, qu'il a acheté le Peuple français. Il ajoute 
que la direction de ce journal « reste comme par le 



passé entre les mains d'un groupe composé en ma
jeure partie des anciens de la Jeunesse catholique ». 
M. Bazire, ancien président de l'Association et ré
dacteur en chef du journal, revient sur ce qu'avait 
également avancé M. Féron-Vrau dans la Croix, en 
disant qu'il n'y avait pas de journal vraiment catho
lique parmi ceux du matin. Voici ce qu écrit M. Ba-
zire • (( La presse catholique compte deux excellents 
etpuissants organes, la CVorts et Y Univers; mais tous 
deux sont des journaux clu soir et pour ce motif 
n'atteignent pas une masse considérable de lecteurs : 
à côté d'eux il faut un journal du matin. Parmi les 
journaux du matin, il en manque un qui soit fière
ment et intégralement catholique : c'est ce que veut 
être le Peuple français, e t c . . » Ainsi, sans parler de 
plusieurs grands régionaux aussi importants que 
les journaux de Paris, Y Autorité n'est pas un jour
nal catholique ? Le Soleil n'est pas un journal ca
tholique ? L'Action française n'est pas un journal 
catholique ? La Libre Parole n'est pas un journal 
catholique ? Cette façon de l'insinuer et de s'attri
buer un monopole devrait soulever l'indignation. On 
ne s'étonne pas de voir un journal se vanter d'avoir 
le plus grand format, le plus gros tirage, les infor
mations les plus complètes. Les réclames de ce 
genre sont un moyen banal de concurrence. Mais 
qu'on y fasse servir une parade de catholicisme, en 
publiant avec si peu de vergogne que le vrai jour
nal catholique « n'est pas au coin du quai », ce n'est 
pas admissible. Il manque sans doute à ces autres 
journaux de défendre une politique constitution
nelle. C'est par là que le catholicisme du Peuple 



français est de qualité supérieure. Est-il vrai que 
cela le rende plus « fièrement » catholique qu'ils ne 
le sont ? Je ne-crois pas même que l'estampille et 
l'appui officiel de Y Action libérale (bulletin du 
i5 mai 1909, page 212) suffise pour lui conférer ce 
caractère d u n e manière sensible. Et voilà aussi un 
moyen bien pratique de faire l'union! 

Du moins, puisqu'ils se flattent d'être les bons et 
purs catholiques, possédant mieux le véritable 
esprit de l'Eglise, et favorisés du privilège, sinon 
du monopole, d'appliquer à la vie publique ses 
maximes et sa direction, devraient-ils donner les 
premiers l'exemple de la modération et de la cha
rité dans leurs rapports avec les autres. Jamais, 
peut-être, la polémique ne fut plus acrimonieuse de 
leur part, ni plus injuste. Je fais surtout allusion à 
leurs discussions avec les membres de Y Action 
française. L'aigreur, la violence des attaques ou des 
ripostes du Peuple français est suffisamment con
nue. On vient d'en voir encore un bel échantillon. 
Et comment excuser la bonne foi de ceux qui 
exploitent de toutes parts certaine critique conte
nue dans le récent Essai de M. l'abbé Descoqs, dans 
les Etudes sur l'œuvre de M. Charles Maurras, en 
l'isolant des justifications qu'il contient ? La Croix 
du Nord donnait récemment (22 septembre) un arti
cle dont le titre seul est une injure calomnieuse: 
Dangers de VAction française pour la foi et les 
mœurs (1). 

1, N o u s n ' a v o n s p o i n t à entrer ic i d a n s le f o n d de l a d i s 
cuss ion . Q u o i qu' i l e n s o i t d u d a n g e r s i g n a l é p a r M. D e s 
coqs dans l ' inf luence p e r s o n n e l l e d'un c h e f d'école d o n t l a 
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Le rédacteur en chef de YExpress de Lyon, 
organe de Y Action libérale, dont nous avons parle 
doctr ine p h i l o s o p h i q u e e s t a -re l ig i cusc e t a -morale , o n Ceint 
d'oubl ier q u e l 'auteur a c o m m e n c é par é tab l i r s o l i d e m e n t 
qu'i l y a u r a i t in jus t i c e é v i d e n t e à a t t r i b u e r a u g r o u p e d e 
VAction française l e s t h é o r i e s e t l ' incroyance d e s o n g u i d e 
p o l i t i q u e . N o n s e u l e m e n t , e n c i i e l , u n g r a n d n o m b r e d'adhé
rents s o n t des c r o y a n t s c o n v a i n c u s , n o n s e u l e m e n t p l u 
s i eurs d e s chefs , t e l s q u e l e c o m t e B . de V e s i n s e t l e c o m t e 
E. de L u r - S a l u c e s , c o m p t e n t p a r m i l e s c a t h o l i q u e s é m i n e n t s , 
m a i s , s a n s n ier a u c u n e m e n t l a v a l e u r s p é c u l a t i v e d e s cra in 
t e s m a n i f e s t é e s p a r M- D e s c o q s , n i m ê m e leur b i e n - f o n d é 
p r a t i q u e , i l e s t p e r m i s d e cro ire qu 'une c o n n a i s s a n c e p l u s 
e x a c t e e t p l u s v é c u e d e la s i t u a t i o n lu i aura i t fait a t t é n u e r 
F e x p r e s s i o n de s e s c r a i n t e s . L e p o s i t i v i s m e de M. C h a r l e s 
M a u r r a s a-t-il sur l e s j e u n e s g e n s d e VAction française l a 
m ê m e e m p r i s e q u e s a s c i ence p o l i t i q u e ? Sont - i l s généra l e 
m e n t e n c o m m u n i c a t i o n a u s s i d i rec te a v e c lu i qu 'on l e s u p 
p o s e ? L a v r a i e d i rec t ion e t in f luence e x e r c é e sur l e s came
lots du roi n ' a p p a r t i e n n e n t - e l l e s p a s d a v a n t a g e a u x c a t h o 
l i q u e s d o n t n o u s p a r l o n s , e t à d e s j e u n e s g e n s d o n t l ' e x e m p l e 
pourra i t être p r o p o s é à t o u s ? O n a p e i n e à c o n t e n i r son 
i n d i g n a t i o n d e v a n t l e s i m p u t a t i o n s i n j u r i e u s e s d a n s l e s 
q u e l l e s i l s s o n t e n v e l o p p é s . V o i l à , p a r e x e m p l e le p l u s e n 
v u e de ces j e u n e s g e n s , M a x i m e R e a l del Sarte , q u i , a u 
sort ir d e la p r i s o n o ù i l a p a s s é d e u x m o i s , u se d e s a pre 
m i è r e n u i t de l iber té p o u r l a p a s s e r e n a d o r a t i o n a v e c s e s 
j e u n e s frères a u Sacré-Cœur d e M o n t m a r t r e , où i l a d'ail
l e u r s t o u t e s l es p e i n e s à se f a i r e a d m e t t r e . A u p è l e r i n a g e 
n a t i o n a l de L o u r d e s , il p o r t e l a b a n n i è r e de Jeanne d'Arc, 
e n t o u r é d e s e s c o m p a g n o n s . A l a v e i l l e de c o m m e n c e r s o n 
t e m p s de serv i ce m i l i t a i r e , u n e m e s s e de d é p a r t e s t cé lé 
b r é e p o u r lu i et s e s a m i s . Et c e s j e u n e s g e n s n e t r o u v e n t 
p a s d ' indulgence a u x y e u x d e c e s m ê m e s c a t h o l i q u e s q u i 
n 'ont j a m a i s e u q u e d e s c o m p l a i s a n c e s p o u r l e Sillon, e t , 
c o m m e s ' expr ime la Semaine religieuse de Cambrai p o u r 
« les p e r v e r t i s s e u r s d e l ' espr i t c h r é t i e n ». Ce s o n t d e s h o m 
m e s d'act ion ; l 'ac t ion c a t h o l i q u e e t p o l i t i q u e , t e l l e q u ' i l s 
l ' en tendent et la p r a t i q u e n t , l e u r l a i s s e - t - e l l e b e a u c o u p d e 
lo i s i r p o u r subir u n e inf luence p h i l o s o p h i q u e qui , d 'a i l l eurs , 
s ' abs t i en t s o i g n e u s e m e n t de s ' exercer ? M a i s n'est-ce p a s 
p r é c i s é m e n t la p e u r d e l 'act ion q u i i n s p i r e ces e f farouche
m e n t s p h a r i s a ï q u e s ? 
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plus haut, eut récemment de vifs démêlés avec les 
jeunes gens de Y Action française, à la suite desquels 
il subit une agression de leur part. Supposons qu'elle 
fut injuslc. Excuscra-t-on le journaliste de s'être 
vengé en ces termes, dans un article qu'il intitule : 
« Camelote, les apaches du Roy, la canaille roya
liste, e t c . . » 

Cet incident caractérise à merveille une politique et 
mie catégorie de gens ; il éclairera un peu, s'il en était 
besoin, l'opinion publique sur le néo-royalisme et sur 
les néo-royalistes. 

U Express de Lyon a, depuis longtemps, l'honneur 
d'être attaqué grossièrement et perfidement par le plus 
immonde journal de la presse française : V Action fran
çaise — cette feuille qui déshonore par son titre et l'Ac
tion, cette vertu, et la France.... Et puis, prenons acte 
de l'attitude parfaitement ignoble du parti royaliste qui 
se laisse, avec délices, déshonorer par ses récentes re
crues... Et dire que c'est à des «partisans » qui patron
nent les Apaches du Roy que de braves gens, remplis 
d'illusions, voudraient remettre les destinées de la 
France catholique ! C'est avec le Parti Royaliste, — ce 
Parti de la Haine, ce fauteur de guerre civile, ce rêveur 
de lâches et sanglantes représailles, — c'est avec ce 
parti devenu une bande qu'on voudrait que les catholi
ques libéraux et démocrates marchent la main dans la 
main !... 

Certains catholiques n'ont donc jamais lu Y Action 
française ? 

L A c t i o n française, faction antisociale et antinatio-
nalc, a commencé par être une revue ; elle est ensuite 
devenue une ligue, puis un journal, et enfin une bande. 
Elle est aujourd'hui une ligue factieuse servie par deux 
publications et par des brigades de malfaiteurs de 
tout âge. 

Elle sortit tout armée du cerveau d'un sophiste veni-
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m e u x , M. Char le s Maurras , c e G o r g i a s a t h é e dont , l 'au
tre jour, un b o n e c c l é s i a s t i q u e e n v e i n e de d é c o u v e r t e s , 
fa i sa i t p r e s q u e u n D o c t e u r d e l ' E g l i s e ! . . . 

C'est d e M. Maurras seu l q u e da te l 'évolution. C'est 
s o u s s o n insp ira t ion q u e l e s m o n a r c h i s t e s ont fait d e 
leur p r o p a g a n d e u n e pet i te terreur B l a n c h e qu' i l s s'ef
forcent d' instaurer d a n s toutes l e s v i l l e s d e F r a n c e . Il 
faut convenir q u e c e t t e b e s o g n e leur v a à ravir : O n 
retrouve en eux l 'âme l â c h e et cruel le d e Trcs ta i l l on , 
d e s Verdets, d e s a s s a s s i n s d u b r a v e N e y e t d u m a r é 
cha l Brune . . . 

Mais , s'ils s o n t aff icheurs, m a n i f e s t a n t s , a g r e s s e u r s e t 
nervi, l e s A p a c h e s d u R o y a i m e n t r ire . O n l e s t r o u v e 
fréquemment , paraît- i l , d a n s l e s c a b a r e t s de nui t e t 
a i l leurs , p a y a n t l e s (i l les p o u r crier a v e c e n s e m b l e : 
« V i v e le R o y ! » Ce sont l e s c ô t é s j o y e u x et l e s p e t i t s 
profits de la pro fe s s ion . . . 

N o u s s o m m e s d o n c e n p r é s e n c e d'un part i , j a d i s h o n o 
rable et h o n o r é , r eprésenté et d o m i n é aujourd'hui p a r 
u n e Maffia i n n o m m a b l e , qui pré tend i m p o s e r par l a t er 
reur s a d o m i n a t i o n à toutes l e s fract ions d e l 'oppos i t ion . 

S e s v i o l e n c e s ont réuss i , d a n s u n e certa ine m e s u r e , à 
p a r a l y s e r l 'act ion d e q u e l q u e s - u n s d e n o s a m i s , qu i ont 
parfo is le m é p r i s trop s i l e n c i e u x . 

N o u s n 'avons , n o u s , a u c u n s c r u p u l e à d é m a s q u e r e t 
à dénoncer à l 'opinion p u b l i q u e u n e po l i t ique malfa i 
s a n t e , pér i l l euse et d é s h o n o r a n t e , et un p e r s o n n e l qu i 
cons t i tue ce q u e n o u s a p p e l o n s f o r m e l l e m e n t l a C a n a i l l e 
royal i s te . 

Nous ne v o u l o n s supporter a u c u n e a p p a r e n c e d'une 
so l idar i té q u e l c o n q u e a v e c l a fac t ion d e s Maurras , Ber
trand, V a u g e o i s , R o b e r t M a c a i r e et Gie, professeurs d u 
faux , a p o l o g i s t e s de l ' a s sas s ina t . 

V o i c i m a i n t e n a n t u n e a u t r e n o t e , s u r l e m ê m e 

s u j e t , q u i n'a r i e n d e c e t t e v i o l e n c e , m a i s j e n e p u i s 

a s s e z a d m i r e r l ' i n g é n i o s i t é d u t o u r q u ' e l l e i m p r i m e 

à l ' u n i o n d e s c a t h o l i q u e s . L a Semaine religieuse 
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d'Arras(io septembre 1909) donne un compte rendu 
élogicux de la brochure de M. F. Yeuillot, et par
tant de l'idée que l'application immédiate des direc
tions pontificales doit se faire par l'action religieuse 
et sociale, se réjouit de voir que nombre de catholi
ques de nuances politiques opposées travaillent 
ensemble, à merveille, sur ce terrain. « Ils sei'vent 
le bon Dieu avant le Monarque ou la République ». 
Puis, elle ajoute : 

C'est que les partisans étroits de la politique, ceux 
qui croient uniquement à la vertu des scrutins ou bien 
des coups de force, se sont restreints à une école parti
culière. En dehors de cette école, on comprend en géné
ral qu'un pays comme la France actuelle ne e sauvera 
humainement que par un travail lent et prorend. On se 
met à ce travail, et ce ne sera pas la préoccupation du 
triomphe d'un parti qui sera de nature à diviser les tra
vailleurs, 

«Peut-être sommes-nous à la veille d'un classement 
« nouveau des catholiques » : la divergence sera bien 
inoins grave entre républicains et monarchistes qu'en
tre hommes d'oeuvres préoccupés sans doute d'élec
tions, mais appuyant les élections sur l'aclion religieuse 
et sociale, et politiciens exclusifs, ne comptant que sur 
les urnes ou sur le « chambardement». On restera roya
listes, républicains bonapartistes, mais cela n'empê
chera point l'union demandée par le Saint-Père : s'il y a 
division, on verra d'un côté ceux qui ne veulent pas 
dJ œuvres, de l'autre les chrétiens aux yeux desquels la 
politique et les œuvres sont inséparables : s'il y a con
flit, ce sera entre ceux qui travaillent et ceux qui s'agi
tent. 

Lesquels contribueront davantage, non plus seule
ment à l'union des catholiques, mais à l'union du peuple 
avec l'Eglise ? 

Lesquels sont les plus évangéliques ? 
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Voilà l'Action française constituant la catégorie 
des catholiques qui ne veulent pas d? œuvres t parce 
qu'ils n'y mettent pas toute leur confiance ou n'en 
font pas un véhicule de la démocratie. Voilà-t-il 
pas un ingénieux système d'union? La Semaine reli
gieuse d'Arras n'a évidemment aucune idée de 
l'activité sociale déployée par l'école qu'elle juge si 
légèrement. 

Elle aura du moins obtenue l'adhésion empressée 
de M. J. de Narfon {Figaro du 14 septembre), au 
jugement de qui l'union par l'action sociale est le 
dernier mot des nouvelles directions, auxquelles 
rien ne serait plus contraire qu'une organisation du 
catholicisme en vue de l'action politique. Cueillons 
en passant ce joli trait. Le chroniqueur du Figaro 
en appelle sur ce point à l'avis de « l'excellent, très 
catholique et très finançais Bulletin de la Semaine. » 
Ah ! le bon billet ! 

# 

Cela nous ramène aux plans d'organisation. Ils ne 
pèchent pas moins par excès que par défaut. Le 
défaut a suffisamment paru au début de cette étude. 
Il faut cependant l'appeler et éclaircir en deux mots, 
selon la forme scolastique, l'équivoque dont il pro
vient. Les directions de Pie X, prétexte-t-on, 
excluent la politique. Entendons-nous. Elles l'ex
cluent simplement et formellement ; rien de plus 
faux. Elles l'excluent par prétention, distinguons : 
elles excluent l'action politique : rien de plus faux 
encore ; elles excluent la politique de parti, dis-
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tinguons de nouveau : la politique de parti indépen
dante de l'action catholique et placée avant elle, 
oui ; la politique du parti coox^donnée à l'union com
mandée par la nécessité de défendre la foi et 
l'Eglise est exclue, c'est-à-dire interdite, je le nie 
complètement ; elle est exclue en ce sens que le Pape 
n'avait pas à en faire mention explicite, bien qu'il la 
reconnaisse légitime et bonne, j 'en conviens ; mais 
que rcste-t-il de l'allégation ? 
. Faute d'avoir compris cela, on n'a plus accordé 
aux directions pontificales qu'une répercussion indi-
ï*ecte sur l'action politique qu'elles embrassent au 
contraire pleinement, puisqu'elles ont pour but de 
pousser à l'action et à la défense catholique sur tous 
les terrains. 

Alors on en a cherché toute l'application dans 
l'organisation de cadres purement î^eligieux. Les 
comités paroissiaux, diocésains, et leur fédération 
sous la conduite immédiate du clergé et des évo
ques, au lieu d'être une forme nécessaire des orga
nisations à créer, en est devenue la forme unique, 
et, l'on peut dire, exclusive (T). 

Je ne craindrai pas d'indiquer d'où provient cet 
excès, en le rattachant à une inteprétation abusive 
et intéressée des directions pontificales sur deux 
points. L'un est l'expression de terrain nettement 
catholique ratifiée par la lettre du cardinal Secré
taire d'Etat à M. Keller. Celui-ci, dont le discours 

i . Voir les articles de la Croix : VUnion des catholiques 
français et Travail cVorganisation (6 et 2S juillet 1909), la 
"brochure de M. F. Veuillot, p. 8 et 9, etc. 
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a reçu une si formelle approbation, avait dit : « Le 
terrain nettement, exclusivement religieux et catho
lique. » L'autre point est relatif à la vérité bien 
connue de Pie X do grouper les catholiques autour 
des évcques. 

11 n'est peut-être pas besoin de se mettre l'esprit 
à la torture pour déterminer dans quelle intention le 
colonel Keller a employé une expression aussi abso
lue que celle de terrain exclusivement catholique, et 
la pensée qui aurait porté le Vatican à la ratifier, 
encore qu'il se soit abstenu de le faire. De part, ni 
d'autre, c'est clair, ce n'était à l'exclusion de toute 
action politique. Le discours de M. Keller en témoi
gne assez, pour ce qui le concerne. Mais, si l'on se 
reporte aux discussions qui précédèrent ces événe
ments, aux prétentions de Y Action libérale, appuyée 
par la Croix, de représenter par son loyalisme cons
titutionnel la véritable attitude de l'Eglise et celle 
qu'elle prescrit aux catholiques, n'est-il pas légitime 
de penser que cette formule avait surtout pour but 
d'affranchir l'union catholique de toute préférence 
politique, même et surtout de celle chère aux catho
liques constitutionnels, et d'écarter, par une entente 
exclusivement fondée sur les intérêts religieux, leur 
persistance à y mêler, comme obligatoire, l'adhésion 
au régime ? 

Quant à l'autorité qui revient de droit aux évo
ques sur les organisations catholiques, même politi
ques, il n'est pas contestable que les circonstances 
actuelles la rendent encore plus nécessaire et 
respectable. Mais ici encore, l'exagération apparaît 
d'elle-même- Il est facile de constater que ni le dis-



cours du pape pour la béatification de Jeanne d'Arc, 
ni la lettre du cardinal Merry del Val à M. Kcller 
ne revendiquent pour l'épiscopat une autorité 
directe et absolue sur toute l'action catholique. 
Jamais l'Eglise n'a émis de pareilles prétentions. 
Et, de fait, ne nous dit-on pas que cette union sur le 
terrain catholique, placée sous la direction unique 
des évoques, exclut l'action politique et la politique 
de parti ? Cependant, on ne prétend sans doute pas 
les interdire absolument. L'une est nécessaire, l'au
tre, dans de certaines conditions, légitime et bonne. 
11 faut donc convenir, avec les réserves nécessaires, 
qu'elles se meuvent e.i dehors de l'union à laquelle 
président directement les évéques. Mgr Dubillard, 
archevêque de Chambéry, définissait parfaitement 
cette situation, en disant à ces diocésains, dans une 
lettre publique, datée du 23 avril, au lendemain des 
inoubliables fêtes de Jeanne d'Arc à Rome : 

« P i e X a demandé aux évêques de persévérer 
dans leur conduite, qui fut dans tous les temps et 
chez tous les peuples celle de l'Eglise vis-à-vis des 
pouvoirs civils régulièrement institués: défende des 
intérêts catholiques en dehors et au-dessus de tous 
les partis politiques, les acceptant tous quand ils 
sont légitimes, mais ne s'inféodant ci aucun. Nous 
affirmons que nulle autre ligne de conduite ne nous 
a été donnée et que Vintention du Souverain Pontife 
est que Vépiscopat et le clergé se tiennent en dehors 
des agitations politiques pour se concentrer unique
ment dans la défense des intérêts religieux. 

Pourquoi lui faire dire davantage ? M. F . Veuillot 
par exemple, commence en ces termes : « Du pro-
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gramme et de l'organisation de cette union catholi
que, il ne m'appartient pas de parler longuement. 
Dès lors que le Pape en remet la direction aux évo
ques, c'est aux évoques à en régler les méthodes et 
les travaux. Ce n'est pas la mission des hommes 
politiques ni des écrivains. Toutefois, de ce simple 
fait que l'épiscopat doit gouverne?* l'union catholi
que, on peut inférer que l'union catholique emprun
tera la hiérarchie et les subdivisions religieuses. 

Sera-t-il téméraire de tenter une explication du 
pourquoi que nous venons de poser ? Ce sera en 
cherchant la réponse àun autre. Il estbien frappant 
de voir les journaux et les leaders qui s'étaient le 
plus opposés jusqu'ici à tout projet de parti catholi
que, n'avoir plus aujourd'hui à la bouche que le ter
rain religieux, préconiser un mode d'union qui 
emprunterait les cadres de la hiérarchie et les sub
divisions religieuses, et ne vouloir plus entendre 
parler d'autre direction que celle des évoques. Cette 
fois, on vient donc franchement au parti catholi
que ?Pour ma part, je n'ensuis pas convaincu. Ce 
n'est pas seulement l'exclusion donnée à la politi
que qui cause mes doutes, quoique l'aOectation 
d'une forme d'organisation purement religieuse soit 
bien faite pour les exciter. Mais, déplus, les anciens 
adversaires du parti catholique ne se souviennent-
ils plus d'avoir été soutenus dans leur opposition 
par un certain nombre d'évêques dont on faisait 
sonner bien haut les avis, au point de dire, comme 
l'a fait la Croix, que l'épiscopat repoussait tout pro
jet de ce genre? Peut-être leaders et journaux n'ont 
n'ont pas oublié les manifestations de plusieurs pré-
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lats contre quelques projets d'organisation politi
que, et la sympathie générale des autres pour 
VAction libérale et son programme. Et alors, ne 
serait-ce pas encore la peur de l'action, la crainte et 
non le zèle du parti catholique, qui les fait se jeter 
et nous pousser à corps perdu dans les bras du 
clergé ? 

Est-il possible que l'impulsion si énergique et les 
conseils si formels du Saint-Père ne puissent avoir 
raison des préjugés et des fantômes qu'on agite 
encore autour du parti catholique ! 

Mettons le mot de côté, puisque ce n'est pas une 
question d'enseigne. En avoir peur est une faiblesse 
évidente. Là où il y a lutte et combat, il a parti et 
contre-parti. Confesser hautement qu'on accepte la 
lutte et se défendre de constituer un parti , est un 
aveu d'irrésolution ou une contradiction puérile. 
Mais passons. 

Oui ou non, les catholiques adoptent-ils le mot 
d'ordre du Pape : défendons l'Eglise par les prin
cipes du droit chrétien ? Si oui, le parti catholique 
est fait, car il n'est autre chose que l'accord sur un 
principe d'action, celui de la politique catholique, 
laquelle, comme l'a très bien dit M. de Montenach 
pour Y Association catholique suisse, consiste à se 
réunir pour défendre l'Eglise et assurer aux catho-
ques l'exercice de leurs droits publics. 

Que paile-t-on des dangers que créerait un parti 
politique ou parlementaire représentant l'Eglise ! 
Le parti catholique ne représente aucunement l'E
glise, il se contente de lutter pour elle. Point n'est 
besoin de délégation officielle pour la servir effica-
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cernent. La formule récemment attribuée au Sainl-
Père pour ce qui concerne l'Italie : catholiques 
députés, oui ; députés catholiques, non, exprime 
parfaitement cette différence. Mais commençons, 
comme Pie X nous y exhorte si fortement, par agir 
en vrais catholiques. IL n'en faut pas davantage. 

Ce serait, objectc-t-on encore, révéler notre im
puissance, nous ne sommes pas en force. N'est-ce 
pas M. de Mun lui-même qui écrivait récemment : 
Il faut qu'on en prenne son parti, les catholiques ne 
sont qu'une minorité dans le pays? Je ne puis com
prendre qu'on s'arrête à ce prétexte. Il est vain et 
il est faux. S'agit-il, lorsqu'on parle de la minorité 
catholique, du groupe d'hommes agissants et diri
geants. Oui, nous sommes une minorité par rapport 
à la masse politique. Mais nos adversaires, deve
nus maîtres du pouvoir, sont-ils autre chose qu'une 
bande? La masse est indifférente. Elle subit les 
hommes d'action déterminés et persévérants. Rap
pelez-vous donc les cinq de l'opposition républicaine 
parlementaire sous l'Empire. L'objection est encore 
plus fausse que vaine. Car, si l'on parle d'une classi
fication religieuse, les catholiques demeurent la très 
grande majorité du pays. Il appartient par sa masse 
à l'Eglise. Si déploi^ables que soient l'oubli pratique 
de la religion, les défaillances de la foi et les révoltes 
extérieures, etsans rappeler nos séculaires traditions 
nationales, le fait que cette masse est entrée clans le 
sein de l'Eglise, qu'elle appartient à la religion ca
tholique, qu'elle n'en renie point le culte et demeure 
attachée tout au moins à certaines de ses formes 
essentielles, donne à l'élite des hommes agissants le 



droit d'exercer socialement et politiquement la dé
fense de l'Eglise et les revendications catholiques. 

Que faut-il de plus? Le reste n'est que prétexte à 
l'inaction ! 

LE RAPPORT DE « CYR )) AU CONGRÈS 

Diî LA. BONNE P R E S S E 

Ces pages étaient écrites et déjà livrées à l'impri
merie, lorsque la Croix du 16 octobre nous a ap
porté le Rapport de « Gyr » au Congrès de la Bonne 
Presse sur les Directions pontificales. Ce document 
vient offrir à point nommé une confirmation inat
tendue, mais d'autant plus frappante, de tout ce 
que nous avons dit. Il mérite donc de retenir encore 
un peu l'attention. 

L'auteur déclare bien ne parler qu'en son nom 
personnel ; mais, si habile que puisse être cette ré
serve, la place importante que tient dans la rédac
tion de la Croix le prêtre très respectable désigné 
par ce pseudonyme, ses articles remarqués sur la 
question dans la Croix de Paris et dans la Croix du 
Nord, le choix qu'on a fait de lui comme rapporteur, 
la publication de son rapport dès la clôture du Con
grès, tout contribue à donner à cet acte la valeur 
d'une sorte de manifeste. Aussi bien a-t-il pour ob
jet d'exposer la ligne de conduite que la Croix se 
propose de suivre. 

Après une entrée en matière sur l'obéissance em
pressée de la Croix à tous les conseils émanés du 
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Saint-Siège, Cyr commence, comme on pouvait s'y 
attendre, par un retour sur les directions pontifica
les de Léon XIII- Il est juste de reconnaître qu'il le 
fait en termes parfaitement convenables à l'égard 
de ceux qui eurent répugnance à s'y conformer. 
Ecoutons-le sur le fond : 

Mais d'abord, un c o u p d ' œ i l r é t r o p e c t i f es t n é c e s s a i r e . 
Il y eut , v o i l à d i x - s e p t a n s , u n e h e u r e h i s t o r i q u e ; 

c'est ce l l e o ù l e p a p e L é o n XIII i n d i q u a a u x c a t h o l i q u e s 
d e F r a n c e l e g r a n d m o u v e m e n t tournant q u i d e v a i t , 
d a n s s a p e n s é e , c o u p e r l a F r a n c - m a ç o n n e r i e d e l a Ré
p u b l i q u e f rança i se qu'e l le i n f e s t a i t d é j à , a v e c l a q u e l l e 
e l le v o u l a i t s ' identif ier, e t qu 'e l l e a igu i l l a i t m é t h o d i q u e 
m e n t d a n s l a v o i e d e l a p e r s é c u t i o n e t d e s c a t a s t r o 
p h e s . 

A s s a i n i r c e t t e forme d e g o u v e r n e m e n t pour l a q u e l l e , 
à c h a q u e é l ec t ion , l e s F r a n ç a i s s e m b l a i e n t m a r q u e r u n e 
préférence c r o i s s a n t e , lu i in fuser un s a n g n o u v e a u , g é 
n é r e u x et chrét ien , e n y j e t a n t toutes l e s r é s e r v e s c r o y a n 
t e s qui, ju sque - là , s 'étaient fa i t u n d e v o i r e t m ê m e u n 
po in t d'honneur d e s e ten ir à l 'écart ; rendre h a b i t a b l e , 
s inon a i m a b l e , pour t o u s , c e q u i d e v r a i t être la m a i s o n 
e t la c h o s e d e t o u s — res publica — e m p ê c h e r la F r a n c -
Maçonner i e d e s'y ins ta l l er e n m a î t r e s s e , e t l a r é d u i r e 
s e u l e à l ' i m p u i s s a n c e c o m m e e l l e l e fut toujours q u a n d 
o n e s t p a r v e n u à l' isoler d u p o u v o i r : te ls é t a i e n t l a 
p e n s é e , l e pro je t e t l e b u t d e L é o n XIII . 

Ce n'est n i l e t e m p s , n i le l i eu d 'examiner ce qu'il s e 
rai t a d v e n u s i , en m a s s e , c o m m e un seul h o m m e , l e s 
c a t h o l i q u e s d e F r a n c e e u s s e n l brû lé leurs v a i s s e a u x 
a m a r r é s a u p a s s é e t s e fus sen t j e t é s d a n s l a p l a c e r é p u 
b l i ca ine , s'ils e u s s e n t e n v a h i t o u s l e s a b o r d s d u Forum 
e n p o u s s a n t le cri h i s tor ique d e l 'apôtre Paul ; Civis ro-
marias ego sam : Moi a u s s i j e s u i s c i toyen , m o i a u s s i 
je s u i s d e l a c i té p u b l i q u e , m o i a u s s i j e su i s c h e z m o i 
d a n s l a Const i tut ion p o l i t i q u e d e m o n p a y s ! 
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Voilà bien très exactement rendus par une bouche 
non suspecte « la pensée, le projet et le but de 
Léon XIII ». Mais c'est ici qu'on aurait aimé enten
dre l'orateur et la Croix ajouter ce qu'ils ont si fré
quemment répété avec une fermeté obstinée: et cette 
pensée, ce projet et ce but n'étaient autre chose que 
l'application directe des principes traditionnels du 
Saint-Siège. Je crois que l'affirmation ne laisserait 
pas que d'être un peu embarrassante. Ils seraient 
peut-être obligés de concéder aujourd'hui que les 
directions pontificales contiennent parfois des appli
cations de ces principes indirectes et éloignées. 

Mais, en outre, d'où vient donc qu'à l'heure pré
sente, on ne fait plus difficulté d'avouer, d'accentuer 
même le caractère politique des vues de Léon XIII, 
ainsi que nous en avons recueilli plus haut d'autres 
exemples, tandis que, dans toute la période précé
dente, on mettait tous ses efforts à le nier ? C'est 
un petit mystère qui mérite d'être éclairci. L'expli
cation, que les premières parties de cette étude ont 
déjà fait entrevoir et que la suite va rendre plus 
transparente, est dans l'embarras où l'on est pour 
trouver une différence entre les directions de 
Léon XIII et celles de Pie X, du moment qu'on 
cherche à dissimuler ou qu'on ne voit pas dans cel
les-ci une vigoureuse impulsion à l'action et à la 
résistance politiques pour la défense de l'Eglise, 
difficile à concilier avec le constitutionalisme. Afin 
de pouvoir les -réduire à une « reconstruction de la 
France chrétienne par le lent et patient travail de 
Tévangélisation des masses et de l'action populaire 
chrétienne », on n'a pas découvert de meilleur 
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moyen que de faire passer cette partie du pro
gramme au second plan des directions de Léon XIII, 
et de la mettre au premier dans celles de son suc
cesseur, en prenant pour une exclusion de l'action 
politique celle qui vise seulement la question de la 
forme du régime. Cela fait, il devenait, en rflet, 
moins gênant et moins contradictoire de demeurer 
encore cramponné, comme on va le voir, à la politi
que constitutionnelle. 

Suivons maintenant l'exposé des nouvelles direc
tions : 

S. S. Pie X, en effet, a pensé que depuis dix ans les 
événements ont marché (i), que le champ de bataille 
s'est déplacé (2), et que le fort du combat n'est plus 
aux avant-postes politiques, mais au cœur de la place, 
au tour du sanctuaire et jusque dans le Saint des saints. 

D'un coup d'œii de sa foi lumineuse, il a vu que la 
première et grande restauration qui s'impose c'est la 
restauration de la France dans le Christ. Instaurare in 
Christo; qu'il faut rechristianiser à fond le pays, refaire 
ces assises séculaires qu'avaient posées les évêques 
quand ils ont « fait la France ainsi que les abeilles font 
leur ruche », et reconstruire l'édifice par le lent et 
patient travail del'évangélisation des masses et de l'ac
tion populaire chrétienne. 

11 a vu que, sans cette grande œuvre préalable, les 
plus belles institutions politiques ne reposeraient que 

1. S. S. P i e X a peut - ê t re t rouvé s u r t o u t q u e l e s c a t h o l i 
q u e s n e m a r c h a i e n t p a s . Mais c'est u n e s u p p o s i t i o n à la
que l l e o n n e s 'arrête p o i n t . Q u a n t a u x é v é n e m e n t s , i l s o n t 
m a r c h e s a n s d o u t e , m a i s s e l o n u n e p r o g r e s s i o n par fa i t e 
m e n t l o g i q u e . 

2. Serait-ce t r o p c u r i e u x de d e m a n d e r e n que l s e n s ? Il e s t 
l e m ê m e d e p u i s t ren te a n s . 
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s u r l e s a b l e e t l a b o u e e t crouleraient a u p r e m i e r 
c h o c (i). 

Or, c e travai l n e p e u t s 'accompl ir s a n s le c o n c o u r s d e 
tous n e formant qu'un seu l c œ u r et qu'une s e u l e â m e , 
tous u n i s s o u s la h o u l e t t e d e s p a s t e u r s u n i s e u x - m ê m e s 
s o u s l a c r o s s e d e s é v ê q u e s é tro i tement g r o u p é s autour 
de la Chaire de Pierre . 

Il fa l la i t d o n c r e l é g u e r l e s q u e s t i o n s p o l i t i q u e s a u 
s e c o n d p l a n pour const i tuer l e g r a n d « P a r t i de 
D i e u » (2). 

C'est p o u r q u o i l e S a i n t - P è r e a v o u l u , a u p r é a l a b l e , 
t rancher s o u v e r a i n e m e n t l e c a s d e c o n s c i e n c e p o l i t i q u e 
qu i entre tenai t d e p é n i b l e s m a l e n t e n d u s et d e d é m o r a 
l i s a n t e s d i v i s i o n s entre c a t h o l i q u e s . 

S a n s r ien c h a n g e r a u x d irec t ions d e L é o n XII I , e n 
leur par t i e e s s e n t i e l l e et doctr ina le , i l a r e n d u à t o u s 
l e s fidèles l a p le ine l iberté d e leurs op in ions p o l i t i q u e s . 

D o n c , u n i o n de t o u s d a n s l 'act ion r e l i g i e u s e e t so 
c ia le (3) s o u s la d irect ion d e s é v ê q u e s , et t r ê v e d e toutes 

1. Cyr e t l a Croix ont - i l s r e ç u d e s conf idences l e u r per 
m e t t a n t de par ler a i n s i ? D ' o ù t ire-t-on d e s a f f i rmat ions 
a u s s i a v e n t u r e u s e s ? S'il e s t v r a i q u e l e s p l u s b e l l e s i n s t i t u 
t ions s o i e n t insuf f i santes à s u p p l é e r p a r e l l e s - m ê m e s à l a 
r é g é n é r a t i o n soc ia l e , il n ' e s t p a s m o i n s v r a i q u e d e b o n n e s 
i n s t i t u t i o n s p o l i t i q u e s y c o n t r i b u e r a i e n t très p u i s s a m m e n t 
et qu 'un r é g i m e m a u v a i s y m e t u n o b s t a c l e p r e s q u ' i n s u r -
m o n t a b l e . L' indif férent is ine p e u t fa ire l e j e u d e l à pol i t i 
que qu 'on su i t à la Croix, m a i s ce n 'es t p a s u n e r a i s o n d e 
l 'attr ibuer a u Pape c o m m e s o n o p i n i o n p e r s o n n e l l e . Ce n e 
sont p a s s e s r é c e n t e s p a r o l e s q u i y a u r o r i s e n t . 

2. L'appel a u « P a r t i d e D i e u » n e date pas de n o u v e l l e s 
d irec t ions , c o m m e ia Croix s e m b l e le dire après M. de Nar-
fon. P i e X Ta fa i t e n t e n d r e d e s l e p r e m i e r j o u r de s o n p o n 
tificat. Et ce t a p p e l n'a p a s s e u l e m e n t p o u r o b j e t l 'aposto la t 
popu la i re , m a i s u n e a c t i o n p u b l i q u e , s a i s i s s a n t t o u s l e s 
actes d u c i t o y e n , e t d e s t i n é e à souten ir l a d é f e n s e d e l 'E
g l i s e . 

3 . O n le v o i t , r i en d e p l u s . 

Barbier 
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Faut-il rappeler, Messieurs, que la Croix, toujours 
tournée vers le Vatican pour en accueillir les ordres, les 
conseils et les désirs et les faire siens, a adhéré avec 
empressement, par un article de M. Féron-Vrau, à ces 
indications appropriées aux besoins des temps nou
veaux ? 

Elle a pris place aussitôt sur ce vaste champ de la 
défense et de l'action religieuse et sociale, y donnant la 
fraternelle accolade à tous ceux, de quelque parti poli
tique qu'ils soient, qui veulent comme elle avant tout 
le royaume de Dieu et sa justice. 

Voilà donc toute la presse catholique, qu'elle soit 
républicaine, royaliste ou bonapartiste, et quelque 
cocarde politique qu'elle arbore, conviée aux grandes 
œuvres du a Parti de Dieu ». 

discussions politiques au sein de ce grand « Parti de 
Dieu », luttant pour Dieu et pour l'Eglise : telles sont 
les directions pontificales de Pie X, telle qu'elles ressor-
tent des différents documents que vous connaissez et 
que résume et consacre la lettre à M. Keller du doyen 
des cardinaux français, le vénérable archevêque de 
Lyon. 

Est-ce vraiment là tout ce que contiennent les 
paroles et les actes de S. S. Pie X ? Y retrouve-t-on 
l'écho fidèle et sonore de ses avertissements et de 
son cri d'appel pour la défense des libertés de l'E
glise ? Quel sens prend alors la lettre du cardinal 
Merry del Val approuvant au nom du Pape la for
mation sur un terrain nettement catholique ? Appli
quée seulement à l'action catholique sociale ne 
devient-elle pas une sorte de tautologie ? 

Le rapporteur ajoute : 
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L a Croix s e t rouve b i e n sur c e v a s t e terrain, M e s 
s i eurs : s o n t i tre, s o n é t e n d a r d , s e s doctr ines , s e s h o m 
m e s y s o n t c o m m e c h e z eux. 

De ce côté il n'y a donc rien de changé. Voyons 
pour le res te . Nous arrivons au véritable objet du 
rapport. Il demande attention. N'en retranchons 
rien. 

M a i s u n e g r a v e q u e s t i o n s e p r é s e n t e . 
N o u s s o m m e s un journal . Que n o u s le v o u l i o n s o u n e 

l e v o u l i o n s p a s , n o u s n e p o u v o n s n o u s abs tra i re com
p l è t e m e n t d e l a po l i t ique . 

Il y a u n fait e t u n d e v o i r p o l i t i q u e s q u i s ' imposent , 
b o n g r é m a l gré , à notre a t tent ion , et d e v a n t l e s q u e l s 
nous d e v o n s avo i r u n e a t t i tude et u n e l i g n e d e c o n 
duite . 

L e fa i t p o l i t i q u e , c'est l a forme ac tue l l e d u g o u v e r n e 
m e n t d u p a y s . 

L e d e v o i r po l i t ique ou c i v i q u e , c'est le d e v o i r é l e c t o 
ral. 

Quelle a t t i tude prendre e t q u e l l e c o n d u i t e tenir d e v a n t 
c e s d e u x réa l i t é s i n é l u c t a b l e s ? 

P u i s q u ' o n m 'y a inv i t é , j e v o u s l ivre tout s i m p l e m e n t 
m a p e n s é e , en m e h â t a n t d 'ajouter qu'el le n ' e n g a g e q u e 
m o i - m ê m e . 

l i m e s e m b l e , M e s s i e u r s , q u e d e v a n t le fait po l i t ique , 
d e v a n t l a Cons t i tu t ion qui rég i t en fait le p a y s , n o u s n e 
p o u v o n s m i e u x faire , i c i c o m m e toujours , q u e d e n o u s 
conformer à l 'att i tude d u P a p e e t d e s é v o q u e s . 

Or, que l l e e s t l 'att i tude d u P a p e et d e l 'Egl i se vis-à-
v i s d e s différents g o u v e r n e m e n t s et m ê m e v i s -à -v i s d u 
nôtre ? 

« L ' E g l i s e d e Jésus -Chr i s t , d i t B o s s u e t d a n s le p a n é 
gyr ique d e sa int T h o m a s d e Cantorbéry , v o y a g e a n t 
comme u n e é t r a n g è r e p a r m i tous l e s p e u p l e s d u m o n d e , 
n 'a po in t de lo i s par t i cu l i ère s t o u c h a n t l a s o c i é t é polit i-
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que , et il suffit d e lu i d ire g é n é r a l e m e n t c e qu 'on dit a u x 
é trangers et a u x v o y a g e u r s q u ' e n ce q u i r e g a r d e le g o u 
v e r n e m e n t e l le s u i v e l e s lo i s du p a y s o ù e l l e fera s o n 
pè l er inage e l qu'e l le en révère l e s p r i n c e s e t l e s m a g i s 
trats. 

« C'est le seul c o m m a n d e m e n t p o l i t i q u e q u e le N o u 
v e a u Tes tament n o u s d o n n e . » 

Et j 'ajoute q u e c 'es t en cela,, p r é c i s é m e n t , q u e c o n s i s 
ta i t la part ie e s s e n t i e l l e e t doc tr ina le d e s d i rec t ions d e 
L é o n XIIÏ. Le r e s t e , c o m m e l e ra l l i ement , a p u être 
c o m m a n d é pui s a b a n d o n n é se lon l 'opportunité du mo
ment , parce q u e c h o s e cont ingente , m a i s le r e s p e c t du 
g o u v e r n e m e n t d e s E t a t s es t , a u x y e u x d e l 'Egl ise , le s e u l 
c o m m a n d e m e n t p o l i t i q u e q u e le N o u v e a u T e s t a m e n t 
n o u s donne . 

E t de fait, t o u t en reprenant et c o m b a t t a n t l e m a i par
tout où il croit s o n in tervent ion n é c e s s a i r e , le P a p e s e 
dé fend toujours d e s 'at taquer à la Cons t i tu t ion po l i t ique 
du p a y s . 

M ê m e chez n o u s , a p r è s la lo i s a c r i l è g e contre l e s as 
soc ia t ions r e l i g i e u s e s , m ê m e après l a n a t u r e du Concor-
n a t et la loi de S é p a r a t i o n , m ê m e e n prononçant , d a n s 
une Encyc l ique m é m o r a b l e , la s e n t e n c e d e réprobat ion 
contre l e s cu l tue l l e s , le Sa int -Père a eu so in d e protes ter 
à l 'avance contre le s o u p ç o n d'en voulo ir à la forme c o n s 
t i tut ionnel le r e p r é s e n t é e par n o s m é p r i s a b l e s g o u v e r 
nants : 

« On s'efforcera d e p e r s u a d e r a u p e u p l e , dit-il expres 
s é m e n t , q u e la f o r m e d e l a R é p u b l i q u e n o u s e s t o d i e u s e 
e t q u e n o u s s e c o n d o n s , pour la r e n v e r s e r , l e s efforts 
d e s part i s a d v e r s e s . . . N o u s d é n o n ç o n s d'ores et d é j à , e t 
a v e c toute notre i n d i g n a t i o n , c e s f a u s s e t é s i n s i g n e s , 
Jalsissima. » 

Et v o y e z n o s é v o q u e s . I ls v i e n n e n t d'écrire u n e lettre 
col lect ive qui a fa i t tressai l l ir la F r a n c e tout ent ière ; 
i l s y c o n d a m n e n t a v e c u n e v igueur e t u n e préc is ion a d 
mirable , notre l é g i s l a t i o n sco la i re et s e s d é t e s t a b l e s 
a b u s . Or, y a-t-il, d a n s ce t é c r a s a n t réqu i s i to i re , u n e 
seu le a t taque c o n t r e l a cons t i tu t ion a c t u e l l e ? 



465 

N o s e n n e m i s l e v o u d r a i e n t b i e n pour l e s b e s o i n s d e 
leur c a u s e ; i l s o s e n t m ô m e l e pré tendre afin d e t raves 
tir en m a n i f e s t a t i o n a n t i c o n f e s s i o n n e l l e ce m a n i f e s t e 
an t i s ec ta i re , M a i s c 'est l à e n c o r e u n e « f a u s s e t é indi
g n e » . P a s u n e l i g n e , p a s u n m o t contre l a forme d u 
g o u v e r n e m e n t . 

D è s l ors , M e s s i e u r s , à m o n h u m b l e a v i s , u n j o u r n a l 
c a t h o l i q u e q u i fait p r o f e s s i o n d e s'unir a ins i é t ro i t ement 
que p o s s i b l e a u P a p e et à l ' é p i s c o p a l , qui es t c o m b l é 
f r é q u e m m e n t d e l e u r s b é n é d i c t i o n s l e s p l u s p r é c i e u s e s , 
qui a la b o n n e fortune d e voir , c o m m e l'autre jour, à 
R e n n e s , l e s é v o q u e s p r é s i d e r s e s C o n g r è s ou, c o m m e 
v e n d r e d i dernier , à A m i e n s , s'y faire représenter ; qui , 
en s o n g r a n d C o n g r è s annue l , v o i t j u s q u ' à d e s p r i n c e s 
d e l 'Eg l i se v e n i r lui apporter l e s p l u s h a u t e s m a r q u e s 
d 'es t ime e t d e b i e n v e i l l a n c e , c e journal , dis-je, s e m b l e 
n e p o u v o i r m i e u x faire e n face d u fait pol i t ique q u e d e 
conformer s o n a t t i t u d e à ce l l e d u P a p e et de l ' ép i scopat 
et d e toujours re spec ter l a forme const i tut ionne l le d u 
g o u v e r n e m e n t . 

Et r ien n e l ' e m p ê c h e , en m ê m e t e m p s , de se rencon
trer et de fraterniser dans le g r a n d a Parti de D i e u » sur 
le terrain d e l a d é f e n s e d e l 'Egl i se et d e l 'act ion soc ia l e , 
a v e c l e s j o u r n a u x qu i cro ient d e v o i r su ivre une autre 
l igne p o l i t i q u e . 

S e u l e m e n t , à c e s frères u n i s e n Jésu.s-Christ et s é p a 
rés en po l i t ique , n o u s d e m a n d e r o n s d e n e p a s m ê l e r 
p lus q u e noua l a po l i t ique à n o t r e a c t i o n c o m m u n e e t d e 
ne p a s i m p r i m e r la n o t e ant i cons t i tu t ionne l l e a u x mani
fes tat ions o ù tous e n s e m b l e , a u n o m du <c Part i d e 
D i e u », n o u s e x a l t o n s notre foi e t c l a m o n s n o s r e v e n d i 
c a t i o n s r e l i g i e u s e s . 

L e fo s sé d e p r é j u g é s , d'erreur et d ' ignorance qui n o u s 
sépare du p e u p l e e s t déjà b i e n a s s e z profond s a n s q u e 
nous y a jout ions ce t t e mura i l l e derr ière l aque l l e il s e re 
tranche s i vo lont i er s : le s o u p ç o n q u e n o u s a l lons à l u i 
a v e c d e s d e s s e i n s po l i t iques e t ant i cons t i tu t ionne l s . 

N e c o m p l i q u o n s p a s à p la i s i r l e s difficultés en r e n d a n t 
s u s p e c t s n o s efforts pour l ' é v a n g é l i s a t i o n et p o u r Ta-
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mendement du sort matériel et moral de ces masses 
qu'il s'agit de reconquérir et de ramener à Jésus-Christ. 

Le nouveau manifeste de la Croix, car c'en est bien 
un, se résume donc dans une profession de respect 
envers la forme constitutionnelle du gouvernement. 

On aurait pu s'attendre à ce que le rapporteur de 
la Bonne Presse, abordant la question politique de
vant l'assistance d'élite dont se composait le con
grès, fit entendre une parole vibrante et enflammât 
son ardeur à affronter cette lutte pour la défense de 
l'Eglise qui est le mot d'ordre de Pie X. Mais non, il 
y a une question qui domine tout le reste. Assuré
ment les directeurs de la Croix se promettent bien 
de déployer une extrême énergie dans la résistance 
à la tyrannie religieuse, mais ils allieront si bien la 
prudence à l'audace, que jamais ne puisse venir « au 
pauvre peuple » « le soupçon qu'ils vont à lui avec 
des desseins politiques et anticonstitutionnels ». 

En sorte que si leur intrépide opposition venait à 
réveiller ce soupçon ou cette accusation, ce à quoi il 
faut bien s'attendre, on peut prévoir que leur oppo
sition se trouverait fort embarrassée. 

La Oowc, journal politique, ne se sent pas le droit 
d'avoir et de conseiller aux citoyens catholiques h 
l'égard de la fooorme du gouvernement une autre 
attitude que celle de l'Eglise. En voulant trop avoir 
raison, elle finit par tomber dans Terreur manifeste. 
Car c'est une erreur certaine de transformer en' 
obligation pour les citoyens d'un pays vis-à-vis des 
divers régimes politiques l'indifférence qu'impose à 
l'Eglise sa mission surnaturelle. Et l'on finit par s'in-



digner, en s'entendant dire que nous devons nous 
comporter à l'égard des institutions de notre France 
comme « des étrangers et des voyageurs ». La 
France et le monde ne seraient donc plus qu'une 
vaste cité de rastaquouères. 

Voilà tout ce que l'organe de la Croix trouve à 
dire sur la situation présente, et voilà toute son in
terprétation des directions pontificales. 

Cherchez là-dedans quelque chose qui ressemble 
à un programme de l'action catholique. Là encore, 
là non plus, rien, en dehors des formules creuses sur 
la régénération par l'action sociale et religieuse, 
qui servent depuis quinze ans à masquer l'inaction 
et la passivité politiques. 

Cherchez-y une résolution tant soit peu nette d'a
border enfin le terrain nettement catholique, après 
s'être fait le champion du terrain de la liberté pour 
tous et du droit commun, à la remorque de M. Piou. 
Vous ne l'y trouverez pas. Cherchez-y la promesse 
d'en venir enfin à la Hère affirmation catholique de 
nos droits, de nos principes de droit chrétien, de nos 
convictions religieuses, et celle de ne plus déguiser 
bon gré mal gré tous nos candidats sous l'étiquette 
de candidats libéraux. Vous ne l'y trouverez pas 
davantage. 

Vous n'y rencontrerez que le respect pour la 
forme du gouvernement. 

Quelle différence, quel constrate avec les fières 
déclarations du colonel Keller qu'on a lues plus 
haut, et dans lesquelles Pie X a reconnu l'expression 
exacte de ses sentiments et de ses désirs I 

Après cela, je n'écoute plus qu'avec défiance, je 



l'avoue, la partie du programme relative aux élec
tions. Les termes en sont habilement mesurés ; mais 
sous cette disposition à se contenter tout d'abord 
d'un minimum de garanties, et à préférer au candi
dat sincèrement catholique un candidat douteux, si 
celui-ci est plus populaire, je flaire les compromis
sions et les petites trahisons qu'on justifiait précé
demment par la nécessité de ne pas exciter dans 
l'esprit du pauvre peuple le soupçon qu'on vient à 
lui avec des dessins politiques et anticonstitution
nels. Pour me rassurer, il manque précisément à 
tout ce commentaire des nouvelles directions ponti
ficales, Ja franche affirmation du terrain catholique, 
et je ne trouve vraiment pas que celle du respect 
pour la forme constitutionnelle du régime en tienne 
lieu. Voici cette dernière partie : 

Reste la question du devoir électoral. Je la traiterai 
en quelques mots, donnant les grandes lignes sans en
trer dans les détails d'une subtile casuistique presque 
aussi diverse qu'il y a d'espèces. 

D'abord, il faut voter parce que le catéchisme, en 
beaucoup de diocèses, en fait un devoir et parce qu'un 
précepte général de la loi morale nous oblige à contri
buer au bien et à nous opposer au mal dans la mesure 
de nos moyens. 

Mais pour qui voter et faire voter ? 
Ici encore nous nous efforcerons de nous conformer à 

l'esprit des directions de Pie X : nous reléguerons au se
cond plan nos préférences politiques et mettrons au 
premier plan les intérêts de l'Eglise. 

Or, les intérêts directs et immédiats de l'Eglise sont 
qu'il y ail & la Chambre le plus grand nombre possible 
de députés favorables aux droits et aux libertés de la 
religion. 
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Notre première préoccupation sera donc celle-là : le 
candidat offre-t-il un minimum sérieux de garanties au 
point de vue de la défense des intérêts religieux ? Mais, 
s'ils sont plusieurs en présence oifrant ces garanties, le
quel choisir ? Le républicain, si nous sommes républi
cain? Le royaliste, si nous sommes royaliste ? 

Eh bien ! non, pas encore : je ne choisirai même pas 
toujours le plus catholique, si je suis uniquement [et 
simplement catholique. 

Celui qui aura ma faveur, ce sera celui qui aura le 
plus de chance de passer. 

Du moment, je le répète, qu'un candidat, par son passé, 
par sa personne, par ses principes, par ses déclara
tions publiques ou par des engagements certains et 
dignes de confiance, offre la garantie qu'il votera bien 
dans toutes les questions où les intérêts religieux seront 
en cause, il sera le meilleur candidat, le bon, s'il est le 
plus populaire et réunit le plus de chances d'emporter 
le plus de suffrages. 

Et ce, « quel qu'il soit », c'est-à-dire, républicain ou 
monarchiste, ou moins fervent catholique qu'un autre, 
comme l'indiquait Mgr Duparc dans son beau discours 
au Congrès de la Croix à Rennes. 

Que si, malheureusement, nous n'avons et ne pouvons 
susciter dans notre circonscription une seule candida
ture inspirant la moindre confiance, eh bien ! alors, il 
me paraît que le plus conforme aux intérêts de la reli
gion est1 de voter pour le candidat dont le succès sera 
le plus désastreux pour la secte radico-maçonnique au 
pouvoir. 

Mais là, c'est plutôt une question d'espèces, dans les
quelles il serait superflu et même dangereux d'entrer. 

Voyez-vous ce candidat qui, sans mériter « la 
moindre confiance », sera cependant, aux yeux de 
l'électeur catholique, un choix « désastreux » pour 
le gouvernement? Cela lui promet une rude guerre-

Résumons tout d'un seul mot. A la suite de la po-
Barbier 2J7 
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lémique soulevée autour du discours prononcé par 
M. Piou au congrès précédent de la Bonne Presse 
et de la campagne dans laquelle la Croix se solida
risa étroitement avec lui, le rédacteur de ce journal, 
Cyr, reprit toute la question dans un article sensa
tionnel publié par la Croix du Nord, où il préten
dait prouver que les directions politiques de 
Léon XIII étaient maintenues par Pie X, L'article 
portant ce titre expressif : Rien n'est changé, fut 
tiré en brochure et répandu à profusion. G'était à la 
veille de la béatification de Jeanne d'Arc. 

Aujourd'hui tout le monde convient qu'il y a 
quelque chose de changé. Mais les interprétations 
que nous avons entendues, et, en premier lieu, ce 
manifeste de la Croix, iont craindre qu'on ne s'en 
aperçoive guère. 

É P I L O G U E 

Le banquet de clôture du récent congrès de la 
Bonne Presse a été marqué par un curieux incident 
qui serait probablement demeuré inconnu du public, 
sans les efforts faits par celui qui le souleva pour le 
signaler à son attention. Il s'agit du toast porté par 
M. i<\ Veuillot. Le directeur de Y Univers a voulu 
faire un acte et frapper un coup à Timproviste. 
Incohérence et coup de jarnac, voilà comment on 
pourrait caractériser la nouvelle initiative. 

Par une inspiration dont il n'a pas livré le secret, 
M. Veuillot, sans aucun concert préalable avec les 
sommités du congrès, ni avec les évêques présents 
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au banquet, se leva pour dire : Nous voulons tous 
l'union, nous la voulons comme la veut le Pape. 
Mais à une armée il faut un chef. Or, quel chef 
mieux désigné que celui dont la proclamation a été 
solennellement approuvée par Pie X ? Et alors, 
devant l'assistance embarrassée et abasourdie, 
l'orateur propose d 'acclamer, sous l'autorité des 
évoques et du cardinal Luçon présent, le général 
Keller comme chef des catholiques. 

Par quel revirement inexplicable le directeur de 
l'Univers, demeuré toujours fidèle au drapeau de 
M. Pion, au point d'appuyer ouvertement son dis
cours de Lyon, après les fêtes de Jeanne d'Arc, et 
de déclarer alors que ses sympathies demeuraient à 
Y Action libérale et à la politique constitutionnelle, 
opérait-il cette volte-face où les membres présents 
de Y Action libérale ont dû être tentés d'abord de 
voir une petite trahison. 

Il lui a fallu un sang-froid peu commun pour 
prendre ainsi à lui seul l'initiative de pousser en 
avant l'homme que les circonstances venaient de 
mettre en balance avec M. Piou au désavantage de 
celui-ci, et une aveugle confiance dans la beauté de 
son inspiration, pour ne pas craindre d'en gâter 
l'eifet en se chargeant lui-même de lui donner 
l'essor. 

Si quelqu'im ne veut voir dans cet acte qu'un 
admirable exemple d 'abnégation, nous n'y contredi
rons point. Encore une franche explication eût-elle 
été nécessaire dans ce cas, pour ne pas déconcerter 
le public par l'incohérence apparente de cette cou-
duite. Mais on ne x^eut pas tout prévoir. 



Ainsi, nous sommes bien persuadés que M. F . 
"Veuillot ne se doutait pas que sa proposition inat
tendue aurait pour effet de couper net l'herbe 
sous le pied à Y Entente catholique, comme si, de
vant la situation compromise de Y Action libérale, il 
avait habilement cherché à faire la part du feu. 

Le comte de Cathelineau vient de faire au sujet 
de cet incident, une communication à la presse qui 
nous dispense d'autres observations : 

Jeudi dernier 14 octobre, le congrès de la Bonne 
Presse a été clôturé par un banquet ; les journaux de 
Paris qui s'y trouvaient représentés n'ont point relaté 
tout ce qui s'y était dit. Mais certains journaux de pro
vince n'ont pas observé la même prudence et ont 
reproduit un toast de M. François Veuillot sur l'union 
des catholiques, telle qu'il la conceva t, et sur la néces
sité de la placer sous la présidence de M. le colonel 
Keller. Ils n'ont pas parlé, et pour cause, de l'accueil 
que le cardinal Luçon, archevêque de Reims et prési
dent du banquet, aurait fait à cette mise en demeure de 
se prononcer en faveur de la conception personnelle 
d'un journaliste. 

Notre devoir était, au nom de Y Entente catholique, de 
nous renseigner auprès de Son Eminence sur le motif 
de ce silence significatif en présence de cette sommation 
insolite. Je puis dire, sans craindre aucun démenti, que 
le motif du silence du cardinal a été une désapproba
tion complète ; que la conception de M Veuillot n'avait 
pas été soumise à l'appréciation préalable du prélat 
et que celui-ci entendait la laisser pour compte à son 
auteur. 

Le cardinal a été surpris de cette tentative pour 
l'amener sur un terrain où l'Eglise ne veut pas se com
promettre. 

UEntente catholique n'a pas commis la même impru
dence que M. Veuillot, elle ne s'est constituée .qu'après 
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avoir a c q u i s l a cert i tude q u e s o n p r o g r a m m e e t s o n 
p lan d'act ion entraient a u s s i e x a c t e m e n t q u e p o s s i b l e 
d a n s le s e n s g é n é r a l d e s d i r e c t i o n s pont i f i ca les . E l l e 
a s s u m e l a re sponsab i l i t é d e s e s a c t e s ; e l le n e p r é t e n d , 
n i par surprise , n i par l é g è r e t é , e n g a g e r l 'Egl i se d e 
France dans l 'œuvre é l e c t o r a l e qu'e l le a e n t r e p r i s e . 
Mais e l le s 'est i n s p i r é e a u x s o u r c e s e t e l l e n e cra int 
aucun d é m e n t i lorsqu'el le affirme q u e son p lan c o n s t a n t 
a été d e s e conformer à l a p e n s é e d'union et d e conc i l i a 
t ion q u e l 'amour d e l a F r a n c e a i n s p i r é e a u Sa in t -
P è r e . 

Je ferai remarquer d e s u i t e q u e l a personna l i t é d u 
colonel Kel ler n e p e u t q u e n o u s être à t o u s s y m p a t h i 
que et que , d è s le pr inc ipe , n o u s a v o n s v o u l u l 'avoir 
dans le g r o u p e m e n t d'Entente catholique, t o u t d i s p o s é à 
lui donner d a n s le c o m i t é centra l u n e s i tuat ion en r a p 
port a v e c l e s s e r v i c e s r e n d u s p a r s o n père e t par lui-
m ê m e . 

Il m e paraî t e s s e n t i e l d e m e t t r e l e s c h o s e s au p o i n t : 
11 y a env iron d ix -hu i t m o i s , l o r s q u e j 'ai c o m m e n c é 

mes d é m a r c h e s p o u r réunir tous l e s g r o u p e m e n t s polit i
ques c a t h o l i q u e s en v u e d'une entente , M . K e l l e r p è r e 
fut des premiers à m'encourager , e t l a première r é u 
nion eut l i eu chez lui , i^, rue d ' A s s a s , l e i8 ju in 1909. 
Voici ce qu'i l m e d i sa i t d a n s u n e le t tre qu'i l m'écr iva i t 
le 5 juil let 1908 : 

« MONSIEUR, 

« G o m m e je p a s s e m a v i e à p r o t e s t e r contre l e s d i v i 
s ions d e s c a t h o l i q u e s e t à travai l ler à l 'union, v o u s 
pensez b i e n q u e m o n a d h é s i o n e s t a c q u i s e d ' a v a n c e à 
toute t en ta t ive s é r i e u s e p o u v a n t réa l i ser ce t t e un ion . J e 
serai très h e u r e u x si , d'ici l e m o i s d 'octobre , a v e c l 'éner
gie et l a p e r s é v é r a n c e d o n t v o u s ê t e s doué , v o u s arri
vez à surmonter l a difficulté q u e v o u s s a v e z . » — ( I l 
faisait a l l u s i o n à l 'Act ion l i b é r a l e . ) 

N o u s m a r c h i o n s d o n c b i e n d 'accord , m a i s i l n e v o u -
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lut pas, cependant, adhérer officiellement au mouve
ment, craignant de compromettre dans celle défense 
politique, les œuvres religieuses à la tête desquelles il 
était placé. 

Au mois de juin dernier (1909), après les lettres publi
ques des cardinaux Merry del Val et Coullié au colonel 
Keller, le félicitant de ses œuvres et indiquant une 
politique nouvelle de la part du Saint-Siège, nous crû
mes, à Y Entente catholique, qu'une démarche devait 
encore être faite auprès du colonel Keller pour lui de
mander de se joindre à nous pour nous aider à faire 
l'union de tous sur le terrain de la défense religieuse. 
Le colonel ne crut pas accepter, pour les mêmes rai
sons que son père nous avait données, et voici la 
phrase d'une lettre qu'il m'écrivait à ce sujet, le 5 juil
let 1909 : 

« M O N S I E U R , 

« . . . Croyez bien que, voulant suivre les traditions d e 
mon père, je partage aussi ses sentiments et, en parti
culier, toute son estime pour vos généreux efforts... » 

Ceci établi, sans détours et avec toute ma franchise, 
je dois dire qu'après avoir vu ces jours-ci le cardinal 
Luçon, je pris rendez-vous avec le colonel Keller, et 
nous eûmes un entretien au cours duquel le colonel me 
dit que lui et d'autres avaient trouvé déplacé le toast 
de M. Veuillot. 

Comme en principe, il a été décidé à Y Entente catho
lique, qu'il était préférable et plus conforme à notre 
impartialité de ne pas avoir de président attitré, de 
façon à ne pas personnifier ce groupement qui doit 
être l'union de tous les partis politiques et de tous les 
catholiques et non la chose d'un homme, j'ai donc pro
posé ceci au colonel Keller : 

ce Le comité central dû Entente Catholique va créer un 
comité d'honneur de quatre ou cinq membres dans le
quel nous nommerons des personnalités importantes de 
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chaque groupement politique, constituant ainsi la syn
thèse de l'union que nous voulons tous. Soit, par exem
ple : le Colonel Keller, une personnalité de l'Action 
Libérale, une personnalité royaliste, une personnalité 
bonapartiste.» 

Je crois utile d'intervenir aujourd'hui, afin d'éviter 
toute confusion de la part des catholiques, car déjà, je 
reçois des lettres qui en témoignent. 

C'est avec toute m o n énergie que je renouvelle mon 
appel à tous les catholiques de France, de quelque 
parti qu'ils soient, pour faire cette union éU'oite, indis
pensable pour tenir tête à la Franc-Maçonnerie, à la 
Révolution qui, hier encore, sous la protection du gou
vernement impie que nous subissons, encadrée par 
nos fils, oh ! infamie, s'est promenée dans les rues de la 
capitale, acclamant l'assassinat, le pillage en la per
sonne de Ferrer et attaquant ce qui nous est le plus 
cher: l'Eglise, nqs prêtres, notre foi! Coupables se
raient ceux qui, par leur faute, retarderaient la conclu
sion de cette union. 

Comte XAVIER DE CATIIELINEAU 

On annonce maintenant que M. F. Vcuillot est 
parti pour Rome presque aussitôt après cette mani
festation. Certains organes prétendent que c'est 
pour y faire ratifier son initiative, et l'on entend dire 
de divers côtés : sous peu nous connaîtrons les 
intentions du Saint-Siège relativement à ce choix, 
soyons tous prêts à accepter l'arbitre et le chef 
qu'il va nous désigner. 

C'est une méprise singulièrement persistante et 
dénotant notre infirme état d'esprit, de croire que 
le Saint-Siège soit tenté de recommencer des expé-
îûences comme celles dont les résultats ont été si 
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peu favorables, et que S. S. Pie X veuille se réser
ver la direction immédiate de nos affaires. 

Le Pape nous a clairement tracé la ligne de con
duite à suivre. Il a rempli son devoir avec une 
admirable grandeur d'âme. A nous de faire le nôtre. 
S'en reposer sur lui des moyens à prendre serait un 
nouvel aveu d'incurable passivité. 



APPENDICE I 

L E S E U L J O U R N A L C A T H O L I Q U E 
D U M A T I N 

( I Ô D É C E M B R E 1909) 

Nos lecteurs le connaissent déjà, c'est le Peuple 
français. Ils ont lu plus haut la circulaire par la
quelle M. Féron-Vrau, son propriétaire, et M. Ba-
zire, son rédacteur en chef, en signalaient à tous les 
groupes de l'A. C. J. F . , l'urgente nécessité : 
« Parmi les journaux du matin, il en manque un qui 
soit fièrement et intégralement catholique : c'est ce 
que veut être le Peuple français. » 

Nous le disions alors, l'opinion doit faire justice 
de cette manière de se tailler une réclame sur le dos 
des autres, par une feinte surenchère d'ortho
doxie . 

Nous le répétons aujourd'hui, plus vivement 
encore, à propos d'une nouvelle circulaire signée 
du même M. Féron-Vrau, à l'occasion des réabon
nements. Il y est dit : « Au moment où, sur les ins
tances des catholiques les plus éminents, nous vou
lons développer L E S E U L J O U R N A L N E T T E M E N T C A T H O 

L I Q U E du matin, nous avons besoin de la sympathie 
et le concours de tous ceux dont les idées sont les 
nôtres. » 

C'est là un procédé d'une outrecuidance inouïe et 
Barbier 27. 
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intolérable, contre laquelle on ne saurait protester 
assez hautement. C'est une injure faite à la presse 
catholique, à des journaux dont M. Féron-Vrau et 
la Croix, M. Bazire et le Peuple français, auraient 
pu recevoir en maintes circonstances des leçons de 
courage dans la défense des intérêts de l'Eglise. 

Tranchons le mot, c'est un pharisaïsme insuppor
table. 

C'est, de plus, une supercherie. 
Le mot est dur, j ' en conviens, mais je suis per

suadé qu'après avoir lu, on le trouvera juste, et que 
tout ami des attitudes franches et nettes l'approu
vera. En dépit de basses menées, il faut achever de 
mettre les points sur les i . Ceux que nous allons y 
poser arriveront peut-être à convaincre les personnes 
tentées de faire des réserves sur les critiques que 
l'amour de l'Eglise et-de la vérité nous ont fait émet
tre dans cette revue au sujet des dirigeants de l'A. 
C. J . F . (i). 

Au mois de décembre 1908, en même temps qu'ils 
adressaient à tous leurs groupes une double circu
laire émanant d'eux et du directeur de La Croix, en 
insistant sur la nécessité d'un journal plus fièrement 
catholique que les autres, ils en envoyaient une se
conde à tous les comités de l'Action libérale, où ils 
se donnaient pour objet de soutenir la politique de 
M . Piou. A cette seconde circulaire était jointe, 
en fac-similé, la copie de deux autres documents, de 
deux lettres, l'une écrite par Mgr l'archevêque de 

i . Voir principalement le numéro du i5 avril, et ceux 
des i5 mai, 1" ju in et i e P octobre 1909. 
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LE « PEUPLE FRANÇAIS » 
A U X G R O U P E S D E l / A . C . 

J. F . 
La Presse catholique 

compte deux excellents et 
puissants organes, la Croix 
et l'Univers, mais tous 
deux sont des journaux du 
soir, et, pour ce motif, n'at
teignent pas une masse 
considérable de lecteurs : 
à côté d'eux il faut un 
journal du matin. 

Parmi les journaux du 
matin, IL EN MANQUE UN 
QUI SOIT FIÈREMENT ET IN
TÉGRALEMENT CATHOLIQUE : 
C'EST CE QUE VEUT ÊTRE LE 

LE « PEUPLE FRANÇAIS » 
AUX COMITÉS DE L'ACTION 
LIBÉRALE. 

Journal du matin, muni 
des dernières informations 
de la nuit, il (<c Le Peuple 
Français ») sera essentiel
lement populaire. Nous 
voulons qu'il intéresse les 
ouvriers, les employés, les 
agriculteurs qui, trop sou
vent, lisent les journaux 
hostiles o u faussement 
neutres. Il sera très nette
ment social et contiendra 
tous les renseignements 
qui intéressent le monde 
du travail. 

Paris, en date du 14 juin 1908, l'autre signée Jac
ques Piou. La première se bornait à encourager en 
termes très généraux la nouvelle œuvre. Voici la 
seconde : 

Le 28 novembre 1908. 

Je ne puis qu'exhorter vivement nos amis à soutenir 
et à répandre le journal Le Peuple Français transformé 
qui va devenir, avec une direction et une rédaction nou
velles, un organe militant et bien informé, et aussi un 
vaillant défenseur de noire cause. 

Les présidents de nos comités peuvent être assurés de 
faire œuvre excellente en lui procurant des abonne
ments et en organisant sa diffusion. 

JACQUES PIOU. 

Rapprochons maintenant les textes. 
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« P E U P L E F R A N Ç A I S », qui 

eombattra en première li
gne pour la défense ou 
mieux pour la conquête des 
libertés religieuses. 

Son titre, sa nuance (?), 
son allure lui faciliteront 
l'accès des faubourgs et 
des milieux populaires : il 
s'adressera de préférence 
à tous ceux qui travaillent 
pour vivre, il s'inquiétera 
de leurs besoins, reflétera 
leurs sentiments et défen
dra leurs droits. 

Journal de jeunes, il doit 
être répandu par des jeu
nes . Les membres des grou
pes de Jeunesse catholique 
en connaissent tous les ré
dacteurs; ils savent quel 
affectueux concours ils ob
tiendront d'eux en toute 
occasion... N'est-ce point 
l'occasion de resserrer en
tre les membres actuels et 
les aînés de la Jeunesse 
catholique nos liens d'ami
tié et de fraternité d'ar
mes ?.., 

Circulaire de M. Fêron-
Vrau 

J'ai pensé que ce jour
nal pouvait aider puissam
ment la Jeunesse catholi
que dans son apostolat... 
Je suis certain que nous 
pouvons compter sur vos 
efforts et sur ceux de votre 
Comité pour faire connaî
tre et propager le « Peuple 
Français », etc. . 

S U I V A N T L A LIGNE P O L I 

TIQUE D E L'ACTION L I B É 

R A L E , il défendra, D A N S L A 

R É P U B L I Q U E , les libertés si 
odieusement violées, et 
s'attaquera v igoureuse 
ment aux sectaires qui 
nous oppriment. 

Rédigé par des hommes 
jeunes, désintéressés, pas
sionnément dévoués aux 
grandes causes de la reli
gion et de la patrie, qu'au
cune crainte ne détournera 
de la lutte, non plus que 
du service populaire, il 
désire apporter à vos comi
tés et à chacun de vous un 
concours efficace. 

L'ACTION L I B É R A L E PO

P U L A I R E P E U T COMPTER S U R 

L U I P O U R S A D É F E N S E E T 

P O U R S A P R O P A G A N D E , etc... 
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La circulaire adressée aux groupes de Y Action 
libérale porte, en fac-similé, la signature des onze 
membres du comité du Peuple français. Celle aux 
membres de la Jeunesse catholique a bien raison de 
dire que tous leur sont familiers. A ma connais
sance, neuf de ces noms sur onze, appartiennent à 
l'A. C. J. F . Ce sont ceux de MM. Jean Lerolle, alors 
président général de l'association, J. Zamanski, 
vice-président, J. Gellé, G. Lacoin, G. Piot, mem
bres du comité général, P. Hardoin, G. Lecointe; 
Henri Bazire, ancien président général et président 
d'honneur; J. Denais, ancien membre du comité 
général. Les deux autres noms sont ceux de 
MM. Champetier de Ribes et Paul Goubie. 

Cela étant, il faut, sans contestation possible, 
admettre l'une de ces deux choses : Ou bien il y a, 
de la part des dirigeants de l'A. C J. F. , des direc
teurs du Peuple français et de M. Féron-Vrau, direc
teur de La Croix, une supercherie consistant à se 
poser devant les uns en journal plus franchement 
catholique que tout autre, tandis qu'on promet aux 
autres de ne défendre la religion qu'au nom de la 
liberté, selon les principes formels et tout récem
ment affirmés de l'Action libérale, — car qu'est-ce 
que défendre l'Action libérale et soutenir sa politi
que, sinon se placer sur son terrain et adopter son 
programme ? — ou bien, s'il n'y a pas supercherie, 
ilnez^este aux dirigeants de l'A. C. J. F. , à ces jeu
nes gens, la fleur du catholicisme en France, qu'à 
soutenir, contre le bon sens, contre l'évidence, qu'ils 
tiennent et qu'on doit tenir pour la fraction nette
ment, « intégralement», fièrement, plus fièrement 
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catholique que les autres, cette Action libérale qui, 
justement, s'est toujours défendue avec énergie et 
obstination de se placer sur le terrain catholique. 

Je dis que ceux qui portent de tels défis à la vérité 
sont les démoralisateurs et les corrupteurs de l'es
prit catholique. 

Pourquoi la circulaire aux comités de l'Action 
libérale, annonçant que le Peuple français veut être 
un journal nettement social, omet-elle de dire qu'il 
veut être avant tout fièrement catholique ? Et pour
quoi la circulaire aux groupes de TA. G. J. F . , au 
lieu de se borner à Leur dire que la « nuance » du 
journal lui permettra de pénétrer dans les milieux 
populaires, n'avoue-t-elle pas qu'il défendra dans la 
République les libertés violées, et qu'il se consa
crera à la défense et à la propagande de l'Action 
libérale ? 

Ce dernier trait permet de comprendre comment 
il est vrai que toutes les forces de l'association de 
TA. C. J- F. , à l'insu des membres et malgré leurs 
dénégations sincères, sont mises au service d'une 
politique, et d'une politique non moins républicaine 
que catholique. 

Le comité du Peuple français a beau déclarer 
qu'il combattra avec la dernière énergie les sectai
res qui nous oppriment, il ne fera jamais, selon le 
rêve et le mot d'ordre de M. Piou, qu'une opposi
tion « constitutionnelle », c'est-à-dire plaçant au-
dessus de tout la forme d'un régime dont la base 
essentielle est la complète laïcisation de l'Etat, Un 
journal nettement catholique doit défendre aujour
d'hui l'Eglise et ses droits par tous les moyens néces-
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saires,dût s'ensuivre, comme conséquence indirecte, 
la chute du régime. 

Lors même qu'il n'y aurait pas opposition entre 
ces deux termes : politique de Y Action libérale et 
politique fièrement catholique, les faits> même les 
plus récents, seraient là pour montrer la vraie cou
leur de cette action. Est-ce parce que plus fièrement 
catholique, que le Peuple français a combattu âpre-
ment l'Entente catholique et pris parti contre l'al
liance catholique de Toulouse ? C'est parce qu'il sou
tient la politique de Y Action libérale. 

I ly a peu de jours, le Matin a publié un document 
prétendu épiscopal, authentique ou non, où il était 
passé condamnation sur quinze années d'attentats 
contre l'Eglise et les droits les plus sacrés des catho
liques, y compris les lois scélérates contre l'ensei
gnement religieux ; où l'Eglise était montrée intacte 
malgré l'anéantissement des Ordres religieux, etc. 
Le Peuple français n'en a parlé que pour dire que 
les catholiques y reconnaissaient l'expression de 
leurs sentiments. 

Voilà le journal plus fièrement catholique que 
les autres. 

C'est à ce titre, sans doute, que la Ligue patrio
tique des Françaises, qui ne s'occupe pas de politi
que, comme chacun sait, s'est rencontrée avec Y Ac
tion libérale, par hasard, pour mettre toute sa 
force de propagande au service du Peuple français 
{Echo de la ligue, numéro du i5 novembre 1909). 

Oh ! la politique des gens qui n'en font pas ! 
Qu'on n'aille pas croire, toutefois, que ceux dont 

nous avons dû critiquer une fois de plus l'attitude 
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équivoque soient sans moyens de réponse. L'Éveil 
démocratique du 5 décembre vient de relever dans 
le Peuple finançais une note dont nous n'avions pas 
connaissance : 

« A quelques moines vaguants .k 

« Deux ou trois anciens religieux, qui ont quitté 
leurs congrégations dans des conditions qui nJont 
rien de particulièrement brillant, se sont séculari
sés au point de ne plus faire que de la politique. Ils 
émettent la prétention de diriger Vaction des catho
liques; et contre ceux qui ne partagent point leur 
passion politique, ils ont recours aux pires violen
ces de langage et aux procédés les plus suspects. 

« Comme il s'agit de prêtres, nous ne démasque
rons leurs intrigues que contraints et forcés. Mais, 
dans leur propre intérêt, nous leur conseillons de 
ne pas abuser. Il y a limite à tout. 

« Comme on comprend l'ancienne défiance de 
VBglise contre les « clericivagantes ! » 

Mais un bon avertissement en mérite un autre : 
Les surcatholiques du Peuple français feraient 
mieux de répondre loyalement à une critique 
loyale, au lieu de s'abaisser en pure perte à la diffa
mation et à des procédés qui ne déshonorent qu'eux 
seuls. 

U N I N C I D E N T D U V e CONGERES D E L A L . V. D . F . 

A L O U R D E S 

Revenons un moment à la politique de ceux ou de 
celles qui n'en font pas, à pi*opos d'un fait, bien 
instructif, qui s'est passé au dernier congrès de la 
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Ligue patriotique des françaises à Lourdes, en 
octobre 1909. 

Cet incident, dont un compte rendu a été com
muniqué par la Ligue à la Voix de Lourdes 
(10 octobre) ne fut pas sans soulever un peu d'émo
tion parmi les assistantes. Celles des ligueuses qui 
en furent mal impressionnées purent comparer et 
contrôler leurs impressions, et les communiquèrent 
à plusieurs prêtres présents à Lourdes. Des témoi
gnages concordants permettent de restituer à cette 
petite scène sa vraie physionomie, avec la certitude 
que plusieurs témoins ne feraient pas difficulté d'en 
reconnaître l'exacte ressemblance. 

Ce serait peine perdue de vouloir accorder ce 
récit avec la version officielle ; nous sommes obli
gés d'admettre, avec les mêmes auditrices, que le 
droit d'arranger un compte rendu a été poussé ici 
jusqu'à la complète interversion des rôles. Il sera 
d'ailleurs facile de constater des invraisemblances 
évidentes dans cette version, dont voici d'abord le 
texte : 

Une intéressante discussion amène Mme la baronne 
Reille à faire une déclaration chaleureusement applau
die. 

« Sommes-nous sur le terrain constitutionnel ou sur 
le terrain anti-constitutionnel ? » 

Nous ne connaissons, dit-elle, ni l'un ni l'autre. Nous 
sommes une Ligue qui obéit au Pape et aux évêques, et 
qui ignore hommes et choses politiques. Nos évêques 
nous appellent aujourd'hui à porter tous nos efforts con
tre l'école immorale : nous obéirons, nous y emploie
rons toute notre influence et toutes nos ressources, bien 
sûr que cela vaut mieux que toutes les querelles politi
ques. » 
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On se sépare à midi et demi, en se donnant rendez-
vous à une heure et demie. 

Tout d'abord, il paraît donc qu'il y a eu une dis
cussion intéressante ; le compte rendu n'en porte 
pas trace. C'est cette discussion qu'il est bon de 
connaître. 

Or, en premier lieu, il n'est pas vraisemblable 
que, dans une assemblée des Déléguées de la L . P. 
D. F., on ait pu se demander si la Ligue était sur le 
terrain anti-constitutionnel. A qui serait venue une 
idée de ce genre ? 

En revanche, le compte rendu conduit la prési
dente à une autre invraisemblance en sens inverse, 
en lui faisant déclarer que la Ligue ne connaît pas 
le terrain constitutionnel, qu'elle ignoreles hommes 
politiques, comme M. Piou, et les choses ou œuvres 
politiques, comme l'Action libérale. La vénérable 
présidente n'aurait pas pu se permettre cette mys
tification devant les déléguées, qui connaissent bien 
l'esprit et le passé de la Ligue. Et c'est bien le cas 
de dire que, qui veut trop prouver ne prouve rien. 

Cela met en question la vérité du reste, qui est la 
partie intéressante. Et justement, ce qui précède 
n'est là que pour y intervertir les rôles. 

Voici exactement ce qui se passa. 
La question fut posée en ces termes : Sommes-

nous toujours sur le terrain constitutionnel ? 
A cette question si évidemment naturelle et oppor

tune, à la suite des récentes directions pontificales, 
vu l'attitude bien connue de la Ligue, il fut répondu 
évasivement : nous ne faisons pas de politique. 



Réitérée deux ou trois fois dans les mêmes ter
mes, l'interrogation reçut chaque fois la même 
réponse, jusqu'à ce que la présidente répliquât, non 
sans impatience marquée ; Non, nous ne sommes 
pas sur le terrain constitutionnel, mais uniquement 
sur le terrain religieux. 

C'était tout ce que demandaient les questionneu
ses, surprises de la contrariété dont plusieurs mem
bres laissaient percer des signes. Alors commença 
la discussion intéressante, dans laquelle il devint 
aussitôt sensible que l'embarras de la situation 
subsistait. 

Puisque nous voilà résolument sur le terrain de 
l'action et de la défense religieuses, reprirent-elles, 
n'y aurait-il pas pour la Ligue quelque chose à 
faire, après la lettre collective des évoques contre 
les écoles mauvaises ? Que compte-t-elle faire pour 
aider à cette résistance ? 

Cette question toute simple, dont l'objet parais
sait en si parfaite harmonie avec le but apostolique 
en vue duquel la ligue s'est constituée, eut pour 
effet inattendu de mettre le bureau en désarroi. 

Incontinent se trahit la peur de toute résistance 
effective, de toute lutte efficace contre le pouvoir, 
devant laquelle s'arrêteront toujours ceux qui tien
nent avant tout à ne pas dépasser, à l'égard du ré
gime actuel, les limites d'une opposition « constitu
tionnelle ». 

On chercha tous les moyens d'écarter la ques
tion. 

Vainement furent représentées la beauté et l'im
portance du rôle que la ligue pouvait jouer en ces 
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graves circonstances. Si les 200 ou 3oo.ooo femmes 
qui la composent mettaient leur zèle à éclairer les 
humbles populations sur les devoirs que l'épis-
copat venait de rappeler, ne serait-ce pas un moyen 
merveilleusement puissant d'en procurer l'obser
vation ? 

Le bureau renvoya l'affaire aux curés, aux évo
ques, et se défendit d'avoir à intervenir. Bien plus, 
au milieu d'une agitation assez vive, l'un ou l'autre 
de ses membres soutint que les livres condamnés 
n'étaient pas absolument prohibés. On ne craignit 
pas de dire que la fin de la déclaration épiscopale 
en détruisait ou atténuait les autres parties et, pour 
comble, cette autre échappatoire, plus inattendue 
que toutes les autres, fut invoquée: C'est le Pape 
qui a demandé cette déclaration : 

Heureusement le compte rendu vint ensuite pour 
tout rétablir, sauf la vérité. 

Pourquoi la raconter ? dira-t-on. Parce qu'il n'y 
a pas d'œuvre plus urgente, pour restaurer l'action 
catholique, que de mettre à nu les ressorts cachés 
des combinaisons faites pour ouvrir de sourds dé
rivatifs dans la voie franche et droite où elle a be
soin d'être ramenée (1). 

1. Au moment o ù ce l ivre v a paraître, la L. P . D. F., par 
un heureux revirement auquel nous nous féliciterions de 
n'avoir pas été étrangers, entreprend une large diffusion de 
la lettre des évoques contre la neutralité scolaire. 
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L A S C A N D A L E U S E H I S T O I R E 
D ' U N E É L E C T I O N ( i ) 

( I E R F É V R I E R I 9 I O ) 

L'élection municipale qui a eu lieu le 16 janvier à 
Paris dans le XIV e arrondissement (quartier Mont
parnasse), en remplacement de M. Béer, décédé, 
vient de révéler une fois de plus le parti pris d'op
position de Y Action libérale et de ses succédanés la 
Croix et le Peuple français contre les catholiques 
qui ne consentent pas à servir leur politique. Cette 
persistance à faire passer de faux et décevants cal
culs humains avantla défense des intérêts religieux, 
même après les invitations formelles du Saint-Siège, 
ne saurait êtẑ e jugée assez sévèrement et doit être 
pour les hommes de bonne foi un indice de la pro
fondeur du mal que nous avons fréquemment si
gnalé. Cette fois, même, il ne s'agit plus d'une hos
tilité sourde, mais publique, astucieuse un jour, 
cynique le lendemain, qui devient un vrai scandale. 
Il apparaît de plus en plus clairement que cette 
politiquede ralliement,avec son masque de loyalisme 

1, La première partie de cet article a été écrite au m o 
ment du premier tour de scrutin. 
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coristitulionnel,est un fléau pour la cause catholique. 
Voici les faits : 
Quatre candidats étaient en présence : M. Oudin, 

radical-socialiste ; M. Ghopard, socialiste unifié; 
M. Camper (prêtre défroqué), l'adical dissident ; et 
M. Charles Faure-Biguet, catholique, qui se pré
sentait comme républicain indépendant. 

Celui-ci disait dans le préambule de sa profession 
de foi : 

« Grâce a la parfaite courtoisie des adversaires et 
à leur absolue loyauté, la lutte des partis est bien 
définie : M. E. Oudin se réclame nettement des 
Francs-Maçons, M. Jean Camper,dans ses discours, 
déclare que s'il a quitté la Grande Eglise, il y a 
dix-sept ans, ce n'est pas pour entrer dans telle ou 
telle petite Chapelle, il est donc Libre-Penseur. 
M. Charles Faure-Biguet a carrément affiché sa 
foi catholique. Donc : Les Francs-Maçons vote
ront pour M. E. Oudin. Les Libres-Penseurs, pour 
M. JeanGamper, et tous les Catholiques sans excep
tion doivent voter pour M. Charles Faure-Biguet. » 

Il semblait, en effet, qu'il ne dût pas y avoir d'hé
sitation. 

M. Faure-Biguet avait déjà été candidat à Télee-
tion précédente, en ipai 1908. Il rappelait qu'il 
avait obtenu 1.980 voix contre a.400 à M. Béer, ra
dical, qui fut élu (1). C'était donc une minorité très 
resx^ectable. M. Faure-Biguet faisait remarquer 

1. Depuis quatorze ans, aucun candidat de l'opposition 
n'avait, dans aucune élection, réuni un nombre de v o i x 
aussi considérable. 
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q u e s u r 6.000 é l e c t e u r s i n s c r i t s , 4-000 s e u l e m e n t 

a v a i e n t v o t é ; q u e l e s s.000 a b s t e n t i o n s n ' é t a i e n t 

é v i d e m m e n t p a s l e fa i t d u p a r t i b l o c a r d ; e t q u e s i 

l e s c a t h o l i q u e s r e m p l i s s a i e n t l e u r d e v o i r , l e s u c c è s 

d u c a n d i d a t d ' o p p o s i t i o n é t a i t a s s u r é . 

M a i s i l c o m p t a i t s a n s VAction libérale s e r v i e p a r 

l e Peuple français e t l a Croix. 
V o i c i e n q u e l s t e r m e s l u i - m ê m e l e c o n s t a t e d a n s 

u n e l e t t r e a d r e s s é e à la v e i l l e d e l ' é l e c t i o n à l 'un d e s 

d i r e c t e u r s d e Y Autorité, e t p u b l i é e l e 16 d a n s c e 

j o u r n a l : 

M o n cher Confrère, 

O n m e m e t s e u l e m e n t , à l ' instant , s o u s l e s y e u x , l 'en
trefilet du Peuple Français,Au j e u d i i 3 courant . 

Ce journa l d i t q u e m a c a n d i d a t u r e a u s i è g e l a i s s é v a 
cant par la m o r t d e Maurice Béer , d a n s l e quart ier 
Montparnasse , a é té re je tée p a r tous l e s c o m i t é s d ' o p 
pos i t ion . 

Qu'entend-i l p a r « c o m i t é s d 'oppos i t ion » ? 
Le 3 o d é c e m b r e , j 'a i reçu a v i s off icieux d'un m e m b r e 

de l 'Act ion L i b é r a l e , qui n'est m ê m e p a s du quart ier , 
qu'une r é u n i o n p lén ière d e s g r o u p e s d 'oppos i t ion a l la i t 
se tenir pour l e c h o i x d'un c a n d i d a t et q u e j e pourra i s 
y ven ir .Cet te réun ion eut l i eu . U s n 'é ta ient p a s s o i x a n t e , 
sur s i x m i l l e é l e c t e u r s . 

J'étais à N i c e ; j 'a i r é p o n d u q u e , p u i s q u ' o n n e m'ava i t 
p a s a v i s é off ic ie l lement , j e n ' a v a i s r i en à faire à ce con
grès ; q u e j 'é ta i t c a n d i d a t et l e re s t era i s a u s e c o n d tour, 
quel q u e s o i t m o n n o m b r e d e v o i x a u p r e m i e r . 

J'ai a t t e n d u q u e l q u e s jours p o u r v o i r q u e l sera i t l e 
cand ida t d 'oppos i t i on et, c o m m e s œ u r A n n e , ne v o y a n t 
rien venu*, j 'a i m a r c h é a u c o m b a t . 

Suis- je s o u t e n u , o u n o n , par c e s s o i x a n t e p e r s o n n e s , 
je l ' ignore . M a i s , e s t -ce q u e d e s p e r s o n n a l i t é s c o m m e 
vous et v o t r e frère, m o n cher Confrère , Maurice B a r r é s , 
de l ' A c a d é m i e frança ise , Biétry , d e s J a u n e s , l 'amiral 
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Bîenairné, de la Patrie française, Joseph Ménard, rémi
nent avocat qui, dès la première heure, m'ont soutenu 
par des lettres que j 'ai publiées dans ma profession de 
foi, ne font plus partie des groupements d'opposition ? 

Fort de leur appui, je déclare une fois déplus que je 
me maintiendrai au second tour,qui[ne devrait pas avoir 
lieu, du reste, si tous les catholiques se faisaient un 
devoir de ne pas abandonner un candidat qui a tou
jours partagé et représenté leurs idées, pour voter en 
faveur de Pex-abbé Jean Camper, candidat radical, 
radical-socialiste. 

Je termine, mon cher Confrère, en exprimant la sur
prise que le Peuple Français, qui déclare tous mes 
concurrents inacceptables, ne conseille que le bulletin 
blanc. 

Je vous prie de croire, mon cher Confrère, à mes sen
timents très reconnaissants. 

Charles FAURE-BIGUET 

La communication dont M. Faure-Biguet parle 
dans cette lettre était signée de quatre noms : 
M. Bazelet, président; M. Marandas, M. Cathelat. 
La quatrième signature était complètement illisible, 
comme à dessein. Le président de ces comités 
d'opposition, M. Bazelet, est le délégué général de 
l'action libérale dans le XIV e, mais il n'est pas élec
teur dans le quartier Montparnasse ; il appartient 
à celui de Montrouge. M. Marandas est président 
du comité de l'Action libérale pour le quartier Mont
parnasse, mais il n'y est plus électeur. M. Cathelat 
était secrétaire de la défunte Patr ie française, dis
soute depuis un mois, et ne représente par consé
quent aucun comité. 

Et au nom de quels groupements d'opposition, 
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Barbier 28 

hormis l'Action libérale, parlaient ces messieurs, 
étant donné l'appui qu'accordaient à M. Faurc-Bi-
guet des hommes comme ceux qu'il nomme et dont 
il a publié les lettres ? 

Citons maintenant le filet du Peuple français, pour 
mettre à nu les agissements inavouables de cette 
politique. Ils se traduisent tout d'abord par la subs
titution traîtresse de la qualité de « plébiscitaire » à 
celle « républicain indépendant » sous laquelle se 
présentait M. Faure-Biguet. On lisait dans ce jour
nal, le x3 janvier : 

Dimanche prochain, comme nous l'avons annoncé, 
une élection municipale a lieu dans le quartier Mont
parnasse pour remplacer M. Béer, radical dissident, 
décédé. 

La situation est la suivante : M. Oudin, radical-
socialiste ; M Chopard, socialiste-unifié ; M. Jean 
Camper, radical dissident ; M. Faure-Biguet, plébisci
taire, sont candidats. 

Aucun de nos amis, aucun libéral, aucun républicain 
d'ordre ne peut voler pour M. Oudin, protégé des francs-
maçons et des combistes, ni pour M. Chopard. Ces deux 
candidats ne sauraient d'ailleurs prétendre au succès : 
M. Chopard peut escompter 3oo voix, M. Oudin, 1200 au 
maximum. 

Candidat de l'opposition, en 1908, M, Faure-Biguet, 
réunit alors i63o voix. Pour des causes que nous 
n'avons pas à apprécier, la candidature de M. Faure-Bi
guet a été rejetée par tous les comités d'opposilion. 

Quant à M. Camper, dont le programme donnerait 
sur plus d'un point satisfaction à nos amis, il ne saurait 
pourtant avoir une seule voix catholique ou libérale : 
M. Camper, aujourd'hui employé au ministère de 
l'Agriculture, ancien candidat radical-socialiste contre 
M. Doumer et contre le duc de Rohan, est « nn prêtre 
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d é f r o q u é » . Ce n'est p a s p a r m i l e s r e n é g a t s d e s ser 
m e n t s l e s plus s a c r é s q u e l e s b o n s c i t o y e n s p e u v e n t 
chercher un m a n d a t a i r e autor i sé . 

N o u s c o n s e i l l o n s d o n c a u x é l e c t e u r s d e M o n t p a r n a s s e , 
qu i n e vo tera ient p a s p o u r M. Faure-Biguet , d e met tre 
d i m a n c h e , d a n s l 'urne, u n bu l l e t in portant « u n n o m 
q u e l c o n q u e » ( sauf ce lu i d e MM. O u d i n , C a m p e r e t 
C h o p a r d ) : ce t te m a n i f e s t a t i o n , qui r e n d r a l e b a l l o t t a g e 
cer ta in , s era u n e i n d i c a t i o n p r é c i e u s e pour l 'att i tude à 
prendre , dès le l e n d e m a i n d u p r e m i e r tour, e n v u e d u 
scrutin d e b a l l o t t a g e . 

A i n s i , T o n n ' o s e p a s c o n s e i l l e r o u v e r t e m e n t d e v o 

t e r c o n t r e l e c a n d i d a t c a t h o l i q u e , m a i s o n i n s i n u e e n 

t e r m e s t o r t u e u x l e c o n s e i l d e d o n n e r s a v o i x à n ' i m 

p o r t e q u i , d e p r é f é r e n c e à l u i , e n l a i s s a n t p r e s s e n t i r 

q u ' o n s u s c i t e r a u n a u t r e c a n d i d a t a u s e c o n d t o u r . 

D e u x j o u r s a p r è s , l e Peuple français d e v a i t d o n n e r 

u n p e u p l u s d e j o u r à s a p e n s é e . 

Q u a n t à l a Croix, e l l e i n s é r a i t , l e i 5 , u n e n o t e 

i d e n t i q u e à c e l l e q u ' o n v i e n t d e l i r e , l a i s s a n t v o i r l e 

m ê m e c a l c u l , e t s o r t i e d e l a m ê m e o f f i c i n e : 

D i m a n c h e p r o c h a i n , u n e é l e c t i o n m u n i c i p a l e aura l i eu 
d a n s le quartier M o n t p a r n a s s e p o u r r e m p l a c e r M. B é e r , 
rad ica l i n d é p e n d a n t , d é c é d é . 

L e s cand idat s s o n t : MM. Faure -B igue l , p l éb i sc i ta i re ; 
C a m p e r , rad ica l , prê tre d é f r o q u é ; O u d i n , rad ica l - so 
c ia l i s te , pro tégé d e s b l o c a r d s e t d e s f rancs -maçons ; 
Chopard , s o c i a l i s t e unif ié . 

Il n'est p a s p r o b a b l e q u e l e p r e m i e r tour d u scrut in 
donne des r é s u l t a t s . 

N o u s e n g a g e o n s c e p e n d a n t n o s a m i s à fa ire leur d e 
voir et à met tre d a n s l'urne u n bul le t in a u n o m d u m e i l 
leur c a n d i d a t . 

U n bul let in à u n n o m q u e l c o n q u e v a u d r a m i e u x , en 
t o u s c a s , qu'un v o t e p o u r O u d i n , C a m p e r o u C h o p a r d , 
t o u s trois b l o c a r d s . 
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C'était déjà bien fort. On ne s'en tint pas là. Ces 
bons catholiques ne rougirent pas de faire acte pu
blic d'hostilité contre la candidature de M. Faure-Bi-
guetet apposèrent, deux jours avant l'élection, l'in
croyable affiche qu'on va lire, avec le nom d'un 
candidat supposé, pour éviter les droits du timbre. 

LES COMITÉS RÉPUBLICAINS D'OPPOSITION 

Aux électeurs du quartier Montparnasse 

En présence de la candidature de M. Faure-Biguet, 
nous avons le devoir de porter à votre connaissance 
que le 4 janvier dernier, les comités d'opposition ont, 
dans une réunion plénière, examiné s'il y avait lieu de 
soutenir de nouveau cette candidature. 

« En raison de l'insuffisance de la campagne de 
« M. Charles Faure-Biguet en 1908, et de ses affirmations 
« et de ses démonstrations postérieures en faveur d'une 
« politique qui n'est pas la nôtre», sa candidature a été 
jugée inopportune et repoussée à l'unanimité. 

Notification de cette décision fut faite le lendemain à 
M. Faure-Biguet par les soins du bureau de la réunion 
qui en avait la mission expresse. 

Sa défaite, par conséquent, ne sera pas celle de l'oppo
sition, mais celle de lui tout seul. 

Vu le Candidat : Pour l'union des Comités-
DUBOIS. Le Secrétaire : 

CATHELAT. 

Le lendemain de l'affichage de ce document pitoya
ble, le Peuple français disait : 

L'union des comités d'opposition rappelle, par voie 
d'affiches, que, le 4 janvier, la candidature Faure-Bi
guet a été rejetée par elle. 

Nous engageons vivement tous nos amis à se rendre 
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au scrutin pour déposer dans l'urne un bulletin portant 
un nom quelconque (sauf celui de MM. Camper, Oudin 
et Chopard). 

Enfin, pour comble, s'il est possible d'ajouter quel
que chose au scandale d'une telle attitude, M. Ma-
randas, président du comité de Y Action libérale 
dans le XIV e, intervenait publiquement le 14 jan
vier, dans une réunion contradictoire tenue par 
M. Faure-Biguet, et montait à la tribune pour décla
rer que celui-ci n'était pas le candidat des « comités 
d'opposition ». Il y gagna de se faire conspuer par 
les socialistes et blocards qui composaient en grande 
partie l'assemblée et qui lui crièrent plus fort que 
tous autres : Judas ! Judas (i) ! 

Et, maintenant, jugeons le cas. 
11 va sans dire, tout d'abord, que nous ne prenons 

nullement fait et cause pour la personne ou les opi
nions politiques de M. Faure-Biguet, et qu'il s'agit 
seulement de se prononcer sur la valeur d'une can
didature. Quelques réserves qu'on puisse être en 
droit de faire sur le caractère, les qualités ou la vie 
d'un homme, on a le devoir de ne considérer en pa
reille circonstance que les garanties nécessaires dans 
un candidat. On doit donc parfaitement admettre, 
qu'à tort ou à raison, la personnalité de M. Faure-
Biguet n'inspirât pas de sympathie aux gens de l'Ac
tion libérale. Mais, certes, ils se montrèrent moins 
scrupuleux, lorsque, par exemple, ils firent voter 
les catholiques, dans la Lozère, pour le juif radical 

i. M. Maraudas, candidat dans l'élection municipale de 
1907, avait réuni 3oo voix. 
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i . Voir les détails de cette élection dans notre numéro 

du i5 mars 1909. 

Barbier 28. 

Louis Dreyfus, aujourd'hui l'un des plus beaux or
nements du Bloc (i) . 

Ajoutons que,pour notre propre compte,M. Faure-
Biguet est loin d'être à nos yeux le candidat idéal 
et que nous aurions aimé trouver dans sa profession 
de foi des affirmations religieuses plus énergiques. 

Serait-ce à ce point de vue qu'il a paru insuffisant 
kY Action libérale, au Peuple français et à la Croix ? 
Nullement. Il faudrait ajouter : loin de là. Non seule
ment on ne lui en a aucunement fait grief, mais on 
peut être certain d'avance que si, comme il est à pré
voir, ils essaient de lui substituer un autre candidat 
au second tour, ce sera pour le remplacer par un 
plus modéré. G'çfet ce que font assez pressentir les 
négociations des jours précédents dont nous ne pou
vons faire ici le récit. C'est même, sans doute, tout 
le but de ces manœuvres. 

Si les dits comités d'opposition qui annonçaient se 
réunir pour le choix d'un candidat en avaient effec
tivement désigné un qui offrît des garanties égales 
ou supérieures à celles que M. Faure-Biguet présen
tait, c'eût été sans doute une grosse faute, mais enfin 
le cas serait autre. Du moment qu'ils ne le pouvaient 
faire, la discipline catholique exigeait qu'on soutînt 
énergiquement celui-ci. 

Au lieu de cela, on s'est acharné à le démolir. 
Quels pouvaient être les motifs d'une conduite aussi 
inexplicable ? 

LAct ion libérale déclarait tout récemment, à la 
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surprise d'un grand nombre, qu'elle mettrait tous 
ses efforts à faire passer avant tout la représentation 
proportionnelle, et que les partisans de cette réforme 
électorale auraient son appui de préférence à tous 
autres. Or, elle tient la première place dans la pro
fession de foi de M. Faure-Biguet. 

Son programme social n'est certes pas en relard 
sur celui de Y Action libérale. Dans Tordre budgétaire 
il souhaite « l'établissement d'un impôt global et pro
gressif sur le revenu, dans l'intérêt des petits con
tribuables et au nom même de sa justice, mais (il 
souligne) à la condition que cet impôt ne soit ni vexa* 
toire ni inquisitorial. » Dans Tordre administratif: 
« Une réforme qui étende les libertés communales 
et départementales, simplifie les rouages administra
tifs, réduise les dépenses publiques, le nombre des 
fonctionnaires, tout en augmentant la rétribution des 
petits emplois et mette l'organisation du pays mieux 
en rapport avec les progrès réalisés depuis un demi-
siècle. » Dans Tordre judiciaire ; « La justice égale 
pour tous et sa réelle gratuité. » 

Mais c'est aux garanties religieuses qu'il faut s'at
tacher avant tout. À ce point de vue, nous l'avons 
dit, on aurait pu souhaiter de la part de M. Faure-
Biguet des affirmations plus complètes et plus éner
giques. Mais, enfin, il a eu la noblesse, qui n'est pas 
sans courage, dans la situation d'un candidat en pré 
sence de la population ouvrière de ce quartier, de 
s'avouer ouvertement catholique et il a réclamé de 
l'Etat, pour les parents chrétiens, qu'il leur assure 
le moyen de faire élever leurs enfants selon leur foi 
religieuse : « En matière d'instruction publique, je 
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considère que si renseignement est une des plus no
bles prérogatives de l'Etat, le droit du père de famille 
n'en est pas moins absolu et que tous les enfants du 
peuple ont droit à l'instruction intégrale suivant 
leurs aptitudes et surtout suivant leur foi cultuelle. » 

Par ailleurs, il est notoire que M. Faure-Biguet a 
toujours été le défenseur de nos libertés religieuses 
dans le journal qu'il dirige. 

Mais nous touchons là aux causes réelles et injus
tifiables de cette scandaleuse opposition. Quel est 
donc ce journal ? Il a pour titre Le Petit Caporal. 
C'est un organe bonapartiste. M. Faure-Biguet appar
tient à ce parti et il a suivi le mot d'ordre donné 
depuis plusieurs années par son prétendant, qui con
siste à faire profession de foi de républicain indépen
dant, tout en soutenant la doctrine du plébiscite, 
pour bien attester qu'on ne veut rien tenter contre 
la République. 

N'importe, c'est là le crime irrémédiable. Les notes 
du Peuple français et de la Croix le donnent claire
ment à entendre, en lui infligeant l'étiquette de can
didat plébiscitaire au lieu de celle de républicain 
indépendant qu'il avait prise, et quoiqu'il terminât 
sa profession de foi en criant : Vive la République ! 
Et l'affiche des prétendus comités républicains d'op
position l'avoue plus franchement : « En raison de... 
ses affirmations et de ses démonstrations postérieures 
en faveur d'une politique qui n'est pas la nôtre... » 

C'est donc bien un misérable prétexte politique, et 
nullement l'intérêt de la cause i^eligieuse, qui a dé
terminé cette campagne coupable. Quant à l'autre 
motif joint à celui-ci : « L'insuffisance de la campa-
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gne de M. Faure-Biguet en 1908 », il n'est pas moins 
pitoyable, faux, et négateur des droits acquis. 

Gela met donc un nouveau méfait politique an 
compte de l'Action libérale soutenue par ces deux 
journaux qui se prétendent supérieurs à tous les 
autres par leur zèle pour la cause catholique, la 
Croix dirigée par M. Féron-Vrau, et le Peuple fran
çais dirigé par l'élite de la Jeunesse catholique. Ils 
demeurent responsables de toutes ses conséquen
ces. 

Les résultats du vote, tels que le Peuple français 
les relève, ont été ceux-ci : 

L'écart entre le nombre de votants inscrits et celui 
des voix assignées aux divers candidats est de 85, 
L'appel de la Croix et du Peuple français invitant 
les catholiques à voter pour n'importe qui n'est 
donc parvenu à disperser que 85 voix. La différence 
entre le nombre des votants dans cette élection et 
dans celle de 1908, accroît de 293 voix le chiffre des 
abstentions. Mais Ton constate ceci qui est encore 
plus beau : En retranchant du chiffre de i63o voix 
précédemment obtenu par M. Faure-Biguet ces deux 
chiffres de 85 et ag3 voix, soit 3^8 voix, il aurait dû 

Inscrits, 6.182. — Votants, 3.822. 
Ont obtenu : 

MM. Oudin, rad.-soc 1. 
Faure-Biguet, bonapartiste 
Camper, rad.-soc 
Chopard, soc. unifié ; 

. j 4 2 voix 
857 — 
829 -
309 -

(Ballottage). 
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en retrouver i63o — 3^8, c'est-à-dire i25a. Il n'en a 
recueilli que 857. Il y a donc en outre, 3g5 voix, voix 
de catholiques ou de conservateurs évidemment, 
qui se sont détachées de lui pour aller au prêtre dé-
froqué Camper, ou au franc-maçon Oudin, ou au 
socialiste-unifié Chopard, 

Edifiante manœuvre et heureux résultat 1 
Voici de quel cœur léger, le Peuple français 

apprécie la situation au lendemain du scrutin et 
s'apprête à tirer les marrons du feu : 

Comme nous l'avions prévu, M. Faure-Biguet, aban
donné par les groupes d'opposition qui Pavaient soutenu 
dans ses luttes précédentes, perd 5o 0/0 des suffrages 
qu'il réunit en 1908. 

Quant à M. Camper, il doit connaître que le corps 
électoral, à Montparnasse comme ailleurs, pèse les 
hommes autant et parfois plus que les programmes : il 
est des passés qui interdisent de rechercher les fonctions 
publiques. 

Le candidat radical-socialiste et maçonnique, M. Ou
din, a bénéficié de cette situation équivoque et a réuni 
des voix qui ne sont pas siennes : il ne les retrouvera 
pas dimanche prochain. 

Et si tous les bons citoyens font leur devoir, le quar
tier de Montparnasse n'enverra pas un blocard à l'Hôtel 
de Ville. 

Si les bons citoyens, disons si les catholiques émi-
nents du Peuple français* de la Croix et de Y Action 
libérale avaient fait leur devoir au premier scrutin, 
ils auraient envoyé un catholique de plus à l'Hôtel 
de Ville. Et si, comme il faut assurément le prévoir, 
il y entre un blocard, ce sera uniquement leur faute. 
C'est ce que M. Faure-Biguet sera parfaitement en 
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droit de leur répondre. Car il y a tout lieu de pré
voir aussi qu'après être resté seul à la peine, malgré 
cet abandon injuste et perfide, il n'estimera pas que 
sa conscience lui demande et que son honneur lui per
mette de passer demain à un autre, peut-être moins 
digne, le drapeau qu'il a porté seul entre les mains. 

Récemment, le Peuple français demandait à deux 
reprises, avec une assurance superbe : quand est-ce 
donc que Y Action libérale et ses partisans ont fait 
échouer une candidature catholique pour servir 
leurs préférences politiques? Qu'on en cite un seul 
exemple. 

Sans en rappeler d'autres, nous lui dédions celui-
ci. 

Et nous ne sa ignons pas de conclure qu'il s'ajoute 
à tous les autres pour achever de rendre évidente 
la nécessité de nous débarrasser définitivement 
d'une organisation néfaste. 

L E S E C O N D T O U R D E S C R U T I N . — Au moment de 
mettre sous presse, nous résumons ce qui s Jest 
passé peur le scrutin de ballottage. C'est ici que le 
vrai dépasse les limites du vraisemblable. 

Dès le lendemain du premier tour, M . Faure-Bi-
guet, prenant les devants sur les manœuvres pres
senties, faisait apposer l'affiche suivante : 

LA BATAILLE CONTINUE 

Mes chers Concitoyens, 

85j électeurs catholiques indépendants ont affirmé, 
sur mon nom, leur foi religieuse et leurs sentiments net
tement patriotiques. 
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Je les remercie du fond du cœur. 
Ce vote m'indique mon devoir et je n'y faillirai pas. 
Je reste pour dimanche prochain le porte-drapeau des 

revendications Catholiques et Françaises. 
Au moment où, du haut de la tribune française, le 

ministre de l'Instruction publique, le protestant Doumer-
gue, déclare que c'est la guerre à outrance contre l'E
glise et l'Ecole laïque, les pères de famille, conscients de 
leur devoir vis-à-vis de leurs enfants, diront, au scru
tin de dimanche prochain, s'ils veulent envoyer à l'Hôtel 
de Ville, le Franc-Maçon E. Oudin ou le Catholique 
Faure-Biguet. 

On n'en vit pa$ moins surgir la candidature de 
M. Drouard, dans les conditions que nous allons 
dire. 

M. Drouard, ancien inspecteur de renseignement 
primaire de la Seine, fit beaucoup pour la construc
tion et le bon aménagement des écoles, expose son 
Comité de propagande, puis, « l'instruction et l'édu 
cation de nos enfants étant assurées, il provoque la 
création de nombreuses amicales d'anciens et d'an
ciennes élèves et de patronages où, maîtres et maî
tresses, bénévolement, continuent leur œuvre de 
protection morale aux jeunes gens et aux jeunes 
filles ». 

Je lis, à ce propos, à la page 38? de son livre sur 
Les Ecoles urbaines : « A Paris, dès 1889, u û e s o " 
ciété s'était fondée à l'école de la rue Boulard, sous 
la direction de M. Bizet. Cette société, dont nous 
avons suivi le fonctionnement depuis sa création, 
qui a eu l'honneur et la bonne fortune d'avoir comme 
patrons et conférenciers MM. Buisson, Steeg, 
Edouard Petit, Bouchor, Fabié, etc., et qui est la 
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plus prospère de la capitale, peut être proposée 
comme le modèle de ce genre... » 

M. Drouard avait déjà été candidat à l'élection 
municipale de 1907, où il recueillit 700 voix au pre
mier tour. L'Action libérale qui, à cette époque, ne 
le jugeait pas acceptable, lui opposa au second tour 
son président de quartier, M. Marandas qui n'en 
obtint que 3oo. 

La nouvelle candidature Drouard se présente 
cette fois sous les auspices du « Comité d'union ré
publicaine radicale socialiste du quartier Montpar
nasse, ancien comité Maurice Béer », qui patronnait 
au premier tour le prêtre apostat Jean Camper, 
Celui-ci, dit ce comité dans sa circulaire, « écœuré 
par une odieuse campagne de diffamation », se 
retire. « Mais si l'homme disparaît, les idées restent. 
Et, pour défendre nos principes, nous avons choisi 
le citoyen Drouard, dont le programme de 1907 est 
absolument identique au nôtre. » La circulaire se 
termine par ces mots : « Vive la République démo
cratique et sociale, asile de Bonté, de Tolérance et 
de Fraternité !. » 

La candidature de M. Drouard est également ap
puyée par une affiche de M. Bellan, conseiller muni
cipal, « président du groupe radical démocratique 
de l'Hôtel de Ville ». 

Il n'y .a plus de motif de taire que, pour détermi
ner la première assemblée d'électeurs convoquée 
par l'Action libérale pour le choix d'un candidat, à 
repousser M. Faure-Biguct, on leur avait promis 
que M. Bellan se chargerait de leur donner celui 
qu'il leur fallait. Au fond de toute cette campagne, 
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il n'y avait qu'un misérable compromis avec le 
groupe radical du conseil municipal. 

Nous n'avons aucune raison de transformer 
M. Drouard, qui nous est très peu connu, en sec
taire. Il s'agit uniquement de connaîtoe sous quel 
aspect il se présente. Sa profession de foi, qui est 
sous nos yeux, toute relative aux intérêts munici
paux et aux améliorations sociales, ne contient rien, 
pas même une allusion, relativement aux libertés 
religieuses et à celle de l'enseignement. 

Eh bien, en présence de M. Drouard, candidat 
radical, solidaire du comité du défroqué Camper, et 
de M. Faure-Biguet, candidat conservateur catholi
que, quelle a été l'attitude des catholiques qui 
avaient tout mis en œuvre pour faire échouer celui-
ci au premier tour ? 

Le 21 janvier, la Croix, dont on n'a pas oublié la 
note précédente, publie celle-ci ; 

M. Faure-Biguet qui avait obtenu au premier tour de 
scrutin 869 voix continue la lutte. 

Il vient de faire apposer sur les murs du quartier une 
affiche intitulée : «La bataille continue », où il annonce 
qu'il reste pour dimanche le porte-drapeau des reven
dications catholiques et françaises. 

D'autre part, on annonce la candidature de M. Drouard, 
ancien inspecteur primaire, qui fut déjà candidat. Il se 
présente comme radical indépendant avec l'appui du 
groupe radical indépendant du conseil municipal, pré
sidé par M. Bellan et sous le patronage du comité de 
M. Béer, le conseiller décédé qu'il s'agit de remplacer. 

Enfin, M, Camper se retire de la lutte. 

C'est de nouveau l'abstention complète. Visible
ment, la Croix est liée par une puissance qui ne lui 

Barbier 29 
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permet pas d'émettre une appréciation favorable au 
candidat catholique. C'est ce qu'on peut dire de 
moins accusateur contre le journal qui porte à son 
frontispice l'image du divin Crucifié. 

Le Peuple français, lui, trouve plus simple de 
supprimer le candidat Faure-Biguet, cela lui permet 
de se prononcer carrément en faveur de M. Drouard, 
en des termes qui méritent d'être conservés. Il dit 
le ao janvier. 

C'est M. Drouard, ancien inspecteur primaire du qua
torzième arrondissement, qui se présente contre M. Ou-
din, radical-socialiste. 

M. Drouard,radical anticollectiviste, absolument indé
pendant, fait une profession de foi suffisamment libérale 
pour que pas un seul de nos amis n'hésite à voter pour 
lui, en sorte de barrer la route au candidat des loge» 
maçonniques. 

M. Chopard, socialiste,maintient sa candidature. 

Mais du fond des oubliettes où le Peuple français 
Га jeté, le candidat catholique fait entendre sa pro
testation. Obligé de lui en donner acte, le journal de 
M. Bazire n'ose pas l'y replonger brutalement, ni 
avouer qu'entre lui et M. Drouard son choix ne 
saurait hésiter. Il s'en tire par une formule ambi
guë, comptant bien que sa déclaration de la veille 
en donnera la bonne interprétation à ses lecteurs ; 
et, sans rougir d'imputer au candidat catholique 
dont les droits et les chances devaient rallier tout le 
monde, la responsabilité des conséquences, il dit le 
lendemain : 
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Nous pensions, et nous Pavons dit, que le bloc des 
adversaires de la franc-maçonnerie et du collectivisme 
était reconstitué dans ce quartier sur le nom de 
M. Drouard, dont la profession de foi est acceptable pour 
nos amis. 

Il paraît que nous nous étions trompé : notre confrère 
M. Faure-Biguet nous prie d'annoncer qu'il maintient sa 
candidature, quia groupé dimanche dernier 85? voix. 

En ces conditions, le bloc combiste a les plus gran
des chances de l'emporter avec M. Oudin, malgré que 
la grande majorité des électeurs — on l'a vu en 1907 et 
en 1908 — lui soit hostile. 

Nous n'engageons pas moins nos amis à voter et k 
faire voter dimanche prochain : il ne faut pas que 
M. Oudin puisse se targuer d'avoir réuni la majorité 
des suffrages exprimés. 

Détail rétiospectif : M. Joseph Ménar/d, rémi
nent avocat catholique, membre du conseil munici
pal, s'étant rendu la veille du second scrutin à la 
permanence de M. Faure-Biguet, a raconté devant 
plusieurs témoins dont nous avons l'affirmation 
précise, que, le 14 janvier, avant le premier tour, 
M. Bazelé, délégué générai de Y Action libérale 
dans le XIV9 arrondissement, et M. Marandas,prési
dent du comité de cette ligue dans le quartier Mont
parnasse, étaient venus le solliciter avec les plus 
vives instances de ne pas se rendre, le soir, à une 
réunion de M. Faure-Biguet où il devait prendre la 
parole en faveur de celui-ci ; et que, ce même jour, 
2 3 janvier, veille du scrutin de ballottage, M. Jo
seph De nais, secrétaire de la rédaction du Peuple 
français, était venu le prier de paraître à une réu
nion de M. Drouard pour appuyer sa candida
ture. 



— 5o8 — 

Il y a bien mieux, car on va toujours de plus fort 
en plus fort dans cette histoire. Certes, les articles 
du Peuple français ne laissent pas place au plus 
léger doute sur ses agissements en faveur de 
M. Drouard. Cependant, comme si ce n'était pas 
assez, il n'a pas fait difficulté d'y apposer sa signa
ture authentique. Voici comment : 

A la dernière heure, M. J1. Denais n'hésita pas à 
négocier personnellement avec M. Faure-Biguet 
pour obtenir le désistement de celui-ci. Il lui remon
tra que ses idées politiques lui enlevaient toute 
chance, et il lui offrit en revanche la perspective 
séduisante d'une candidature législative dans 
l'Ouest, qu'il aurait peut-être la satisfaction de faire 
triompher.., en 1914« U poussa même l'obligeance 
jusqu'à lui présenter, rédigée de sa propre main, 
une affiche de désistement qui lui permettait, esti
mait-il, une retraite honorable. M. Faure-Biguet 
l'emporta et n'envoya aucune réponse. Il fit voir à 
plusieurs personnes cette pièce intéressante. Elle a 
passé sous nos yeux et nous sommes autorisé à la 
reproduire. 

Le précieux autographe de M. Denais n'a pas 
seulement l'avantage, d'ailleurs bien superflu, d'au
thentiquer tout ce que nous avons dit du rôle du 
Peuple français dans cette affaire. Il montre surtout 
ce que devient la profession de foi d'un catholique, 
quand elle a été remaniée par les directeurs du« seul 
journal nettement catholique du matin » du journal 
« fièrement et intégralement catholique » dont le 
propriétaire de la Croix a enfin doté la presse, et 
quel langage ils font tenir à ce candidat. La note re-
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Electeurs du quartier Montparnasse, 

J'ai lut té , seu l , a u p r e m i e r tour d e scrut in , p o u r l a 
l iberté contre l a F r a n c - M a ç o n n e r i e . 

J'étais d i s p o s é , — et j e v o u s l 'ai dit j e u d i m a t i n , — à 
poursu ivre l a m ê m e b a t a i l l e . M a i s u n e c a n d i d a t u r e a 
surgi , qui , s a n s être nôtre , e s t d u m o i n s u n e p r o t e s t a t i o n 
énerg ique contre l a c a n d i d a t u r e m a ç o n n i q u e et s e c t a i r e 
d e M. O u d i n ( i ) . 

Je n e v e u x p a s d i scuter l e s dro i t s a c q u i s , e n c o r e q u e 
j e l e s t i enne d e v o s suf frages . 

Je v e u x , en ce t te c i r c o n s t a n c e , c o m m e e n toute a u t r e , 
songer s e u l e m e n t à contr ibuer d e m o n m i e u x a u s u c c è s 

i . Afin de permettre au lecteur de chercher dans l a pro
fession de foi de M . Drouard ce qui lui donne ce caractère 
de protestation énergique contre la candidature maçonni
que et les « déclarations l ibérales » que le Peuple français 
déclare satisfaisantes pour les catholiques, en voici le 
texte : 

ligieuse est soigneusement éliminée, par prudence, 
et remplacée par ces formules empruntées à la 
Franc-Maçonnerie qu'on se flatte de pourfendre, 
« les idées de liberté, d'ordre et de progrès », qui 
plaisent aux foules, mais en aidant à les pervertir. 11 
est vrai que, dans la circonstance, il fallait faire par
ler au candidat catholique un langage qui lui per
mît de passer la main sans déshonneur à celui du 
Peuple français, patronné par le comité du juif 
Béer et parcelui de l'apostat Camper. Encore la lo
gique de la situation est-elle si forte, qu'on le lui 
fait renier et adopter tout ensemble. Voici le mor
ceau : 
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COMITÉ D'UNION RÉPUBLICAINE RADICALE-SOCIALISTE 

DU QUARTIER MONTPARNASSE 

Chers c o n c i t o y e n s , 

L e C o m i t é d'U. R. a fa i t a p p e l à m o n d é v o u e m e n t p o u r 
ê tre son p o r t e - d r a p e a u a u s c r u t i n de b a l l o t t a g e d i m a n c h e 
p r o c h a i n . 

B i e n q u e d e u x j o u r s à p e i n e n o u s s é p a r e n t d e ce s c r u t i n , 
j ' a i accepté le g r a n d h o n n e u r q u i m'es t f a i t . 

A p r è s avo ir c o n s a c r é t o n t e m a v i e p r o f e s s i o n n e l l e à 
l ' éduca t ion d e s é l è v e s d e n o s é c o l e s , i l m'e s t a g r é a b l e , p u i s 
q u e j e d i s p o s e de t o u t m o n t e m p s , d'élargir m o n c h a m p 
d'act ion p o u r l e b i e n p u b l i c , s u r t o u t d a n s ce q u a r t i e r q u e 
j ' a i m e et que j ' h a b i t e . 

Si v o u s m'envoyez à l 'Hôte l d e V i l l e , j ' y d é f e n d r a i éner-
g i q u e m e n t la R é p u b l i q u e e t n o s i n s t i t u t i o n s s o c i a l e s qu i 
m'ont p e r m i s d'être ce q u e j e s u i s , l e s d r o i t s d e P a r i s e t 
c e u x de n o t r e b e a u q u a r t i e r , dont l a p o p u l a t i o n i n t e l l i g e n t e 
e t l a b o r i e u s e d 'ouvr iers , d e c o m m e r ç a n t s , d ' e m p l o y é s et d e 
p e t i t s rent iers , de p r o f e s s e u r s e t d 'art is tes ref lète s i b i e n la 
p h y s i o n o m i e g é n é r a l e d e l a g r a n d e c i t é . 

Je m'occuperai p a r t i c u l i è r e m e n t d e s e n f a n t s e t d e s a d o 
l e s c e n t s , qui , d a n s l e s g r a n d e s a g g l o m é r a t i o n s , courent t a n t 
d e d a n g e r s m o r a u x , d e s f e m m e s a b a n d o n n é e s , d e s v i e i l 
l a ï d i à qu i la s o c i é t é d o i t ê t re s e c o u r a b l e . 

Je ve i l l era i sur l e s intérêLs d e s t r a v a i l l e u r s q u e l s qu ' i l s 
s o i e n t , t rava i l l eurs m a n u e l s , in te l l ec tue l s , e t d e n o s s e r v i c e s 
m u n i c i p a u x o u d é p a r t e m e n t a u x , n o t a m m e n t , s u r c e u x q u i 
d a n s l e s h ô p i t a u x s o i g n e n t n o s m a u x , e t qu i , d a n s l a r u e , 
a s s u r e n t n o t r e s é c u r i t é , q u e l q u e f o i s h é l a s l e n l a p a y a n t d e 
l e u r v i e . 

Je n e v o u s p r o m e t s p a s d e n e p a s faire d e p o l i t i q u e . Je 
n 'en ferai que l o r s q u e j e n e pourra i p a s m'y d é r o b e r . Je 
s e r a i s e u l e m e n t u n c o n s e i l l e r act i f et v i g i l a n t . 

Je m e met tra i donc à l a d i s p o s i t i o n d e t o u s l e s c i t o y e n s 
q u i auront l é g i t i m e m e n t b e s o i n de m o n c o n c o u r s . I ls m e 
t r o u v e r o n t t o u j o u r s a c c u e i l l a n t e t d i s p o s é à leur être 
u t i l e . 

Comptez sur m o i e t c o m p t e z - v o u s , r é p u b l i c a i n s s i n c è r e s , 

des idées de liberté, d'ordre et de progrès qui sont les 
nôtres. 
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Je me relire donc de la lutte, en remerciant les vail
lants qui m'ont fait confiance et en les invitant à faire 
bloc contre M. Oudin, protégé de M. Combes et com
plaisant des collectivistes. 

On se demande comment pourraient agir ces ca
tholiques de marque supérieure s'ils n'étaient que 
de vulgaires politiciens. 

Enfin, voici la manœuvre de la dernière heure, 
qui met le comble à tout le reste. Le matin du di
manche s3, jour du second scrutin, à l'instigation de 
personnes inconnues, M . l'abbé de Fouchécourt, 
l'un des vicaires de Notre-Dame-des-Champs, a fait 
distribuer à la sortie des messes, depuis celle de 
sept heures, par les jeunes gens et jeunes filles des 
patronages, l'avis suivant, qu'une affiche colombier 
a également étalée sur les murs. Le signataire est 
un allumeur de gaz, ancien plébiscitaire, exclu du 
groupement de M. Faure-Biguet depuis plusieurs 
années. 

C A T H O L I Q U E S 

La situation électorale du Quartier ne nous permet 
plus d'hésiter, et nous serions bien coupables s i nous ne 
prenions pas p a r t i dans la lutte engagée enlre les Ré
publicains indépendants et les Sectaires. 

h o m m e s d'ordre et d e l a b e u r , c o m p t e z - v o u s d i m a n c h e p r o - • 
oham sur m o n n o m s y n o n y m e de t r a v a i l et d ' h o n n ê t e t é , 

V i v e le quart i er M o n t p a r n a s s e 1 V i v e P a r i s ! V i v e 
1& R é p u b l i q u e 1 

CHARLES DROUARD, 

Candidat]\radical anticollectiviste. 
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Si le Franc-Maçon OUDIN était élu dimanche, c'est 
que nous F aurions voulu. 

En maintenant sa candidature, M. FAURE-BIGUET 
a commis une faute impardonnable ! 

Notre conscience nous défend de le suivre, et nous 
vous conjurons de faire bloc contre le Citoyen OUDIN 
pour l'empêcher, à, tout prix, de faire triompher un 
programme absolument contraire à nos idées les plus 
chères. 

SURTOUT PAS D'ABSTENTIONS 

VOTONS ET FAISONS VOTER NOS AMIS ( i ) 

Un groupe d'électeurs de FAURE-BIGUHT lui ayant 
accordé leur confiance au premier tour, mais dont 
la conscience refuse de le suivre au second tour, 

Le résultat du scrutin a été ce qu'il devait être 
après tant de manoeuvres si peu honorables, dont le 
Peuple français trahit une fois de plus le secret par 
l'étiquette qu'il attribue à M. Faure-Biguet. Il an
nonce ainsi ce résultat : 

Inscrits : 6.182. — Votants : 3.469 
MM, Oudin, rad,.soc. 1.877 v. ELU 

1. Voter pour qui ? A quoi tient cette pudeur qui empê
chait de dire : Catholiques, votez pour Drouard ? 

Par délégation : MEDARD Jules, 
ai, rue Departieux, 

Membre du Comité Faure-Biguet. 

Drouard, râd. indép. 
Faure-Biguet, bonap. 
Chopard, soc. unif. 
Divers. 

926 
644 

16 
6 
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FIN 

Barbier a 9 

Répétons-le en terminant ; il est parfaitement ad
missible que la personnalité et les idées de M. Faure-
Biguet inspirassent plus d'une réserve à certaines 
personnes. Nous, n'avons point à en juger, et, 
comme il a été dit dès le début, n'avons pas davan
tage à nous solidariser avec lui. Mais, ici, en matière 
électorale, et dans les conditions qui se présentaient, 
la discipline catholique et le souci de la défense 
religieuse ne permettaient pas même une hésitation. 

Les représentants de Y Action libérale, les direc
teurs de la Croix et surtout du Peuple français ont 
donné en cette circonstance un exemple déplorable 
et scandaleux. 

L'histoire de cette élection, dont les détails pou
vaient nous être plus facilement connus, est mal
heureusement celle de ce qui se passe en beau
coup d'endroits. Elle donne un nouveau poids à tou
tes nos exotiques et démontre la nécessité de briser 
le moule d'une organisation qui, sous le couvert de 
défense religieuse, sacrifie en fait nos plus chers 
intérêts à une politique de compromis sans honneur 
et sans résultats. 
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un mandement de Mgr Bo-
nomelli concernant la Sépa
ration de l'Eglise et des Etats), 
27 février 1906; 67-68. 

— Lettre au cardinal Fischer, 
archevêque de Cologne (sur 
le Congrès catholiques d'Es-
sen), 3o octobre 1906 ; 
2Q5. 

— Lettre àl'Evéquede Madrid, 
sur 3e devoir électoral des 
catholiques), 20 février 1906 ; 
124, 128. 

— Lettre du cardinal Merry del 
Val au colonel Keller (sur 
les directions pontificales), 
19 juin 1909 ; З82, 385, 
4oo, 4з5, 43o, 45r, 453, 
462, ¿74. 

— Sacrée Congrégation de l'In
dex, I44-I45, 160-162, 16З-
i65 , 167, 174,176. 

Sacrée Congrégation du Saint-
Office, 176. 

Livre Blanc (1906), i64, 407. 

ARTICLES. — LIVRES 

Action des catholiques dans 
vie publique (1*), par l'abbé 
de La Taille (art. des « Etu
des »), 4o, 4a, 43. 

Action Libérale Populaire (1'), 
par l'abbé Naudet (art. du 

« Correspondant »), 64,65. 
Almanach de l'Action Libé

rale Populaire pour Tannée 
1906 ; g i ,a3o. 

Anticléricalisme et catholicis
me, par Victor Giraud (art. 
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de la « Revue des Deux-
Mondes), 71, 

Après le discours du Pape 
(art. de la « Corrispondenza 
Romana »), 375. 

A travers l'œuvre de M. Char
les Maurras, par le P. Pedro 
Descpqs (art. des « Etudes »), 
445. 

Avec eux ! par J. Zamanski (art. 
du « Peuple Français », 334. 

Bilan de trente ans de persé
cution, 1877-1907, par Mgr 
Delmont, 97. 

Camelote, les apaches du Roy, 
la canaille royaliste (art. de 
« l'Express de Lyon »), 447, 
448. 

Cardinal de Lavigerie (le), par 
le Vicomte de Gollevilie.aSg. 

Cas de conscience : Les Catho
liques Français et la Répu
blique, par l'abbé Emma
nuel Barbier, 87, u 4 - n 5 , 
a86,290, 390-391, 39a, 
43i-433, 434. 

Catholiques et l'Action Libé
rale (les), lettre d'Albert de 
Mun (1903), 361. 

Catholiques Républicains (les), 
par l'abbé Dabry (art. de 
« l'Ami du Clergé »), i55. 

Catholiques Républicains (les), 
par l'abbé Dabry, 137. 

Circulaire de la Ligue Patrio
tique des Françaises (du 
6 juin 1902), 3 n . 

Comment on organise la vic
toire , par P. F éron-Vrau 
(art. du « Pèlerin ») , 3 2 1 . 

Compte rendu du XVIII e Con
grès général de la Bonne 
Presse (10-17 déc. 1908), 
3 0 0 . 

Conquête du Peuple (la), par 
Albert de Mun, 93, io3. 

Continuité de Léon XIII et de 
Pie X (la), par l'abbé de La 
Taille (art. de « l'Action Ca
tholique Française »), 38p. 

Coup de tonnerre dans l'E
glise: la foudre tombe sur 
M. Piou et l'Action Libé
rale — les nouvelles direc
tions pontificales — place 
aux royalistes (art. de « Pa
ris-Journal »), 4'7-

Grise du Clergé (la), par l'ex-
abbé Houtin, 161. 

Crise intime de l'Eglise (la), 
broch. par l'abbé Paul Bar
bier, 160. 

Dangers da l'Action Française 
pour la foi et les mœurs 
(art. de la « Croix du Nord ») , 
445. 

Dans la mêlée, broch. éditée 
par « la Croix », 227. 

Debout, broch. éditée par « la 
Croix », 227. 

Décadence du Sillon (la), par 
l'abbé Emmanuel Barbier, 
i58 . 

Démocrates chrétiens (les), etle 
Modernisme par l'abbé Em
manuel Barbier, 6 5 , i 5 3 , i 5 8 , 
161, 167, 366, 

Démocratie (la), et les démo
crates chrétiens^ par l'abbé 
Naudet (art. de « l'Ami du 
Clergé »), i55 . 

Directions Pontificales : mise 
au point par Fr. Vcuillot 
(art, de « l'Univers »), 4o5, 
4o6, 4o7, 409. 

Dix ans après, par Bricourt 
(art. de la « Revue du Clergé 
Français »), i5g . 

Barbier 3o 



Ecoles Urbaines (les), par 
Drouard, 5o3. 

Eglise et l'Etat à travers l'his
toire (r) ,parEug .Veui l lot72. 

Eglise de France et le parti de 
Diou (!'), par l'abbé Naudet 
(art.de la« Justice Sociale »), 
47-48. 

Elections et le Bloc (les), par 
Mgr Vanneufville, i33. 

En avant sur le terrain catholi
que, broeb. éditée par « la 
Croix », 227. 

En face la politique, par J.Za-
manski (art. de la « Vie Nou
velle »), 34o. 

Erreurs du Sillon (les), par 
l'abbé Emmanuel Barbier, 
i57-i58. 

Esprit démocratique (!') par 
Marc Sangnier(art. de « l'A
mi du Clergé »), 157. 

Essai de Philosophie Religieuse, 
par l'abbé Laberthonnière, 
i55 . 

Evangiles (les), trad. Henri 
Lasserrc, i65 . 

France chrétienne (la), par 
Etienne Lamy, 3QO. 

Grande Faute des Catholiques 
Fran çais (la), par Charles 
Bota, 97. 

Histoire ancienne de l'Eglise 
(F), par l'abbé Duchesne, 
161. 

Histoire de la Papauté (1*), par 
l'abbé Turmel, 161. 

Idées du Sillon (les), par l'abbé 
Emmanuel Barbier, 147, 
i5o, 157, 3a6. 

Informations t e n d a n c i e u s e s , 
par l'abbé Emmanuel Bar
bier (art. de la « Critique du 
Libéralisme »), 397. 

Instruction pastorale sur les 
malheurs actuels de la France, 
1871, par le cardinal Pie, 
3 1 0 . 

Jeunesse catholique (la). Idées 
et doctrines, broch. par 
Jacques Duval, préface de 
Louis Dubois, 329,348,363. 

Lettre du cardinal Goullié au 
colonel Keller, 46s , 4]74. 

Lettre pastorale de Mgr Dubil-
lard (27 avril 1909), 453. 

Lettre publique à M. Jean Le-
rolîe, par l'abbé Emmanuel 
Barbier, S4i-343. 

Libéralisme est un péché (le), 
par D. Félix Sarda, 136, 
•J4I-343. 

Maison de Lorette (la), par le 
Chanoine Ulysse Chevalier, 
161. 

Messiade (la), 49-
Modernisme et Démocratie (art. 

du « Semeur »), 167. 
Ne mêlez pas Léon XIII au Li

béralisme, broch. par l'abbé 
Emmanuel Barbier, i 6 3 , 
167. 

Œuvres du cardinal Pie, 323. 
Orientation de l'Union régio

nale bourguignonne (1*), 
rapport de l'abbé Falconnet 
au Congrès de l'A. G. J. F. 
à Au tun, 33o. 

Panégyrique de saint Thomas 
de Cantorbéry, par Bossuet, 
463 . 

Papauté, le Socialisme et la 
démocratie (la), par Anatole 
Leroy-Beaulieu, 090. 

Pensée catholique dans l'An
gleterre contemporaine (la), 
par l'abbé Dimnet, Ï6O. 

Périls de la Foi et de la Disci-

http://art.de
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pline (les), par MgrTurinaz, 
160. 

Pourquoi les Catholiques ont-ils 
perdu la bataille ? par l'abbé 
Naudet, 6a . 

Pourquoi les Catholiques ont 
perdu la bataille ? par l'abbé 
Naudet (art. de « l'Ami du 
Clergé »), i55 . 

Problème de l'heure présente 
(le), par Mgr Delassus, a n . 

Procès de l'Intégrisme (le) ou 
Réfutation des erreurs conte
nues dans l'opuscule: Le Li
béralisme est un péché, par 
le chanoine D. dePazos, 126. 

Programme d'action sociale 
(un), par Jean Lerolle (art. 
de la « Croix »), 327 . 

Progrès du Libéralisme catho
lique en France sous le Pape 
Léon XIII (le), par l'abbé 
Emmanuel Barbier.iGa, 167. 

Quelques mots d'explication, 
circulaire n° 2 de la Ligue 
Patriotique des Françaises, 
3oS, 3OQ, 3 i o . 

Qu'est-ce que la Ligue patrio
tique des Françaises ? circu
laire i -4o de la Ligue, 3oo. 

Rapport de « Cyr » au Congrès 
de la Bonne-Presse sur les 
Directions Pontificales, 457-
458, 460.-465, 468-469 . 

Réaction impuissante (art. du 
« Radical »), 268. 

ReTiic Progressiste et Libérale 
(une), par l'abbé Emmanuel 

Barbier (art. de la « Critique 
du Libéralisme »), i 5 g . 

Rien n'est changé, par «Cyr» 
(art. de « la Croix du Nord » 
et brochure), 4 7 0 . 

Rome et l'Action Libérale, par 
l'abbé Emmanuel Barbier, 
UT, I 5 I , i 5 a , 2 3 7 . 

Route Libre (la), par Gellé 
(art. du Peuple Français »), 
168. 

Santo (II), par Fogazzaro, 6 1 . 
Spectacles contemporains, par 

Melchior de Vogué, 390. 
Syllabus (le), par Paul Viollel, 

160. 
Terrain catholique et les divers 

partis politiques (le), broch. 
éditée par « la Croix », 227. 

Theologia Moralis, par * le 
R. P . Lehmkuhl, I 3 I . 

Testament d'un Antisémite (le), 
par Edouard Drumont, 25g . 

Tract n° 7, de l'A. C. J. F . , 
3 5 i . 

Tract de la Ligue Patriotique 
des Françaises, n° 18, 3 i o . 

Travail d'organisation (art. de 
« la Croix ») , 451 . 

Union catholique et les élec
tions (1'), brochure par Fran
çois Veuillot, 3 9 5 , 4 4 9 , 4 5 1 . 

L'Union des catheliques Fran
çais (art. de « la Croix »), 
45 i . 

Union des catholiques français 
et les élections, broch. par 
F. Veuillot, 4 i 8 - 4 i 9 . 
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CONGRES 

Congrès de l'Action Libérale, 
juin IQO5, Angoulême, aa5, 
422. 

Congrès de l'Action Libérale, 
1906, Lyon, *34. 

Congres général de l'Action 
Libérale, décembre 1906, Pa
ris, 244. 

Congrès de l'Action Libérale, 
décembre 1908, Paris, 218. 

Congrès de l'Action Libérale, 
décembre 1909, 95. 

Congrès général de l'Associa
tion catholique de la Jeunesse 
Française, mai i g o 3 . Cha
lon-sur-Saône, g5,100, 36o-
36 i . 

Congrès général de l'Association 
catholique de la Jeunesse 
Française, 16-18 août 1907. 
Autun, 33o, 339 ,34 i . 

Congrès de l'Association catho
lique de ia Jeunesse Fran
çaise, mars 1909 à Aucb 
35g-36o. 

Congrès de la Bonne-Presse, 
1908, 3, it , 200, 470, 

Congrès de la Bonne Presse, 

1909, 42З-424 457, 466, 
471-472. 

Congrès catholique, novembre 
1907, Nevers, 262. 

Congrès catholique allemand, 
septembre 1906, Essen, 
a g i . 

Congrès de la Croix à Bennes, 
46q. 

Congrès de la Croix (décem
bre 1908), 229, 260. 

Congrès des Instituteurs, avril 
1908, Lyon, 333, 335. 

Congrès de la Jeunesse Catho
lique dansla Côtc-d'Or,222. 

Congrès de la Ligue des Fem
mes Françaises, mai 1907, 
Lyon, 276. 

Congrès de la Ligue patrioti
que des Françaises, octobre 
1909, Lourdes, 485. 

Congrès de Malines, 68. 
Congrès de l'Enseignement 

neutre à Rome, 107. 
Congrès du parti républicain 

d'Italic,mai 1908,Rome,i84. 
Congrès régional des œuvres 

de la Lozère, 4 i 4 . 

GROUPEMENTS 

Action Française, i48, 174-
175, 35g,364-365, 4o8,4i7, 
443-447, 45o. 

Action Libérale, 3, 6, 9, 10, 
i r , 45-47, 5o-5i, 58, 64, 

8 9>9 3 . 95-96,. 99" I 0 2> I 1 0 ' 
н а , 122, i33, i45, i49) 
I5I, 167, 174,184-191,200-
208, 211, 2i3-3i4,219-222, 
224-225, 229-230, 2З2-2З8, 
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a4o-a4 i , а44-а45, 248-260 , 
254 -255 , 259-260, 2 6 2 - 2 7 5 , 
278-285, 288-29З, 299-З04 , 
3 o 6 - 3 i î , 313-316, З19 -З20 , 
3 2 3 , 3 4 5 , 3 5 i , 3 5 3 - 3 5 5 , З 6 0 -
З61 , 363, 366, 368, 4 o i , 
4оЗ, 4о5-4о6, 4o8 f 4 и , 4 * 5 -
4З2 , 436, 4 4 о - 4 4 а , 445-
446, 452 , 455, ¿ 7 2 , 4 7 4 -
4 7 5 , 478-483 , 4 8 6 , 4 8 9 , 
4 9 1 - 4 9 3 , 496-497 , Agg-5oo, 
5 о 2 , 5 о 4 , 6 0 7 , 5 1 3 . 

Alliance catholique de Tou
louse, 483. 

Association Catholique de la 
Jeunesse Française, 1 oo, 102 , 
167, 169 , 174, i 8 4 , 187» 
З17, 323 ,33o , 336,338-339, 
34o, 342-346, 348-366, 4 i o -
4 i 6 , 4 4 i - 4 4 4 , 4 7 7 - 4 8 1 . 5oo. 

Association catholique Suisse, 
455. 

Camelots du Roi (les), 446. 
Centre'calholiquj allemand,n5. 
Comités Catholiques,4ai. 
Entente Catholique (Г), 280, 

43g, 44-1-442, 4 7 2 . 4 7 3 , 4 7 4 , 
4 7 5 , 483 . 

Fédération Electorale (la), 121 . 
Jaunes (les), 4 9 1 . 
Lîgue Catholique et Sociale,94. 
Ligue des Femmes Françaises, 

1 8 9 - 1 9 0 , 275-276, 2 7 7 , 2 7 8 , 
2 7 9 , 2 9 9 , Зо5 , З06, 3 o 7 , 3 o 8 , 
З16, 3 i 7 , 3 i 8 , 420 . 

Ligue Patriotique des Fran
çaises, i $ 7 , i84 , 186-187 , 
190, 299-322, 35 i , 4 i 5 , 483-
4 8 4 , 486. 

Ligue de résistance catholique; 
189-190, 357-36$. 

Maison Sociale (la), 297. 
Œuvre catholique de propa

gande, 9 8 . 
Patrie Française (la), 492 . 
Sillon (le), 6f , 7 4 , 108, i 34 , 

i46 , I47-IÖ2, x56-i6o, 167, 
170, 191, 235 , 239 , 26», 
322-323 , 326-327 , 332,34o, 
352 , 359 , 364, 446. 

Union Catholique Espagnole 
(1'), 120, 122. 

Union Catholique de la Mayen
ne, i 3 3 . 

Union catholique économique 
(Y) (Italie), 264 . 

Union catholique électorale (!') 
(Italie), 264. 

Union catholique populaire (V) 
(Italie), 264 . 

Union conservatrice (1'), 85,86, 
8 7 , 4 i 8 , 44a . 

Union de la France chrétienne 
(1'), 393, 43o. 

Union régionale du Midi (As
sociation catholique de la 
Jeunesse française), 362 . 

Université catholique d'Angers, 
i58 . 

JOURNAUX ET REVUES 

Acacia ( П , 232 , З29 , 336 ,338 . 
Action Catholique Française 

( ï ) , 49, ЗоЗ-ЗоД, 3 i 5 , З89. 
Action Française (Г) (voir Grou

pements). 

Ami du Clergé (F), 43-54 ,58-
6 0 , 8 9 , J 3 o , i36- i38 , i 4 o , 
I 4 I , I 4 4 , I 5 I , i 5 3 - i 5 8 , 2 0 i -
20З, 259 . 

Analecta ecclesiastica, 2 i 2 - 2 i 3 . 



Autorité (T)j 88, 374, 345, 
368, 36o, 438, 444, 491. 

Avenirc d'Italia, 167. 
Bonne Presse (la) (voir « la 

Croix »), a 18. 
Brigade de Fer (la), 173. 
Bulletin de l'Action Libérale, 

i5, 200, 229, 4o3, 4*9/126-
427, 445. 

Bulletin catholique du diocèse 
de Montauban, 4og. 

Bulletin d'Informations reli
gieuses et sociales, 4*0. 

Bulletin de propagande du Sil
lon, 35a. 

Bulletin de la Semaine, 61, 
72, 76, 107-108, 33a, 45o. 

Civiltà Cattolica, 107, 109. 
Correo (el), 119. 
Correspondant (le), 64, 71, 

23o, a34, 4?2. 
Corrispondenza Romana, 397-

298, 375-376, 4oo. 
Courrier de la Lozère, 2(52, 

a55, 258. 
Critique du Libéralisme (la), 

*. i59, 297, 368, 393, 45.6, 
¿97-

Croix (la), 3,5,6,8,9,11,44,60, 
78, 129, i3a-i34, 190,300, 
2i3-2i4, 216-217, 320-221, 
335, 227-229, a3 i , a:<9, 
344, a5o, a58, a6o-a65,267, 
272-273, 278-279, 281-287, 
292, 3i9-32o, 327, 35g, 
36i , 397, 4o3,4i4-4i5,42o-
424, 436-44o, 443-445, 45i, 
45a, 454, 457,45g, 46i«463, 
466-467, 470,478-479^81, 
48g, 49Ï> 494, 497» 
601, 5o5, 5o8, 5i3. 

Croix (les), i35. 
Croix de la Lozère (la),. 356, 

357, a5g. 

Croix du Nord (la), i 3 3 , 3o4, 
445, 457, 470. 

Croix de Seine-et-Marne (la), 
x34-i35. 

Débats (Journal des), 335. 
Demain, 56, 61, 68, 76, 108, 

n 5 , i tg -тзо , 3a4, 338. 
Echo de la Ligue patriotique 

des Françaises, 3 n , 483. 
Echo de Paris ( ï ) , 335. 
Eclair ( O , 244-345, 248, 335. 
Etudes (les), 4o, 9З, 261, 445. 
Eveil Démocratique (Г), 74, 

34o, 484. 
Express de Lyon (Г), 4oa-4o3, 

446-447-
Express du Midi (!'), З12-З1З, 

358. 
F . (la), 1 3 2 . 
Fenix (El), 133. 
Figaro (le), 75,176, З99, 4 ю , 

45o. 
Gaulois (le), з44> 281, 29З-

394. 
Germania, 435. 
Grande Revue (la), 17/1-176, 
Jeune Bretagne (la), 066. 
Justice Sociale (la), 47, 60, 

i54-i55-i56. 
Liberté (la), 87, 291-392. 
Libre Parole, Зат, 444. 
Matin (le), 483, 
Moniteur de Rome (le), 2З7. 
Moniteur Universel (le), 85. 
Nouvelliste de Lyon (le), 377. 
Œuvre Electorale (Г) (maison 

de la Bonne Presse), 85-86. 
Osservatore Romano, 190, 291-

292, 294, З17, 43r. 
Paris-Journal, 417. 
Patrie (la), 274, 
Patriote des Basses-Pyrénées 

(le), 355. 
Pèlerin (le), 219, 225. 
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Petit Gaporal (le), 3 i6 , 499« 
Peuple Français fie), 167,174, 

a83, 334, 336, 351-354, 
4i6, 436, 44o-445, 477-
484, 48g, &gi*&g5a 497, 
499-5oa, 5o6-5o9, 5i3-5i3. 

Presse (la), 375. 
Progrès républicain (le), 1 7 0 . 
Quinzaine (la), 85. 
Radical (le), sb'8, 4a5. 
Rassegna Nazionale, 68. 
Razon y Fe, ia3-i34, 139, 

x3s. 
Réforme Sociale (la), 364. 
Revue du Clergé Français (la), 

159, 162. 
Revue des Peux-Mondes (la), 

Science Sociale (la), 364. 
Semaine Catholique de Saint-

Flour (la), s5o. 
Semaine Religieuse d'Arras(la), 

448,449,45o. 
Semaine Religieuse de Cambrai 

(la), 446. _ 
Semaine Religieuse de Dijon 

(la), 343. 

Semaine Religieuse de Nancy 
(la), 160. 

Semaine Religieuse de Nice (la), 
78, i34. 

Semaine Religieuse de Paris 
(la), Ззо. 

Semeur (le), 167-168,381, 343, 
Siglo futuro (el), 118-119,133-

13З. 
Sillon (le) (Voir Groupements). 
Soleil (le), э85 , 3ia, 444. 
Temps (le), 161, 3i5-3i6, 3i5. 
Unità Cattolica, 167, 
Univers (1*), 7, 44, 54-58, 60, 

61, 6?, 64-66, 73-76, 83, 
аЗЗ ( a38, збо, з83, 288-
389, Зз1, З71, З99, 4оЗ, 
4о5-4о6, 4од-4ю, 4»3-4i5, 
4T7,4i9»4a5, 435-438, 44/1, 
Д71» 479-

Universo (el), 119. 
Vers l'Avenir, 34o. 
Vie Catholique (la), 60, i55 . 
Vie Nouvelle (la), ЗЗ9-З40,35o-

35i, 35з, обо. 
Voix de Lourdes (la), 485. 
Voix du Peuple (la), 345-346. 

NOMS PROPRES 

Allières (cT), 3i4. 
Alphonse XII, 130-191. 
Amette (Mgr), 478. 
Andrieu (cardinal), 370. 
Anselme (saint), £78, 38p. 
Aparisi, 121. 
Archimbaud, 3i4-
Àssomptiounistes, z i , 33§T 

Augustin (saint), i i3 . 
Aynard (Edouard), 436. 

Balmello, a5i-35Q. 
Barbier (ahbóEmmanue,l),it)2, 

i54, 167,168,170,176,194, 
198-199, 484. 

Barbier (abbé Paul), 160. 
Barthou (Louis), 6, 3З0, 
Barrés (Maurice), 4g | . 
Bascou (Olivier), 436. 
Baudry d'Asson., зт5, 436* 
Bazelet, 49», 607. 
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Bazire (Henri), 334, 336, 345, 

35 2 , 355, 443, 444, 477, 
478, 48i, 5o6. 

Béer (Maurice), 489-Д91, 4gB-
494» 5o4-5o5, 5og. 

Belcaslel (de), aa4. 
Bellan(Léopold), 5o4-5o5, 
Bert (Paul), 335, 
Bienaimé (amiral), 492. 
Biétry (Pierre). 4 4 я , 491. 
Bisleti (Mgr), 192. 
Bizet, 5o3. 
Blois (comte de), 2i5. 
Bocquillon, 335. 
Bodinicr, 215. 
Bœglin(Mgr), 2З7. 
Bonaparte (famille), 291. 
Bonomelli (Mgr), 66, 69. 
Bossuet, 463. 
Bota (Charles), 97. 
Bouchacoùrt, 262. 
Bouchor (Maurice), 5o3. 
Bourmont (comte de), 4Q. 
Bourret (cardinal), i64. 
Bouvattier, 9, 28З. 
Bressan (Mgr), 193. 
Briand (Aristide), 58, 253,384. 
Bricout, 169. 
Brigode (baronnede), З06-З07. 
Brune (maréchal), 448 . 
Buisson (Ferdinand), 5o3. 
Bureau (Paul), 3a4, 336, 338. 
Caillaux (Joseph), 3x3. 
Calan (Charles de), 363, 365. 
Camper (ex-abbé Jean), 490, 

492,493, 494,496, 5oo-5oi, 
5o4-5o5, 509. 

Ganalejas, 12З-134. 
Canovas del Casfcillo, 12 т. 
Captier (R. Père), 384. 
Carlos (don), 117. 
Carnot (Sadi), io4-
Cassagnac (Guy de), 189, 357-

З60, 441. 

Cassagnac (Paul de), 86, 88 , 
89, ai5, аэ4, 436. 

Cassagnac (Paul-J. de), 189, 
357-З60, 44*. 

Castelnau (de), 2З1, 3 7 1 , 4a3. 
Cathelat, 492, 496. 
Gathelineau (Comte Kavier de), 

28o-a83, 287, 4a6, 44o, 
443,472, 476. 

Chanipetier de Ribes, 48r. 
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